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REMARQUES

1 La stricte observation des spécifications pour les équipem ents norm alisés de signalisation et de com m uta
tion  in te rnationale  est de la plus grande im portance pour la fabrication et l’exploitation de ces équipem ents. 
D ésorm ais, ces spécifications sont obligatoires, excepté quand  il est explicitem ent stipulé le contraire.

Les valeurs données dans les fascicules V I.1 à VI.6 sont im pératives et doivent être obtenues dans les 
conditions norm ales de service.

2 Les questions confiées à chaque C om m ission d ’études pour la période 1981-1984 figurent dans la 
con tribu tion  N° 1 de la C om m ission correspondante.

NOTE DU CCITT

D ans ce fascicule, l’expression «A dm inistra tion»  est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi bien une 
adm in istra tion  de télécom m unications q u ’une exploitation  privée reconnue de télécom m unications.
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SYSTÈME DE SIGNALISATION RI

IN T R O D U C T IO N

PRINCIPES DU SYSTÈM E DE SIGNALISATION RI

Considérations générales

La mise au po in t de nouveaux types de centraux, particulièrem ent celle de cen traux  à com m ande par 
program m e enregistré, a in troduit de nouvelles no tions dans la répartition  des fonctions entre les divers élém ents 
qui constituent un système de signalisation ou de com m utation. Les clauses figuran t dans la présente spécification 
concernent les com binaisons des équipem ents nécessaires pour qu’une fonction  soit assurée, tou t en perm ettan t 
avec le m axim um  de souplesse l’incorporation  de notions nouvelles con tribuan t à l’économ ie et à l’efficacité 
générales du système. Par exem ple, en ce qui concerne l’équipem ent de réception  de la signalisation  de ligne, les 
conditions indiquées dans les spécifications peuvent être respectées au m oyen de plusieurs subdivisions différentes 
des fonctions entre récepteurs des signaux, joncteurs (jeux de relais) et com m ande p a r  program m e enregistré.

A l’intérieur d ’une même région in ternationale  (zone de num éro ta tion  m ondiale), le système RI est
utilisable aussi bien en service autom atique qu ’en service sem i-autom atique, ta n t sur des circuits unid irectionnels 
que sur des circuits bidirectionnels. L orsqu’il est utilisé dans une zone de num érotage m ondial intégré (par 
exem ple, dans la zone 1), les plans de num érotage et d ’achem inem ent et les facilités d ’explo ita tion  propres à cette 
zone dem eurent applicables.

Ce système de signalisation est utilisable sur tous les types de circuits (exception faite des circuits équipés
du système T A S I ) r e s p e c ta n t  les norm es de transm ission fixées p a r le C C IT T , y com pris sur les circuits par
satellite.

L’équipem ent de signalisation utilisé est en deux parties:

a) l’équipem ent de signalisation de ligne pour les signaux dits de supervision, et

b) l’équipem ent de signalisation d ’enregistreurs pour les signaux dits signaux d ’adresse.

a) Signalisation de ligne

1) Signalisation à 2600 H z

C ’est une signalisation à l’intérieur de la bande, du type à tona lité  continue. Elle est utilisée pour une 
transm ission, section par section, de tous les signaux de supervision, exception faite du  signal de rappel 
(intervention) qui est com posé d ’une im pulsion de durée déterm inée. U ne fréquence unique (2600 Hz) est utilisée 
dans chaque sens de la voie de transm ission à quatre fils, sa présence ou son absence co rrespondan t à un  signal 
déterm iné selon l’instan t rela tif auquel elle ap p a ra ît dans la séquence de signalisation  et, dans certains cas, selon
sa durée. Une tonalité de signalisation à faible niveau est présente en perm anence dans les deux sens de
transm ission lorsque le circuit est au repos.

0 La signalisation entre enregistreurs peut être rendue com patible avec l’em ploi de systèm es TASI en ayan t recours à une 
tonalité  de verrouillage TASI.
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2) Signalisation M IC

La signalisation de ligne à 2600 Hz décrite ci-dessus n ’est norm alem ent pas appliquée aux trajets de 
conversation  des circuits M IC , sauf si les voies M IC  sont connectées en cascade avec des voies analogiques pour 
constituer un circuit. D ans la région de l’A m érique du N ord , la signalisation des systèmes M IC  est une 
signalisation  voie p ar voie, dans l’intervalle de tem ps, assuran t deux voies de signalisation p ar voie de 
conversation  et ayant recours au «vol» du huitièm e bit une tram e sur six.

b) Signalisation entre enregistreurs

U ne signalisation m ultifréquence (M F) p ar im pulsions, signalisation dans la bande transm ise section p ar 
section, est utilisée pour la transm ission de l’in form ation  d ’adresse. Les fréquences de signalisation s’étagent de 
700 Hz à 1700 Hz à intervalles de 200 Hz, chaque signal étan t déterm iné par une com binaison un ique de deux 
fréquences. L’inform ation d ’adresse est précédée d ’un signal K P («K ey Pulsing» =  début de num érotation) et est 
suivie d ’un  signal ST («Sending Term inated» =  fin de num érotation). On peut utiliser pour l’envoi des signaux 
une ém ission en b lo c 2), en bloc avec chevauchem en t2) ou une ém ission avec chevauchem en t2). Le type de 
signalisation d ’enregistreurs RI est largem ent utilisé avec d ’autres systèmes de signalisation de ligne («dans la 
bande»  ou «hors bande»).

C om pte tenu de l’altération  de durée des im pulsions et des fréquences d ’in term odulation  qu’engendrent les 
com presseurs-extenseurs, ceux-ci pourra ien t affecter la signalisation, particulièrem ent les signaux d ’enregistreurs (à 
deux fréquences) de courte durée. En raison de la signalisation section par section et de la durée adoptée pour les 
im pulsions des signaux d ’enregistreurs et des signaux de ligne, le système RI fonctionne correctem ent en présence 
de com presseurs-extenseurs conçus conform ém ent aux directives du CCITT.

2) V oir l’explication de ces term es dans la note au § 3.1.1 de l’Avis Q.151 dans le fascicule VI.2.
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SEC T IO N  1

DÉFINITION ET FONCTION DES SIGNAUX

Avis Q.310

1. DÉFINITION ET FONCTION DES SIGNAUX

1.1 signal de prise (émis dans le sens: vers l’avant)

Ce signal de ligne est émis au début de l’appel pour faire passer le circuit en position  de travail à son
extrém ité d ’arrivée, pour m ettre le circuit en condition  d ’occupation  et pour p rendre l’équipem ent qui servira à
aiguiller l’appel.

1.2 signal invitant à différer la numérotation (émis dans le sens: vers l’arrière)

Ce signal de ligne est émis p ar le centre d ’arrivée lo rsqu’il a reconnu le signal de prise pou r perm ettre de 
vérifier que le signal de prise a bien été reçu et pou r ind iquer que l’enregistreur d ’arrivée n ’est pas encore connecté 
ou n ’est pas encore à m ême de recevoir les signaux d ’adresse.

1.3 signal d’invitation à transmettre (émis dans le sens: vers l’arrière)

Ce signal de ligne est émis par le centre d ’arrivée à la suite de l’ém ission d ’un signal inv itan t à différer la 
num érotation , pou r ind iquer que l’enregistreur d ’arrivée a été connecté et q u ’il est bien à m êm e de recevoir les 
signaux d ’adresse.

1.4 signal KP [«Key Pulsing» =  début de numérotation] (émis dans le sens: vers l’avant)

Signal d ’enregistreurs émis à la suite de la reconnaissance d ’un signal d ’inv itation  à transm ettre , et utilisé 
pou r p réparer l’enregistreur m ultifréquence d ’arrivée à la réception d ’autres signaux d ’enregistreurs.

1.5 signal d’adresse (émis dans le sens: vers l’avant)

Signal d ’enregistreurs émis pou r ind iquer un élém ent d ’in form ation  décim ale (chiffres 1, 2, . . . ,  9 ou 0) 
concernan t le num éro du dem andé. U ne série de signaux d ’adresse est émise pou r chaque com m unication .

1.6 signal ST («Sending Terminated» =  fin de numérotation] (émis dans le sens: vers l’avant)

Signal d ’enregistreurs émis pour ind iquer q u ’aucun autre signal d ’adresse ne sera émis. Ce signal est
toujours émis, aussi bien en service sem i-autom atique qu ’en service autom atique.

D ans la présente partie, la version anglaise utilise les désignations utilisées en A m érique du N ord  p o u r les signaux en 
in d iq u an t en même tem ps entre parenthèses les désignations utilisées dans les spécifications du systèm e n° 5 et qui 
corresponden t le m ieux aux fonctions des signaux utilisés en A m érique du N ord . Les fonctions de ces signaux ne 
corresponden t pas en effet toujours rigoureusem ent, pa r exem ple dans le cas du signal de rappel (in terven tion) qui ne peut 
agir que si la connexion a été établie par l’in term édiaire d ’une opératrice d ’arrivée. La version française utilise la 
term inologie du C C IT T, sau f dans les cas de signaux p ropres au système R I.

Fascicule VI.4 — Avis Q.310 5



1.7 signal de réponse (émis dans le sens: vers l’a rr iè re )2) 3)

Signal de ligne envoyé vers le centre de départ po u r ind iquer que l’abonné dem andé a répondu.

En service sem i-autom atique, ce signal a pou r effet de faire fonctionner la supervision.

En service au tom atique, ce signal est utilisé pour provoquer:

— le début de la taxation  de l’abonné;

— le début de la m esure de la durée de conversation pou r l’établissem ent des com ptes in ternationaux , s’il
y a lieu.

1.8 signal de raccrochage (du demandé] (émis dans le sens: vers l’a r r iè re )2)

Signal de ligne émis vers le centre de départ pou r ind iquer que le dem andé a raccroché. En service
sem i-autom atique, ce signal a pour effet de faire fonctionner la supervision.

En service au tom atique, il conviendra de p rendre des dispositions pour libérer la connexion, in terrom pre 
la taxation  et in terrom pre la m esure de la durée de la conversation si le dem andeur n ’a pas raccroché dans un 
délai de 10 à 120 secondes 4) après la reconnaissance du signal de raccrochage. La libération de la connexion sera 
de préférence com m andée à partir du point où la taxation  du dem andeur est effectuée.

1.9 signal de rappel [intervention] (émis dans le sens: vers l’avant)

Signal de ligne émis par une opératrice pour rappeler une opératrice d ’un centre situé en aval sur la 
connexion.

1.10 signal de fin (émis dans le sens: vers l’avant)

Signal de ligne émis vers l’avant à la fin d ’une com m unication  lorsque:

a) en service sem i-autom atique, l’opératrice du centre de départ retire la fiche du jack  ou accom plit une 
opération  équivalente;

b) en service au tom atique, le dem andeur raccroche ou lorsque prend fin la durée de tem porisation  de
10 à 120 secondes m entionnée au § 1.8 du présent Avis.

1.11 Ordre de succession des signaux

L’ordre de succession des signaux (exemples typiques) en service sem i-autom atique et en service au tom a
tique est indiqué dans l’annexe à la présente partie «A nnexe A aux spécifications du système de signalisation R I» .

Voir les rem arques au sujet des signaux de réponse et de raccrochage, tom e VI-2 du Livre vert, Avis Q.120, § 1.8.

Voir à l’Avis Q.27 les m esures à prendre pour assurer que les signaux de réponse (nationaux et in ternationaux) sont 
transm is aussi rap idem ent que possible.

D ans la zone m ondiale  de num érotage 1, on utilise une durée de 13 à 32 secondes.
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SEC TIO N  2

SIGNALISATION DE LIGNE

Avis Q.311

2.1 SIGNALISATION DE LIGNE À 2600 Hz

Com m e l’indique le tableau 1/Q.311 le d ispositif de codage des signaux de ligne est fondé sur deux états: 
l’application et la non-application  d ’une fréquence (2600 Hz).

TABLEAU 1/Q.311 
Code des signaux de ligne

Signaux 
(conditions de signalisation)

Sens 
d’émission"’ 2)

Durée de 
transmission

Etat transmis5)’ 6)

Extrémité 
de départ

Extrémité
d’arrivée

Repos <----------
--------- ► continue 0 0

Prise --------- ► continue 1 0

Différer la numérotation 4 -------- continue3’ 1 1

Invitation à transmettre <---------- continue31 1 0

Réponse 4 -------- continue 1 1

Raccrochage (du demandé) <---------- continue 1 0

Fin ----------► continue 0 0 ou 1

Rappel (intervention) ----------► 65-135 ms 0 0 ou 1

Occupation, renouveler l’appel 
(encombrement)41

<------- - absente présente

0 Les flèches ► ,-------- -► indiquent respectivement l ’état de signalisation 0 ou 1 dans le sens «en avant».
2) Les flèches^ , <  indiquent respectivement l ’état de signalisation 0 ou 1 dans le sens «en arrière».
3) La durée de ces signaux est variable et dépend de l ’apparition du signal suivant. Pour en assurer l ’enregistrement correct, 

leur durée d’émission ne devrait pas être inférieure à 140 ms.
4) Les conditions d’occupation et d ’invitation à renouveler l ’appel sont indiquées par des tonalités audibles. 
s) 0: tonalité présente, ou état 0 du bit de signalisation dans un système MIC.
#) 1 : tonalité absente, ou état 1 du bit de signalisation dans un système MIC.
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En tiran t parti du fait que les signaux se succèdent dans un ordre déterm iné, on utilise à la fois ces deux 
états de signalisation (présence ou absence de la fréquence de signalisation) pour indiquer plusieurs conditions de 
signalisation. Par exem ple, vers l’arrière, la présence de la fréquence est utilisée pour caractériser à la fois le signal 
d ’inv itation  à transm ettre  et le signal de raccrochage, sans qu ’il puisse y avoir de confusion. L’équipem ent doit 
garder en m ém oire les états de signalisation précédents ainsi que le sens de transm ission des signaux pour pouvoir 
faire la distinction  entre deux signaux avec ou en l’absence de la fréquence de signalisation.

Avis Q.312

2.2 ÉMETTEUR DE SIGNAUX DE LIGNE À 2600 Hz 0

2.2.1 Fréquence de signalisation  

2600 ±  5 Hz.

2.2.2 Niveau du signal à l ’émission  (état d ’ém ission d ’une fréquence)

— 8 ±  1 dBmO pendan t la durée du signal ou une durée m inim ale de 300 ms (celle-ci étan t la plus courte) 
et p en d an t une durée m axim ale de 550 ms; le niveau est ensuite ram ené à — 20 ±  1 dBmO.

2.2.3 Durée d ’émission des signaux

Les durées d ’ém ission des signaux sont indiquées dans le tab leau  1 /Q .311.

2.2.4 Niveau de l ’onde résiduelle

Le niveau de puissance de l’onde résiduelle (courants de fuite), qui pourra it être transm ise en ligne, ne doit 
pas dépasser —70 dBmO lorsque la fréquence de signalisation n ’est pas émise.

2.2.5 Composantes de fréquences étrangères

La puissance to tale des com posantes de fréquences étrangères accom pagnant un signal doit être au 
m inim um  inférieure de 35 dB à celle du signal fondam ental.

2.2.6 Coupure de la ligne à l ’émission

Pour éviter que le fonctionnem ent de l’équipem ent de réception ne soit troublé par des transitoires 
résu ltan t de l’ouverture ou de la ferm eture de circuits à couran t continu  dans le centre à l’extrém ité d ’ém ission, il
convien t de prendre les dispositions suivantes pou r l’ém ission des signaux de ligne:

a) L orsqu’une onde de signalisation doit être émise, la voie de conversation partan t du centre sera
coupée (coupure totale), si elle ne l’est déjà, à partir d ’un m om ent com pris entre 20 ms avant et
5 ms 2) après l’ém ission de l’onde de signalisation en ligne; la coupure persistera pendan t 350 ms au 
m oins, mais ne dépassera pas 750 ms.

b) A l’ém ission d ’un signal co rrespondan t à l’état d ’absence de l’onde de signalisation, la voie de
conversation p artan t du centre sera coupée (coupure totale), si elle ne l’est déjà, à partir d ’un m om ent
com pris entre 20 ms avant et 5 ms après la suppression de l’onde de signalisation en ligne. Cette 
coupure persistera pendan t 75 ms au m oins, mais ne dépassera pas 160 ms, après l’in terruption de 
l’onde de signalisation.

c) Lorsque l’équipem ent de signalisation reçoit et ém et sim ultaném ent des ondes de signalisation, la 
coupure sera m aintenue ju sq u ’au m om ent où:

i) l’onde émise est interrom pue, auquel cas la coupure doit cesser dans un délai com pris entre 75 et 
160 ms après l’in terrup tion  de l’onde de signalisation com m e indiqué en b); ou

ii) l’onde arrivante est in terrom pue, auquel cas la coupure doit cesser dans un délai com pris entre
350 et 750 ms après l’in terrup tion  de l’onde de signalisation.

d) Lorsque l’équipem ent de signalisation ém et une onde de signalisation, une coupure sera appliquée, si 
elle n ’existe déjà, dans un délai de 250 ms après la réception d ’une onde de signalisation arrivante.

Les conditions énoncées dans les § a), b), c) et d) provoquent la coupure de la voie de transm ission aux 
deux extrém ités du circuit pendan t la condition de repos du circuit.

0 V oir égalem ent l’Avis Q .l 12.

2) Ce délai de 5 ms peut être porté  à 15 ms si fo n d e  de signalisation est appliquée au m om ent où une onde de signalisation 
est reçue.
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Avis Q.313

2.3 RÉCEPTEUR DE SIGNAUX DE LIGNE À 2600 Hz 3>

2.3.1 Lim ites de fonctionnem ent (signaux avec onde de signalisation)

L’équipem ent de réception des signaux de ligne doit, en présence du b ru it m axim al prévu sur un circuit 
in ternational (c’est-à-dire un bruit de —40 dBmO don t l’énergie a une répartition  spectrale un iform e entre 300 et 
3400 Hz), fonctionner en réponse à la réception d ’une onde de signalisation sa tisfaisant aux conditions suivantes:

a) fréquence égale à: 2600 ±  15 Hz;

b) com m e l’indique le § 2.2.2, le niveau de la partie initiale de chaque signal est augm enté de 12 dB pou r 
assurer un fonctionnem ent correct du récepteur en présence de bruit.

La clause m entionnée ci-après s’applique donc aussi bien au niveau augm enté q u ’au niveau en régim e 
perm anent. Le niveau absolu de puissance N  de chaque signal est com pris dans les lim ites
( — 27 +  « <  A  <  —1 +  n) dBm , « é ta n t le niveau rela tif de puissance à l’entrée du récepteur de signaux. Le
niveau de puissance m inim al absolu N  =  ( — 27 +  n) assure une m arge de 7 dB sur le niveau de puissance
nom inal absolu en régim e perm anent à l’entrée du récepteur de signaux. C om pte tenu de l’augm entation  du
niveau de la partie  initiale du signal, la m arge effective passe de 7 à 19 dB.

Le niveau de puissance m axim al absolu N  = ( —1 +  n) assure une m arge de 7 dB sur le niveau de
puissance nom inal absolu du signal reçu (niveau augm enté) à l’entrée du récepteur de signaux.

Les to lérances ci-dessus ont été définies pour ten ir com pte des varia tions à l’extrém ité d ’ém ission et des 
variations pouvan t survenir dans les conditions de transm ission en ligne.

Rem arque — E tan t donné que, sur les circuits in trarégionaux, on peut rencon trer un bru it perm anen t ou 
un bru it im pulsif plus élevé, particulièrem ent sur certains systèmes à couran ts porteurs avec com presseurs- 
extenseurs, il faut tenir com pte du bruit m axim al prévisible dans une région lors de la construction  des 
équipem ents destinés à cette région.

2.3.2 Conditions de non-fonctionnement

1) L’équipem ent de réception ne doit pas fonctionner sous l’action de signaux p rovenan t de postes d ’abonnés
(ou d ’autres sources) si la  puissance to tale dans la bande de 800 Hz à 2450 Hz égale ou dépasse la puissance to tale
présente au m êm e instan t dans la bande de 2450 Hz à 2750 Hz (puissances m esurées au poste); il ne do it pas non
plus dim inuer la qualité de ces signaux. On incorporera à l’équipem ent de réception  des to lérances perm ettan t de 
ten ir com pte des écarts prévisibles p a r rappo rt à ces valeurs, écarts qui seraient dus à la d istorsion d ’affaib lis
sem ent et au décalage de la porteuse sur l’ensem ble de la voie de transm ission entre le poste d ’abonné et 
l’équipem ent de réception.

2) L’équipem ent de réception ne doit pas fonctionner sous l’action d ’une onde de signalisation ou d ’un signal
dont le niveau absolu de puissance au po in t d ’insertion du récepteur de signaux est égal ou in férieur à
( —17 —20 4- n) dBm , n étan t le niveau relatif de puissance en ce point.

2.3.3 Reconnaissance des signaux

1) Le système RI doit être protégé contre tou te fausse reconnaissance d ’un signal qui p rov iendrait:

a) d ’une im itation  de signaux par les couran ts vocaux ou p ar d ’autres signaux (présence ou absence de 
l’onde de signalisation);

b) d ’une im itation  de l’état de signalisation correspondant à l’absence d ’onde de signalisation, im itation  
due à une in terruption  m om entanée de la voie de transm ission.

Afin d ’avoir le m axim um  de liberté dans la conception du système de signalisation et de com m utation , 
chaque A dm inistration est libre d ’adop ter la m éthode de protection  qu ’elle désire. N éanm oins, il convient de
respecter les conditions générales stipulées aux § 2) et 3) ci-dessous.

3) V oir égalem ent l’Avis Q. 112.
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2) En ce qui concerne la reconnaissance des signaux, les conditions ci-après sont spécifiées sous la form e de 
durée des signaux à l’entrée de l’équipem ent de réception, étan t adm is que les niveaux, la fréquence et le b ru it 
accom pagnant les signaux se situent dans les lim ites spécifiées au § 2.3.1:

a) une onde de signalisation d ’une durée égale ou inférieure à 30 ms doit être refusée, c’est-à-dire qu ’elle 
ne saurait être reconnue com m e un signal;

b) une absence d ’onde de signalisation d ’une durée égale ou inférieure à 40 ms doit être refusée 
(c’est-à-dire qu ’elle ne doit pas être reconnue com m e un nouvel état de signalisation) si l’onde de 
signalisation précédente avait une durée égale nu supérieure à 350 ms;

c) après passage en position de conversation, une onde de signalisation correspondan t à un signal de 
rappel (intervention) d ’une durée com prise entre 65 et 135 ms doit être reconnue com m e un signal 
valide;

d) une tonalité de signalisation émise vers l’avant et d ’une durée égale ou supérieure à 300 ms doit être 
reconnue com m e un signal de fin. A vant la connexion d ’un enregistreur, une onde de signalisation 
émise vers l’avant et d ’une durée égale ou supérieure à 30 ms peut être reconnue com m e un signal 
valide de fin;

e) pour se protéger contre une succession continue de faux signaux de prise et de fin, provoquée par une 
in terrup tion  m om entanée de la transm ission, l’équipem ent d ’arrivée doit être conçu de m anière à 
différer la réponse au deuxièm e signal de prise si ces signaux sont trop  rapprochés. Cette tem porisa
tion doit s’ouvrir à la fin du prem ier signal de prise ou à la reconnaissance du signal de fin, le délai 
in trodu it é tan t fonction du tem ps de signalisation aller-retour. D ans le cas de circuits p a r satellite, la
valeur recom m andée est de 1300 ±  100 ms; dans celui de circuits terrestres, elle est de 500 ±  100 ms.
Si le second signal de prise persiste au-delà de ce délai, il est considéré com m e valide et un signal 
inv itan t à d ifférer la num érotation  est envoyé en retour;

f )  les autres changem ents de l’état de signalisation (présence ou absence de l’onde de signalisation) 
peuvent être reconnus com m e signaux valides dès que leur durée est supérieure aux limites m inim ales 
im posées des alinéas a) et b), cette reconnaissance in tervenant le plus rapidem ent possible.

Remarque — Les retards dus à l’équipem ent de signalisation de ligne doivent être m aintenus au m inim um  
com patib le avec les conditions énoncées ci-dessus afin que le tem ps de transfert des signaux reste aussi réduit que 
possible. Une réduction m axim ale de ce retard  est particulièrem ent im portan te dans le cas du signal de réponse et 
dans celui des circuits par satellite. D ans ce dern ier cas, si un signal de raccrochage du dem andé n ’a pas été 
envoyé avant la reconnaissance d ’un signal de fin (déconnexion), il est indispensable que l’état de signalisation 
«repos» (présence de l’onde de signalisation) émis par le centre d ’arrivée en réponse au signal de fin soit reconnu 
par le central de départ avant la fin de la période de garde spécifiée par le § 2.7.1 de l’Avis Q.317.

3) L’im itation de signaux ne doit pas être supérieure aux conditions définies ci-après:

a) en m oyenne, au m axim um  une fausse reconnaissance d ’un signal de fin pour 1500 heures de 
conversation, pour le tem ps de reconnaissance m inim al de ce signal [durée conform e aux alinéas c) 
et d) du § 2.3.3, 2)]. Cette condition  peut ne pas être observée avec certains équipem ents anciens, 
mais, dans ce cas, le taux ne doit pas dépasser une fausse reconnaissance pour 500 heures de 
conversation 4);

b) en m oyenne, au m axim um  un faux signal de rappel (in tervention) pour 70 4) heures de conversation et 
pour le tem ps de reconnaissance m inim al de ce signal;

c) la parole, des signaux électriques ou des tonalités audibles don t les niveaux peuvent atteindre 
+  10 dBmO ne doivent provoquer aucune sim ulation du signal de réponse;

d) le nom bre et les caractéristiques des coupures intem pestives de la voie de conversation dues à la 
parole ou à d ’autres signaux ne doivent pas en tra îner une d im inution notable de la qualité de 
transm ission du circuit.

2.3.4 Coupure de la ligne à la réception

Pour éviter que les signaux de ligne ne provoquent des perturbations dans les systèmes de signalisation sur 
des circuits en aval, la voie de transm ission doit être coupée au centre de connexion au m om ent de la réception de 
l’onde de signalisation, afin qu ’aucune fraction de signal d ’une durée supérieure à 20 ms ne passe hors du circuit. 
Il est indispensable d ’utiliser un filtre à élim ination de bande pour provoquer la coupure car, dans le cas des 
conversations non taxées, une onde de signalisation perm anente persiste sur la voie de retour pendan t la 
conversation. Le niveau de l’onde résiduelle transm ise au circuit placé en aval du filtre à élim ination  de bande

Si le signal de réponse n ’est pas transm is (com m unication  non taxée), les taux de sim ulation spécifiés dans ces deux 
alinéas a) et b) peuvent, dans certaines réalisations des équipem ents, dépasser quelque peu les valeurs indiquées.
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devrait être au m oins de 35 dB au-dessous du niveau du signal reçu. De plus, le filtre d ’arrêt de bande ne doit pas 
in troduire un affaiblissem ent supérieur à 5 dB aux fréquences situées à 200 Hz ou plus de p art et d ’autre de la 
fréquence centrale, ni un affaiblissem ent de plus de 0,5 dB aux fréquences situées à 400 Hz ou plus de p art et 
d ’autre de cette fréquence.

La coupure de la ligne à la réception doit être m aintenue pendan t tou te la durée de réception  de l’onde de 
signalisation et do it cesser dans un délai de 300 ms après la suppression de celle-ci.

Rem arque — D ans certaines versions existantes de réalisation des équipem ents, la coupure initiale peut 
être le résultat d ’une coupure physique de la ligne, mais le filtre doit être inséré dans un délai de 100 ms après la 
réception de l’onde de signalisation.

Avis Q.314

2.4 SIGNALISATION DE LIGNE MIC

La structure de tram e du m ultiplex prim aire trava illan t à 1544 k b it/s  défini par le C C IT T  (Avis G .733) 
assure une signalisation de ligne voie par voie. Les bits de signalisation désignés sont m arqués 0 ou 1, ce qui 
correspond aux conditions de présence ou d ’absence de tonalité pour la signalisation  dans la bande sur une seule 
fréquence (voir le tab leau  1/Q .311). Com m e dans le système de signalisation dans la bande , le m êm e état de 
signalisation sert à ind iquer plusieurs signaux en tiran t parti de l’ordre d ’apparition  déterm iné des divers signaux. 
A cette fin, l’équipem ent doit garder trace des états de signalisation antérieurs ainsi que de la direction  des 
signaux afin de pouvoir d istinguer les uns des autres les signaux d ’état 0 ou 1 sem blables.

Avis Q.315

2.5 ÉMETTEUR DE SIGNAUX DE LIGNE MIC

2.5.1 Structure de la signalisation

La com position  de la tram e du m ultiplex prim aire est représentée à la figure 1/Q .315. La signalisation  voie 
par voie dans l’intervalle de tem ps s’effectue p ar u tilisation du bit 8 de chaque in tervalle de tem ps de la tram e 
désignée (6, 12, etc.) aux fins de la signalisation. Les bits 8 des intervalles de tem ps des tram es in term édiaires 
(1-5, 7-11, etc.) servent au codage de la parole. D ans la com position de la tram e, il est prévu deux voies de 
signalisation par voie de conversation. La synchronisation de m ultitram e requise aux fins de la signalisation  
s’obtient en sous-divisant le train  d ’im pulsions (bits S) de synchronisation  de tram e de 8 k b it/s  en deux trains de 
4 k b it/s , l’un pou r la synchronisation  de tram e term inale et l’au tre  pour la synchronisation  de tram e de 
signalisation (bits S). La relation des signaux de synchronisation  de tram e et de m ultitram e avec les bits de 
signalisation est indiquée dans le tableau 2/Q .315. E tant donné qu ’une seule voie de signalisation  de ligne est 
nécessaire pour le système R I, la même inform ation de signalisation est transm ise sur les deux voies de 
signalisation A et B.

2.5.2 Durée d ’émission des signaux

Les durées d ’ém ission des signaux sont indiquées par le tableau 1/Q .311.

2.5.3 Coupure de la ligne à l ’émission

E tant donné qu ’il s’agit d ’une signalisation hors bande, il n ’est pas nécessaire de prévoir une coupure de la 
ligne à l’ém ission.
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Trame

125 ps  (1 î  50. 10‘6) = 125 ps  ♦ 0.00625 ps

S U  2 3 *  5 6 7 8 1 2  3 4 5 6 7 8Mn~JuniïL~Jio; iiuuuinji;
24

1 2 3 4 5 6 7 8

CCITT-49150

8000 (1 ± 50 X 10"6 ) Hz = 8000 ± 0,4 Hz 
1544 (1 ± 50 X ÎO '6) kbit/s = 1544 kbit/s ± 77 bit/s 
193 
24
Comme l’indique le tableau 2/Q.315, le huitième bit, une trame sur six. 

Les 8 bits de chaque secteur de temps sont définis dans le tableau 2/Q.315.
Le bit F est partagé dans le temps entre le verrouillage de trame terminal et le verrouillage de trame de signalisation 
(S), comme l’indique le tableau 2/Q.315.

Fréquence d’échantillonnage 
Débit binaire à la sortie 
Nombre de bits par trame 
Nombre de secteurs de temps par trame 
Signalisation

FIGURE 1/Q.315 
Composition de la trame du multiplex primaire

TABLEAU 2/Q.315 
Structure des multitrames

Numéro 
de trame

Signal de 
synchronisation 

de trame

Signal de 
synchronisation 
de multitrame 

(S-bit)

Bit de chaque intervalle 
de temps de voie

Voie de 
signalisation

Signal de 
caractère

Signalisation

1 1 1 à 8 _
2 0 1 à 8 -

3 0 - 1 à 8 -

4 - 0 1 à 8 -

5 1 — 1 à 8 -

6 1 1 à 7 8 A
7 0 1 à 8 -

8 1 1 à 8 -

9 1 1 à 8 -

10 1 1 à 8
11 0 1 à 8
12 — 0 1 à 7 8 B

Remarque 1 -  Cette séquence est répétitive.
Remarque 2 -  Dans le cas du système RI, la même information de signalisation est émise sur les voies de signalisation A et B.
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Avis Q.316

2.6 RÉCEPTEUR DE SIGNAUX DE LIGNE MIC

2.6.1 Reconnaissance des signaux

Le système RI do it être protégé contre toute fausse reconnaissance d ’un signal qui p rov iendrait d ’une 
im itation des signaux due à une perte m om entanée de la synchronisation  du système M IC. Le choix de la 
m éthode à app liquer à cet effet est laissé aux A dm inistrations intéressées afin d ’assurer la plus grande souplesse 
dans la mise en œuvre de la conception du système de signalisation et de com m utation . Il convient toutefois de 
respecter les conditions générales ci-dessous:

a) un signal d ’état 0 d ’une durée égale ou inférieure à 30 ms do it être rejeté, c’est-à-dire qu ’il ne doit pas 
être reconnu com m e un signal;

b) un signal d ’état 1 d ’une durée égale ou inférieure à 40 ms doit être rejeté si le signal d ’état 0 précédent
avait une durée égale ou supérieure à 350 ms, c’est-à-dire qu ’il ne do it pas être reconnu com m e un
signal;

c) après l’établissem ent de la voie de conversation, un signal d ’in tervention  d ’état 0 d ’une durée com prise 
entre 65 et 135 ms doit être reconnu com m e un signal valide;

d) un signal vers l’avant d ’état 0 d ’une durée égale ou supérieure à 300 ms do it être reconnu com m e un 
signal de fin valide. A vant la prise d ’un enregistreur, un signal vers l’avan t d ’état 0 d ’une durée égale 
ou supérieure à 30 ms peut être reconnu com m e un signal de fin valide;

e) pour se protéger contre une succession continue de faux signaux de prise et de fin provoquée p ar un
dérangem ent m om entané, l’équipem ent d ’arrivée doit être conçu de m anière à d ifférer la réponse au
deuxièm e signal de prise si ces signaux sont trop  rapprochés. Cette tem porisation  doit s’ouvrir à la fin 
du prem ier signal de prise ou à la reconnaissance du signal de fin, le délai in trodu it étan t fonction  du 
tem ps de signalisation aller-retour. D ans le cas de circuits par satellite, la valeur recom m andée est de 
1300 ±  100 ms; dans celui de circuits terrestres, elle est de 500 ±  100 ms. Si le second signal de prise
persiste au-delà de ce délai, il est considéré com m e valide et un signal inv itan t à différer la
num éro tation  est envoyé en retour;

f )  les autres signaux d ’état 0 ou 1 peuvent être reconnus com m e signaux valides dès que leur durée est 
supérieure aux limites im posées des alinéas a) et b), cette reconnaissance in tervenant le plus rap id e
m ent possible.

Rem arque  — Les retards dus à l’équipem ent de signalisation de ligne do ivent être m aintenus au m inim um  
com patible avec les conditions énoncées ci-dessus afin que le tem ps de transfert des signaux reste aussi réduit que
possible. Une réduction  m axim ale de ce retard  est particulièrem ent im portan te dans le cas du signal de réponse et
dans celui des circuits p a r satellite. D ans ce dernier cas, si un signal de raccrochage du dem andé n ’a pas été 
envoyé avant la reconnaissance d ’un signal de fin (déconnexion), il est ind ispensable que l’état de signalisation  0 
(repos) émis p a r le centre d ’arrivée en réponse au signal de fin soit reconnu p ar le centre de départ avan t la fin de 
la période de garde spécifiée par le § 2.7.1 de l’Avis Q.317.

2.6.2 Coupure de ligne à la réception

E tant donné qu ’il s’agit d ’une signalisation hors bande, il n ’est pas nécessaire de prévoir une coupure de la 
ligne à la réception.

2.6.3 Mesures à prendre en cas de réception d ’une alarme

Lorsque le m ultiplex prim aire M IC a détecté un dérangem ent et donné une alarm e (voir le § 3.2 de 
l’Avis G.733), il faut prendre les m esures appropriées pou r m ettre au tom atiquem ent hors circuit les circuits affectés 
p a r le dérangem ent, pou r in terrom pre les com m unications en cours (arrêt de la taxation , libération  des circuits 
interconnectés, etc.). Une fois le dérangem ent relevé, les circuits en cause doivent être remis en service au tom ati
quem ent.

Avis Q.317

2.7 AUTRES D ISPO SIT IO N S RELATIVES À LA SIGNALISATION DE LIGNE

2.7.1 L’accès au circuit de départ sera in terd it (protégé) pendan t un délai de 750 à 1250 ms (1050 à 1250 ms 
dans le cas de circuits par satellite) après le début du signal de fin, afin de laisser un tem ps suffisant pou r la 
libération de l’équipem ent au centre d ’arrivée [voir égalem ent la rem arque au § 2.3.3, 2) de l’Avis Q.313 et au 
§ 2.6.1 de l’Avis Q.316].
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2.7.2 Le signal de fin peut être émis à n ’im porte quel m om ent au cours de la séquence des signaux 
d ’établissem ent d ’une com m unication .

2.7.3 La libération de la chaîne de circuits constituan t une connexion établie ne peut être provoquée que p ar le 
centre de départ ou par le centre qui enregistre la taxe à percevoir.

2.7.4 Le début des opérations de com ptage de taxe do it être différé d ’un délai approprié  après la reconnaissance 
du signal de réponse pour éviter qu ’une taxation  intem pestive ne soit provoquée p ar la fausse reconnaissance d ’un 
signai de réponse non valable.

Avis Q.318

2.8 PRISE SIM ULTANÉE EN EXPLOITATION BIDIRECTIONNELLE

2.8.1 Considérations générales

Si l’on veut réduire à un m inim um  le risque d ’apparition  de prises sim ultanées, la sélection du circuit aux 
deux extrém ités d ’un faisceau de circuits bidirectionnels doit se faire de façon telle que, dans toute la mesure 
possible, une prise sim ultanée ne puisse se p roduire que dans le cas où seul un circuit du faisceau dem eure libre 
(par exem ple, la sélection des circuits pourra it se faire selon des ordres Opposés à chacune des extrémités).

2.8.2 Intervalle de temps sans garde

En règle générale, l’intervalle de tem ps non protégé est court, sauf dans le cas des circuits p ar satellite, où 
le tem ps de propagation  est élevé. C ependant, le système RI dispose d ’un m oyen pou r détecter les prises 
sim ultanées.

2.8.3 Reconnaissance d ’une prise simultanée

En cas de, prise sim ultanée, le signal de prise arrivan t à chaque extrém ité est reconnu com m e un signal 
inv itan t à différer la num érotation . Si le signal d ’invitation  à transm ettre n ’est pas reçu pendan t la durée de 
tem porisation  (5 secondes, par exem ple), on considère que l’on se trouve en présence d ’une prise sim ultanée.

D ans ce cas, il convient de p rendre l’une des m esures suivantes:

a) répétition au tom atique de la tentative d ’établissem ent de l’appel, ou

b) envoi à l’opératrice ou à l’abonné dem andeur d ’une invitation à renouveler son appel, aucune 
répétition au tom atique.de  l’appel n ’étan t faite dans ce cas.

Quelle que soit la m éthode utilisée, il faut prévoir les m oyens de libérer le circuit qui fait l’objet d ’une 
prise sim ultanée. Pour y parvenir, il est recom m andé que le centre qui (sur la base de la tem porisation) adm et le 
prem ier q u ’il y a prise sim ultanée ém ette un signal de tonalité  (état 0) suivi d ’un signal d ’absence de tonalité 
(état 1) avant d ’envoyer le signal de fin (état 0). Le prem ier signal doit avoir une durée m inim ale de 100 ms et 
m axim ale de 200 ms. A l’autre extrém ité, le signal d ’absence de tonalité  (état 1) doit être reconnu com m e un 
signal d ’absence de tonalité inattendu , après quoi les m esures spécifiées au § 3.6.2, 1) c) de l’Avis Q.325 doivent 
être prises.

Avis Q.319

2.9 RAPIDITÉ DE CO M M UTATIO N DA NS LES CENTRES INTERNATIONAUX

2.9.1 II est recom m andé que les équipem ents des centres in ternationaux  aient une grande rapidité de 
com m utation  pour que la durée de com m utation y soit aussi réduite que possible.

2.9.2 D ans le centre in ternational de départ, les centres in ternationaux  de transit et le centre in ternational 
d ’arrivée, la prise des circuits et l’établissem ent de la connexion doivent s’effectuer dès que possible après la 
réception des chiffres d ’adresse nécessaires pour déterm iner l’achem inem ent.

2.9.3 D ans les centres in te rnationaux , le signal invitant à différer la num érotation  doit être transm is aussitôt que 
possible après la reconnaissance du signal de prise. Le signal d ’invitation à transm ettre doit être émis dès que 
possible et, de toute façon, son ém ission doit intervenir avant la libération tem porisée de l’enregistreur de départ 
[voir les § 3.6.2, 1) a) et b) de l’Avis Q.325].
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SEC TIO N  3

SIGNALISATION ENTRE ENREGISTREURS ])

Avis Q.320

3.1 C O D E  PO U R  LA SIG N A L ISA TIO N  EN TRE E N R E G IST R E U R S

3.1.1 Considérations générales

1) Pour le trafic de départ, on peut utiliser soit une exploitation sem i-autom atique (les opératrices ayan t accès 
aux circuits soit par un équipem ent autom atique, soit par accès direct), soit une explo ita tion  au tom atique (avec 
accès aux circuits par équipem ent autom atique). Avec accès par un équipem ent au tom atique, les signaux d ’adresse 
arrivants sont em m agasinés dans un enregistreur ju sq u ’à ce qu ’ils soient assez nom breux po u r perm ettre 
d ’achem iner correctem ent la com m unication. A cet instant, un circuit libre peut être choisi et un signal de prise 
peut être émis. Un signal K P (début de num érotation), suivi des signaux d ’adresse et du  signal ST (fin de 
num érotation), est émis après reconnaissance d ’un signal de ligne inv itan t à différer la num érotation  et d ’un signal 
de ligne d’invitation à transm ettre. Le signal KP, dont la durée nom inale est de 100 ms, p répare l’équipem ent de 
réception à accepter les signaux d ’enregistreurs qui le suivent. La transm ission du signal K P doit être différée de 
140 ms au m oins, mais au m axim um  de 300 ms après la reconnaissance du signal d ’inv itation  à transm ettre.

2) La signalisation entre enregistreurs est une signalisation section par section.

3) La signalisation entre enregistreurs est exclusivem ent transm ise dans le sens «en avant»  selon le code de 
deux fréquences parm i six, qui est indiqué par le tableau 3/Q .320. Trois des 15 com binaisons possibles du code ne 
sont pas utilisées en service in ternational et sont réservées à des fins spéciales.

4) L’équipem ent de réception doit assurer un contrôle de la présence de deux fréquences (et seulem ent de 
deux fréquences) dans chacun des signaux reçus pour en garan tir la validité.

3.1.2 Ordre de succession des signaux d ’enregistreurs à l ’émission

1) L’ordre d ’ém ission des signaux d ’adresse est conform e à celui q u ’indique l’Avis Q.107. C ependant, dans le 
cas du trafic d ’une zone de num érotage m ondial intégré (par exem ple; la zone 1 ) ,-le chiffre de langue ou de 
d iscrim ination et l’ind icatif de pays ne sont pas envoyés car ils n ’ont pas d ’application . D ans la zone 1, l’o rdre de 
succession des signaux transm is par l’opératrice ou par l’abonné dem andeur est alors:

a) Service semi-autom atique dans le cas d'appels destinés à des abonnés appartenant à la zone  7 :

i) KP,
ii) num éro national (significatif) du dem andé,
iii) ST.

D ans cette section, par «enregistreur» , on entend soit les enregistreurs classiques des cen traux  électrom écaniques, soit les 
organes de réception équivalents (avec m ém oire et logique) utilisés dans les cen traux  à com m ande par. p rogram m e 
enregistré.
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b) Service semi-autom atique dans le cas d ’appels aboutissant à une opératrice à l ’intérieur de la zone 1 :

i) KP,
ii) num éros décim aux spéciaux 2\
iii) ST.

c) Service autom atique dans le cas d ’appels destinés à des abonnés appartenant à la zone 1 :

i) num éro national (significatif) du dem andé.

2) L ’ordre d ’ém ission des signaux d ’enregistreurs sera conform e aux indications données au tableau 3/Q .320 
en ten an t com pte de ce qui suit:

a) un signal K P (début de num éro tation) do it toujours précéder les signaux d ’adresse;

b) un  signal ST (fin de num éro tation) do it toujours suivre l’envoi des signaux d ’adresse.

TABLEAU 3/Q.320 

Code des signaux d’enregistreurs du système de signalisation RI

Signaux Fréquences (composées) [Hz]

KP (début de numérotation) 1100 + 1700
Chiffre 1 700 + 900
Chiffre 2 700 + 1100
Chiffre 3 900 + 1100
Chiffre 4 700 + 1300
Chiffre 5 900 + 1300
Chiffre 6 1100 + 1300
Chiffre 7 700 + 1500
Chiffre 8 900 + 1500
Chiffre 9 1100 + 1500
Chiffre 0 1300 + 1500
ST (fin de numérotation) 1500 + 1700
Réservé 700 + 1700
Réservé 9 0 0 +  1700
Réservé 1300 + 1700

Avis Q.321

3.2 SITUATIO NS DE FIN DE LA NUM ÉROTATION -  DISPO SIT IO N S PRISES  
DA N S LES ENREGISTREURS CONCERNANT LE SIGNAL ST

3.2.1 Les enregistreurs sont réalisés de façon que le signal ST soit envoyé aussi bien en exploitation 
sem i-autom atique qu ’en service au tom atique; dans l’enregistreur in ternational de départ, les dispositions 
caractérisan t une situation  de signal ST (fin de num éro tation) peuvent varier com m e indiqué ci-dessous:

a) Service semi-autom atique

La situation ST est déterm inée par la réception du signal de fin de num éro tation  envoyé par l’opératrice.

b) Service autom atique

i) Si la situation ST est déterm inée par le réseau national de départ, un signal ST est transm is à
l’enregistreur in ternational de départ. A ucun au tre arrangem ent n ’est nécessaire dans cet enregistreur à 
cette fin.

ii) Si la situation ST n ’est pas signalée par le réseau national de départ, l’enregistreur in ternational de
départ devra p ar lui-m êm e déterm iner la situation ST. (Voir, par exem ple, les conditions pour le
système n° 5 dans l’Avis Q.152 du Livre vert.)

Les numéros spéciaux utilisés pour atteindre les opératrices sont fixés par accord entre les Administrations.
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Avis Q.322

3.3 ÉM ETTEUR DE SIGNAUX M ULTIFRÉQUENCE

3.3.1 Les fréquences de signalisation sont: 700, 900, 1100, 1300, 1500 et 1700 Hz. T out signal est form é par la 
com binaison de deux quelconques de ces six fréquences. La variation de fréquences ne do it pas dépasser ±  1,5% 
par rapport à chaque fréquence nom inale.

3.3.2 Le niveau du signal émis est de —7 ±  1 dBmO pour chaque fréquence. La différence de niveau entre les 
deux fréquences qui com posent un signal ne doit pas dépasser 0,5 dB.

3.3.3 Niveau de l’onde résiduelle et des p roduits de m odulation. Le niveau de l’onde résiduelle (couran t de fuite) 
transm is en ligne devrait être au m oins:

a) inférieur de 50 dB au niveau de la fréquence unique lorsque aucun signal m ultifréquence n ’est ém is;

b) inférieur de 30 dB au niveau de l’une quelconque des deux fréquences émises lo rsqu ’un signal 
m ultifréquence est émis. Le niveau des produits de m odulation  d ’un signal sera inférieur de 30 dB au 
m oins au niveau de l’une quelconque des deux fréquences transm ises qui com posent le signal.

3.3.4 Durée des signaux

Signal KP: 100 ms ±  10 ms.

Tous les autres signaux: 68 ±  7 ms.

Intervalle de tem ps entre tous les signaux: 68 ±  7 ms.

3.3.5 Tolérances sur les signaux multifréquence

L’intervalle de tem ps entre les instants où débutent les ém issions de chacune des deux fréquences qui 
com posent un signal ne doit pas dépasser 1 ms. L’intervalle de tem ps com pris entre les instants où cessent les 
ém issions de ces deux fréquences ne doit pas dépasser 1 ms.

Avis Q.323

3.4 RÉCEPTEUR DE SIGNAUX M ULTIFRÉQUENCE

3.4.1 Limites de fonctionnem ent

Un récepteur de signaux m ultifréquence doit fonctionner de façon satisfaisante en réponse à une 
com binaison quelconque de deux fréquences reçues (reçues soit com m e im pulsion un ique soit dans un tra in  
d ’im pulsions) satisfaisant aux conditions suivantes, et cela en présence du b ru it m axim al prévisible sur un circuit 
in ternational (c’est-à-dire d ’un bru it de —40 dBmO dont l’énergie a une répartition  spectrale uniform e entre 300 et 
3400 Hz):

a) chaque fréquence du signal reçu est com prise dans les lim ites de ±  1,5% par rappo rt à la fréquence 
nom inale de signalisation;

b) le niveau absolu de puissance N  de chaque fréquence reçue est com pris dans les limites

( —14 + n < N  < + 0  +  n) dBm

n é tan t le niveau rela tif de puissance à l’entrée du récepteur de signaux. En adm ettan t un affaib lisse
m ent nom inal de circuit de 0 dB, ces limites assurent une m arge de ±  7 dB par rapport au niveau 
nom inal absolu de chaque signal reçu. Si l’on considère q u ’un seul équipem ent peut desservir des 
circuits don t l’affaiblissem ent nom inal est supérieur à 0 dB (par exem ple, des circuits non équipés de 
suppresseurs d ’écho), il faut tenir com pte de l’affaiblissem ent m axim al dans la construction  de 
l’équipem ent de réception (par exemple, en augm entant la sensibilité de fonctionnem ent) pour assurer 
que la m arge m inim ale est égale à 7 dB;
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c) la différence de niveau entre les fréquences qui com posent un signal reçu est inférieure à 6 dB;

d) le récepteur de signaux do it accepter les signaux qui satisfont aux conditions suivantes:

i) les signaux sont com pris dans les lim ites spécifiées aux alinéas a), b) et c), en présence du hru it 
m axim al prévisible et de la distorsion m axim ale prévisible du tem ps de p ropagation  (d istorsion 
de phase);

ii) la durée de chacune des fréquences com posant un signal est égale ou supérieure à 30 ms;

iii) l’intervalle de silence précédant le signal est égal ou supérieur à 20 ms.

Les tolérances énoncées aux alinéas a), b) et c) doivent perm ettre de ten ir com pte des varia tions à
l’extrém ité d ’ém ission et des variations pouvant survenir dans la transm ission en ligne.

Les valeurs d ’essai indiquées à- l’alinéa d) sont inférieures aux valeurs rencontrées en service réel. Cette 
différence perm et de tenir com pte de l’altération  de durée des im pulsions, des variations susceptibles de se 
p résen ter entre organes d ’enregistrem ent, etc.

Rem arque — E tant donné que l’on peut rencontrer sur les circuits in trarégionaux, et particulièrem ent sur 
certains systèmes à courants porteurs m unis de com presseurs-extenseurs, un bruit perm anent ou un bru it im pulsif 
plus élevés, il faut tenir com pte du bruit m axim al prévisible dans une région lors de la construction des 
équipem ents destinés à cette région.

3.4.2 Lim ites de non-fonctionnement

1) Le récepteur de signaux ne doit pas fonctionner sous l’action d ’un signal dont le niveau absolu de
puissance au poin t de connexion du récepteur de signaux est inférieur de 9 dB ou plus au seuil de sensibilité de 
fonctionnem ent nécessaire pour satisfaire aux conditions énoncées au § 3.4.1, b).

2) Le récepteur de signaux doit cesser de fonctionner lorsque le niveau du signal s’abaisse à 1 dB au-dessous
du niveau fixé au § 1).

3) Le fonctionnem ent du récepteur de signaux doit être différé pendan t la période m inim ale nécessaire pour
se protéger contre un fonctionnem ent intem pestif dû à des signaux erratiques d ’origine interne, à la suite de la 
réception  d ’un signal quelconque.

4) Le récepteur de signaux ne doit pas fonctionner en présence d ’un signal du type im pulsion ayant une
durée égale ou inférieure à 10 ms. Ce signal peut se com poser d ’une seule fréquence ou de deux fréquences reçues 
sim ultaném ent. De même, après fonctionnem ent, l’équipem ent doit être insensible aux coupures de courte durée 
des fréquences de signalisation.

3.4.3 Impédance d ’entrée

L’im pédance d ’entrée doit avoir une valeur telle que l’affaiblissem ent d ’adap ta tion  dans la gam m e de 
fréquences de 500 à 2700 Hz soit supérieur à 27 dB, en présence d ’une résistance non inductive de 600 ohm s 
m ontée en série avec une capacité de 2 m icrofarads.

Avis Q.324

3.5 ANALYSE DE L’INFORM ATION D ’ADRESSE POUR L’ACHEM INEM ENT

D ans l’application  du système RI à un réseau in trarégional, on app liquera le p lan d ’achem inem ent p ropre  
à ce réseau. D ans la zone de num érotage n° 1, le plan d ’achem inem ent est tel que cette analyse porte sur six 
chiffres au m axim um .
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Avis Q.325

3.6 LIBÉRATION DES ENREGISTREURS

3.6.1 Conditions de libération normale

1) U n enregistreur de départ se libère après avoir émis le signal ST.

2) Un enregistreur d ’arrivée se libère après avoir émis le signal ST vers le centre suivant ou après avoir
transféré toute l’inform ation pertinente vers l’enregistreur de départ.

3.6.2 Conditions de libération anormale

1) Un enregistreur de départ se libère dans l ’une ou l’autre des situations anorm ales suivantes:

a) s’il ne parvient pas à reconnaître un signal invitant à d ifférer la num éro tation  dans un délai de 
5 secondes après la prise du circuit (à m oins qu ’un intervalle plus long ne soit préféré pour des 
conditions de trafic  particulières);

b) s’il ne parvient pas à reconnaître un signal d ’invitation à transm ettre  dans un délai de 5 secondes 
après la reconnaissance du signal inv itan t à différer la num éro tation  (à m oins q u ’un intervalle plus 
long ne soit préféré pour des conditions de trafic particulières);

c) en cas de reconnaissance d ’un signal inattendu, quand  ce signal correspond à un état d ’absence 
d ’onde de signalisation (état 0) après la reconnaissance d ’un signal d ’invitation  à transm ettre  et avan t 
la fin de la num érotation . Cette situation anorm ale se présente en cas de prise sim ultanée: un 
renouvellem ent de l’appel peut alors se p roduire et l’enregistreur peut donc ne pas être libéré avant la 
fin de la seconde tentative (voir l’Avis Q.318);

d) lorsque la durée to tale d ’occupation de l’enregistreur dépasse 240 secondes.

2) Un enregistreur d ’arrivée se libère dans l’une ou l’autre des situations anorm ales suivantes:

a) s’il ne reçoit pas le signal KP dans un délai de 10 à 20 secondes après la prise de l’enregistreur;

b) s’il ne reçoit pas les 1er, 2e et 3e chiffres dans un délai de 10 à 20 secondes après la réception du 
signal KP;

c) s’il ne reçoit pas les 4e, 5e et 6e chiffres dans un délai de 10 à 20 secondes après l’enregistrem ent du 
3e chiffre;

d) s’il ne reçoit pas les derniers chiffres et le signal ST dans un délai de 10 à 20 secondes après 
l’enregistrem ent du 6e chiffre;

e) si une erreur (par exem ple, réception d ’une seule ou de plus de deux fréquences) est détectée dans un 
signal du type im pulsion;

f )  s’il est im possible d ’avoir accès à un équipem ent de com m utation associé dans un intervalle de tem ps 
approprié.

Les intervalles de tem ps indiqués aux § 1) et 2) correspondent à des valeurs représentatives, m ais ne 
s’appliquent pas nécessairem ent à tous les types de systèmes de com m utation  ou à toutes les charges de trafic.

La libération anorm ale d ’un enregistreur de départ faisant suite à la non-réception  d ’un signal inv itan t à 
d ifférer la num érotation  [voir le § 1) a]\ provoque un blocage du circuit en m ain tenan t la condition  d ’absence de 
tonalité  (état 1) à l’extrém ité éloignée. Il convient alors d ’aviser le service de m aintenance.

Une libération anorm ale entraîne norm alem ent le renvoi vers l’extrém ité de départ d ’une tonalité  audible 
d ’invitation  à renouveler l’appel (tonalité d ’encom brem ent, re-order); si elle persiste plus d ’une à deux m inutes, il 
convient d ’aviser le service de m aintenance.

Avis Q.326

3.7 PASSAGE EN POSITION DE CONVERSATION

D ans tous les centres, le circuit sera com m uté sur la position de conversation lorsque les enregistreurs 
(d ’arrivée et de départ) au ron t été libérés.
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SEC TIO N  4

DISPO SITIFS D ’ESSAI

Avis Q.327

4.1 DISPO SIT IO N S GÉNÉRALES

Les principes directeurs po u r la m aintenance des circuits au tom atiques énoncés dans les Avis M.700 
à M.734 s’appliquent, de façon générale, aux essais du système R I.

Avis Q.328

4.2 ESSAIS SYSTÉM ATIQUES DES ORGANES  
(M AINTENANCE EN LOCAL)

4.2.1 L’équipem ent nécessaire pou r l’essai systém atique des divers élém ents (organes) de l’équipem ent (par 
exem ple, équipem ents de circuit, circuits de connexion, enregistreurs, etc.) devrait être prévu dans tous les centres 
in ternationaux. Ces essais périodiques devraient se faire conform ém ent à la pratique suivie dans chaque pays pou r 
la m aintenance en local des équipem ents de com m utation et peuvent être faits, quand  on en dispose, au m oyen de 
dispositifs d ’essais sem i-autom atiques ou autom atiques.

4.2.2 Les dispositifs d ’essais doivent être conform es aux principes ci-après:

a) un organe ne doit pas être soumis à essai avant d ’être libre;

b) un organe soum is à essai doit être m arqué com m e étant en état d ’occupation p endan t tou te la durée
de l’essai. A vant de p rendre  pour essai un équipem ent de circuit (joncteur), le circuit sera retiré du
service aux deux centres in ternationaux  extrém ités;

c) au lieu de la disposition  indiquée sous b) on peut app liquer une autre disposition  selon laquelle un
organe identique et que l’on sait parfaitem ent réglé est connecté tandis que l’organe à m esurer est
déconnecté pendan t la durée de l’essai.

4.2.3 L’essai du circuit et de l’équipem ent de signalisation doit com porter la vérification du fait que les 
spécifications du système RI sont bien respectées pour ce qui concerne:

a) le systèm e de signalisation de ligne à 2600 H z:

— fréquence du signal;
— niveau du signal à l’ém ission;
— résidus (c’est-à-dire ce que l’on appelle onde résiduelle ou couran t de fuite);
— limites de fonctionnem ent et de non-fonctionnem ent du récepteur de signaux;
— coupure de la ligne à la réception;
— coupure de la ligne à l’ém ission;
— durée d ’ém ission des signaux.

b) l ’équipement de signalisation de ligne M IC :

— limites de fonctionnem ent et de non-fonctionnem ent du récepteur de signaux;
— durée d ’ém ission des signaux.
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c) le systèm e de signalisation entre enregistreurs :

— fréquences des signaux;
— niveaux des signaux à l’ém ission;
— résidus (c’est-à-dire ce que l’on appelle onde résiduelle ou couran t de fuite);
— durée d ’ém ission des signaux;
— limites de fonctionnem ent et de non-fonctionnem ent du récepteur de signaux;
— fonctionnem ent du récepteur de signaux en réponse à une série d ’im pulsions;
— caractéristiques de contrôle des erreurs.

Avis Q.329

4.3 ESSAIS MANUELS

4.3.1 Essais de fonctionnem ent des équipements de signalisation

Les essais en fonctionnem ent d ’une extrém ité à l’autre du circuit peuvent se faire p ar vérification de la 
transm ission sa tisfaisan te ,d ’un signal au m oyen d ’une com m unication d ’essai:

a) destinée au personnel technique du centre in ternational situé à l’autre extrém ité du circuit, ou

b) aboutissant à un d ispositif d ’essai et de réponse à un signal de com m unication d ’essai si un tel
appareil existe au centre in ternational de l’autre extrém ité du circuit.

4.3.2 Communications d ’essais

1) Les différentes phases de la vérification de la transm ission satisfaisante des signaux, qui in terviennent dans 
la réalisation  des com m unications d ’essai (m éthode m anuelle), sont les suivantes:

a) faire un appel destiné au personnel technique du centre in ternational de l’extrém ité opposée du
circuit;

b) lors de l’établissem ent de la com m unication , entendre la tonalité audible de retour d ’appel et recevoir 
le signal de réponse au m om ent où l’on répond à l’extrém ité opposée;

c) dem ander à l’extrém ité opposée de p rovoquer un signal de raccrochage suivi d ’un signal de nouvelle
réponse;

d) recevoir et reconnaître un signal de raccrochage lorsque l’extrém ité opposée raccroche et recevoir et 
reconnaître un second signal de réponse lorsque l’extrém ité opposée répond de nouveau à l’appel;

e) p rovoquer l’envoi d ’un signal de rappel (intervention) qui doit être reconnu à l’extrém ité opposée;

f )  m ettre fin à la com m unication et vérifier que le circuit revient bien en condition de repos.

2) S’il existe dans le centre in ternational opposé des dispositifs de réponse autom atique aux com m unications 
d ’essai et de vérification de la signalisation, les essais de vérification des signaux devraient utiliser ces dispositifs 
pour au tan t qu’ils perm ettent les essais indiqués au § 1).

Avis Q.330

4.4 ESSAI AUTOM ATIQUE DE LA TRANSM ISSION  
ET DE LA SIGNALISATION

E tant donné qu ’il est hautem ent souhaitable de procéder à des essais autom atiques de la transm ission et de 
la signalisation  sur les circuits in ternationaux , les A dm inistrations qui utilisent ou désirent utiliser le système RI 
sont encouragées à prévoir ces types d ’essais. A cet effet, on peut se servir de l’équipem ent d ’essai autom atique 
existant actuellem ent utilisé dans la. zone de num érotage n° 1. Lorsque l’appareil AA M T n° 2 sera disponible, il 
po u rra  être utilisé à sa place par accord entre les A dm inistrations intéressées.
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Avis Q.331

4.5 DISPO SITIF D ’ESSAI POUR LA VÉRIFICATION  
DE L’ÉQ UIPEM ENT ET DES SIGNAUX

4.5.1 Considérations générales

Afin de pouvoir vérifier en local que les équipem ents fonctionnent correctem ent et p rocéder à de nouveaux 
réglages des équipem ents, les centres in ternationaux  doivent avoir à leur d isposition  des appareils d ’essai des types 
ci-après:

a) générateurs de signaux de ligne et de signaux d ’enregistreurs;

b) appareils de m esure des signaux.

4.5.2 Générateurs de signaux

Les générateurs de signaux doivent pouvoir sim uler tous les signaux de ligne et d ’enregistreurs. Ils peuvent 
être incorporés à l’appareil d ’essai qui soum et l’équipem ent à essayer à des séquences de signalisation  réelles, de 
façon à perm ettre d ’effectuer des essais rapides et com plets ind iquan t si l’équipem ent répond  bien aux spécifica
tions du système.

1) Caractéristiques du générateur de signaux de ligne:
a) la fréquence du signal doit correspondre à la fréquence nom inale avec une m arge de ±  5 Hz et ne 

doit pas varier pendan t la durée nécessaire pour les essais;
b) les niveaux des signaux doivent varier dans les lim ites énoncées dans les spécifications et pouvoir être 

réglés à ±  0,2 dB près;

c) les durées des signaux seront suffisantes pour en perm ettre la reconnaissance (voir le § 2.3.3 de 
l’Avis Q.313).

2) Caractéristiques du générateur de signaux d ’enregistreurs :
a) les fréquences des signaux doivent correspondre à leur fréquence nom inale avec une m arge de ±  1,5% 

et ne varieront pas pendan t la durée nécessaire aux essais;
b) les niveaux des signaux doivent pouvoir varier dans les lim ites énoncées dans les spécifications et 

pouvoir être réglés à ±  0,2 dB près;

c) la durée des signaux et des intervalles entre signaux respectera les lim ites indiquées dans les
spécifications: au § 3.3.4 de l’Avis Q.322 pour les valeurs norm ales de fonctionnem ent et au § 3.4.1 d) 
de l’Avis Q.323 pour les valeurs d ’essai en fonctionnem ent.

4.5.3 Appareils pour la mesure des signaux

Des appareils de m esure pouvan t déterm iner la fréquence des signaux, leur niveau, leur durée et d ’autres 
intervalles de tem ps significatifs peuvent être incorporés à l’équipem ent d ’essai m entionné au § 4.5.2; ces appareils 
peuvent égalem ent en être distincts.

1) Caractéristiques de l ’appareil de mesure des signaux de ligne:
a) la fréquence du signal doit être m esurée avec une pondéra tion  de ±  1 Hz en tre les lim ites extrêm es 

indiquées dans les spécifications;

b) le niveau du signal, m esuré dans la gam m e prévue dans les spécifications, sera déterm iné avec une 
précision de ±  0,2 dB;

c) les durées des signaux et autres intervalles de tem ps significatifs indiqués dans les spécifications seront
mesurés avec une précision de ±  1 ms ou de ±  1% de la durée nom inale en ad o p tan t la précision la
plus élevée.

2) Caractéristiques de l ’appareil de mesure des signaux entre enregistreurs :
a) la ou les fréquences des signaux, com prises entre les lim ites extrêm es prévues dans les spécifications, 

doivent être m esurées avec une précision de ±  1 Hz;
b) le ou les niveaux des signaux dans la gam m e indiquée dans les spécifications seront déterm inés avec 

une précision de ±  0,2 dB;

c) la durée des signaux et des intervalles entre signaux, tels q u ’ils sont indiqués dans les spécifications, 
doit être mesurée avec une précision de ±  1 ms.

3) En ce qui concerne la m esure des intervalles de tem ps, un d ispositif enregistreur de durée ayant deux 
entrées au m inim um  peut avoir une grande u tilité; ses caractéristiques devraient com porter des précisions égales à 
celles m entionnées dans les § 1) et 2); il doit pouvoir être facilem ent connecté aux circuits soum is aux essais et ses 
caractéristiques d ’entrée doivent être telles qu ’elles n ’exercent qu ’une action négligeable sur la qualité du circuit.
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ANNEXE A AUX SPÉCIFICATIONS 
DU SYSTÈME DE SIGNALISATION RI

ORDRE DE SUC C ESSIO N  DES SIGNAUX

TABLEAU A-l
Trafic semi-automatique (SA) et automatique (A) à l’intérieur de la zone 1

Centre de départ ou de transit Centre d’arrivée ou de transit

APPEL VERS UN ABONNÉ LIBRE

Repos

Le signal de prise est émis vers l’avant après 
la sélection du circuit (coupure de la voie 
de conversation tant que l’enregistreur est 
connecté).

140 ms après l’arrivée du signal d’invita
tion à transmettre, les signaux d’enre
gistreurs sont envoyés avec la séquence 
suivante :

-  KP,
-  numéro national significatif,
-  ST.

L’enregistreur de départ se libère après 
l ’envoi du signal ST (fin de numérota
tion). La voie de conversation est établie 
dans le centre de départ.

SA : L’opératrice directrice ou
A : l’abonné demandeur entend la tonalité 

de retour d’appel.

SA : Une indication de réponse est donnée 
à l’opératrice directrice.

A : La taxation et la mesure de la durée 
de la communication commencent 
après un délai approprié.

SA: Une indication de supervision du rac
crochage est donnée à l’opératrice 
directrice.

A : Après 13 à 32 secondes et s’il n ’y a pas 
de signal de fin, la connexion est libé
rée et la taxation et la mesure de la 
durée de la communication cessent.

L’opératrice de départ (SA) ou le deman
deur (A) raccrochent. Un signal de fin est 
émis.

Au centre de départ, l’accès est maintenu 
en état d’occupation pendant 

750 à 1250 ms (circuits en câble),
1050 à 1250 ms (circuits par satellite).

2600 H z (0) |
-----------------------------------►

2600 H z (0)

- " 2 ______ L - _________
1 (1)

2600 H z(0)

MF code 2/6

^ ..................

(D

2600 H z (0)

2600 Hz (0)
------------------►

Repos

La réception du signal de prise provoque 
la mise du circuit en état d’occupation, 
l’envoi d’un signal invitant à différer la 
numérotation (suppression de l’onde de 
signalisation) et le démarrage du pro
cessus de sélection de l’enregistreur.

Lorsqu’un enregistreur est connecté et 
prêt à recevoir l’information d’adresse, 
un signal d’invitation à transmettre est 
émis (coupure de la voie de conversation 
tant que l ’enregistreur d’arrivée est 
connecté).

Les signaux d’adresse sont reçus dans 
l ’enregistreur d’arrivée. L’enregistreur 
commence à établir la communication 
lorsqu’il a reçu une information suffi
sante pour déterminer l’acheminement. 
L’enregistreur d’arrivée se libère et 
établit la voie de conversation dès qu’il a 
retransmis toute l’information nécessaire.

La tonalité de retour d’appel du pays de 
destination est envoyée vers l’arrière.

L’abonné demandé répond. Un signal de 
réponse (suppression de l’onde de signa
lisation) est émis vers l’arrière.

L’abonné demandé raccroche. Le signal 
de raccrochage est émis vers l’arrière.

Le signal de fin provoque la libération de 
l’équipement d’arrivée et du circuit. Le 
signal de fin est retransmis sur la section 
suivante.
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Centre de départ ou de transit Centre d’arrivée ou de transit

APPEL VERS UN ABONNÉ Ot 

La séquence des signaux est la même que dans le cas d’un appel v<

L’opératrice (SA) ou le demandeur (A) ^ ...........................
entendent la tonalité audible et raccro
chent. Le signal de fin est émis.

< ................. .......

CONDITIONS

1. Signal de rappel (intervention)
A la suite d’un appel établi par l ’opératrice, 260( 
si l’opératrice directrice de départ veut sous forme c 
rappeler l’opératrice d’arrivée, elle envoie (100  
un signal de rappel (intervention).

(1)2. Prise simultanée ----------------------
L’extrémité de départ envoie le signal de
prise. -4 --------------------

Chaque extrémité interprète le signal de prise comme un sign 
transmettre n’est pas reconnu dans le délai spécifié, on admet

a) une répétition automatique de la tentative d’établi
b) une tonalité audible invitant à renouveler l’appel 

il n’y a pas de répétition automatique de la tentath

(Voir l’Avis Q .318.)

XU PÉ (OU ENCOMBREMENT)

;rs un abonné libre jusqu’à la libération de l’enregistreur d’arrivée.

d’occupation du pays de destination est 
retransmise en arrière. Encombrement.
La tonalité audible d’encombrement du 
pays de destination est retransmise vers

SPÉCIALES 

Hz (0)
’une impulsion 

35 ms)
- Rappel l e l’opératrice d’arrivée.

---------------------- ►
(1) L’extrémité d ’arrivée envoie le signal de 

-------------------------  prise.

al invitant à différer la numérotation. Si le signal d’invitation à 
qu’il y a prise simultanée et on peut procéder comme suit : 
ssement de l’appel est effectuée, ou
encombrement) est envoyée au demandeur ou à l’opératrice et 
te d’établissement de l’appel.

Dans ce tableau, les flèches ont la signification suivante:

-► Transmission d’une fréquence de signalisation (émission permanente ou sous forme d’impulsion).
-► Fin de transmission de la fréquence de signalisation dans le cas d’une ém ission permanente de cette fréquence. 

Transmission d’une tonalité audible.
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PARTIE II

Avis Q.332

INTERFONCTIONNEMENT DU SYSTÈME RI 
AVEC D ’AUTRES SYSTÈMES NORMALISÉS
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Avis Q.332

5. INTERFONCTIONNEM ENT

5.1 Considérations générales

Le système RI peut fonctionner en liaison avec n ’im porte lequel des systèm es de signalisation norm alisés 
par le CCITT.

Les spécifications relatives à l’in terfonctionnem ent du système RI avec d ’autres systèmes de signalisation  
du C C IT T  ne sont pas encore disponibles.

On trouvera un certain  nom bre de renseignem ents caractéristiques dans l’Avis Q.180 du fascicule VI.2.
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SYSTÈME DE SIGNALISATION R2

INTRODUCTION

Considérations générales

Le système R2 est utilisé com m e système de signalisation in te rnational dans les régions in te rnationales 
(zones de num érotage m ondial). Il peut aussi servir à une signalisation intégrée nationale et in te rnationale  quand  
il est utilisé, conform ém ent aux spécifications actuelles, com m e système de signalisation  sur les réseaux nationaux  
de la région. Il convient à l’exploitation  aussi bien au tom atique que sem i-autom atique et il assure une très g rande 
fiabilité dans la transm ission de l’inform ation nécessaire à l’établissem ent d ’une com m unication . Il perm et 
l’établissem ent rap ide des com m unications et p révoit un nom bre suffisant de signaux dans les deux sens pour 
perm ettre la transm ission de l’in form ation, num érique ou autre, relative aux lignes des abonnés dem andés et 
dem andeurs et po u r augm enter les possibilités d ’achem inem ent.

Le système R2 est spécifié pour l’exploitation  unidirectionnelle sur systèmes de transm ission analogiques et 
num ériques et pour l’exploitation  bidirectionnelle sur systèmes de transm ission num ériques. Il com prend  une 
signalisation de ligne (signaux de supervision) et une signalisation entre enregistreurs (signaux de com m ande po u r 
l’établissem ent des com m unications). Des versions de signalisation de ligne sont spécifiées pou r une explo ita tion  
sur des circuits quatre fils à courants porteurs ou des circuits M IC. Toutefois, la signalisation  entre enregistreurs 
peut égalem ent être appliquée sur des circuits à deux fils. Le système R2 est adap té  aux liaisons par satellite et aux 
circuits à courants porteurs avec voies espacées de 3 kHz. Le système R2 n ’est pas conçu po u r fonctionner sur des 
systèmes à concentra tion  de la parole; par contre, il peut être utilisé sur des systèmes de transm ission  num ériques 
fonctionnan t avec concentra tion  de la parole, po u r au tan t que soit garan tie  la transparence  à l’égard des signaux 
d ’enregistreurs transm is en im pulsions.

La signalisation entre enregistreurs est un système asservi à code m ultifréquence qui perm et une 
signalisation de bout en bout et qui prévoit un nom bre suffisant de signaux dans les deux sens pour tirer parti des 
systèmes de com m utation  m odernes.

Le système R2 perm et un in terfonctionnem ent norm al avec les autres systèmes de signalisation du C C ITT.

Signalisation de ligne

On a spécifié les types suivants de signalisation de ligne:

— la signalisation de ligne pour systèmes à courants porteurs, dite version analogique;

— la signalisation de ligne pour systèmes M IC (m ultiplex prim aires), dite version num érique.

C om m e la signalisation m ultifréquence perm et l’échange d ’un grand  volum e d ’info rm ation  entre les 
enregistreurs, la quantité d ’inform ation qui doit être transm ise sous form e de signaux de ligne est peu élevée. Les 
versions de la signalisation de ligne pour le système R2 ont été spécifiées, com pte tenu de cet aspect. La version
analogique de la signalisation de ligne norm alisée, prévue à l’origine pour les circuits in te rnationaux , convient
égalem ent aux circuits nationaux. Une version analogique (dans la bande) de la signalisation  de ligne est décrite 
uniquem ent pou r l’utilisation sur les circuits à couran ts porteurs avec espacem ent de 3 kH z des câbles sous-m arins 
in te rnationaux  (voir l’annexe D aux présentes spécifications). La version num érique de la signalisation  de ligne a 
été conçue pour une exploitation nationale, mais elle peut égalem ent servir à l’explo ita tion  in ternationale . Bien 
que ces versions ne com prennent pas de signal d ’intervention , cette form e de signalisation  peut être utilisée au 
niveau in ternational par accord bilatéral.

La version analogique de cette signalisation est assurée section p ar section, et p ar la présence ou l’absence 
d ’une fréquence de signalisation hors bande à bas niveau. Le transfert du signal co rrespond  au passage d ’un état 
de signalisation à l’autre, exception faite de la séquence de libération qui fait appel en plus à des critères de 
temps. Un d ispositif de protection  contre les effets d ’une in terrup tion  de la voie de signalisation  est nécessaire, car 
l’in terrup tion  de la fréquence de signalisation sim ule un signal in tem pestif de prise ou de réponse (protection  
contre les interruptions). Pour éviter la surcharge des moyens de transm ission qui pou rra it résulter de la 
transm ission perm anente de la fréquence de signalisation dans les deux sens sur tous les circuits libres, celle-ci est 
transm ise à bas niveau. Les équipem ents de signalisation de ligne (version analogique) des centraux peuvent 
égalem ent être utilisés sur certaines liaisons num ériques (voir l’Avis Q.421).
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D ans la version numérique, la signalisation est assurée section par section et utilise deux voies de 
signalisation  dans chaque sens de transm ission et par circuit de conversation. Ces voies de signalisation sont 
form ées de deux des quatre voies prévues pour la signalisation voie par voie dans un m ultiplex prim aire à 
2048 k b it/s  (voir l’Avis G .732). La protection contre les effets d ’une transm ission défectueuse est assurée par un 
d ispositif  de protection contre les défauts de transmission.

La version analogique et la version num érique de la signalisation de ligne peuvent être converties l’une 
dans l’autre, dans un transm ultip lexeur ou tout autre équipem ent de conversion. Ce d ispositif constitue un po in t 
de conversion entre la transm ission analogique (M R F) et la transm ission num érique (M IC). Toutefois, la signalisa
tion  de ligne du système R2 doit être traitée séparém ent car, pour les deux m odes de transm ission, des versions 
d ifférentes de cette signalisation sont spécifiées. Bien que les deux versions soient décrites de façon assez détaillée, 
on a fait figurer dans l’annexe C une description de la conversion telle qu ’elle est pratiquem ent réalisée.

Signalisation d ’enregistreurs

La signalisation entre enregistreurs s’effectue de bout en bout et utilise des signaux dans la bande du type 
m ultifréquence en code de deux fréquences parm i six, la signalisation asservie se faisant vers l’avant et vers 
l’arrière. Les fréquences de signalisation et la fréquence de signalisation de ligne ne se chevauchent donc pas et 
d iffèrent selon le sens de transm ission, en vue de l’u tilisation éventuelle de la partie m ultifréquence du système sur 
des circuits à deux fils.

Le système R2 utilise six fréquences de signalisation (1380, 1500, 1620, 1740, 1860 et 1980 Hz) vers l’avant 
et six fréquences de signalisation (1140, 1020, 900, 780, 660 et 540 Hz) vers l’arrière. Toutefois, un nom bre 
inférieur de fréquences de signalisation peut être utilisé au niveau national.

La signalisation de bout en bout est une m éthode perm ettan t la signalisation entre enregistreurs sur deux 
ou plusieurs liaisons en tandem , sans régénération des signaux dans les centres interm édiaires (voir la figure 1).

a

L orsqu’on applique cette m éthode de signalisation, seule l’in form ation  d ’adresse nécessaire pou r l’achem i
nem ent de la com m unication  à travers un centre interm édiaire (de transit) est transm ise de l’enregistreur de départ 
à l’enregistreur d ’arrivée. Au centre in term édiaire, on procède im m édiatem ent à la connexion du trajet de 
conversation  et à la libération  de l’enregistreur d ’arrivée. L’enregistreur de départ peut alors échanger directem ent 
des in form ations avec l’enregistreur d ’arrivée du centre suivant. Une telle signalisation de bout en bout est 
avantageuse car elle nécessite m oins d ’équipem ents de signalisation d ’enregistreurs et réduit à un m inim um  le 
tem ps d ’occupation  des enregistreurs dans les centres de transit.

Le système R2 perm et la signalisation m ultifréquence entre enregistreurs de bout en bout, sur plusieurs 
liaisons en tandem . Toutefois, lorsque les conditions de transm ission ne sont pas conform es aux spécifications du 
systèm e R2 et risquent de com prom ettre l’échange de signaux d ’enregistreurs, ou lorsque le système R2 est utilisé 
sur une liaison p a r  satellite, l’ensem ble de la liaison à plusieurs circuits est divisé en sections, com portan t chacune 
sa p rop re  signalisation d ’enregistreurs (à l’em placem ent où la subdivision est effectuée, un enregistreur assure alors 
le relais et la régénération des signaux).

in te rn a tio n a l R2 
de  d é p a r t

d 'a rriv ée  dan s un  
c e n tre  d e  tra n s it

d 'a rriv ée  d an s un  
c e n tre  d e  tra n s it

- f l

CCITT-49160

d 'a rriv ée  d an s un  
c e n tre  te rm in a l 

in te rn a tio n a l 
ou  national

FIGURE 1

Principe de la signalisation R2 entre enregistreurs de bout en bout
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D ’une m anière générale, les conditions de transm ission dans un réseau national son t conform es à celles 
spécifiées pour le système R2, ce qui perm et d ’effectuer une signalisation de bou t en bout sur des com m unications 
com plètes entre centraux locaux.

En cas d ’exploitation  in ternationale du système R2, les conditions de transm ission  exigent une subdivision 
en deux sections de signalisation au m inim um , notam m ent lorsque les réseaux nationaux  des pays de départ et 
d ’arrivée utilisent le système R2. La division doit s’effectuer dans un centre du pays de départ. L’enregistreur 
assuran t le relais ou la régénération des signaux, à l’em placem ent où la division est effectuée, est appelé 
Y enregistreur international R2 de départ. Si le système R2 n ’est pas utilisé dans le pays de départ, l’enregistreur 
in ternational R2 de départ reçoit l’inform ation d ’adresse par l’interm édiaire d ’un système de signalisation national 
et com m ande l’établissem ent de la com m unication sur la section de signalisation  placée en aval u tilisan t le 
système R2.

L’enregistreur R2 de départ est généralem ent défini com m e un enregistreur situé à l’extrém ité de départ 
d ’une section de signalisation sur laquelle est utilisée une signalisation d ’enregistreurs conform e aux présentes 
spécifications du système R2. Cet enregistreur com m ande l’établissem ent de la com m unication  sur l’ensem ble de la 
section de signalisation. Il ém et des signaux d ’enregistreurs vers l’avan t et reçoit des signaux d ’enregistreurs ém is 
vers l’arrière. L’enregistreur R2 de départ reçoit l’in form ation , par l’in term édiaire  des circuits situés en am ont, 
sous une form e correspondan t à celle utilisée par le système de signalisation app liqué sur le dern ier de ces circuits. 
Ce système peut être le système R2, un système à im pulsions décim ales ou tou t au tre  système. La liaison en am ont 
peut égalem ent être une ligne d ’abonné.

Lorsque Y enregistreur R2, dans un centre de transit, fonctionne selon la défin ition  ci-dessus, il est 
égalem ent appelé enregistreur R2 de départ. L’enregistreur international R2 de départ représente un cas spécial de 
l’enregistreur R2 de départ, notam m ent lorsque la section de signalisation de départ com prend  au m oins une 
liaison in ternationale.

Venregistreur R2 d ’arrivée est défini com m e l’enregistreur situé à l’extrém ité d ’arrivée de la liaison sur 
laquelle s’effectue une signalisation d ’enregistreurs conform e aux présentes spécifications du systèm e R2. C et 
enregistreur reçoit des signaux d ’enregistreurs émis vers l’avant par l’in term édiaire du ou des circuits en am ont et 
ém et des signaux d ’enregistreurs vers l’arrière. L’inform ation  reçue est utilisée, com plètem ent ou en partie, pou r la 
com m ande des étages de sélection et elle peut être transm ise, intégralem ent ou en partie, à l’équipem ent suivant, 
auquel cas le système de signalisation utilisé pou r la retransm ission n ’est jam ais le système R2. L’in terfonction- 
nem ent s’effectue alors entre le système R2 et l’autre système. Ainsi, chaque enregistreur qui n ’est pas situé à
l’extrém ité de départ d ’une section de signalisation du système R2 est appelé enregistreur R2 d ’arrivée, quel que
soit le type de central utilisé.

Les caractéristiques d ’exploitation  suivantes sont assurées par l’utilisation  des 15 com binaisons vers l’avan t 
et des 15 com binaisons vers l’arrière du code m ultifréquence:

— possibilité de transm ettre l’inform ation d ’adresse pour les com m unications du service au tom atique, 
sem i-autom atique et pour les com m unications de m aintenance;

— indicateurs destinés à identifier les com m unications de transit et de m ain tenance (essais);

— chiffres de langue ou chiffre(s) de d iscrim ination  pour les com m unications in te rnationales;

— à la dem ande de l’enregistreur situé à l’extrém ité d ’arrivée, transm ission du chiffre suivant ou
répétition du chiffre précédent, du chiffre antépénultièm e ou du chiffre p récédant l’an tépénultièm e;

— signaux vers l’avant et vers l’arrière pour la com m ande des suppresseurs d ’écho;

— dem ande à l’enregistreur de départ, par l’envoi d ’un signal vers l’arrière, d ’ém ettre l’ind icatif
in ternational iden tifian t le centre in ternational de départ;

— les in form ations concernant la nature et l’origine de l’appel (catégorie de l’abonné dem andeur)
peuvent être transm ises à l’enregistreur de l’extrém ité d ’arrivée, ind iquan t par exem ple s’il s’agit d ’une
com m unication  nationale ou in ternationale, en provenance d ’une opératrice ou d ’un abonné , ou d ’un 
équipem ent de transm ission de données, d ’un équipem ent de m ain tenance ou d ’un autre équ ipe
m ent, etc.;

— les in form ations concernant la nature du circuit peuvent être dem andées p ar l’enregistreur de
l’extrém ité d ’arrivée pour déterm iner par exem ple si une liaison par satellite est déjà incluse ou non 
dans la com m unication;

— les in form ations concernant l’encom brem ent, les num éros non utilisés et l’état de la ligne de l’abonné 
dem andé peuvent être transm ises à l’enregistreur de départ, ind iquan t si la ligne est libre, occupée, 
hors service, etc.;

— un nom bre lim ité de signaux est réservé aux A dm inistrations, lesquelles sont libres de leur a ttribuer 
une signification à l’échelon national.

La signalisation d ’enregistreurs spécifiée pour le système R2 peut égalem ent être utilisée en concordance 
avec un système de signalisation de ligne non norm alisé. La com binaison qui en résulte n ’est pas considérée 
com m e étant une signalisation selon le système R2.
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Le système R2 offre la possibilité d ’ob ten ir de brefs délais d ’attente après num éro tation , en u tilisant le 
fonctionnem ent avec chevauchement entre la num érotation  et la signalisation de bout en bout. L’enregistreur R2 de 
départ com m ence l’établissem ent de la com m unication  aussitôt qu ’il a reçu l’inform ation  m inim ale requise. A insi, 
le transfert des signaux débute avant la réception de l’in form ation d ’adresse com plète, c’est-à-dire avant que le 
dem andeur finisse de com poser son num éro. Cette m éthode est appliquée particulièrem ent à l’enregistreur R2 de 
départ, où est stockée l’in form ation d ’adresse com plète provenant d ’un abonné ou d ’une opératrice (par exem ple, 
enregistreurs locaux). Cette m éthode s’oppose à la signalisation entre enregistreurs en bloc, c ’est-à-dire la 
transm ission de toute l’in form ation d ’adresse sous form e d 'une séquence unique com m ençant seulem ent après la 
réception de la totalité de l'in fo rm ation  d ’adresse.

La capacité de signalisation non utilisée représente une possibilité de développem ent et laisse une certaine 
m arge pour répondre à des besoins futurs. Cette capacité de réserve peut être utilisée pour augm enter le nom bre 
des signaux et des procédures de signalisation, p a r exem ple pour les nouveaux services qui doivent être offerts aux 
abonnés.
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SEC TIO N  1

DÉFINITION ET FONCTION DES SIGNAUX

Avis Q.400

D É FIN IT IO N  ET F O N C T IO N  D ES SIG N A U X

1.1 SIG NAU X DE L IG N E  É M IS  VERS L’AVANT

1.1.1 signal de prise

Signal ém is au début de l’appel pour faire passer le circuit de l’état de repos à celui d ’occupation  à son 
extrém ité d ’arrivée. Au centre d ’arrivée, il provoque la connexion des équipem ents qui sont en m esure de recevoir 
les signaux enregistreurs.

1.1.2 signal de fin

Signal émis pour m ettre fin à une com m unication  ou à une tentative d ’établissem ent d ’une com m unication  
et pour libérer tous les équipem ents de com m utation  associés dans le centre d ’arrivée et au-delà.

Ce signal est émis quand :

a) en service sem i-autom atique, l’opératrice du centre in ternational de départ retire sa fiche du jack  ou 
accom plit une opération  équivalente;

b) en exploitation  au tom atique, l’abonné dem andeur raccroche ou accom plit une opération  équivalente.

Ce signal est égalem ent envoyé par le centre in te rnational de départ à la suite de la réception  d ’un signal 
d ’enregistreur vers l’arrière dem andan t à l’enregistreur in ternational R2 de départ de libérer la connexion, ainsi 
q u ’en cas de libération forcée de la connexion m entionnée dans l’Avis Q. 118. Ce signal peut aussi être émis à la 
suite d ’une libération anorm ale d ’un enregistreur in te rnational R2 de départ.

1.1.3 signal d’intervention

Signal transm is, en exploitation  sem i-autom atique, lorsque l’opératrice du centre in te rnational de départ 
dem ande l’aide de l’opératrice du centre in ternational d ’arrivée. Ce signal est généralem ent utilisé pour ob ten ir 
l’in tervention  de l’opératrice d ’assistance sur le circuit (voir l’Avis Q. 101). Si la com m unication  est établie par 
l’in term édiaire d ’une opératrice d ’arrivée ou de trafic différé du centre in ternational d ’arrivée, le signal ind iquera 
que le rappel de cette opératrice est nécessaire.

1.2 SIG NAU X D E LIG N E É M IS VERS L’ARRIÈRE

1.2.1 signal d’accusé de réception de prise 2)

Signal ém is vers le centre de départ pour ind iquer que l’équipem ent de l’extrém ité d ’arrivée est passé de 
l’état de repos à l’état d ’occupation. La réception de ce signal à l’extrém ité de départ met fin à la prise du circuit.

Ce signal n ’est prévu ni dans la version analogique ni dans la version num érique de la signalisation  de ligne du 
systèm e R2. L’annexe A aux présentes spécifications donne  tous les renseignem ents relatifs aux diverses d ispositions 
possibles concernan t un tel signal, ainsi qu ’aux procédures de signalisation qui en découlent.

Signal uniquem ent utilisé dans la version num érique de la signalisation de ligne du système R2.
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1.2.2 signal de réponse

Signal émis vers le centre in ternational de départ pou r ind iquer que le dem andé a répondu à l’appel (voir 
l’Avis Q.27). Dans le service sem i-autom atique, ce signal a une fonction de supervision.

D ans le service au tom atique, ce signal est utilisé pour provoquer:

— le début de la taxation  de l’abonné dem andeur, à m oins que n ’ait été émis précédem m ent le signal
d ’enregistreurs ind iquan t la «non -taxa tion» ;

— le début de la m esure de la durée de conversation pour l’établissem ent des com ptes internationaux.

1.2.3 signal de raccrochage

Signal émis vers le centre in ternational de départ pour indiquer que le dem andé a raccroché. D ans le 
service sem i-autom atique, ce signal a une fonction de supervision. D ans le service autom atique, il faut p rendre des 
dispositions conform ém ent à l’Avis Q. 118. Les rem arques du § 1.8 de l’Avis Q.120 doivent aussi être suivies.

1.2.4 signal de libération de garde

Signal émis vers le centre de départ en réponse au signal de fin pour indiquer que ce dernier a 
effectivem ent perm is de ram ener les équipem ents de com m utation  de l’extrém ité d ’arrivée à l’état de repos. Un 
circuit in ternational est protégé contre une prise ultérieure tan t que les opérations de libération com m andées par la
réception du signal de fin ne sont pas achevées à son extrém ité d ’arrivée.

1.2.5 signal de blocage

Signal émis sur un circuit libre vers le centre de départ pour p rovoquer la mise de ce circuit en position 
d ’occupation  (blocage), de telle sorte q u ’il ne puisse plus être saisi.

1.3 SIGNAUX D ’ENREGISTREURS ÉM IS VERS L’AVANT

1.3.1 signal d’adresse

Signal con tenan t un élém ent d ’in form ation  (chiffre 1, 2, . . ,  9 ou 0, code 11, code 12 ou code 13) du 
num éro dem andé ou du num éro du dem andeur ou le signal de fin de num érotation  (code 15).

Pour chaque appel, on envoie une série de signaux d ’adresse (voir les Avis Q.101 et Q.107).

1.3.2 indicateurs d’indicatifs de pays et de suppresseur d’écho

Signaux ind iquant:

— si l’ind icatif de pays figure ou non dans l’inform ation  d ’adresse (selon q u ’il s’agit d ’une com m unica
tion in ternationale de transit ou term inale);

— s’il faut ou non insérer un dem i-suppresseur d ’écho de départ dans le prem ier centre in ternational 
atteint;

— s’il faut ou non  insérer un dem i-suppresseur d ’écho d ’arrivée (un dem i-suppresseur d ’écho de départ 
ayant déjà été inséré dans la connexion).

1.3.3 chiffre de langue ou de discrimination

Signal num érique occupant une position déterm inée dans la séquence des signaux d ’adresse ind iquant:

— dans le service sem i-autom atique, la langue de service que doivent utiliser dans le centre in ternational 
d ’arrivée les opératrices d ’arrivée, de trafic différé ou d ’assistance lo rsqu’elles interviennent sur le 
circuit (chiffre de langue);

— le service au tom atique ou une quelconque autre caractéristique particulière de l’appel (chiffre de 
d iscrim ination).

1.3.4 indicateur d’appel d’essai

Signal occupant la place du chiffre de langue lorsque l’appel provient d ’un équipem ent d ’essai.

1.3.5 indicateurs de nature du circuit

Signaux envoyés seulem ent sur dem ande transm ise par certains signaux vers l’arrière et utilisant une 
deuxièm e signification de certains signaux, pour ind iquer si une liaison par satellite est déjà incluse, ou non, dans 
la com m unication.
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1.3.6 signal de fin de numérotation

Signal d ’adresse ém is pour ind iquer (en service sem i-autom atique) q u ’aucun  au tre , signal d ’adresse ne 
suivra ou (en service autom atique) que l’envoi de l’ind icatif perm ettan t d ’identifier l’origine de la com m unication  
est term iné.

1.3.7 signal indiquant la catégorie du demandeur

Le système R2 a non seulem ent la possibilité de transm ettre l’in fo rm ation  relative à la catégorie du 
dem andeur grâce au contenu du chiffre de langue ou de d iscrim ination , mais d ispose égalem ent à cette fin d ’un
groupe spécial de signaux concernant la nature de l’appel (c’est-à-dire national ou in te rnationa l) et son origine.

Des catégories typiques sont:

— opératrice capable d ’ém ettre le signal d ’in tervention ;

— abonné o rd inaire  ou opératrice n ’ayant pas la possibilité d ’ém ettre le signal d ’in terven tion ;

— abonné prioritaire ;

— appel de données;

— appel de m aintenance.

1.3.8 Signaux utilisables dans les réseaux nationaux

Quelques-uns des signaux émis vers l’avant du groupe II (voir le § 4.2.3.2 de l’Avis Q.441) on t été réservés 
à une u tilisation nationale. L orsqu’un enregistreur in te rnational R2 de départ les reçoit, il do it réagir su ivant les 
spécifications de l’Avis Q.480.

1.4 SIGNAUX D ’ENREGISTREURS ÉM IS VERS L’ARRIÈRE

1.4.1 Signaux dem andant l'envoi des signaux d ’adresse

C inq signaux émis vers l’arrière, ne po rtan t pas de nom s particuliers, son t prévus; quatre  d ’en tre eux sont 
in terprétés par rappo rt au dernier signal d ’adresse émis:

— signal dem andan t l’envoi du signal d ’adresse suivant le dern ier signal d ’adresse ém is;

— signal dem andan t la répétition du signal d ’adresse précédant le dern ier signal d ’adresse ém is;

— signal dem andan t la répétition du signal d ’adresse antépénultièm e du dern ier signal d ’adresse ém is;

— signal dem andan t la répétition du signal d ’adresse précédant l’antépénultièm e du dern ier signal 
d ’adresse ém is;

— signal dem andan t l’envoi ou la répétition du chiffre de langue ou de d iscrim ination.

1.4.2 Signaux dem andant des renseignements sur le circuit

Il est prévu un signal vers l’arrière pour dem ander des renseignem ents sur la natu re du circuit.

1.4.3 Signaux dem andant des renseignements sur la communication ou sur le dem andeur

Q uatre signaux émis vers l’arrière, ne po rtan t pas de nom s particuliers, sont prévus à cette fin:

— signal dem andan t la catégorie du dem andeur;

— signal dem andan t la répétition de l’ind icateur d ’ind icatif de pays;

— signal dem andan t l’origine de la com m unication  (em placem ent où se trouve l’enregistreur in te rn a
tional R2 de départ);

— signal dem andan t s’il faut ou non insérer un dem i-suppresseur d ’écho d ’arrivée.

1.4.4 Signaux d ’encombrement

Deux signaux émis vers l’arrière sont prévus:

— un signal ind iquan t l’encom brem ent in te rnational, c’est-à-dire l’échec de la tentative d ’établissem ent, 
p ar suite d ’un encom brem ent du faisceau des circuits in te rnationaux  ou d ’un encom brem ent dans 
l’équipem ent in ternational de com m utation  ou encore d ’une libération  tem porisée ou intem pestive 
d ’un enregistreur R2 d ’arrivée dans un centre de transit in te rnational;

— un signal ind iquan t l’encom brem ent national, c’est-à-dire l’échec de la tentative d ’établissem ent, p a r 
suite d ’un encom brem ent dans le réseau national (en excluant l’occupation  de la ligne du dem andé) 
ou d ’une libération tem porisée ou intem pestive d ’un enregistreur R2 d ’arrivée dans un centre term inal 
in ternational ou dans un centre national.
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1.4.5 signaux d’adresse complète

Signaux ind iquan t q u ’il n ’est plus nécessaire d ’envoyer un autre signal d ’adresse et:

— com m andant le passage im m édiat en position de conversation de façon à perm ettre à l’abonné 
dem andeur d ’entendre une tonalité ou une m achine parlan te  du réseau national de destination ; ou

— annonçan t l’envoi d ’un signal ind iquan t la situation de la ligne dem andée.

1.4.6 Signaux indiquant la situation de la ligne de l ’abonné dem andé

Six signaux émis vers l’arrière sont prévus pou r ind iquer la situation de l’abonné dem andé et la fin de la 
signalisation entre enregistreurs; ces signaux sont:

— envoyer la tonalité spéciale d’information

Signal envoyé vers l’arrière ind iquan t que la tonalité  spéciale d ’in form ation  doit être émise vers 
l’abonné dem andeur. Cette tonalité ind ique que l’abonné dem andé ne peut être atteint pour des 
raisons non couvertes par les autres signaux spécifiés et que cette im possibilité est perm anente (voir 
aussi l’Avis Q.35).

— signal d’abonné occupé

Signal ind iquan t que la ou les lignes qui relient l’abonné dem andé au central sont occupées.

— signal de numéro non utilisé

Signal ind iquan t que le num éro reçu n ’est pas utilisé (c’est-à-dire q u ’il correspond, par exem ple, à un 
ind icatif de pays ou à un  d ispositif in te ru rba in  non utilisé ou à un num éro d ’abonné non attribué).

— signal d’abonné libre, avec taxation

Signal ind iquan t que la ligne du dem andé est libre et que la com m unication doit être taxée à la 
réponse.

— signal d’abonné libre, sans taxation

Signal ind iquan t que la ligne du dem andé est libre et que la com m unication ne doit pas être taxée à la 
réponse. Ce signal n ’est utilisé que pour des appels aboutissan t à des destinations particulières.

— signal de ligne d’abonrté en dérangement

Signal ind iquan t que la ligne du dem andé est en dérangem ent ou hors service.

1.4.7 Signaux destinés au réseau national

Quelques signaux ém is vers l’arrière ont été attribués au service national. Par suite de l’exploitation  de 
bout en bout et parce que l’enregistreur d ’arrivée ne peut connaître  l’origine de la connexion, ces signaux peuvent 
être transm is à l’enregistreur in ternational R2 de départ. Q uand cet enregistreur les reçoit, il doit réagir com m e 
indiqué dans les Avis Q.474 et Q.480.
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S E C T IO N  2

SIGNALISATION DE LIGNE, VERSION ANALOGIQUE

Avis Q.411

2.1 CODE DE SIGNALISATION DE LIGNE

2.1.1 Considérations générales

La version analogique de la signalisation de ligne du système R2 doit être utilisée sur des circuits à 
courants porteurs, les signaux étan t transm is section p ar section. Le code utilisé pou r la transm ission  des signaux 
de ligne est fondé sur l’em ploi de la m éthode par changement d ’état à bas niveau. Les circuits sur lesquels ce 
système est em ployé doivent utiliser, dans chaque sens de transm ission, une voie de signalisation  placée en dehors 
de la bande des fréquences vocales. Lorsque le circuit est en position  de repos, une onde de signalisation  est 
transm ise en perm anence à bas niveau dans les deux sens sur les voies de signalisation. Cette onde de signalisation  
est in terrom pue vers l’avant au m om ent de la prise et vers l’arrière lorsque le dem andé répond.

La connexion est libérée lors du rétablissem ent de l’onde de signalisation  émise vers l’avan t; la libération  
conduit au rétablissem ent de l’onde de signalisation émise vers l’arrière. Lorsque le dem andé raccroche le prem ier, 
l’onde de signalisation est d ’abord  rétablie vers l’arrière. L’onde de signalisation  émise vers l’avan t est rétablie soit 
lorsque le dem andeur raccroche, soit au bout d ’un certain  tem ps après reconnaissance de l’onde de signalisation  
émise vers l’arrière. Cette m éthode de signalisation, qui se contente d ’un équipem ent sim ple, perm et une 
reconnaissance et une retransm ission rapides du signal. La rap id ité de transfert des signaux assurée par la 
signalisation du type perm anent élim ine la nécessité de la répétition des signaux p ropre  à la transm ission  section 
p ar section.

Le système de signalisation est spécifié pour un fonctionnem ent unid irectionnel sur des circuits à couran ts 
porteurs à quatre fils.

2.1.2 Etats de signalisation en ligne

La présence ou l’absence de l’onde de signalisation caractérise un état de signalisation déterm iné. La ligne 
a donc ainsi deux états possibles dans chaque sens, soit quatre au total. C om pte tenu de l’o rdre de succession dans 
le tem ps, on aura six positions d ’exploitation  caractéristiques du circuit, qui sont reproduites dans le 
tab leau  1/Q .411.

T A B LEA U  1 /Q.411

Position d’exploitation 
du circuit

Etats de signalisation

■ Vers l’avant Vers l’arrière

1. R epos

2. Prise

3. R éponse

4. Raccrochage

5. Libération

6. Blocage

Onde de signalisation présente 

O nde de signalisation absente 

Onde de signalisation absente 

O nde de signalisation absente 

Onde de signalisation présente 

Onde de signalisation présente

Onde de signalisation présente 

Onde de signalisation présente 

Onde de signalisation absente

O nde de signalisation présente

O nde de signalisation présente 
ou absente

Onde de signalisation absente
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C onform ém ent aux définitions contenues dans la section 1, le passage d ’un état à un autre correspond à 
l’ém ission d ’un signal. Pour passer de la position libération à la position repos, il faut faire appel à des critères 
supplém entaires (de tem ps) pour perm ettre le déroulem ent d ’une séquence déterm inée correspondant à l’ém ission 
du signal de libération de garde (voir le § 2.2.2.6).

Avis Q.412

2.2 CLAUSES CONCERNANT LES ÉQUIPEM ENTS  
DE SIGNALISATION DE LIGNE DES CENTRAUX

2.2.1 Temps de reconnaissance d ’un changement d ’état

Le tem ps de reconnaissance /, d ’un changem ent d ’état (passage de l’état «onde de signalisation présente» à 
l’état «onde de signalisation absente» ou passage inverse) est de 40 ±  10 m s 2). Il est défini com m e la durée 
m inim ale que doit avoir la présence ou l’absence d ’un signal en couran t continu  à la sortie du récepteur de 
signaux pour que l’équipem ent du central reconnaisse cette présence ou cette absence com m e un état de 
signalisation  authentique. A insi, la valeur spécifiée ne com prend pas les tem ps de réponse trs des récepteurs de 
signalisation  (voir l’Avis Q.415); elle est déterm inée en se fondan t sur l’existence d ’un d ispositif de protection 
contre les effets des in terrup tions (voir l’A vis'Q .416).

2.2.2 Positions normales d ’exploitation

2.2.2.1 Prise

L’extrém ité de départ in terrom pt l’onde de signalisation émise vers l’avant. Si la prise est suivie 
im m édiatem ent d ’une libération, l’in terrup tion  de l’onde de signalisation doit être m aintenue pendan t au m oins 
100 ms, pour pouvoir être identifiée à l’extrém ité d ’arrivée.

2.2.2.2 Réponse

L’extrém ité d ’arrivée in terrom pt l’onde de signalisation émise vers l’arrière. Si une autre section de la 
connexion  utilisant la signalisation par changem ent d ’état précède le centre de départ, l’état «onde de signalisation 
absente»  doit, dès q u ’il est reconnu dans ce centre, être établi sans retard sur cette autre section. Si un autre 
système de signalisation est utilisé sur la section précédente, on doit app liquer les règles d ’interfonctionnem ent.

2.2.2.3 Raccrochage

L’extrém ité d ’arrivée rétablit l’onde de signalisation émise vers l’arrière. Si une autre section de la 
connexion , utilisant la signalisation p ar changem ent d ’état, précède le centre de départ, l’état «onde de 
signalisation  présente» doit, dès q u ’il est reconnu dans ce centre, être établi sans retard  sur cette autre section. Si 
un au tre  système de signalisation est utilisé sur la liaison précédente, on app liquera les règles d ’in terfonction
nem ent. De plus, il y a lieu de tenir com pte des clauses énoncées au § 2.2.2.6.

2.2.2.4 Fin

L’extrém ité de départ rétablit l’onde de signalisation émise vers l’avant (voir le § 2.2.2.1). La connexion 
vers l’avan t est libérée et la séquence de libération de garde débute dès que l’extrém ité d ’arrivée détecte le 
changem ent d ’état de signalisation. Au central de départ, le circuit reste bloqué ju sq u ’à la fin de la séquence de 
libération  de garde (voir le § 2.2.2.6).

2.2.2.5 Blocage^

Au central de départ, le circuit reste bloqué aussi longtem ps que l’onde de signalisation émise vers l’arrière 
est interrom pue.

Bien que l’état (présence ou absence de Fonde de signalisation) de signalisation ne se m anifeste m atériellem ent que dans 
l’équipem ent de transm ission, il est utilisé dans la présente section com m e critère de référence p our la spécification des 
fonctions de l’équipem ent de com m utation .

C ette  valeur était in itialem ent (20 ±  7) ms. E tan t donné qu ’il n ’y au ra  pas de difficulté d ’in terfonctionnem ent entre les 
équipem ents fo n c tio n n an t avec l’ancien  tem ps de reconnaissance tr =  (20 ±  7) ms et les équipem ents conform es au 
nouveau  tem ps tr =  (40 ±  10) ms, il n ’est pas nécessaire que les équipem ents existants soient convertis à la valeur 
tr =  (40 ±  10) ms.
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Un rétablissem ent de l’onde de signalisation vers l’arrière — avec présence sim ultanée de Fonde de 
signalisation émise vers l’avant — ram ène le circuit en position de repos. Il peut alors être pris p o u r une nouvelle 
com m unication.

2.2.2.6 Libération et libération de garde

La libération de garde doit être assurée quelle que soit la position  d ’explo ita tion  du circuit au m om ent où 
le signal de fin est envoyé (prise avant réponse, réponse ou raccrochage du dem andé). La réponse ou le 
raccrochage p ar le dem andé peuvent aussi se produire alors que la libération a déjà com m encé au centre de 
départ. Les cas décrits ci-dessous sont représentés dans les figures 2 /Q .412 à 4/Q .412. La Figure 5 /Q .412 représente 
la séquence exacte de ces opérations.

a) Libération avant réponse

L’ém ission du signal de fin p a r l’extrém ité de départ est effectuée en rétab lissan t Fonde de signalisation 
émise vers l’avant (voir la figure 2/Q .412). La reconnaissance de cette tonalité  à l’extrém ité d ’arrivée déclenche les 
opérations suivantes:

i) in terrup tion  de Fonde de signalisation émise vers l’arriéré;

ii) déclenchem ent de la libération des organes de com m utation ;

iii) début de la séquence de libération de garde.

Une fois term inées les opérations de libération  à l’extrém ité d ’arrivée, m ais pas avan t l’expira tion  d ’un 
délai T2 après l’in te rrup tion , Fonde de signalisation dirigée vers l’arrière est de nouveau rétablie à l’extrém ité 
d ’arrivée.

Position
d'exploitation

Repos

Extrémité de départ

Vers l'avant 

Vers l'arrière

Prise

Vers l'avant 

Vers l'arrière «

Extrémité d'arrivée

Engagement

Fin

Libération

\

\
- 4

D O

*r*t.

Emission 

—i Réception 

Légende : voir la figure 5 /Q .412.

/
J -

Séquence de libération de garde

Repos

CCITT-49172

FIGURE 2/Q.412 

Libération avant réponse

A l’expiration du tem ps 7 j , l’extrém ité de départ doit reconnaître  que l’état «onde de signalisation  
absente» vers l’arrière a été établi. Après cette reconnaissance, le rétablissem ent de Fonde de signalisation  ém ise 
vers l’arrière fait revenir le circuit au repos et achève la séquence de libération  de garde.

A l’extrém ité d ’arrivée, l’envoi d ’un signal de réponse éventuel ne peut être em pêché q u ’après reconnais
sance du signal de fin. Pour éviter tou t fonctionnem ent erroné lorsque la réponse coïncide avec la libération , un 
passage de Fonde émise vers l’arrière de l’état «onde de signalisation présente» à l’état «onde de signalisation  
absente» ne doit pas être interprété, à l’extrém ité de départ, com m e faisan t partie  de la séquence de libération  de 
garde pendant un délai 7 j . Ce délai débute par l’ém ission de Fonde de signalisation  vers l’avant. La longueur 
de 7j est suffisante pour perm ettre, en toute sécurité, la reconnaissance du signal de fin et le passage à l’état «onde 
de signalisation absente» à l’extrém ité d ’arrivée.
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Pour le calcul de 7J et T2 , il convient de se reporter au § 22.2.1.

b) Libération en position de réponse

D ans ce cas, la seule différence dans les opérations de libération  par rappo rt au cas précédent est que le 
po in t i) ne s’applique pas à cette situation. A l’extrém ité d ’arrivée, l’envoi d ’un signal de raccrochage éventuel ne 
peut cependant être em pêché qu ’après reconnaissance du signal de fin. Le délai Tj spécifié perm et d ’éviter les 
difficultés qu’en tra înera it un signal de raccrochage éventuel (voir la figure 3/Q .412).

c) Libération en position de raccrochage

Les opérations de libération se déroulent de la m anière décrite en a). L’intervalle de tem ps F, spécifié 
perm et d ’éviter les difficultés qu ’en tra înera it un deuxièm e signal de réponse éventuel (voir la figure 4/Q .412).

Légende : voir la figure 5/Q.412.

FIGURE 3/Q.412 
Libération en position de réponse

Position
d'exploitation

Extrémité de départ

Vers l'avant 

Vers l'arrière

Raccro-
Repos Engagement __ Réponse^ ^ chage Libération Repos

Réception 

Légende : voir la figure 5/Q.412.
CCITT-49192

FIGURE 4/Q.412  

Libération en position de raccrochage

44 Fascicule VI.4 — Avis Q.412



22.2.1 Calculs des temps T, et T2 spécifiés pour les opérations de libération et de libération de garde

La figure 5 /Q .412 m ontre les élém ents qui in terviennent dans le calcul des tem ps F, et F2.

A l’extrém ité de départ, à l’expira tion  du tem ps F, (figure 5/Q .412, po in t D), l’état «onde de signalisation  
absente» émis vers l’arrière peut être attendu et reconnu avec certitude dans tous les cas prévus au § 2.2.2.6.

De m ême, l’intervalle de tem ps F2 avant le rétablissem ent de l’onde de signalisation  vers l’arrière peut être 
appliqué dans tous les cas. Pour éviter tou t fonctionnem ent erroné en cas de coïncidence des signaux émis vers 
l’avant et vers l’arrière ou en cas d ’anom alie dans la succession des signaux, l’intervalle de tem ps F2 doit être 
respecté aussi dans le cas de libération décrit au § 2.2.2.6, b).

Emission

Extrémité 
de départ

Réception

Réception
Extrémité
d'arrivée
Emission

Onde présente ou absente selon les 
conditions dans lesquelles la 
libération com mence (voir le § 2 .2 .2 .6 )

Légende:

tp : Temps de propagation

tQ : Temps global de réponse de l’émetteur et du récepteur de signalisa tion

tr : Temps de reconnaissance

tj : Temps de fonctionnem ent interne

FIGURE 5 /Q.412 
Séquence de libération de garde

La valeur m inim ale de F, est la somm e des valeurs m axim ales des tem ps nécessaires pour les d ifférentes 
fonctions qui se déroulen t entre l’applica tion  de l’onde de signalisation ém ise vers l’avant et la reconnaissance de 
l’absence de l’onde de signalisation émise vers l’arrière.

F2 retarde la libération du circuit. Il doit donc être aussi court que possible. M ais il doit être suffisam m ent 
long pour garan tir à l’extrém ité de départ la reconnaissance de l’état «onde de signalisation absente» vers l’arrière 
lorsque Ft est au m axim um , même si cet état com m ence le plus tô t possible.
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a) Circuits exclusivement terrestres

Le calcul est fondé sur un tem ps de transm ission m axim al dans un seul sens de 30 ms pou r un circuit. 
A insi, pou r les circuits des systèmes de transm ission à g rande vitesse par lignes terrestres (y com pris les câbles 
sous-m arins), la distance d ’exploitation  m axim ale du système de signalisation de ligne spécifié est de 4800 km 3).

Valeurs utilisées pour le calcul de Tj et T2 :

0 <  tp < 30 ms
0 <  t„ < 30 ms (voir le § 2.3.2.4)

30 ms <  tr <  50 ms
0 < tj <  20 ms

Calcul des intervalles de tem ps T, et T2 :

T, >  AC T, >  2(tp +  /„) max. +  /r max. +  (m ax .
T, >  (2 x 60 +  50 +  20) ms 
T, > 190 ms

En adm ettant une m arge de sécurité de 10 ms et une tolérance de ±  20%, la valeur spécifiée pour Tj est: 
(250 ±  50) ms.

T2 >  B F  T2 > T, max. +  /,m ax . +  (  max. — 2(tp +  (,) min. — (.m in. — (  min.
T2 > (300 +  50 +  20 -  0 -  30 -  0) ms 
T2 > 340 ms

En adm ettant une m arge de sécurité de 20 ms et une to lérance de ±  20%, la valeur spécifiée pour T2 est: 
(450 ±  90) ms.

b) Circuits comportant une liaison par satellite

Le calcul repose sur l’hypothèse que l’ensem ble de la com m unication com prend deux sections terrestres 
d on t le tem ps de transm ission m axim um  dans un seul sens est de 15 ms par section, et une section par satellite 
d on t le tem ps de transm ission dans un seul sens est de (270 ±  20) ms.

Valeurs utilisées pour le calcul de 7) et T2 :

250 < tp < 320 ms
0 < t0 < 30 ms (voir le § 2.3.2.4)

30 <  tr <  50 ms
0 < tj < 20 ms

Calcul des intervalles de tem ps Tj et T2 :

Tj >  AC Tj >  2(tp +  O  max. +  (.m ax. +  (m a x .
T, >  (2 x 350 +  50 +  20) ms 
Tj >  770 ms

En adm ettant une m arge de sécurité de 30 ms et une tolérance de ±  20%, la valeur spécifiée pour Tj est: 
(1000 ±  200) ms.

T2 >  B F  T2 >  Tj max. +  ( max. +  (m a x . — 2(tp +  t0) min. — (.m in . — (m in .
T2 >  (1200 +  50 +  20 -  2 x 250 -  30 -  0) ms 
T2 >  740 ms

En adm ettan t une m arge de sécurité de 60 ms et une tolérance de ±  20%, la valeur spécifiée pour T2 est: 
(1000 ±  200) ms.

c) Circuits terrestres et circuits comportant une liaison par satellite

La situation dans laquelle l’équipem ent peut desservir à la fois des circuits terrestres et des circuits 
com portan t une liaison p ar satellite n ’est pas à préférer, parce que la pro longation  de la séquence de libération 
des circuits terrestres est excessive. Le calcul repose sur la m ême hypothèse q u ’en b) ci-dessus, mais avec un 
m inim um  pour ((, +  t0) =  0. C ela n ’affecte pas la valeur de T j, de sorte que dans cette situation aussi 
Tj =  1000 ±  200 ms.

Valeurs utilisées pour le calcul de T2 :

0 <  tp < 320 ms
0 <  ta <  30 ms (voir le § 2.3.2.4)

30 <  (  <  50 ms
0 <  (  <  20 ms

V oir l’Avis G .114, fascicule I I I .1.
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Calcul de l’intervalle de tem ps T2 :

T2 >  BF T2 > F, max. +  tr max. +  t,m ax. — 2(tp +  t0) m in. — tr m in. — t, m in.
T2 > (1200 +  50 +  20 -  0 -  30 -  0) ms 
T2 > 1240 ms

En adm ettan t une m arge de sécurité de 40 ms et une to lérance de ±  20%, la valeur spécifiée po u r T2 est: 
(1600 ±  320) ms.

2.2.3 Etats anorm aux

On décrit ci-après des situations dans lesquelles la p rotection contre les in te rrup tions (voir l’Avis Q.416) 
n ’intervient pas et qui ne se p rodu isen t q u ’en cas d ’in terrup tions de voies de signalisation  particulières ou de 
dérangem ents dans un équipem ent de signalisation de ligne déterm iné. De plus, les situations décrites aux § 2.2.3.3 
et 2.2.3.4 peuvent égalem ent résulter des opérations de protection contre les in te rrup tions effectuées à l’extrém ité 
d ’arrivée du circuit. D ans ce cas, le circuit revient au tom atiquem ent en position  norm ale, après in tervention  du 
d ispositif de protection  contre les in terruptions.

2.2.3.1 Si un centre identifie par erreur un  signal de réponse (c’est-à-dire un  état «onde de signalisation  absente»  
vers l’arrière) alors que l’enregistreur R2 de départ n ’a pas encore reçu un signal A-6 ou un signal du groupe B, la 
connexion doit être libérée. D ans ce cas, on transm et l’in form ation d ’encom brem ent vers l’arrière ou bien on fait 
une nouvelle tentative pour établir la com m unication.

2.2.3.2 En cas de non-réception  du signal de réponse, de retard  au raccrochage du dem andeur en service 
autom atique ou de non-réception  au centre d ’arrivée d ’un signal de fin après l’ém ission du signal de raccrochage, 
les dispositions de l’Avis Q. 118 seront appliquées.

2.2.3.3 Lorsque, dans le cas des § 2.2.2.6, a) ou c), l’onde de signalisation  émise vers l’arrière n ’est pas 
in terrom pue, le circuit dem eure indûm ent dans la position de blocage, car il ne peut revenir au tom atiquem ent au 
repos. Les m esures à prendre dans ce cas sont décrites au § 6.6.

2.2.3.4 Lorsque, après ém ission d ’un signal de fin, l’onde de signalisation émise vers l’arrière n ’est pas rétablie, on 
se trouve dans la situation norm ale de blocage décrite dans le § 2.2.2.5. Il en est de même lorsque, en position  de 
repos, l’onde de signalisation émise vers l’arrière est in terrom pue du fait d ’un dérangem ent.

2.2.3.5 L orsqu’un dérangem ent in te rrom pt l’onde de signalisation émise vers l’avant, le circuit étan t au repos, une 
prise est reconnue à l’extrém ité d ’arrivée et l’équipem ent de signalisation  m ultifréquence est connecté sans qu ’une 
signalisation entre enregistreurs ait lieu:

a) si l’in terrup tion  est plus longue que la tem porisation  de l’enregistreur R2 d ’arrivée (voir l’Avis Q.476),
celui-ci se libère et le circuit est mis en position de blocage p ar suppression de l’onde de signalisation  
émise vers l’arrière. Dès que le dérangem ent d isparaît et que, p artan t, l’onde de signalisation  dirigée 
vers l’avant est rétablie, le circuit revient au repos, com m e ind iqué au § 2.2.2.6, b);

b) si l’in terrup tion  est plus courte que la tem porisation , le rétablissem ent de l’onde de signalisation  ém ise
vers l’avant provoque le retour au repos du circuit, com m e ind iqué au § 2.2.2.6, a).

2.2.4 Alarme pour le personnel technique

Selon l’Avis Q. 117, une alarm e doit, en général, être donnée au personnel technique dès la reconnaissance 
d ’une situation anorm ale causée probablem ent par un dérangem ent.

Il est recom m andé de déclencher une alarm e tem porisée à l’extrém ité de départ pour les états décrits aux 
§ 2.2.2.5, 2.2.3.3 et 2.2.3.4, c ’est-à-dire quand  le circuit ne retourne pas à la position  de repos après ém ission du 
signal de fin ou réception du signal de blocage.

Les dispositions concernant l’ém ission de l’alarm e sont prises p a r chaque A dm inistration .

T an t à l’extrém ité de départ q u ’à l’extrém ité d ’arrivée, lors du fonctionnem ent du d ispositif de pro tection  
contre les effets des in terrup tions (voir l’Avis Q.416), une alarm e doit d ’abord  être donnée aux équipem ents de 
transm ission. C ependant, dans ce cas, une alarm e tem porisée peut aussi être donnée au personnel technique du 
central.

2.2.5 Fonctionnement bidirectionnel

En principe, la version analogique de la signalisation de ligne du système R2 est spécifiée pou r
l’exploitation unidirectionnelle. Lorsque les A dm inistrations ont, cèpendant, en trepris par accord b ilatéral d ’u ti
liser le fonctionnem ent bid irectionnel, l’équipem ent à utiliser peu t être spécifié com m e ind iqué dans le 
supplém ent n° 2.
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2.3 CLAUSES CO NCERNANT LES ÉQUIPEM ENTS DE TRANSM ISSION  
DE LA SIGNALISATION DE LIGNE

Avis Q.414

2.3.1 ÉMETTEUR DE SIGNALISATION

2.3.1.1 Fréquence de signalisation

La valeur nom inale de la fréquence de signalisation est de 3825 Hz. M esurée au poin t d ’ém ission, cette 
fréquence ne doit pas varier de plus de ±  4 Hz au tou r de sa valeur nom inale.

2.3.1.2 Niveau à l ’émission

Le niveau de l’onde de signalisation à l’ém ission, m esuré au répartiteu r de groupes prim aires ou en un 
po in t équivalent, doit être de — 20 ±  1 dBmO.

2.3.1.3 Courants de fu ite

Le niveau de la fréquence de signalisation, qui peut être transm ise à la ligne sous form e de courants de 
fuite (par exem ple, en cas d ’utilisation  de m odulateurs statiques), doit être au m oins de 25 dB inférieur au niveau 
de l’onde de signalisation.

2.3.1.4 Distribution des phases des fréquences de signalisation

C om m e la fréquence de signalisation est envoyée sur tous circuits en position de repos, l’addition  de ces 
ondes aux m om ents de faible trafic pourra it dans certains systèmes de transm ission provoquer les phénom ènes 
suivants:

— tension de crête élevée sur la ligne, résultant des ondes de signalisation et pouvan t causer une 
surcharge du système;

— diaphonie intelligible due à l’in term odulation  du troisièm e ordre;

— tonalités non désirées provenan t des produits d ’in term odulation  du deuxièm e ordre et apparaissan t sur 
les circuits rad iophoniques.

Pour éviter ces effets, il convient de prendre les dispositions spéciales suivantes:

U ne m éthode recom m andée consiste à injecter de m anière aléatoire les fréquences de signalisation dans les 
voies avec les phases 0 et k radians. U ne m éthode équivalente consiste à utiliser des fréquences porteuses dont les 
phases sont, de m anière aléatoire, 0 et n radians. D ans ces m éthodes, la p robabilité  d ’existence des phases 0 et 
7i rad ians devrait être 0,5 4).

D ’autres m éthodes peuvent être utilisées, à condition  qu ’elles donnen t des résultats com parables.

2.3.1.5 Protection à l ’émission de la voie de signalisation

La voie de signalisation doit être protégée à l’ém ission contre les perturbations pouvant p rovenir de la voie 
de conversation  associée ou de la voie de conversation adjacente.

Lorsqu’on applique, à l’entrée basse fréquence de la voie associée, une onde sinusoïdale de 
niveau 0 dBmO, le niveau m esuré au répartiteur de groupe prim aire ou en un po in t équivalent ne do it pas être 
supérieur aux valeurs indiquées à la figure 6/Q .414.

Lorsqu’on applique une onde sinusoïdale de fréquence /  à l’entrée basse fréquence de la voie adjacente, 
elle p rodu it deux signaux qui apparaissen t sur l’échelle des fréquences du d iagram m e de la figure 6 /Q .414 aux 
fréquences (4000 +  / )  et (4000 — / ) .  Le niveau du signal (4000 +  / ) ,  m esuré au répartiteur de groupes prim aires 
ou en un po in t équivalent, ne doit pas dépasser —33 dBmO lorsque l’onde sinusoïdale de fréquence / est appliquée 
à l’entrée basse fréquence de la voie adjacente au niveau indiqué sur la figure 6 /Q .414 pour la fréquence 
(4000 +  / ) .  Le niveau du signal (4000 — / ) ,  m esuré au répartiteu r de groupes prim aires ou en un poin t 
équivalent, ne doit pas dépasser —33 dBmO lorsque l’onde sinusoïdale de fréquence /  est appliquée à l’entrée 
basse fréquence de la voie adjacente à un niveau inférieur à la valeur indiquée sur la figure 6 /Q .414 pour la 
fréquence (4000 — / ) .

Pour plus de détails au sujet de la m éthode de d istribu tion  aléato ire des phases de la fréquence 3825 Hz, consulter le 
docum ent suivant: E kholm , O. et Johannesson , N. O.: «L oading Effects with C ontinuous Tone Signalling», édition  anglaise 
de TELE, n° 2, 1969. Pour plus de détails concernan t une m éthode systém atique de d istribu tion  de phase, voir: Rasch, J. et 
K agelm ann, H.: «On M easures for R educing Voltage Peaks and D istortion  Noise on C arrier T ransm ission Paths with 
Single C hannel Supervision», Nachrichtentechnische Zeitschrift (N TZ), 22, n° 1, 1969, pp. 24-31.
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dBmO

— — — — Voie adjacente

R e m a rq u e  -  La fréquence zéro est la fréquence de la porteuse virtuelle de la voie de conversation associée.

FIGURE 6/Q.414 

Protection de la voie de signalisation à l’extrémité de départ

De plus, lo rsqu’on boucle, au répartiteur de groupes prim aires ou en un po in t équivalent, l’ém ission sur la 
réception, le récepteur de signalisation ne doit pas changer d ’état dans les conditions suivantes:

— le générateur de bruits im pulsifs représenté à là figure 7 /Q .414  est connecté à la voie de conversation  
associée ou à la voie adjacente au po in t m ême où cette voie est connectée à l’équipem ent de 
com m utation ;

— afin de se placer dans les conditions les plus dures, on règle le niveau sur les valeurs observées dans la 
p ratique et qui donnen t lieu à l’effet pertu rbateur le plus im portan t;

— on in trodu it dans la boucle, au répartiteur de groupes p rim aires ou en un po in t équivalent, un gain tel 
que le niveau de réception au po in t considéré soit de + 3  dBmO.

100 n

100 n
soo n f j  500 n l j

T 60 V T

4 p F

H h

4 j i F

CCITT-49202

FIGURE 7/Q.414 

Générateur de bruits impulsifs

2.3.1.6 Temps de réponse

Le tem ps de réponse de l’ém etteur de signalisation est défini com m e l’in tervalle séparan t l’instan t où la 
com m ande de changem ent d ’état est appliquée à l’ém etteur et celui où l’enveloppe de l’onde de signalisation , 
m esurée au répartiteu r de groupes prim aires ou en un po in t équivalent, attein t la m oitié de sa valeur en l’état de 
présence stable. Pour chacun des deux changem ents d ’état possibles, ce tem ps de réponse doit être in férieur à 
7 ms.
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Avis Q.415

2.3.2 RÉCEPTEUR DE SIGNALISATION

2.3.2.1 Reconnaissance de l'état «onde de signalisation présente»

Le récepteur doit avoir pris, ou prendre, l’état «onde de signalisation présente» lorsque, au répartiteur de 
groupes prim aires ou en un point équivalent:

— l’onde reçue est passée à un niveau égal ou supérieur à —27 dBmO;

— sa fréquence est com prise entre 3825 ±  6 Hz.

Le niveau de —27 dBmO spécifié ci-dessus n ’em pêche pas le recours à des réglages particuliers de
l’équipem ent de m odulation  de voies pou r com penser les variations constantes de niveau.

2.3.2.2 Reconnaissance de l'état «onde de signalisation absente»

Le récepteur doit avoir pris, ou prendre, l’état «onde de signalisation absente» lorsque le niveau de l’onde 
d ’essai, au répartiteur de groupes prim aires ou en un po in t équivalent, est tom bé aux valeurs indiquées à la 
figure 8/Q .415.

CCITT-49210

FIGURE 8/Q.415

Limites du niveau de reconnaissance de l’état “ onde de signalisation absente”

2.3.2.3 Protection de la voie de signalisation côté réception

Le récepteur de signalisation ne doit pas changer d ’état lorsque l’un quelconque des signaux perturbateurs 
suivants est app liqué à la sortie quatre  fils de la voie de conversation associée bouclée au répartiteur de groupes 
prim aires ou en un po in t équivalent:

— un signal sinusoïdal don t le niveau en fonction de la fréquence est donné à la figure 9/Q .415, ou

— un signal transito ire p rodu it par le générateur de bruits im pulsifs décrit au § 2.3.1.5, appliqué au po in t 
où la voie est connectée à l’équipem ent de com m utation , le niveau étan t réglé sur les valeurs observées 
dans la pratique et qui d onnen t lieu à l’effet pertu rbateu r le plus im portant.

CCITT-49220
FIGURE 9/Q.415

Limite du niveau d’un signal sinusoïdal perturbateur auquel le récepteur 
de signalisation doit rester insensible
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2.3.2.4 Temps global de réponse de l ’ém etteur e, du récepteur

Lorsque l’équipem ent de m odulation  est bouclé au répartiteu r de groupes prim aires ou en un po in t 
équivalent, le tem ps global de réponse est défini com m e l’intervalle séparan t l’instan t où une com m ande de 
changem ent d ’état est appliquée à l’ém etteur et celui où ce changem ent d ’état ap p a ra ît à la sortie du récepteur. 
Pour chacun des deux changem ents d ’état possibles, ce tem ps global de réponse do it être in férieur à 30 ms.

2.3.2.5 Effets des résidus de porteurs

Les conditions requises aux § 2.3.2.1, 2.3.2.3 et 2.3.2.4 doivent être observées en présence de résidus de 
porteurs.

On suppose que:

— lorsque le niveau de réception de l’onde de signalisation a sa valeur nom inale au répartiteu r de 
groupes prim aires ou au po in t équivalent, chaque résidu de po rteu r est présent à un  niveau 
de —26 dBmO;

— lorsque le niveau de l’onde de signalisation varie, celui du résidu de porteu r varie p ro p o rtio n n e l
lement.

2.3.2.6 Effets produits par les ondes pilotes

Le système de signalisation de ligne décrit n ’est pas conçu pou r fonctionner en présence des ondes pilotes 
spécifiées par le C C IT T  et dont la fréquence diffère de 140 Hz du m ultiple de 4 kH z le plus voisin.

En revanche, les conditions requises aux § 2.3.2.1, 2.3.2.2, 2.3.2.3, 2.3.2.4 et 2.3.2.5 doivent être observées en 
présence de toute autre onde pilote recom m andée p ar le CCITT.

On suppose que toute variation  du niveau de l’onde pilote en tra îne une varia tion  corrélative du n iveau de 
l’onde de signalisation.

Avis Q.416

2.4 PROTECTION CONTRE LES INTERRUPTIONS

2.4.1 Considérations générales

D ans le système R2, l’in terrup tion  de l’onde de signalisation correspond  à l’ém ission des signaux de prise 
et de réponse. En conséquence, il fau t prendre des m esures pour éviter q u ’une in te rrup tion  intem pestive des voies 
de signalisation provoque une fausse signalisation. Des organes spéciaux surveillent un certain  nom bre de circuits 
et transm ettent une indication  à chaqùe équipem ent dès qu ’une in te rrup tion  se produit. L’ensem ble du systèm e de 
protection  contre l’effet des in terrup tions est appelé «protection contre les interruptions».

D ans chaque cas, le tem ps de réponse de la protection  contre les in te rrup tions doit être fondé sur le tem ps 
nécessaire à la reconnaissance de l’état de signalisation.

Les systèmes de protection  contre les in terrup tions travaillent indépendam m ent l’un de l’autre dans chaque 
sens de transm ission.

La protection contre les in terrup tions spécifiées utilise l’onde pilote de groupe prim aire pou r détecter les 
in terruptions.

2.4.2 . Fonctionnement de l ’équipement de protection contre les interruptions

Pour chaque sens de transm ission d ’une liaison par circuits à couran ts porteurs, l’équipem ent de protection  
contre les in terrup tions com porte:

— un générateur d ’onde pilote de groupe prim aire à l’extrém ité de départ;

— un récepteur de pilote et un système de câblage perm ettant de porter l’in te rrup tion  à la connaissance 
de l’extrém ité d ’arrivée.

En principe, on utilisera les ondes pilotes existantes du système à courants porteurs.

Le récepteur situé à une extrém ité surveille l’onde pilote émise par l’autre extrém ité. Lorsqu’il constate une 
réduction im portan te du niveau de cette onde pilote, il in terprète cette réduction com m e une in te rrup tion  des voies 
de signalisation associées aux circuits à courants porteurs. L’équipem ent de protection  contre les in te rrup tions 
réagit alors afin d ’éviter l’ém ission intem pestive de certains signaux sur les circuits déjà pris ou afin d ’assurer le 
blocage de ceux qui sont en position de repos.
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La figure 10/Q .416 représente un schém a fonctionnel où le récepteur d ’onde pilote com m ande les groupes 
de relais des circuits interrom pus.
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12
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Sens de transmission
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© G P CCITT-49230

GP =  générateur de pilote
RP =  récepteur de pilote
RS =  récepteur de signalisation
ES =  ém etteur de signalisation
GRD =  groupe de relais de départ 
GRA =  groupe de relais d'arrivée

FIGURE 10/Q.416 
Protection contre les effets des interruptions

Afin d ’assurer un fonctionnem ent correct de la protection  contre les in te rruptions, il est essentiel que les 
divers équipem ents du système de transm ission ou de com m utation ne puissent réagir à un changem ent d ’état qui 
pou rra it résulter d ’un dérangem ent. D ans ce but, il est indispensable que l’action déclenchée par cette protection 
se fasse en un tem ps inférieur à la som m e du tem ps de réponse du récepteur de signalisation et du tem ps de 
reconnaissance de l’état de signalisation «onde de signalisation absente» dû à l’in terrup tion  des voies de 
signalisation. Toujours en vue d ’éviter l’ém ission intem pestive de certains signaux, l’action de cette protection 
p rendra  fin, lors du rétablissem ent de l’onde pilote, dans un délai suffisant pour perm ettre à l’équipem ent de 
signalisation de revenir en position norm ale.

Afin de perm ettre un fonctionnem ent indépendan t dans chaque sens de transm ission, le d ispositif de 
pro tection  de l’extrém ité d ’arrivée se borne à surveiller le sens vers l’avant et, le cas échéant, il provoque 
l’app lica tion  de mesures appropriées à l’extrém ité de départ par l’in term édiaire du système de signalisation de 
ligne. De même, à l’extrém ité de départ, le d ispositif de protection  se borne à la surveillance du sens de 
transm ission vers l’arrière.

Le blocage d ’un circuit peut donc in tervenir à l’extrém ité de départ de deux façons distinctes:

— blocage im m édiat par action de l’équipem ent de protection à l’extrém ité de départ;

— blocage sur identification de l’état «onde de signalisation absente» dirigé vers l’arrière qui résulte de 
l’action de l’équipem ent de protection à l’extrém ité d ’arrivée.

Lorsque le système de transm ission est rétabli, l’équipem ent de protection revient en situation  norm ale et 
l’équipem ent de signalisation doit reprendre au tom atiquem ent son fonctionnem ent norm al.

L’action à entreprendre sur les divers circuits étant différente selon la position d ’exploitation  dans laquelle 
les circuits se trouvent au m om ent du défaut, les différents cas possibles sont étudiés en détail dans les 
paragraphes qui suivent.
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2.4.2.1 Fonctionnement de l ’équipement de protection à l'extrémité d'arrivée (transm ission in te rrom pue vers l’avant)

a) Circuits au repos

Le passage de l’équipem ent de protection  en situation «alarm e» provoque:

i) la déconnexion de l’onde de signalisation émise vers l’arrière par blocage de l’organe ém etteur dans 
l’état «onde de signalisation absente»;

ii) le blocage de l’organe récepteur dans sa position, c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation 
présente».

L ’action i) a pou r effet de b loquer le circuit à son extrém ité de départ pou r en éviter la prise éventuelle, 
tand is que l’action ii) évite l’identification incorrecte de la prise du circuit arrivant.

Le retour de l’équipem ent de protection  en situation «norm ale»  assure le retour à la position  «repos» des 
circuits affectés p ar le dérangem ent en com m utant les organes ém etteurs de l’extrém ité d ’arrivée dans l’état «onde 
de signalisation présente».

b) Circuit pris (avant réponse)

Le passage de l’équipem ent de protection en situation «alarm e» provoque:

i) le blocage de l’organe ém etteur dans sa position, c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation  
présente»;

ii) le blocage de l’organe récepteur dans sa position, c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation 
absente»;

iii) la mise en action d ’un dispositif de tem porisation  qui libère au bou t d ’un certain  délai la partie de la 
chaîne de com m utation  en aval du circuit en dérangem ent; cette d isposition  de tem porisation  peut être 
celle prévue au § 4.3.3 de l’Avis Q.118.

L’action i) évite le transfert inopportun  d ’un signal de réponse après le fonctionnem ent de la pro tection  
contre les in terruptions. Si, après avoir décroché duran t l’écoulem ent de la tem porisation  selon iii), le dem andé 
raccroche, la partie de la chaîne de com m utation  qui se trouve en aval du circuit en dérangem ent do it être libérée 
sans attendre l’écoulem ent de cette tem porisation . L’action iii) évite le blocage de la ligne du dem andé si le 
dérangem ent persiste; en revanche, les brèves in terrup tions sont sans effet.

Lorsque le dem andeur raccroche, les actions i) et ii) b loquent le circuit en dérangem ent contre tou te 
nouvelle prise, même si la voie de signalisation vers l’arrière est restée in tacte; étan t donné que le signal de 
libération  de garde n ’a pas été émis, le circuit de départ ne peut revenir à l’état de repos.

Lorsque l’équipem ent de protection  revient en situation «norm ale»  avant réponse de l’abonné dem andé et 
p our au tan t que le dem andeur m aintienne la com m unication ,, celle-ci peut encore abou tir norm alem ent. De m êm e 
si, au m om ent où l’équipem ent de protection  revient en situation «norm ale» , l’abonné dem andé vient juste de 
répondre, tand is que le dem andeur est encore en ligne, le signal de réponse peut être transm is. Si, au m om ent où 
l’équipem ent de protection  revient en situation «norm ale» , l’abonné dem andé a déjà raccroché ou a été libéré, 
l’action ii) assure dans tous les cas la séquence de libération  de garde com m e décrit au § 2.2.2.6, a) de l’Avis Q.412 
(soit im m édiatem ent si le centre de départ a déjà transm is le signal de fin, soit lorsque le dem andeur raccroche). 
En revanche, si le dem andé m aintient la com m unication  et si le centre de départ ém et déjà le signal de fin lorsque 
l’équipem ent de protection  revient en situation «norm ale», le circuit revient à l’état de repos à l’extrém ité de 
départ com m e décrit au § 2.22.6, b) de l’Avis Q.412.

c) Circuit en position de réponse

Le passage de l’équipem ent de protection  en situation «alarm e» provoque:

i) le blocage de l’organe ém etteur dans sa position, c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation 
absente»;

ii) le blocage de l’organe récepteur dans sa position, c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation 
absente».

Lorsque le dem andeur raccroche, l’action i) bloque le circuit défaillan t con tre tou te nouvelle prise, m êm e si 
la voie de signalisation vers l’arrière est tou jours intacte; le signal de libération  de garde n ’ayant pas été émis, le 
circuit de départ ne peut revenir à l’état de repos.

Lorsque l’abonné dem andé raccroche, la partie de la connexion qui se trouve en aval du circuit dérangé 
(y com pris la ligne de l’abonné dem andé) doit être libérée im m édiatem ent.

Lorsque l’équipem ent de protection  revient en situation «norm ale»  alors que les deux abonnés sont encore 
en ligne, la com m unication est m aintenue.

Lorsque l’équipem ent de protection  revient en situation «norm ale» au m om ent où l’abonné dem andeur a 
déjà raccroché, la libération de garde est transm ise, com m e décrit aux § 2.2.2.6, b) ou c) de l’Avis Q.412.
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d) Circuit en position «dem andé raccroché»

Le passage de l’équipem ent de protection  en situation «alarm e» provoque:

i) le blocage de l’organe ém etteur dans sa position , c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation 
p résen te» ;

ii) le blocage de l’organe récepteur dans sa position, c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation 
absente»;

iii) le relâchem ent im m édiat de la partie de la connexion située en aval du circuit en dérangem ent (y 
com pris la ligne de l’abonné dem andé).

Lorsque l’équipem ent de protection  revient en situation «norm ale» , le signal de libération de garde est 
transm is, com m e décrit au § 2.2.2.6, c) de l’Avis Q.412, dès que le signal de fin est reconnu.

e) Circuit en position de libération

Lorsque l’équipem ent de protection fonctionne après q u ’un signal de fin a été identifié à l’extrém ité 
d ’arrivée, il provoque:

i) le blocage de l’organe ém etteur dans l’état «onde de signalisation absente»; si, au m om ent du 
fonctionnem ent de l’équipem ent de protection, l’état «onde de signalisation présente» existe vers 
l’arrière, il sera com m uté en l’état «onde de signalisation absente» après la reconnaissance du signal 
de fin, et le blocage dans l’état «onde de signalisation absente» pou rra  intervenir com m e prévu;

ii) le blocage de l’organe récepteur dans sa position , c ’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation 
présente».

L’action i) a pour effet de protéger le circuit défaillant contre une nouvelle prise au centre de départ.

L’action ii) assure ,1a libération  de la partie de la connexion en aval du circuit défaillan t (y com pris la 
ligne d ’abonné).

Lors du passage de l’équipem ent de protection  en situation «norm ale» , l’état «onde de signalisation 
présente» est transm is vers l’arrière, ce qui provoque le retour au repos du circuit au centre de départ.

2.4.2.2 Fonctionnement de l ’équipement de protection à l ’extrémité de départ (transm ission in terrom pue vers
l’arrière)

a) Circuit au repos .

Le passage de l’équipem ent de protection  en situation «alarm e» provoque le blocage im m édiat du circuit 
de départ.

b) Circuit pris, mais pas en position de réponse ,

i) Le passage de l’équipem ent de protection  en situation «alarm e» provoque le blocage de l’organe 
récepteur dans sa position , c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation présente». Cette action 
em pêche la reconnaissance d ’un signal de réponse ou le retour en position  de réponse si le dem andé a 
raccroché.

ii) Dès qu ’un signal de fin est transm is sur la partie de la connexion située en am ont du circuit 
défaillant, il doit être retransm is; l’onde de signalisation doit donc être transm ise vers l’avan t afin de 
garan tir la libération de la partie de la connexion en aval du circuit dérangé, en adm ettan t que la voie 
de signalisation vers l’avant est dem eurée intacte.

iii) Lorsque l’équipem ent de protection revient en situation «norm ale» , l’onde de signalisation est 
éventuellem ent déjà transm ise vers l’avant com m e signal de fin. Si la voie de signalisation vers l’avant 
est dem eurée intacte, l’identification de l’état «onde de signalisation présente» à l’extrém ité d ’arrivée 
au ra provoqué la génération de la séquence de libération de garde, laquelle n ’aura pu être reçue à 
l’extrém ité de départ du fait du dérangem ent. Le retour au repos du circuit de départ doit donc, 
exceptionnellem ent, in tervenir sur la sim ple reconnaissance de l’état «onde de signalisation présente» 
ém ise vers l’arrière.

c) Circuit en position de réponse

D ans ce cas, le passage de l’équipem ent de protection  en situation «alarm e» ne déclenche aucune action 
im m édiate. U n signal de fin transm is sur la partie de la connexion qui se trouve en am ont du circuit défaillant 
do it être répété vers l’avant afin de garan tir la libération de la partie en aval du circuit défaillant si la voie de 
signalisation  vers l’avant est dem eurée intacte.
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Lorsque l’équipem ent de protection  revient en situation «norm ale» , et p o u r au tan t que l’abonné d em an 
deur et l’abonné dem andé sont encore en ligne, la com m unication  est m aintenue. D ’autre  p art, lorsque 
l’équipem ent de pro tection  revient en situation «norm ale» , le signal de fin a pu éventuellem ent être déjà transm is 
et on se trouve en présence du cas prévu au § 2.4.2.2, b), iii).

d) Circuit en position de libération 

[Voir le § 2.4.2.2, b), iii).]'

2.4.3 Clauses concernant l ’équipem ent de protection contre les effets des interruptions

L’adoption  de seuils dont les niveaux sont largem ent d ifférents perm et une réalisation économ ique de 
l’équipem ent. En contrepartie , ce d ispositif ne peut couvrir les effets de certaines baisses lentes de n iveau d on t la 
p robabilité est d ’ailleurs très faible dans la pratique.

2.4.3.1 Pilotes

L’équipem ent de protection  utilise l’onde pilote de groupe prim aire  à 84,08 kH z ou, p a r  accord b ilatéral et 
à la dem ande du pays de l’extrém ité réceptrice, l’onde pilote de groupe prim aire  à 104,08 kHz.

C ependant, si les extrém ités d ’une liaison en groupe secondaire co ïncident avec les extrém ités des cinq 
liaisons en groupe prim aire que com porte cette liaison en groupe secondaire , il peu t égalem ent être fait usage de 

' l’onde pilote de groupe secondaire.

2.4.3.2 Seuil de déclenchement d ’alarme

L’équipem ent de protection  do it passer en situation «alarm e» lorsque le n iveau de l’onde pilote, m esuré au 
répartiteur de groupes prim aires ou en un point équivalent, tom be à —29 dBmO.

2.4.3.3 Seuil de disparition d ’alarme

L’équipem ent de protection doit revenir en situation «norm ale»  lorsque le niveau de l’onde pilote, m esuré 
au répartiteur de groupes prim aires ou en un po in t équivalent, m onte à —24 dBmO.

2.4.3.4 Temps de réponse pour une chute de niveau

L’équipem ent de protection  doit passer de la situation «norm ale»  à la situation «alarm e» en un tem ps t{
tel que:

5 ms <  t[  <  Crmin. +  13 ms

lorsque le niveau de l’onde pilote, m esuré au répartiteu r de groupes prim aires ou en un p o in t équivalent, tom be 
brusquem ent de son niveau nom inal à un niveau de —33 dBmO.

D ans la form ule ci-dessus, t „ min. est le tem ps de réponse m inim al du récepteur de signalisation pou r une 
baisse de niveau, com pte tenu d ’un écart possible de ±  3 dB du niveau de la fréquence de signalisation p a r
rapport à sa valeur nom inale, le niveau étant m esuré côté réception du répartiteu r de groupes prim aires ou en un
poin t équivalent.

La valeur de 13 ms, utilisée dans la form ule ci-dessus, est calculée en supposant que la sortie de 
l’équipem ent de protection  agit sur l’entrée du d ispositif qui, à (20 ±  7) ms 5) près, règle le tem ps d ’iden tification  
des états «onde de signalisation présente» et «onde de signalisation absente» , c’est-à-dire que l’absence d ’un signal 
en couran t continu  à cette entrée, pendan t une durée m axim ale de 13 ms, ne doit pas être prise en considération.

2.4.3.5 Temps de réponse pour une élévation de niveau

L’équipem ent de protection  doit passer de la situation «alarm e» à la situation «norm ale» en un tem ps t j
tel que:

^rs max. — 13 ms «S t j  <  500 ms

lorsque le niveau de l’onde pilote, m esuré au répartiteur de groupes prim aires ou en un po in t équivalent, s’élève
brusquem ent de —33 dBmO ju sq u ’à sa valeur nom inale.

Si la valeur (40 ±  10) ms est exclusivem ent appliquée, il est possible d ’utiliser la valeur m inim ale de 30 ms au lieu de 
13 ms pour le d ispositif de protection  contre les interruptions.
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D ans la form ule ci-dessus, twmax est le tem ps de réponse m axim al du récepteur de signalisation pou r une 
élévation de niveau, com pte tenu d ’un écart possible de ±  3 dB du niveau de l’onde de signalisation p ar rap p o rt à 
sa valeur nom inale, le niveau étan t m esuré côté réception du répartiteur de groupes prim aires ou en un po in t 
équivalent.

La valeur de 13 ms, utilisée dans la form ule ci-dessus, est calculée d ’après l’hypothèse que la sortie de 
l’équipem ent de protection agit sur l’entrée du d ispositif qui, à (20 ±  7) ms 5) près, règle le tem ps d ’identification 
des états «onde de signalisation absente» et «onde de signalisation présente», c’est-à-dire que l’absence d ’un signal 
en couran t continu à cette entrée, pendan t une période m axim ale de 13 ms, ne doit pas être prise en 
considération .

2.4.3.6 Précautions contre le bruit

U ne in terrup tion  peut en tra îner une élévation du niveau de bruit sur la liaison en groupe prim aire. 
L’équipem ent de protection doit être à m ême de distinguer entre l’onde pilote proprem ent dite et un bru it à haut 
niveau sim ulant cette onde.

L’équipem ent de protection  ne doit pas revenir en situation «norm ale» en présence de bru it b lanc don t le 
spectre a une densité de puissance au plus égale à —47 dBmO par Hz.

Pour faciliter la réalisation d ’un équipem ent de protection  fonctionnan t de façon satisfaisante à des 
niveaux de bruit élevés, on a spécifié la lim ite supérieure de 500 ms pour Vf.

■’ Si la valeur (40 ±  10) ms est exclusivem ent appliquée, il est possible d ’utiliser la valeur m inim ale de 30 ms au lieu de 
13 ms pour le d ispositif de protection  contre les in terruptions.
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S EC TIO N  3

SIGNALISATION DE LIGNE, VERSION NUM ÉRIQ UE

Avis Q.421

3.1 CO DE DE SIGNALISATION DE LIGNE NU M ÉR IQ UE

3.1.1 Considérations générales

D ans le système de signalisation de ligne hors bande de type à changem ent d ’état à bas niveau, qui est 
spécifié pou r les systèmes M R F, on dispose seulem ent d ’une voie de signalisation (fourn issan t deux états de 
signalisation) pour chaque sens de transm ission p ar circuit de conversation. P our ob ten ir certains signaux, il fau t 
donc in troduire des conditions de tem ps.

Le système de signalisation de ligne à changem ent d ’état spécifié pour les systèmes M R F  peut aussi être 
utilisé pou r les systèmes M IC  qui fon t appel à une seule voie de signalisation dans chaque sens. D ans ce cas, il est 
possible d ’utiliser les joncteurs conçus pou r le système de signalisation de ligne continu  p o u r voies M R F, dans la 
m esure où sont assurées les fonctions spécifiées pour la protection  contre les effets des in te rrup tions sur les 
circuits M R F  (voir l’Avis Q.416) en u tilisan t l’alarm e de faute de transm ission (voir le § 3.3.3).

Les équipem ents de m ultiplexage M IC  (voir les Avis G.732 et G.733) fournissent économ iquem ent plus 
d ’une voie de signalisation par circuit de conversation dans chaque sens de transm ission. Le recours à cette plus 
grande capacité de signalisation perm et de sim plifier les équipem ents de com m utation  de départ et d ’arrivée. C ’est 
pourquoi il est recom m andé d ’utiliser sur les systèmes M IC une version num érique de la signalisation  de ligne du 
système R2 sans condition  de tem porisation . Les spécifications de cette version sont indiquées ci-après.

La version num érique de la signalisation de ligne du système R2 utilise deux voies de signalisation dans 
chaque sens de transm ission p ar circuit de conversation. Aux fins de l’établissem ent des com m unications, ces voies 
de signalisation sont désignées par les sym boles af et bf  pour le sens avant et ah et bh pour le sens arrière.

La voie af  correspond à la position  d ’exploitation  de' l’équipem ent de com m utation  de départ; cette 
condition  dépendan t du dem andeur, la voie ay indique aussi l’état de la ligne du dem andeur (position  «décroché» 
ou «raccroché» du crochet com m utateur).

La voie bf perm et d ’indiquer un dérangem ent vers l’aval en d irection de l’équipem ent de com m utation  
d ’arrivée [voir le § 3.2.4.2, b)].

La voie ab indique l’état de la ligne du dem andé (position «décroché» ou «raccroché» dé son crochet 
com m utateur).

La voie bh indique si l’équipem ent de com m utation  d ’arrivée est à l’état de repos ou de prise.

C om pte tenu de ces affectations particulières, il est possible, dans certains cas, d ’éviter le décodage des 
voies de signalisation ah e t/o u  bf. Il s’ensuit que la retransm ission directe des signaux de réponse et de raccrochage 
au-delà de la section considérée est sim plifiée et perm et des économ ies dans les équipem ents.

La version num érique de la signalisation de ligne du système R2 spécifie égalem ent un m oyen perm ettan t 
de prendre des mesures appropriées en cas de conditions de transm ission anorm ales dans l’équipem ent de 
m ultiplexage M IC  [protection contre les effets d ’une transm ission défectueuse (TC F), voir l’Avis Q.424],

Sauf précision contraire, lo rsqu’il est question d ’un code de signalisation dans les paragraphes qui suivent, 
il s’agit toujours du code de signalisation sur ligne M IC.
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3.1.2 Code de signalisation

Sur les circuits M IC , on utilise le code de signalisation du tableau 2/Q .421.

TABLEAU 2/Q.421

Position d’exploitation du circuit

Code

Vers l’avant Vers l’arrière

af bf * ab bb

Repos 1 0 1 0
Prise 0 0 1 0
Accusé de réception de prise 0 0 1 1
Réponse 0 0 0 1
Raccrochage 0 0 1 1
Fin 1 0 0 1

ou

1 1
Libération de garde = repos 1 0 1 0
Blocage 1 0 1 1

Remarque 1 -  Le code de signalisation correspondant à l’état 1 sur les voies de signalisation de réception a et b 
est aussi utilisé localement pour les alarmes (voir l’Avis Q.424).
*Remarque 2 -  Pour tous les signaux de supervision, b f = 0; tout passage à b f = 1 indique une défaillance 
[voir les § 3.2.4.2a) et 3.2.3.1 à 3.2.3.3],

Avis Q.422

3.2 CLAUSES CONCERNANT L’ÉQ UIPEM ENT DE SIGNALISATION  
DE LIGNE DU CENTRAL

3.2.1 Temps de reconnaissance d ’une transition sur une voie de signalisation

Le tem ps nécessaire à la reconnaissance d ’une transition  de l’état 0 à l’état 1 ou vice versa sur une voie de
signalisation  est de 20 ±  10 ms. Cette valeur suppose la présence d ’une protection  contre les effets de conditions 
anorm ales de transm ission dans l’équipem ent de m ultiplexage M IC  (voir l’Avis Q.424).

Ce tem ps de reconnaissance est défini com m e la durée m inim ale que doivent avoir les signaux représentant
le 0 ou le 1 à la sortie de l’équipem ent term inal d ’une voie de signalisation pour être reconnus com m e états de
signalisation  valides par l’équipem ent du central.

3.2.2 Tolérance sur le temps de transmission des signaux

La différence de tem ps de transm ission entre deux transitions devant être appliquées sim ultaném ent sur
deux voies de signalisation dans le m êm e sens de transm ission ne doit pas dépasser 2 ms.

3.2.3 Positions normales d ’exploitation

3.2.3.1 Repos

D ans le sens «vers l’avant» , l’état bf  =  0 est établi en perm anence et doit en tra îner l’état bh =  0 vers
l’arrière, si l’équipem ent de com m utation  de l’extrém ité d ’arrivée du circuit se trouve à l’état de repos.
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3.2.3.2 Prise

La prise doit seulem ent correspondre à la réception des états ab = 1, bb =  0. L’extrém ité de départ fait 
passer af  de l’état 1 à l’état 0, ce dern ier devant être m aintenu ju sq u ’à la réception  du signal d ’accusé de réception  
de prise (voir le § 3.2.3.3). Il s’ensuit que l’équipem ent de com m utation  de départ ne peu t ém ettre un  signal de fin 
qu ’après avoir reconnu le signal d ’accusé de réception de prise: jusque-là, il dem eure b loqué contre une nouvelle 
prise si le dem andeur raccroche.

3.2.3.3 Accusé de réception de prise

Une fois prise, l’extrém ité d ’arrivée fait passer la voie de signalisation  bb à l’état 1.

3.2.3.4 Réponse

Le passage de la ligne du dem andé en position  de réponse oblige l’équipem ent de com m utation  d ’arrivée à 
faire passer la ligne de signalisation ab de l’état 1 à l’état 0. Ce sim ple changem ent d ’état d ’une seule voie de 
signalisation perm et à l’extrém ité de départ de transférer le signal de réponse à la section précédente sans 
décodage des deux voies de signalisation.

Cette condition  doit être établie sur la section précédente dès q u ’elle est reconnue (voir aussi le § 3.2.3.7).

3.2.3.5 Raccrochage

Lorsque le dem andé raccroche, la voie de signalisation ab ém ettant vers l’arrière passe de l’état 0 à l’état 1. 
La condition de raccrochage doit être établie sur la section précédente dès q u ’elle est reconnue (voir aussi le 
§ 3.2.3.7).

3.2.3.6 Fin

L’apparition  de la condition  de raccrochage sur la ligne du dem andeur ou la libération  de l’équipem ent de 
com m utation de départ provoque norm alem ent le passage de la ligne de signalisation  af  de l’état 0 à l’état 1. 
L’équipem ent de com m utation  de départ dem eure bloqué ju sq u ’à la reconnaissance de la condition  de signalisa
tion de libération de garde dans la direction vers l’am ont (voir aussi les § 3.2.3.2, 3.2.3.7, 3.2.4.2 et 3.3.3).

3.2.3.7 Libération de garde

La libération de garde do it être assurée quelle que puisse être la position  d ’explo ita tion  du circuit au 
m om ent de l’ém ission du signal de fin; le dem andé peut aussi répondre ou raccrocher alors que la libération  de la 
ligne a déjà été com m encée au centre de départ.

La reconnaissance du signal de fin dans l’équipem ent de com m utation  d ’arrivée provoque la libération  de 
la section suivante. U ne fois achevée la libération  de l’équipem ent de com m utation  d ’arrivée, la voie de 
signalisation bb passe de l’état 1 à l’état 0. Cet état, qui correspond à l’état de signalisation  de repos, perm et à 
l’équipem ent de com m utation de départ de devenir disponible pour un autre appel.

3.2.3.8 Blocage

Le circuit doit dem eurer b loqué pour de nouveaux appels à son extrém ité de départ tan t que la voie de 
signalisation bh est à l’état 1.

Le passage de la voie de signalisation bh de l’état 1 à l’état 0 fait repasser l’équipem ent de com m utation  de 
départ à l’état de repos, en sorte que le circuit peu t être pris de nouveau.

3.2.4 Conditions anormales

3.2.4.1 Conditions spéciales de libération

a) Si un central reconnaît par erreur un  signal de réponse avan t que l’enregistreur R2 de départ ait reçu 
un signal A-6 ou un signal du groupe B, la connexion doit être libérée. U ne in fo rm ation  d ’encom brem ent est alors 
émise vers l’arrière ou bien une nouvelle tentative est faite pour établir la com m unication .

b) En cas de non-réception  du signal de réponse, de retard  dans le raccrochage du dem andeur en service 
autom atique, ou de non-réception  du signal de fin par le centre d ’arrivée après l’envoi du signal de raccrochage, 
les dispositions de l’Avis Q .118 s’appliquent.
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3.2.4.2 Protection contre les défaillances

L’équipem ent M IC  et l’équipem ent de signalisation de ligne du central doivent être conçus de telle m anière 
que p o u r le m oins les défaillances, qui risquent de se produire le plus facilem ent dans ces équipem ents ou dans les 
câbles d ’in terconnexion, provoquent le blocage du circuit à l’extrém ité de départ et la libération finale de la 
connexion  au-delà de l’équipem ent de com m utation d ’arrivée (fonctionnem ent autoprotégé).

Les d ispositions suivantes visent à assurer au tan t que possible un fonctionnem ent autoprotégé:

a) Surveillance au moyen des voies de signalisation  b

L’équipem ent de com m utation  doit être conçu de telle m anière que, si un circuit est à l’état de repos, 
l’état 0 sur la voie de signalisation ^ e n tr a în e  l’état 0 sur la voie de signalisation bh.

Si à l’état de repos et par suite d ’une défaillance la voie de signalisation bf  passe à l’état 1, la voie de 
signalisation  bh doit passer à l’état 1.

C om pte tenu de la signification donnée aux changem ents affectant la voie de signalisation bb (voir le 
§ 3.1.1) et conform ém ent au code de signalisation, l’apparition  de l’état 1 sur la voie de signalisation bh en tra îne le 
b locage de l’équipem ent de com m utation de départ contre de nouvelles prises.

b) Etat en ligne en cas de défaillance

Seules les voies de signalisation b p artic ipan t à la fonction de supervision, cette d isposition ne peut être 
to ta lem ent efficace que si l’on garan tit que tou te in terrup tion  délibérée de la voie de conversation et des voies de 
signalisation  a (par exem ple, lo rsqu’un jonc teu r d ’arrivée ou de départ est mis hors service) provoque dans tous 
les cas l’in terrup tion  des voies de signalisation b associées.

Il en résulte que l’équipem ent de com m utation  et l’équipem ent M IC doivent être conçus de façon telle que 
les défaillances probables p rovoquent au tan t que possible la transm ission en ligne de l’état 1 sur les voies de 
signalisation  a et b vers l’équipem ent de com m utation distant.

U ne défaillance à l’extrém ité de départ en tra îne donc l’ém ission du signal de fin (af  à l’état 1) et la 
libération  finale de la connexion au-delà de l’équipem ent de com m utation  d ’arrivée. Selon les indications du 
§ 3.2.4.2, a), bf à l’état 1 provoque le blocage de l’équipem ent de com m utation  de départ, im m édiatem ent dans le 
cas des circuits à l’état de repos et une fois que le dem andeur a raccroché dans le cas des circuits à l’état de prise 
ou de réponse.

Pour libérer une connexion en position de conversation sous la seule com m ande du dem andé, les deux 
voies de signalisation af t t doivent être considérées.

U ne défaillance à l’extrém ité d ’arrivée en tra îne le blocage de l’équipem ent de com m utation de départ (bh à 
l’état 1). D ans le cas des circuits qui se trouvent en condition  de réponse, l’état 1 sur la voie de signalisation ab 
co rrespond  à un signal de raccrochage.

c) Correspondance entre l ’état de la voie de signalisation sur la ligne et les états dans les équipements

La correspondance entre un état passif dans les équipem ents (circuit ouvert, basse tension, par exem ple) et 
l’état 1 sur les deux voies de signalisation est un m oyen im portan t pour assurer un  fonctionnem ent autoprotégé.

U ne telle correspondance est particulièrem ent recom m andée pour une jonction  éventuelle entre l’équipe
m ent de signalisation du central et l’équipem ent M IC.

Il est égalem ent possible de se p rém unir contre la suppression indue d ’éléments de l’équipem ent par le 
personnel chargé de la m aintenance en recouran t à cette correspondance et à une conception ou à un câblage 
appropriés.

3.2.5 Alarm es données au personnel technique

Aux term es de l’Avis Q. 117, une alarm e doit, en règle générale, être donnée au personnel technique 
lo rsqu ’on reconnaît une condition  anorm ale qui peut être due à un dérangem ent. D ans le cas de la condition 
décrite au § 3.2.3.8 (blocage) ou de toute autre condition dans laquelle le circuit ne revient pas à l’état de repos à 
la suite de la transm ission du signal de fin, il est recom m andé de donner une alarm e différée à l’extrém ité de 
départ.

Il est aussi recom m andé de donner une alarm e différée lors du déclenchem ent du d ispositif de protection  
contre les fautes de transm ission (voir l’Avis Q.424). Les d ispositions intéressant les alarm es relèvent des 
A dm inistrations.

3.2.6 Fonctionnement bidirectionnel

Le système R2 est spécifié pour un fonctionnem ent unidirectionnel. En conséquence, les d ispositions 
stipulées dans les § 3.2.6.1 et 3.2.6.2 concernent seulem ent les cas dans lesquels les A dm inistrations intéressées sont 
convenues d ’avoir recours à un fonctionnem ent bidirectionnel par accord bilatéral.
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En principe, le code de signalisation de ligne spécifié dans l’Avis Q.421 est aussi ap p ro p rié  pou r u tilisation  
sur des circuits bidirectionnels. Toutefois, aux fins d ’un fonctionnem ent b id irectionnel, il fau t aussi observer les 
spécifications supplém entaires suivantes concernant l’équipem ent de signalisation  des centraux. On trouvera dans 
le § 3.2.6.2 les m odifications qu’il faut apporte r au code de signalisation de ligne spécifié dans l’Avis Q.421 pou r 
perm ettre le fonctionnem ent bidirectionnel.

3.2.6.1 Conditions normales

a) Prise simultanée

On adm et q u ’il y a prise sim ultanée si, l’équipem ent de départ se trouvan t en état de prise, on reconnaît 
l’état 0 sur les voies de signalisation ah et bb au lieu de l’état 1 (accusé de réception  de prise). D ans un tel cas, la 
connexion doit être libérée à ses deux extrém ités et il faut soit envoyer une in fo rm ation  d ’encom brem ent à 
l’abonné dem andeur soit provoquer la répétition de la tentative. Lorsque les équipem ents de signalisation  de ligne 
des deux extrém ités reconnaissent un état de prise sim ultanée, ils do ivent m ain ten ir l’état de prise pendan t une 
durée m inim ale de 100 ms au bout de laquelle ils doivent établir la condition  de fin (af  à l’état 1 et bf  à l’état 0). 
A près l’envoi du signal de fin, les deux extrém ités peuvent revenir à l’état de repos lo rsqu’elles reconnaissen t ab à 
l’état 1 et bb à l’état 0.

M ême si le circuit est im m édiatem ent pris pour une autre com m unication , l’état de signalisation  de fin doit 
être m aintenu pendan t une durée m inim ale de 100 ms, afin d ’en assurer la reconnaissance à l’autre extrém ité.

A titre préventif, il est recom m andé que chacun des centres qui se trouven t à l’extrém ité d ’un faisceau de 
circuits bidirectionnels sélectionne les circuits de ce faisceau dans un ordre opposé.

b) Durée m inimale de l ’état de signalisation correspondant à la libération de garde

En cas de libération d ’un circuit bidirectionnel, l’extrém ité qui tenait le rôle d ’extrém ité d ’arrivée doit
m ain ten ir la condition  de signalisation de libération de garde pendan t une durée m inim ale de 100 ms pou r assurer
la reconnaissance du signal de libération de garde à l’autre extrém ité, m êm e si le circuit est pris im m édiatem ent
pour une com m unication  en sens inverse.

c) Blocage

Si un circuit bidirectionnel est bloqué m anuellem ent à l’état de repos à son extrém ité (B), il faut é tablir 
l’état de signalisation de blocage en sorte que l’autre extrém ité (A) reconnaisse l’état 1 sur les voies de 
signalisation ab et bb. Le circuit doit ensuite être m aintenu localem ent (en A) en état de blocage contre toute 
com m unication  allan t de A vers B tan t que l’état de signalisation de blocage persiste dans le sens de B vers A.

Pour éviter le blocage perm anent, l’extrém ité A doit m aintenir l’état de signalisation  de repos dans le sens 
de A vers B. Cette condition est d ifférente de celle spécifiée au § 3.2.4.2, a).

Lors de la suppression de l’état de signalisation de blocage, l’extrém ité B do it transm ettre  le signal de fin 
pendan t une durée m inim ale de 100 ms, même si le circuit est im m édiatem ent pris pou r une com m unication .

3.2.6.2 Condition spéciale

Si la construction de l’équipem ent de signalisation perm et d ’enlever le g roupe de relais de départ à une 
extrém ité (par exem ple, l’extrém ité A) sans em pêcher que le circuit soit utilisé dans l’autre sens (de B vers A), il 
suffit de b loquer le circuit localem ent (à l’extrém ité A). D ans ces conditions, il ne faut pas envoyer de signal de 
blocage à l’extrém ité B.

Avis Q.424

3.3 PROTECTION CONTRE LES EFFETS D ’UNE T R A N SM ISSIO N  DÉFECTUEUSE

3.3.1 Introduction

D ans les systèmes M IC, des conditions de transm ission défectueuse peuvent en tra îner une dégradation  des 
voies de conversation et une signalisation erronée. En vue de réduire ces effets au m inim um , un dispositif de 
protection contre les fa u te s  de transmission protège la version num érique de la signalisation  de ligne du système R2. 
D ans les deux équipem ents term inaux M IC, ce d ispositif passe à l’état « transm ission  défectueuse» si les fonctions 
de verrouillage de tram e, de verrouillage de m ultitram e ou d ’autres fonctions im portan tes sont en défaut à 
l’équipem ent term inal considéré ou à l’équipem ent term inal opposé.

A cette fin, les conditions d ’alarm e observées à une extrém ité doivent être portées à la connaissance de 
l’autre extrémité.
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En ce qui concerne les conditions de dérangem ent et les m esures (alarm es) consécutives à prendre par 
l’équipem ent de m ultiplexage prim aire M IC fonctionnan t à 2048 k b it/s , voir l’Avis G .732. M ais, dans le cas le 
plus défavorable, la signalisation pouvant être tronquée pendan t le tem ps de 7 ms qui précède la reconnaissance 
de la perte du verrouillage de m ultitram e, et com pte tenu de la durée m inim ale de 10 ms spécifiée dans 
l’Avis Q.422 pour le tem ps de reconnaissance, il faut fixer une durée limite de 3 ms pour le déclenchem ent du 
d ispositif de protection  contre les fautes de transm ission après la reconnaissance de la perte du verrouillage de 
m ultitram e. Il est toutefois souhaitable que ce d ispositif intervienne aussi rapidem ent que possible.

3.3.2 Action de l ’équipement de commutation en cas d ’intervention du dispositif de protection contre les fa u te s  de
transmission

Lorsque le d ispositif de protection  passe à l’état « transm ission défectueuse», l’état 1 doit être établi sur 
tous les fils de signalisation de «réception» aux jonctions entre l’équipem ent M IC et l’équipem ent de com m uta
tion , aussi bien du côté arrivée que du côté départ.

E tan t donné que l’état 1 sur les voies de signalisation af  et bf  sur la ligne M IC  correspond à un 
dérangem ent, l’équipem ent de com m utation  d ’arrivée et la section suivante doivent être libérés. C ependant, pour 
éviter une libération de la connexion en cas de pertes du verrouillage de m ultitram e de courte durée, la libération 
de l’équipem ent de com m utation  d ’arrivée ne doit pas se produire si la ligne du dem andé est en position de 
réponse. L’équipem ent de com m utation  de départ in terprète ab à l’état 1 et bb à l’état 1 sur la ligne M IC  com m e un 
signal de blocage, un signal de raccrochage ou un signal d ’accusé de réception de prise. C ’est-à-dire que tous les 
circuits à l’état de repos de l’équipem ent de m ultiplexage prim aire M IC affecté seront bloqués contre toute 
ten tative de prise et que les circuits en état de prise passeront ou resteront en état d ’accusé de réception de prise 
ou de raccrochage. D ans ce dern ier cas, les circuits passeront en situation de blocage lorsque le dem andeur 
raccrochera.

3.3.3 Alarm e en cas de défaillance de la transmission

Selon l’Avis G .732, l’équipem ent de m ultiplexage prim aire M IC fonctionnant à 2048 k b it/s  fournit une 
alarm e locale ind iquant les défaillances de transm ission éventuelles. Cette indication  doit se présenter sous la 
form e d ’un état électrique stable et peut servir à:

— m ettre les circuits défaillants hors service (en plus de l’action du d ispositif de protection  contre les 
fautes de transm ission);

— lutter contre les in terrup tions con fo rm ém en t'aux  dispositions de l’Avis Q.416 si des groupes de relais 
conçus pou r la version analogique de la signalisation de ligne du système R2 sont utilisés sur des 
vôie;s M IC.
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S E C T IO N  4

SIGNALISATION D ’ENREGISTREURS

Avis Q.440

4.1 GÉNÉRALITÉS

Les signaux d ’enregistreurs sont du type m ultifréquence et utilisent un  code de deux fréquences parm i six 
dans la bande de transm ission dans chaque sens. Les com binaisons m ultifréquences sont adm ises et reçues p a r  un 
équipem ent de signalisation m ultifréquence qu ’on suppose associé aux enregistreurs utilisés po u r com m ander les 
équipem ents de com m utation  situés à chaque extrém ité d ’un circuit entre centraux.

4.1.1 M éthode de signalisation de bout en bout

D ans le système R2, la signalisation d ’enregistreurs a lieu, en général, de bou t en bou t su ivant une 
procédure asservie entre l’enregistreur de départ et les enregistreurs d ’arrivée qui en tren t en action l’un  après 
l’autre. La signalisation est échangée sur un ou plusieurs circuits en série sans régénération  de signaux dans les 
centraux interm édiaires. Avec cette m éthode de signalisation, seule l’in fo rm ation  d ’adresse nécessaire p o u r 
achem iner l’appel dans un central in term édiaire est transférée de l’enregistreur de départ aux enregistreurs 
d ’arrivée. D ans un central in term édiaire, le passage en position de conversation  a lieu im m édiatem ent et 
l’enregistreur d ’arrivée est relâché, alors l’enregistreur de départ peut échanger des in fo rm ations directem ent avec 
l’enregistreur d ’arrivée du central suivant (voir la figure 11/Q .440). Si un au tocom m utateur in term édiaire quel
conque do it effectuer des opérations de taxation , des in form ations d ’adresse com plém entaires peuvent être 
transférées de l’enregistreur de départ à l’enregistreur d ’arrivée de ce central, su ivant les besoins.

Autre système ire  section 2e section 3e section Autre système
que le de signalisation de de signalisation de de signalisation de que le
système R2 bout en bout bout en bout bout en bout système R2

Enregistreur Enregistreur Enregistreur
R2 de départ R2 de départ R2 d'arrivée

I =  enregistreur international R2 de départ 
T =  enregistreur R2 d'arrivée dans un centre de transit

FIGURE 11/Q.440 
Chaîne de circuits à trois sections de signalisation
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Lorsque les caractéristiques de transm ission rencontrées ne coïncident pas avec celles spécifiées pour le 
système R2 (voir l’Avis Q.457) ou lorsque le système R2 est utilisé sur une liaison par satellite, ce qui ne perm et 
pas l’échange de signaux d ’enregistreurs sur la totalité de la chaîne de circuits utilisant le système R2, cette 
dernière est divisée en sections de signalisation de bout en bout. D ans ce cas et si le nom bre de com binaisons 
m ultifréquences utilisées n ’est pas le même sur toutes les parties de la chaîne de circuits, la division devrait avoir 
lieu dans un central reliant des circuits sur lesquels les nom bres de com binaisons m ultifréquences utilisées sont 
d ifférents, de façon à am éliorer le transfert d ’inform ation.

L’enregistreur R2 de départ est situé à l'extrém ité de départ d ’une section de signalisation sur laquelle est 
utilisée la signalisation d ’enregistreurs du système R2, conform ém ent aux présentes spécifications. Il com m ande 
l’établissem ent de l’appel sur la section de signalisation com plète. Il ém et des signaux d ’enregistreurs vers l’avant 
et reçoit des signaux d ’enregistreurs vers l’arrière.

L’enregistreur R2 de départ reçoit les in form ations des circuits précédents de la connexion sous la form e 
p rop re  au système de signalisation utilisé sur le dernier de ces circuits; ce système peut être le système R2, un  
systèm e à im pulsions décim ales ou n ’im porte quel au tre système. Le circuit précédent peut égalem ent être une 
ligne d ’abonné. Lorsqu’un enregistreur R2 situé dans un centre de transit fonctionne suivant cette définition, il est 
égalem ent nom m é enregistreur R2 de départ.

L’enregistreur in ternational R2 de départ est un cas particu lier d ’enregistreur R2 de départ (voir le § 4.1.2).

L’enregistreur R2 d ’arrivée est situé à l’extrém ité d ’arrivée d ’un circuit sur lequel on utilise la signalisation 
d ’enregistreurs du système R2, conform ém ent aux présentes spécifications. Il reçoit des signaux d ’enregistreurs 
dirigés vers l’avant p ar le ou les circuits en am ont et ém et des signaux d ’enregistreurs vers l’arrière. Les 
in form ations reçues sont utilisées en to talité ou en partie pour la com m ande des étages de sélection et peuvent être 
retransm ises en to talité ou en partie vers l’équipem ent en aval, dans ce cas la signalisation utilisée pour la 
retransm ission n ’est jam ais le système R2. Il y a alors in terfonctionnem ent entre le système R2 et l’autre système. 
A insi, tou t enregistreur qui ne se trouve pas à l’extrém ité de départ d ’une section de signalisation u tilisant le 
système R2 est appelé enregistreur R2 d ’arrivée quel que soit le type d ’autocom m utateur.

Le term e «enregistreur R2 d ’arrivée» peut égalem ent être appliqué aux dispositifs qui ne com m andaient 
q u ’un ou plusieurs étages de sélection, par exem ple à des marqueurs, etc. Il convient de noter que de tels 
équipem ents ne sont pas prévus pour la retransm ission des in form ations qu ’ils ont reçues.

4.1.2 Fonctionnement international de bout en bout

L’utilisation d ’un enregistreur in ternational R2 de départ, com m e l’indique la figure 11/Q .440, est dictée 
p ar un certain nom bre de considérations. Un enregistreur in ternational R2 de départ est un  enregistreur R2 de 
départ qui com m ande l’établissem ent de l’appel sur une section de signalisation qui com prend au m oins un circuit 
in te rnational et éventuellem ent des circuits nationaux  en série.

M ême lorsque le réseau national du pays d ’origine utilise le système R2, on doit toujours prévoir un 
enregistreur in ternational R2 de départ qui divisera la chaîne de circuits en deux sections de signalisation pour les 
raisons suivantes:

— éviter, lors des appels in ternationaux , de dépasser le nom bre m axim al de circuits d ’une section de 
signalisation sur laquelle le système R2 peut fonctionner;

— perm ettre d ’utiliser un nom bre réduit de fréquences de signalisation dans le pays d ’origine (par 
exem ple, 5 fréquences de signalisation vers l’avant et 5 ou 4 fréquences de signalisation vèrs l’arrière);

— rendre possible l’allocation  de significations non norm alisées aux com binaisons m ultifréquences 
réservées à l’usage national qui sont utilisées seulem ent dans le pays d ’origine;

— fourn ir à l’extrém ité d ’arrivée des critères perm ettan t de distinguer les appels nationaux  des appels 
in ternationaux;

— concentrer en un même lieu les possibilités d ’achem inem ent et de taxation  des appels in ternationaux, 
si cela est plus économ ique, p lu tô t que d ’équiper norm alem ent tous les enregistreurs R2 de départ 
pour qu ’ils puissent accom plir ces fonctions.

En général, l’enregistreur in ternational R2 de départ est situé au centre in ternational de départ. Toutefois, 
il est possible de le placer dans un centre national en am ont du centre in ternational si les spécifications des 
caractéristiques de transm ission sont respectées.

Il est possible de prolonger la signalisation de bout en bou t émise par l’enregistreur in ternational R2 de 
départ au-delà du centre in ternational d ’arrivée, m ême si on utilise un nom bre réduit de fréquences de 
signalisation. C ependant, une telle signalisation in ternationale et nationale de bout en bout nécessite:

— que les caractéristiques de transm ission du réseau national de destination  satisfassent aux spécifica
tions du système R2, et

— que les principes d ’achem inem ent utilisés dans le réseau national de destination soient com patibles 
avec les procédures de signalisation du système R2 relatives à la transm ission, de bout en bout, des 
chiffres de l’adresse, de l’enregistreur in ternational R2 de départ à un enregistreur R2 d ’arrivée d ’un 
centre national.
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4.1.3 Caractéristiques des enregistreurs

O utre les procédures de signalisation spécifiées à la section 5 sont spécifiées les caractéristiques suivantes 
des enregistreurs R2.

4.1.3.1 Enregistreurs R2 de départ

Les équipem ents de signalisation m ultifréquence associés aux enregistreurs R2 de départ situés dans des 
centraux nationaux  peuvent être du type à deux fils ou à quatre fils (voir l’Avis Q.451).

Les équipem ents de signalisation m ultifréquence associés aux enregistreurs in te rnationaux  R2 de départ 
doivent être du type à quatre  fils. Les contrain tes de transm ission dictent cette spécification (voir l’Avis Q.452).

L’enregistreur R2 de départ con trô lan t une section de signalisation donnée doit pouvo ir reconnaître au 
m oins tous les signaux arrière utilisés sur cette section.

L’enregistreur in ternational R2 de départ doit pouvoir envoyer les 15 com binaisons m ultifréquences vers 
l’avant avec leurs significations spécifiées pour l’exploitation  in ternationale . Il do it pouvo ir recevoir les 15 com bi
naisons m ultifréquences dirigées vers l’arrière et réagir à l’inform ation  reçue, conform ém ent aux spécifications. 
D ans le cas où le système R2 est utilisé sur le circuit en am ont, les signaux de catégorie du dem andeur doivent 
être traduits p ar l’enregistreur in te rnational R2 de départ, conform ém ent aux spécifications (voir l’Avis Q.480).

L’enregistreur R2 de départ doit com m encer à établir l’appel dès qu ’il a reçu le m inim um  de l’in form ation  
num érique requise. Par conséquent, l’ém ission des signaux com m ence avant que l’in form ation  d ’adresse ait été 
com plètem ent reçue, c’est-à-dire avan t que le dem andeur ait fini de num éroter. C ette signalisation d ’enregistreurs 
avec chevauchement concerne surtou t un enregistreur R2 de départ dans lequel toute l’in form ation  d ’adresse 
donnée par un  abonné ou une opératrice est m ém orisée (par exem ple, les enregistreurs locaux). Cette m éthode 
contraste avec la signalisation d ’enregistreurs en bloc, c’est-à-dire la transm ission de toute l’in form ation  d ’adresse 
en une séquence com m ençant seulem ent après que l’in form ation  d ’adresse a été com plètem ent reçue.

4.1.3.2 Enregistreurs R2 d ’arrivée

Les équipem ents de signalisation m ultifréquence associés aux enregistreurs R2 d ’arrivée peuvent être du 
type à deux fils ou à quatre fils (voir l’Avis Q.451).

Les équipem ents de signalisation m ultifréquence associés aux enregistreurs R2 d ’arrivée situés dans un 
centre in ternational doivent pouvoir ém ettre et recevoir les 15 com binaisons m ultifréquences.

C haque enregistreur R2 d ’arrivée d ’une section de signalisation doit pouvo ir reconnaître au m oins les 
signaux dirigés vers l’avant utilisés sur cette section et qui sont émis vers cet enregistreur.

4.1.4 M éthode de signalisation asservie du systèm e R2

La signalisation asservie fonctionne de la m anière suivante (voir la figure 12/Q .440):

— à la prise d ’un circuit, l’enregistreur R2 de départ com m ence au tom atiquem ent à ém ettre le prem ier 
signal d ’enregistreurs vers l’avant;

— dès que l’enregistreur R2 d ’arrivée reconnaît ce signal, il com m ence à ém ettre un  signal d ’enregistreurs 
vers l’arrière qui a une signification propre et sert en m ême tem ps de signal d ’accusé de réception;

— dès que l’enregistreur R2 de départ reconnaît le signal d ’accusé de réception , il in te rrom pt l’ém ission 
du signal d ’enregistreurs vers l’avant;

— dès que l’enregistreur R2 d ’arrivée reconnaît la d isparition  du signal d ’enregistreurs dirigé vers l’avant, 
il in te rrom pt l’ém ission du signal d ’enregistreurs vers l’arrière;

— dès que l’enregistreur R2 de départ reconnaît la d isparition  du signal d ’accusé de réception dirigé vers 
l’arrière, il peut, si nécessaire, com m encer l’ém ission du signal su ivant app rop rié  entre enregistreurs 
dirigé vers l’avant.

C om m e la durée des signaux vers l’avant et vers l’arrière n ’est pas contrô lée par le m écanism e asservi 
décrit ci-dessus, elle est soit lim itée par la tem porisation  de libération de l’enregistreur, soit déterm inée par le type 
d ’im pulsion qui lui est im posé (voir l’Avis Q.442).

La figure 12/Q .440 m ontre le cycle de signalisation asservie de base.

La figure 18/Q .457 m ontre en détail la constitution et les différentes phases d ’un cycle de signalisation 
asservie y com pris les tem ps de fonctionnem ent et de relâchem ent de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence 
et d ’autres tem ps de fonctionnem ent interne de l’équipem ent de com m utation.
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Enregistreur de départ

Signal vers l'avant

Enregistreur d'arrivée

Temps

Signal suivant vers l'avant

t
[
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Signal d'accusé de réception vers l'arrière

Signal d'accusé de réception vers l'arrière

CCITT-49250

Emission

FIGURE 12/Q.440 
Cycle de signalisation asservie

Réception

Indépendam m ent du fait que les signaux vers l’arrière d ’accusé de réception constituent une partie- 
fonctionnelle intégrante du procédé asservi, ils servent égalem ent à transm ettre des indications concernant les 
signaux vers l’avant désirés, à ind iquer certaines situations rencontrées pendant l’établissem ent de l’appel, ou à 
annoncer le passage à d ’autres significations des signaux suivants vers l’arrière. Le passage à des significations 
secondaires perm et de transm ettre des in form ations relatives à l’état de la ligne de l’abonné dem andé (voir le 
§ 4.2.4 de l’Avis Q.441). C ’est pourquoi plusieurs signaux d ’accusé de réception vers l’arrière on t été prévus.

Avis Q.441

4.2 CO DE DE SIGNALISATION

4.2.1 Combinaisons multifréquences

C haque signal d ’enregistreurs est constitué par l’ém ission sim ultanée de 2 fréquences prises parm i 6, 5 ou 
4 fréquences dans la bande des fréquences vocales (com binaison m ultifréquence). La bande des fréquences de 
signalisation d ’enregistreurs ne chevauche pas la bande de fréquences généralem ent utilisée pour la signalisation 
de ligne.

Ce code de 2 fréquences parm i n fréquences perm et un contrôle à la réception puisque les signaux 
com posés d ’une fréquence ou de plus de deux fréquences seront détectés et reconnus com m e faux.

Pour que le système soit app licab le sur les circuits à deux fils, deux groupes de 6 fréquences ont été 
définis, l’un  pour la com position des signaux vers l’avant et l’autre pour celle des signaux vers l’arrière.

Le tableau 3/Q .441 m ontre toutes les com binaisons m ultifréquences qui peuvent être obtenues avec un 
nom bre m axim al de 6 fréquences de signalisation prévues par le système pour chaque sens de transm ission. D ans 
un  bu t d ’identification , chaque com binaison m ultifréquence dans une direction donnée reçoit un num éro de série. 
La valeur num érique de ce num éro peut être calculée en a jou tan t respectivem ent l’indice et le poids affectés à 
chacune des fréquences constituan t la com binaison.

Le nom bre de com binaisons m ultifréquences dépend du nom bre de fréquences de signalisation utilisées. 
Lorsque les 6 fréquences de signalisation sont utilisées, on dispose de 15 com binaisons m ultifréquences.
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TABLEAU 3/Q.441 

Combinaisons multifréquences

Combinaisons Fréquence en Hz

N°

Valeur
numérique

x  + y

Vers l ’avant 
(signaux des groupes I et II) 1380 1500 1620 1740 1860 1980

Vers l ’arrière 
(signaux des groupes A et B) 1140 1020 900 780 660 540

Indice (x) f o / , A f 3 f 4 fs

Poids(y) 0 1 2 4 7 11

1 0 + 1 x y

2 0 + 2 x y

3 1 + 2 X y

4 0 + 4 X y

5 1 + 4 X y

6 2 + 4 X y

7 0 + 7 X y

8 1 + 7 X y

9 2 + 7 X y

10 3 + 7 X y

11 0 + 1 1 X y

12 1 + 11 X y

13 2 + 1 1 X y

14 3 + 11 '
X y

15 4 + 11 X y

Les versions suivantes peuvent être envisagées :

a) 6 fréquences vers l’avant (15 combinaisons multifréquences) et 
5 fréquences vers l’arrière (10 combinaisons multifréquences) ;

b) 6 fréquences vers l ’avant (15 combinaisons multifréquences) et
4 fréquences vers l ’arrière (6 combinaisons multifréquences) ;

c) 5 fréquences vers l ’avant (10 combinaisons multifréquences) et
5 fréquences vers l ’arrière (10 combinaisons multifréquences) ;

d) 5 fréquences vers l’avant (10 combinaisons multifréquences) et 
4 fréquences vers l ’arrière (6 combinaisons multifréquences).

Vers l ’avant, il convient de supprimer la fréquence la plus élevée (c’est-à-dire que les combinaisons multifréquences 1 à 10 
demeurent). Vers l’arrière, il convient de supprimer la plus basse ou les deux fréquences les plus basses (c’est-à-dire que, respective
ment, les combinaisons multifréquences l à l O o u l à é  demeurent).

Le système R2 est conçu pour fonctionner sur des circuits in te rnationaux  avec 15 com binaisons 
m ultifréquences dans chaque direction. C ependant, on peut l’utiliser dans les réseaux nationaux  avec un nom bre 
réduit de fréquences de signalisation tout en perm ettan t le fonctionnem ent in te rnational et national de bou t en 
bout de la signalisation du système R2 pou r le trafic d ’arrivée in ternational (voir la figure 13/Q.441).

Cette réduction dim inue naturellem ent le nom bre de com binaisons m ultifréquences possibles mais perm et 
de réaliser des économ ies en m atière d ’équipem ent. La réduction des facilités qui en résulte est m oins im portan te  
pour le service autom atique que pour le service sem i-autom atique.
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Première chaîne 
avec signalisation 
de bout en bout

Deuxième chaîne avec signalisation de bout en bout

10 ou 6 m.c. vers 
l'arrière jusqu'à 15 m.c. 

vers l'avant

15 m.c. vers l'avant 
15 m.c. vers l'arrière

10 m.c. vers 
l'avant jusqu'à 15 m.c. 

vers l'arrière

Enregistreur R2 
de départ 

dans un centre 
local 

ou interurbain

Enregistreur 
international R2 

de départ

m  m
Enregistreur R2 

d'arrivée 
dans un centre 

terminal 
international

CCITT-49260 
Enregistreur R2 

d'arrivée 
dans un centre 

terminal

m.c. =  combinaison multifréquence 
T =  enregistreur R2 d'arrivée dans un centre de transit

' FIGURE 13/Q.441 

Chaîne internationale de circuits à deux sections

4.2.2 Attribution de signaux entre enregistreurs

Les signaux sont codés en associant aux com binaisons m ultifréquences transm ises sur les circuits la 
signification spécifiée des signaux té léphoniques entre enregistreurs. Certaines com binaisons sont laissées en 
réserve: elles peuvent être allouées à des signaux nationaux  ou in ternationaux . (Pour les procédures de 
signalisation, voir les Avis Q.460 à Q.480.)

4.2.2.1 Signification multiple

Les com binaisons m ultifréquences vers l’avant et les com binaisons m ultifréquences vers l’arrière peuvent 
changer de signification après la transm ission de certains signaux en arrière. U ne signification m odifiée est p ropre 
au signal qui a provoqué ou annbncé le changem ent. D ans certains cas, il est possible de revenir à la signification 
originale. La signification de certaines com binaisons m ultifréquences vers l’avant peut égalem ent changer suivant 
leur position  dans la séquence de signalisation.

4.2.2.2 Significations des combinaisons multifréquences vers l ’avant

Deux groupes de significations sont attribués aux com binaisons m ultifréquences vers l’avant. Les significa
tions du groupe I sont indiquées dans le tableau 4/Q .441 et celles du groupe II dans le tableau 5/Q .441. Le 
passage des significations du groupe I à celles du groupe II a lieu lo rsqu’il est dem andé par les signaux vers 
l’arrière A-3 ou A-5. Le retour aux significations du groupe I n ’est possible que lorsque le passage aux 
significations du groupe II a été assuré par le signal A-5.

En exploitation in ternationale , le prem ier signal transm is vers l’avant porte des inform ations 
com plém entaires d ’achem inem ent. Il perm et de distinguer les appels term inaux des appels de transit. D ans le cas 
des appels term inaux il porte le chiffre de langue ou de discrim ination, tandis que pour les appels de transit il 
sert, d ’une part d ’indicateur d ’ind icatif de pays, d ’autre part à ind iquer si un suppresseur d ’écho est nécessaire ou 
non.

Les principes décrits ci-dessus perm ettent d ’éviter d ’avoir deux signaux de prise distincts (signaux de ligne) 
pou r distinguer le trafic de transit et le trafic term inal sur les circuits aboutissant à un centre de transit.

4.2.2.3 Significations des combinaisons multifréquences vers l ’arrière

Deux groupes de significations sont attribués aux com binaisons m ultifréquences vers l’arrière. Les 
significations du groupe A sont données dans le tableau 6/Q .441, celles du groupe B dans le tableau 7/Q .441. Le 
passage aux significations B est annoncé par le signal A-3. Il n ’est pas possible de revenir aux significations du 
groupe A une fois que le passage aux significations du groupe B des com binaisons m ultifréquences vers l’arrière a 
été indiqué.
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L’utilisation , dans les réseaux nationaux , du système de signalisation R2 est facilitée p ar l’existence dans le 
code de signalisation spécifié de signaux spécialem ent assignés à l’usage national. D ans le code spécifié, des 
significations nationales particulières on t été affectées à certains de ces signaux, d ’autres son t d isponib les et des 
significations nationales peuvent leur être attribuées p a r chaque A dm inistration .

Les significations nationales ne doivent pas être contradicto ires aux présentes spécifications afin  de rendre 
possible la signalisation entre enregistreurs de bout en bout, c’est-à-dire le d ia logue direct entre l’enregistreur 
in ternational R2 de départ (dans le pays d ’origine) et les enregistreurs R2 d ’arrivée du réseau national du pays de 
destination.

Le code spécifié perm et la réduction du nom bre de fréquences de signalisation dans les réseaux nationaux . 
(Voir le § 4.2.1.)

4.2.2.4 Intégration des codes de signalisation nationaux et internationaux

4.2.3 Signaux vers l ’avant

4.2.3.1 S ignaux vers l ’avant du groupe I

La signalisation asservie entre enregistreurs doit toujours com m encer p a r  un  signal avant du groupe I. 
Pour le codage des signaux, voir le tableau 4/Q .441.

TABLEAU 4/Q .441  

Signaux vers l’avant du groupe I

C o m b i
na ison

(a)

D ésignation 
du signal 

(b)

Signification du 

(c)

signal

(d)
R em arq u es

(e)

1 1-1 C hiffre de langue: français C hiffre 1 Col. (c). Ces signaux c o n stitu en t
2 1-2 C hiffre de langue: anglais Chiffre 2 le p rem ier signal tran sm is su r un
3 1-3 C hiffre de langue: a llem and Chiffre 3 circuit international lorsqu’il abou
4 1-4 C hiffre de langue: russe Chiffre 4 tit dans le pays de d estin a tio n  de
5 1-5 C hiffre de langue: espagnol Chiffre 5 l’appel. T outefo is, ces signaux
6 1-6 R éserve (chiffre de langue) Chiffre 6 peu v en t ê tre  tran sm is su r le cir
7 1-7 R éserve (chiffre de langue) Chiffre 7 cu it après l’in d ica teu r d ’in d ica tif
8 1-8 R éserve (chiffre de langue) C hiffre 8 de pays e t l’in d ica tif  de pays, lo rs
9 1-9 R éserve (chiffre de discrimination) C hiffre 9 q u ’un  c ircu it a b o u tit à un  cen tre

10 1-10 Chiffre de d iscrim ination C hiffre 0 in te rn a tio n al de tran s it.'
Voir aussi l’Avis Q.107 du  C C ITT.

11

12

1-11

1-12

In d ica teu r d ’ind ica tif de pays, 
dem i-suppresseu r d ’écho  de 
départ nécessaire

In d ica teu r d ’in d ica tif de pays, 
su p presseu r d ’écho n on  n éces
saire

A ccès à une position  
d ’opératrice d ’arrivée 
(code 11)

i) A ccès à u ne  posi
tion d ’opératrice  
de trafic différé 
(code 12)

ii) D em ande  refusée

13 1-13 In d ica teu r d ’appel de m ain te 
nance (ap p el par éq u ip em en t 
au tom atique  de m ain ten an ce)

i) A ccès aux éq u i
pem ents d ’essai 
(code 13)

ii) L iaison par 
satellite non 
incluse

Col. (c). P rem ie r signal sur un  
c ircu it in te rn a tio n al lo rsq u ’il 
a b o u tit à un  cen tre  de tran s it 
in te rnational.

14

15

1-14

1-15

Ind ica teu r d ’ind icatif de pays, 
dem i-suppresseu r d ’écho  de 
départ inséré

Signal no n  utilisé

i) D em i-suppresseu r 
d ’écho d ’arrivée 
nécessaire

ii) L iaison par 
satellite incluse

i) F in de n u m éro ta 
tion (code 15)

ii) Fin d ’identification

Col. (d). T ransm is dans une 
position  au tre  que la p rem ière  
su r u n  c ircu it in te rn a tio n al.
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Les signaux 1-1 à 1-10 sont des signaux num ériques ind iquan t:

a) l 'adresse nécessaire pour établir l’appel (ind icatif de pays, num éro national significatif); un enregis
treur R2 de départ ou un enregistreur in ternational R2 de départ émet de tels signaux d ’adresse soit 
spontaném ent et im m édiatem ent après la prise du circuit, soit en réponse à l’un des signaux vers 
l’arrière A -l, A-2, A-7 ou A-8;

b) l’ind icatif de pays (et éventuellem ent l’ind icatif in terurbain) du lieu où est situé l ’enregistreur internatio
nal R2 de départ, en réponse aux signaux dem andan t l'orig ine de l’appel. En exploitation nationale, le 
num éro d ’appel de la ligne de l’abonné dem andeur (voir l’Avis Q.480);

c) en exploitation autom atique, le chiffre de discrimination ou, en exploitation sem i-autom atique, la 
langue de service que doit utiliser l’opératrice (c’est-à-dire le chiffre de langue).

Le signal 1-11 est un signal d ’adresse non num érique. La signification de ce signal dépend de sa position 
dans la séquence des signaux d ’adresse ainsi qu ’il est décrit dans l’Avis Q.107;

a) indicateur d ’ind ica tif de pays, demi-suppresseur d ’écho de départ nécessaire

Lorsque le signal 1-11 est le prem ier signal d ’adresse transm is, il indique que:

i) un ind icatif de pays suivra (transit in ternational);

ii) l’appel nécessite des suppresseurs d ’écho;

iii) un dem i-suppresseur d ’écho de départ doit être inséré.

L’utilisation de ce signal en exploitation in ternationale doit faire l’objet d ’un accord b ilatéral, et avoir lieu 
conform ém ent à l’Avis Q.479;

b) accès à une position d ’opératrice d ’arrivée (code 11)

Lorsque le signal I -11 est précédé du chiffre de langue (et éventuellem ent d ’un autre chiffre d ’adresse), il 
désigne l’adresse d ’une position d ’opératrice d ’arrivée et est alors tou jours suivi par le signal 1-15 seul.

En trafic in ternational, ce signal doit seulem ent être utilisé en conform ité avec l’Avis Q.107 bis. Il n ’est 
utilisable en trafic national que si les enregistreurs d ’arrivée sont équipés pou r recevoir les 6 fréquences vers 
l’avant. Les A dm inistrations concernées doivent définir les spécifications nécessaires.

Le signal 1-12 est un signal d ’adresse non num érique. La signification dépend de sa position dans la 
séquence des signaux d ’adresse ainsi que le décrit l’Avis Q.107;

a) indicateur d ’ind ica tif de transit, suppresseur d ’écho non nécessaire

L orsqu’il est le prem ier signal transm is vers l’avant, le signal 1-12 indique que:

i) un ind icatif de pays suivra (transit in ternational),

ii) l’appel ne nécessite pas de suppresseur d ’écho;

b) accès à une position d ’opératrice de trafic différé (code 12)

Précédé du chiffre de langue (et éventuellem ent d ’un autre chiffre d ’adresse), le signal 1-12 indique que 
l’appel doit être achem iné vers les positions d ’opératrice de trafic différé, soit vers une opératrice particulière ou 
une de celles desservant un groupe particulier de positions. Il est alors suivi de chiffres com plém entaires et du 
signal 1-15 ou du signal 1-15 seul.

En trafic in ternational, ce signal doit être utilisé conform ém ent à l’Avis Q.107 bis. Il n ’est utilisable en 
trafic national que si les enregistreurs R2 d ’arrivée sont équipés pour recevoir les 6 fréquences vers l’avant. Les 
A dm inistrations concernées doivent définir les spécifications nécessaires;

c) dem ande refusée

Un enregistreur in ternational R2 de départ qui reçoit un signal A-9 ou A-10 dont l’utilisation est 
exclusivem ent nationale, ou qui, p a r  le signal A -l3, est l’objet d ’une dem ande à laquelle il est incapable de 
répondre, devrait ind iquer en ém ettant le signal 1-12 qu ’il ne peut répondre à la dem ande (voir l’Avis Q.480). Ce 
signal peut, de même, être utilisé en exploitation nationale pour ind iquer que la réponse à A-9 ou A-10 n ’est pas 
possible.

La signification du signal non  num érique 1-13 dépend de la position de ce signal dans la séquence des 
signaux d ’adresse spécifiés dans l’Avis Q.107;

a) indicateur d ’appel de m aintenance

Lorsqu’en exploitation  in ternationale le signal 1-13 est le prem ier signal vers l’avant transm is, il occupe la 
position  du chiffre de langue ou de d iscrim ination. Il sert alors d ’indicateur d ’appel de m aintenance et doit être 
suivi de l’inform ation com plète d ’adresse de l’équipem ent de m aintenance ainsi qu ’il est spécifié au § b);
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b) accès aux équipements de maintenance (code 13)

Pour accéder à un équipem ent autom atique de m aintenance, le second signal 1-13 (chiffre d ’adresse) do it 
être suivi de deux chiffres xy  et du signal 1-15;

c) liaison par satellite non incluse

En réponse au signal A-13, la signification du signal 1-13 est la suivante: aucune liaison p a r  satellite n ’est 
incluse ju sq u ’à l’enregistreur R2 de départ.

La signification du signal non numérique 1-14 dépend de sa position  dans la séquence des signaux 
d ’adresse, com m e indiqué dans l’Avis Q.107;

a) indicateur d ’indicatif de pays, demi-suppresseur d ’écho d ’arrivée nécessaire

Lorsque le signal 1-14 est le prem ier signal transm is vers l’avant, il indique que:

i) un ind icatif de pays suivra (transit in ternational),

ii) l’appel nécessite des suppresseurs d ’écho,

iii) le dem i-suppresseur d ’écho de départ a déjà été inséré.

Ce signal doit être utilisé en exploitation in ternationale et un iquem ent en conform ité avec l’Avis Q.479;

b) demi-suppresseur d ’écho d ’arrivée nécessaire

En réponse au signal A -14, le signal 1-14 signifie q u ’un dem i-suppresseur d ’écho d ’arrivée est nécessaire;

c) liaison par satellite incluse

En réponse au signal A-13, la signification du signal 1-14 est la suivante: une liaison p ar satellite est 
incluse dans la com m unication  ju sq u ’à l’enregistreur R2 de départ.

Le signal non numérique 1-15 indique la fin d ’une séquence de signaux entre enregistreurs vers l’avant. Il
n ’est jam ais émis com m e prem ier signal sur un  circuit in ternational;

a) f in  de numérotation

En exploitation  in ternationale, le signal 1-15 est utilisé én, service sem i-autom atique po u r ind iquer q u ’il n ’y
a plus de signaux d ’adresse à venir (voir les Avis Q.107 et Q.473);

b) f in  d ’identification

En trafic in ternational, le signal 1-15 est utilisé pou r indiquer (en réponse au signal A-13) que la 
transm ission de la séquence identifiant le lieu où est situé l’enregistreur in te rnational R2 de départ est term inée 
(voir l’Avis Q.480).

4.2.3.2 Signaux vers l ’avant du groupe I I

Les signaux vers l’avant du groupe II sont des signaux de catégorie du dem andeur qui sont ém is p a r des
enregistreurs R2 de départ ou par des enregistreurs in ternationaux  R2 de départ en réponse aux signaux vers
l’arrière A-3 ou A-5 et ind iquent si l’exploitation in ternationale ou l’exploitation  nationale  est applicable. P our le
codage des signaux, voir le tableau 5/Q .441.

Il est utile de reconnaître le type ou la fonction des appels:

i) pour ind iquer si la facilité d ’intervention est nécessaire en trafic in te rnational,

ii) pour com m ander de m anière adéquate les opérations de com m utation ,

iii) pour que toute signification supplém entaire du signal A-5 utilisée dans un réseau national m ais non 
adm ise sur le p lan in ternational (par exem ple, pour changer les significations d ’un ou de plusieurs des 
signaux vers l’avant ou vers l’arrière lui succédant) soit- rendue inopéran te  pou r les com m unications 
in ternationales d ’arrivée,

iv) à des fins de m aintenance.

Les significations des signaux de catégorie du dem andeur sont détaillées ci-dessous:

a) le signal I I - l , abonné sans priorité indique que l’abonné est en cours d ’établissem ent à p a rtir  d ’une 
ligne d ’abonné et ne bénéficie pas de priorité;

b) les signaux II-2  et 11-9, abonné avec priorité ind iquent que l’ap p e l'e s t en cours d ’établissem ent à partir 
d ’une ligne d ’abonné à laquelle un traitem ent p rio ritaire  des appels a été accordé. Le signal II-2 n ’est spécifié que 
pour l’exploitation  nationale pu isqu’il n ’existe pas d ’Avis sur les appels p rio ritaires en exploitation in te rnationa le  
au tom atique (voir l’Avis Q.480);
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c) le signal 11-3, équipement de m aintenance  indique que l’appel ém ane d ’un équipem ent de m aintenance;

d) le signal 11-5, opératrice indique que l’appel ém ane d ’une position d ’opératrice;

e) les signaux 11-6 et II-8, transmission de données ind iquent que la connexion sera utilisée par un
équipem ent de transm ission de données;

f )  le signal II-7, abonné indique que l’appel p rovient d ’une ligne d ’abonné, d ’une position d ’opératrice
ou d ’un équipem ent de m aintenance et qu ’aucun signal d ’in tervention  ne sera émis;

g) le signal 11-10, opératrice avec facilité d'intervention  indique que l’appel provient d ’une position 
d ’opératrice avec recours possible à la facilité d ’intervention. Son utilisation  est soum ise à accord bilatéral (voir 
l’annexe A aux présentes spécifications).

Le signal 11-4 et les signaux 11-11 à 11-15 sont en réserve. Leurs significations seront décidées ultérieure
ment.

TABLEAU 5/Q.441 

Signaux vers l’avant du groupe II

Combinaison
(a)

Désignation 
du signal 

(b)
Signification du signal 

(c)
Remarques

(d)

1 II-l Abonné sans priorité
2 II-2 Abonné avec priorité Ces signaux
3 II-3 Equipement de maintenance ne sont utilisés
4 11*4 En réserve qu’en exploitation
5 II-5 Opératrice nationale
6 II-6 Transmission de données

7 II-7 Abonné (ou opératrice sans facilité d’intervention) t Ces signaux sont
8 II-8 Transmission de données 1 seulement utilisés
9 II-9 Abonné avec priorité j en exploitation

10 11-10 Opératrice avec facilité d’intervention 1 internationale

11 11-11
12 11-12
13 11-13 En réserve pour utilisation nationale
14 11-14
15 11-15

Rem arque  -  Les signaux II-7 à 11-10 sont uniquem ent utilisés en exploitation internationale. Les autres signaux du groupe II 
ne sont utilisables qu’en exploitation nationale et sont traduits en des signaux II-7 à 11-10 dans l’enregistreur interna
tional R2 de départ (voir l ’Avis Q.480). Ceci donne la possibilité à un enregistreur R2 d’arrivée d’un central terminal 
de faire la distinction entre appel national et appel international.

4.2.4 Signaux vers l ’arrière

4.2.4.1 Signaux vers l ’arrière du groupe A

Les signaux vers l’arrière du groupe A (pour le codage des signaux, voir le tableau 6/Q .441) sont
nécessaires pour accuser réception des signaux vers l’avant du groupe I et sous certaines conditions de ceux du
groupe II. O utre cet aspect fonctionnel de la p rocédure asservie, les signaux du groupe A porten t les inform ations 
de signalisation détaillées ci-dessous.

a) le signal A -l , envoyez le chiffre suivant (n + 1), dem ande, après la réception du chiffre n, l’envoi du 
chiffre su ivant (n  +  1). Le dernier signal d ’adresse émis est supposé avoir le rang  n dans la séquence 
de signaux spécifiée dans l’Avis Q.107;

b) le signal A-2, envoyez l ’avant-dernier chiffre (n — 1), dem ande, après la réception du chiffre n, l’envoi 
du chiffre précédent (n — 1). Le dernier signal d ’adresse émis est supposé avoir le rang n dans la
séquence de signaux spécifiée dans l’Avis Q.107. Ce signal ne doit pas être utilisé sur une liaison par
satellite;
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TABLEAU 6/Q.441 

Signaux vers l’arrière du groupe A

C o m binaison
(a)

D ésignation  
du  signal 

(b)
Signification du signal 

(c)

1 A -l Envoyez le chiffre suivant {n + 1)
2 A-2 Envoyez l ’avant-dernier chiffre (n -  1)
3 A-3 Adresse complète, passage à la réception des signaux du groupe B
4 A-4 Encombrement dans le réseau national
5 A-5 Envoyez la catégorie du demandeur
6 A-6 Adresse complète avec taxation, passage en position de conversation
7 A-7 Envoyez le chiffre antépénultième (n -  2)
8 A-8 Envoyez le chiffre précédant l’antépénultièm e (n -  3)
9

10
A-9
A-10 |  En réserve pour utilisation nationale

11 A - ll Envoyez l’indicateur d ’indicatif de pays
12 A-12 Envoyez le chiffre de langue ou de discrim ination

13 A-13 | a) Envoyez la nature du circuit
b) Indiquer le lieu où est situé l’enregistreur international R2 de départ

14 A -14 Demande d ’information sur l’utilisation de suppresseurs d ’écho 
(un demi-suppresseur d’écho d ’arrivée est-il nécessaire?)

15 A-15 Encombrement dans un centre international ou à sa sortie

c) le signal A-3, adresse complète, passage à la réception des signaux du groupe B, ind ique que l’enregis
treu r R2 d ’arrivée situé à l’extrém ité d ’arrivée n ’a pas besoin de chiffre d ’adresse supplém entaire  et 
qu ’il est sur le po in t de passer à la transm ission d ’un signal du groupe B d o n n an t des in fo rm ations 
sur la situation  des équipem ents du central d ’arrivée ou sur l’état de la ligne de l’abonné dem andé 
(voir l’Avis Q.442);

d) le signal A-4, encombrement dans le réseau national, indique:

i) l’encom brem ent d ’un faisceau de circuits nationaux , '

ii) l’encom brem ent des étages de sélection d ’un central in te rnational term inal ou d ’un central 
national,

iii) l’expira tion  du délai de tem porisation  ou la libération anorm ale d ’un enregistreur R2 d ’arrivée 
pou r quelque raison que ce soit.

Pour les exceptions à ces règles, voir n) ci-dessous. V oir égalem ent le signal B-4, l’Avis Q.442 et 
l’annexe B à ces spécifications;

e) le signal A-5, envoyez la catégorie du demandeur, dem ande l’envoi d ’un signal du groupe II;

f )  le signal A-6, adresse complète avec taxation — passage en position de conversation, indique que 
l’enregistreur R2 de l’extrém ité d ’arrivée n ’a besoin d ’aucun chiffre supplém entaire mais n ’enverra pas 
de signaux du groupe B. A la réponse, les dispositifs de taxation  doivent dém arrer (voir l’Avis Q.442);

g )  le signal A-7, envoyez le chiffre antépénultième (n — 2), dem ande l’envoi du chiffre an tépénultièm e 
(n — 2) après la réception du chiffre n. Le dernier chiffre d ’adresse émis est supposé avoir le rang  n 
dans la séquence de signaux spécifiée dans l’Avis Q.107. Ce signal ne doit pas être utilisé sur une 
liaison par satellite;

h) le signal A-8, envoyez le chiffre précédant l ’antépénultième (n — 3), dem ande, après la réception du 
chiffre n, l’envoi du chiffre précédant l’antépénultièm e (n — 3). Le dern ier chiffre d ’adresse émis est 
supposé avoir le rang n dans la séquence de signaux spécifiée dans l’Avis Q.107. Ce signal ne doit pas 
être utilisé sur une liaison par satellite;

i) les signaux A -9  et A-10  sont d isponibles pour l’attribu tion  de significations nationales. C haque 
A dm inistration peut décider de l’utilisation  des signaux A-9 et A-10 dans le réseau national;
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j )  le signal A - l  1, envoyez l ’indicateur d ’ind ica tif de pays, émis com m e accusé de réception d ’un signal vers
l’ayant quelconque, dem ande l’envoi de l’ind icateur d ’ind icatif de pays (indication du transit). Ce 
signal n ’est utilisé que pour les appels de transit in ternational (voir l’Avis Q.462);

k) le signal A-12, envoyez le chiffre de langue ou de discrimination, émis com m e accusé de réception d ’un
signal en avant quelconque, dem ande l’envoi du chiffre de langue ou du chiffre de discrim ination;

l) le signal A-13, envoyez la nature du circuit ou indiquez le lieu où est situé l ’enregistreur international R2
de départ, dem ande le dém arrage ou la poursuite de la procédure d ’identification (émis en accusé de 
réception de n ’im porte quel signal vers l’avant; voir l’Avis Q.480);

m) le signal A-14, dem ande d ’informations sur l ’utilisation de suppresseur d ’écho (un dem i-suppresseur
d ’écho d ’arrivée est-il nécessaire?) indique q u ’un centre in ternational d ’arrivée accuse réception du 
chiffre de discrim ination  ou du chiffre de langue et qu ’il est possible d ’insérer, dans ce centre, un 
dem i-suppresseur d ’écho d ’arrivée, si nécessaire;

n) le signal A - l5, encombrement dans un centre international ou à sa sortie:

i) un encom brem ent sur des circuits in te rnationaux ;

ii) un encom brem ent dans les étages de sélection d ’un central de transit in ternational ou d ’un
central in ternational term inal e t/o u  sur ses circuits de départ;

iii) l’expiration d ’une tem porisation ou la libération  anorm ale d ’un enregistreur R2, pour quelque 
raison que ce soit (voir l’Avis Q.442).

4.2.4.2 Signaux vers l ’arrière du groupe B

Un quelconque signal vers l’arrière du groupe B (pour le codage des signaux, voir le tableau 7/Q .441)
accuse réception d ’un signal vers l’avant du groupe II et est tou jours précédé du signal d ’adresse com plète A-3 qui
ind ique que l’enregistreur R2 d ’arrivée a reçu de l’enregistreur in ternational R2 de départ tous les signaux vers 
l’avan t du groupe I don t il a besoin. O utre cet aspect fonctionnel de la procédure asservie, les signaux du 
groupe B transpo rten t des in form ations sur la situation  des équipem ents de com m utation au central d ’arrivée ou 
sur l’état de la ligne de l’abonné dem andé vers l’enregistreur in ternational R2 de départ qui peut alors réagir 
conform ém ent aux spécifications décrites dans l’Avis Q.474.

TA B LEA U  7 / Q.441 

Signaux vers l’arrière du groupe B

Combinaison
(a)

Désignation 
du signal 

(b)
Signification du signal 

(c)

1
2
3
4

5
6

B-l
B-2
B-3
B-4

B-5
B-6

En réserve pour utilisation nationale 
Envoyez la tonalité spéciale d’information 
Ligne d’abonné occupée
Encombrement (rencontré après le passage des signaux du groupe A 
à ceux du groupe B)
Numéro inutilisé
Ligne d’abonné libre avec taxation

7
8 
9

10

B-7
B-8
B-9
B-10

Ligne d’abonné libre sans taxation 
Ligne d’abonné en dérangement

|  En réserve pour usage national

11
12
13
14
15

B -ll  
B-l 2 
B-13 
B-14 
B-15

En réserve pour usage international
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Les signaux du groupe B ci-dessous sont spécifiés:

a) le signal B -l est disponible pour l’attribu tion  de signification na tionale  et sa signification do it être 
com patib le avec celle du signal B-6 (voir l’Avis Q.474);

b) le signal B-2, envoyez la tonalité spéciale d ’information, ind ique que la tona lité  spéciale d ’in fo rm ation  
doit être envoyée à l’abonné dem andeur. Cette tonalité ind ique que le num éro dem andé ne peut pas 
être attein t pou r des raisons autres que celles que prévoient les signaux spécifiques et que l’in d isp o n i
bilité sera de longue durée (voir aussi l’Avis Q-35);

c) le signal B-3, ligne d ’abonné occupée, ind ique que la ligne ou les lignes de l’abonné  dem andé sont 
occupées;

d) le signal B-4, encombrement, indique q u ’un encom brem ent a été rencon tré  après le passage des signaux 
du groupe A à ceux du  groupe B. Le signal B-4 sera ém is dans les cond itions spécifiées pou r le 
signal A-4 [voir le § 4.2.4.1, d) et le § 5.3.5.1 de l’Avis Q.474];

e) le signal B-5, numéro inutilisé, indique que le num éro dem andé est inutilisé (par exem ple, ind icatif de 
pays ou ind icatif in te ru rba in  inutilisé ou num éro d ’abonné non  affecté);

f )  le signal B-6, ligne d ’abonné libre avec taxation, indique que la ligne dem andée est libre et que la 
réponse p rovoquera le dém arrage de la taxation  de la com m unication ;

g )  le signal B-7, ligne d ’abonné libre sans taxation, indique que la ligne dem andée est libre et que la 
réponse ne p rovoquera pas le dém arrage de la taxation  de la com m unication . Ce signal perm et 
d ’établir des appels non taxés sans qu ’une inform ation de non -taxation  soit transm ise au m oyen de 
signaux de ligne;

h) le signal B-8, ligne d ’abonné en dérangement, indique que la ligne d ’abonné  dem andé est en 
dérangem ent ou hors service;

i) les signaux B-9 et B-10 sont d isponibles pour l’attribu tion  de significations nationales. Leur significa
tion ne doit pas être incom patible avec la transm ission de la tona lité  spéciale d ’in fo rm ation  au 
dem andeur (voir l’Avis Q.474);

j)  les signaux B -l 1 à B - l5 sont d isponibles pour leur utilisation  dans le réseau in ternational. Il leur sera
attribué des significations au fur et à m esure des besoins.

Avis Q.442

4.3 ÉM ISSIO N DES SIGNAUX A-3, A-4, A-6 OU A-15 
SO U S FORME D ’IM PULSIO N S

D ans certaines conditions, il peut se révéler souhaitable ou m êm e nécessaire d ’ém ettre Yun des signaux A-3, 
A-4, A -6  ou A-15  sans avoir reçu au préalable un signal vers l’avant. Il peu t en être ainsi lo rsqu ’un enregistreur R2 
d ’arrivée, après avoir accusé réception d ’un signal vers l’avant reconnu, n ’est pas en m esure d ’achever l’établisse
m ent de la com m unication (par exem ple, en cas d ’encom brem ent) et le signal vers l’avant su ivant n ’est pas ap p a ru  
sur la ligne ou bien lorsque le signal d ’adresse com plète doit être envoyé après qu ’il a été accusé réception  du 
dernier signal d ’adresse vers l’avant. Il peut être souhaitable d ’in terrom pre délibérém ent la signalisation asservie 
en accusant réception du dernier chiffre d ’adresse et du signal 1-15 s’il est reçu, à l’aide du signal A -l, afin  d ’éviter 
de prolonger la durée de la transm ission de certains signaux d ’enregistreurs. Il convient certainem ent d ’envisager 
ce procédé quand  il est possible qu ’un délai relativem ent long s’écoule entre la réception du dernier chiffre et la 
détection de l’état de la ligne de l’abonné dem andé. D ans le cas des appels in te rnationaux , afin d ’éviter que les 
systèmes porteurs ne soient surchargés, on veillera à ce que, dans ces conditions, la durée m oyenne d ’un signal 
m ultifréquence restant en ligne ne dépasse pas 3 secondes pendan t l’heure chargée.

Il convient, pour l’ém ission de signaux d ’enregistreurs sous la form e d ’une im pulsion de durée lim itée, 
d ’observer les conditions suivantes (voir la figure 14/Q.442):

— le délai m inim al qui s’écoule entre la fin de l’envoi du dern ier signal selon le procédé asservi et le 
début de l’envoi du signal sous form e d ’im pulsion doit être de 100 ms;

— la durée de l’im pulsion doit être de 150 ±  50 ms.

La réception d ’un signal sous form e d ’im pulsion doit p rovoquer dans l’enregistreur R2 de d ép art 
l’in terrup tion  de toute ém ission en cours de signal vers l’avant. N éanm oins, il est parfo is im possible d ’éviter 
l’ém ission d ’un signal vers l’avant par l’enregistreur R2 de départ au m om ent m êm e où l’un des signaux A-3, A-4, 
A-6 ou A-15 est envoyé sous form e d ’im pulsion par l’enregistreur à l’extrém ité d ’arrivée.

Afin de réduire les difficultés d ’exploitation  qui peuvent en résulter, l’enregistreur R2 d ’arrivée do it être 
conçu de telle sorte qu ’aucune com binaison m ultifréquence vers l’avan t ne puisse être reconnue p endan t ou après 
la transm ission de signaux A-4, A-6 ou A-15 sous form e d ’im pulsion ou pendan t les 300 ±  100 ms
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(900 ±  180 ms si le signal A-3 est transm is sur une liaison p a r  satellite) après le début de l’envoi du signal A-3 
sous form e d ’im pulsion (voir les figures 14/Q.442 et 15/Q.442). Lorsque la fin d ’un signal A-3 envoyé sous form e 
d ’im pulsion a été reconnue dans l’enregistreur R2 de départ, un signal du groupe II doit être envoyé vers l’avant. 
L’enregistreur R2 d ’arrivée doit accuser réception de ce signal en ém ettant un signal du groupe B.

Après reconnaissance d ’un signal A-4, A-6 ou A-15, l’enregistreur R2 de départ ne doit envoyer aucun 
signal vers l’avant. La fin du signal vers l’arrière A-4, A-6 ou A-15 doit p rovoquer la libération des enregis
treurs R2 de départ et d ’arrivée (conform ém ent à l’Avis Q.475).

Les situations dans lesquelles la transm ission des signaux A-3, A-4, A-6 ou A-15 vers l’arrière sous form e 
d ’im pulsion est applicable sont spécifiées dans la section 5.

Enregistreur 
de départ

Signal 
du groupe II

Enregistreur
d'arrivée

Dernier signal vers 
l'arrière du procédé 
asservi (par exemple A-1 )

>  100 ms

150 ± 50 ms 
Signal A-3 
sous forme 
d'une impulsion

Aucun signal 
vers ravant 
n 'est reconnu 
pendant 300 ± 100 ms 
(900  ±  180 ms)
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Enregistreur 
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L
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Enregistreur
d'arrivée
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l'arrière du procédé 
asservi (par exemple A-1)

>  100 ms

150 ± 50 ms 
Signal A-3 
sous forme 
d 'une impulsion

Aucun signal 
vers l'avant 
n'est reconnu 
pendant 300 ± 100 ms 
(900  ±  180 ms)

Signal
du groupe B

CCITT-49291 T CCITT-49301

Emission Réception Emission Réception

FIGURE 14/Q.442 FIGURE 15/Q.442

Transmission d’un signai A-3 sous forme d’une impulsion Transmission d’un signal A-3 sous forme d’une impulsion
si le signal vers l’avant retardé apparaît

4.4 ÉQ UIPEM ENTS DE SIGNALISATION M ULTIFRÉQUENCE

Avis Q.450

4.4.1 CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le système R2 pouvant assurer, en exploitation  in ternationale, une signalisation de bout en bout depuis 
l’enregistreur in ternational R2 de départ ju sq u ’à un enregistreur R2 d ’arrivée du central de raccordem ent de 
l’abonné dem andé (voir l’Avis Q.440), les spécifications des équipem ents de signalisation m ultifréquence tiennent 
com pte des caractéristiques de transm ission des réseaux in ternational et national. Le réseau national peut 
com porter des circuits à quatre fils et des circuits à deux fils.

C ependant, les spécifications des équipem ents de signalisation m ultifréquence des enregistreurs in te rnatio 
naux R2 de départ et des enregistreurs R2 d ’arrivée situés dans les centres in te rnationaux , y com pris le centre 
in te rnational d ’arrivée, telles qu ’elles sont décrites ci-dessous, supposent que les enregistreurs sont directem ent 
connectés par quatre fils à l’extrém ité virtuelle des circuits. Les enregistreurs com porten t aussi un équipem ent de 
signalisation  m ultifréquence dont la partie ém ission et la partie réception sont séparém ent et respectivem ent 
connectées aux voies ém ission et réception du circuit à quatre fils (voir la figure 16/Q.451).
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Lorsque l’enregistreur in ternational R2 de départ est situé dans un centre national en am ont du centre 
in ternational de départ ou lorsque l’enregistreur R2 d ’arrivée est situé dans un central national en aval du central 
in ternational d ’arrivée, des conditions spéciales sont applicables (voir l’Avis Q.457).

Les limites supérieure et inférieure spécifiées pour le niveau d ’ém ission et pou r l’affaib lissem ent des circuits 
nationaux  de pro longem ent procurent une certaine liberté et sim plifient ainsi le problèm e de l’in te rfonctionnem ent 
dans les différents réseaux. L’enregistreur in ternational R2 de départ relaie les signaux d ’enregistreurs selon la 
m éthode décrite dans l’Avis Q.478. La présente spécification assure une portée suffisante au système.

Avis Q.451

4.4.2 DÉFINITIO NS

4.4.2.1 Equipement de signalisation multifréquence

Pendant l’échange de signaux m ultifréquences, le circuit, ou la chaîne de circuits, est term iné aux deux 
extrém ités par des équipem ents qui perm ettent l’ém ission et la réception des com binaisons m ultifréquences et qui 
fonctionnent par com m ande m utuelle asservie, com m e il est indiqué dans l’Avis Q.440. D ’une m anière générale, 
l’équipem ent qui in tervient dans le transfert des signaux à chaque extrém ité assum e les fonctions suivantes:

— réception de com binaisons m ultifréquences;

— protection contre les perturbations (par exemple: contrô le 2 fréquences parm i n, con trô le  aucune 
fréquence parm i n, voir l’Avis Q.458);

— transfert des signaux à destination  et en provenance de l’enregistreur ou d ’un équipem ent équivalen t;

— ém ission de com binaisons m ultifréquences.

Cet équipem ent peut être considéré dans son ensem ble com m e un seul organe fonctionnel, appelé 
désorm ais équipem ent de signalisation m ultifréquence.

Les différentes fonctions de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence peuvent être réparties entre 
plusieurs organes subsidiaires suivant les principes de construction  adoptés dans chaque cas particu lie r; ces 
principes de construction  peuvent, dans certaines lim ites, être choisis librem ent.

Pour les besoins dé la présente spécification, l’équipem ent de signalisation  m ultifréquence est divisé en 
partie ém ettrice et partie réceptrice.

a) Equipement de signalisation multifréquence à quatre fd s

Un équipem ent de signalisation m ultifréquence qui est connecté à la voie de conversation  p ar deux paires 
de fils est dénom m é équipem ent de signalisation m ultifréquence à quatre  fils (voir la figure 16/Q .451). La voie de 
conversation elle-même est alors généralem ent du type à quatre fils.

Sur la figure 16/Q.451, le po in t B est la sortie de la partie ém ettrice et le po in t C l’entrée de la partie 
réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence à quatre  fils. Cette partie réceptrice com prend  des 
dispositifs de protection contre les perturbations et le d ispositif de transfert des signaux vers l’enregistreur ou 
l’équipem ent équivalent.

b) Equipement de signalisation multifréquence à deux fd s

Les fréquences utilisées pour la signalisation entre enregistreurs étan t différentes pou r les deux sens de 
transm ission, l’ém ission et la réception des com binaisons m ultifréquences sont possibles sim ultaném ent sur une 
seule paire de fils de raccordem ent à l’équipem ent de signalisation m ultifréquence.

U n équipem ent de signalisation m ultifréquence qui est connecté à la voie de conversation  p ar une seule 
paire de fils est dénom m é équipem ent de signalisation m ultifréquence à deux fils (voir la figure 17/Q .451).

Sur la figure 17/Q.451, le po in t A représente la sortie de la partie ém ettrice et, en m êm e tem ps, l’entrée de 
la partie réceptrice. Celle-ci com prend les dispositifs de protection contre les pertu rbations et le d ispositif  de 
transfert des signaux vers l’enregistreur ou l’équipem ent équivalent.

4.4.2.2 Temps de fonctionnem ent et temps de relâchement de la partie réceptrice de l'équipement de signalisation

La vitesse et la sécurité du transfert des signaux entre enregistreurs du systèm e asservi dépenden t des tem ps 
de fonctionnem ent et de relâchem ent T0, TR, T'0 et T'R définis ci-dessous. Ces tem ps incluent les délais m inim aux 
de reconnaissance auxquels se réfère le § 4.4.5.3.
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Equipement de signalisation Equipement de signalisation
multifréquence à quatre Fils multifréquence à deux fils

a) Temps de fonctionnem ent

Si les deux fréquences constituan t une com binaison m ultifréquence sont appliquées sim ultaném ent à 
l’entrée de la partie réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence, l’intervalle de tem ps com pris entre 
le m om ent d ’application  des deux fréquences et le m om ent de la reconnaissance du signal m ultifréquence est 
dénom m é tem ps de fonctionnem ent T0.

Si une des deux fréquences constituant une com binaison m ultifréquence est appliquée à l’entrée de la 
partie réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence avec un certain  retard par rapport à l’autre 
fréquence, l’intervalle de tem ps com pris entre le m om ent d ’application  de la deuxièm e fréquence et le m om ent de 
la reconnaissance du signal m ultifréquence est dénom m é tem ps de fonctionnem ent T'{).

b) Temps de relâchement ■

Si les deux fréquences constituan t un signal m ultifréquence sont déconnectées sim ultaném ent de l’entrée de 
la partie  réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence, l’intervalle de tem ps com pris entre le m om ent 
de déconnexion et le m om ent de la reconnaissance de la fin du signal m ultifréquence est dénom m é tem ps de 
relâchem ent TR.

Si une des deux fréquences constituant un  signal m ultifréquence est déconnectée de l’entrée de la partie 
réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence avec un certain retard  par rappo rt à l’autre fréquence, 
l’in tervalle de tem ps com pris entre le m om ent de la déconnexion de la deuxièm e fréquence et le m om ent de la 
reconnaissance de la fin du signal m ultifréquence est dénom m é tem ps de relâchem ent T'R.

4.4.2.3 Temps de fonctionnem ent interne

a) L’équipem ent de com m utation  peut in troduire un retard dans le déroulem ent du cycle m ultifréquence 
asservi s’il doit faire une analyse po rtan t sur un ou plusieurs chiffres reçus et s’il doit accom plir des opérations 
d ’achem inem ent et de com m utation avant de pouvoir déterm iner le signal vers l’arrière qui doit être émis. Le délai 
dépend  de la fonction du centre considéré et du type de son équipem ent de com m utation. Il ne peut donc être 
spécifié.

Le tem ps nécessaire à l’enregistreur m ultifréquence d ’arrivée pour déterm iner le signal vers l’arrière à 
envoyer en réponse au signal vers l’avant reçu est appelé Tjnl, .  Ce tem ps contribue dans sa totalité à augm enter la 
durée du cycle; de ce fait il doit être m aintenu à une valeur m inim ale. Il est nul si le signal à envoyer est déjà 
prédéterm iné.

b) Si l’enregistreur R2 de départ transm et un signal vers l’avant après in terprétation  du signal vers l’arrière 
q u ’il a reçu, le tem ps requis pour déterm iner le signal vers l’avant approprié  est appelé Tintl-

c) A la fin d ’un signal vers l’avant, l’enregistreur m ultifréquence R2 d ’arrivée peut avoir à assum er certaines 
fonctions internes afin d ’être en m esure de recevoir le signal suivant. Ces fonctions internes requièrent un tem ps 
qui est appelé Tin n .
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Avis Q.452

4.4.3 SPÉCIFICATIONS RELATIVES AUX CO N D ITIO N S DE TRA N SM ISSIO N

4.4.3.1 Impédances

L’im pédance Z A m esurée aux bornes A (figure 17/Q.451) de l’équipem ent m ultifréquence à deux fils au ra  
une valeur nom inale égale à l’im pédance nom inale Z T de term inaison des circuits dans le centre considéré et sera 
équilibrée par rappo rt à la terre. D ans la p lupart des cas, la valeur Z T est égale à 600 ohm s non  réactifs. 
L’im pédance Z A devra alors satisfaire aux conditions ci-après:

20 log
600 +  ZA 
600 -  Z A

10 dB (D

dans la bande des fréquences de 300 à 3400 Hz, et

20 log
600 +  Z ,
600 -  Z ,

16 dB (2)

dans les bandes de fréquences de 520 à 1160 Hz, d ’une part, et de 1360 à 2000 Hz, d ’autre part.

Les im pédances Z B et Z c mesurées aux bornes B et C (voir la figure 16/Q .451) de l’équipem ent 
m ultifréquence à quatre fils au ron t une valeur nom inale égale à l’im pédance nom inale Z T, de term inaison  dans le 
centre considéré et seront équilibrées par rappo rt à la terre. D ans la p lu p a rt des cas, la valeur Z T est égale à 
600 ohm s non réactifs. Les im pédances Z B et Z c devront alors satisfaire à la condition  (1) ci-dessus dans la b ande  
de fréquences de 300 à 3400 Hz et à la condition (2) dans la bande de fréquences de 520 à 1160 Hz ou dans la 
bande de fréquences de 1360 à 2000 Hz, selon le jeu  de fréquences produites p a r l’équipem ent considéré.

Toutes les conditions indiquées ci-dessous seront rem plies, que des fréquences de signalisation soient 
transm ises ou non.

4.4.3.2 Echos

L’affaiblissem ent d ’équilibrage présenté p a r un réseau national au circuit in te rnational varie dans une 
gam m e relativem ent large. L’Avis G. 122 indique des valeurs souhaitées basées sur les exigences de la transm ission , 
valeurs que l’on ne peut guère envisager d ’am éliorer uniquem ent pour faciliter la signalisation, d ’au tan t plus que 
cela exigerait alors un affaiblissem ent d ’équilibrage très élevé.

L’équipem ent de signalisation m ultifréquence doit donc fonctionner en présence d ’un signal d ’écho. Les 
conditions d ’essai auxquelles il doit satisfaire en tiennent com pte (voir l’Avis Q.455).

Pour élim iner tous les effets perturbateurs et intem pestifs p rovenan t d ’écho double, les enregistreurs 
in ternationaux  R2 de départ doivent être m unis d ’un équipem ent de signalisation  à quatre  fils. P endan t la 
signalisation, la boucle à quatre fils reste ainsi ouverté à l’extrém ité de départ de la chaîne de circuits.

De même, il est recom m andé de faire toujours usage d ’équipem ents de signalisation à quatre fils quand  on 
utilise la com m utation du type à quatre fils.

4.4.3.3 Situation et connexion de l ’équipement de signalisation multifréquence associé aux enregistreurs internatio
naux R2 de départ

L’équipem ent de signalisation m ultifréquence des enregistreurs in ternationaux  R2 de départ est supposé 
être directem ent connecté à l’extrém ité virtuelle des circuits dans un centre in ternational. Cet équipem ent peut être 
situé dans un centre de com m utation  national du pays d ’origine en am ont du centre in ternational de départ po u r 
au tan t que les circuits à quatre fils de prolongem ent entre ce central et le centre in ternational de d ép art aien t la 
même limite supérieure pour l’écart type des variations de l’équivalent en fonction  du tem ps (1 dB) que les circuits 
in ternationaux.

D ans le cas où ces circuits de prolongem ent nationaux  n ’ont pas un équivalent nom inal de 0,5 dB entre le 
centre national et l’extrém ité virtuelle du centre in ternational de départ, une com pensation  app rop riée  du n iveau 
des com binaisons m ultifréquences sera effectuée.
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4.4.4 PARTIE ÉMETTRICE DE L’ÉQ UIPEM ENT  
DE SIGNALISATION M ULTIFRÉQUENCE

4.4.4.1 Fréquences de signalisation

La com position des com binaisons m ultifréquences est spécifiée dans l’Avis Q.441.

Les fréquences dirigées vers l’avant sont:

/o =  1380, /  =  1500, f 2 = 1620, / 3 =  1740 ,/ 4 =  1860 ,/ 5 =  1980 Hz. '

Les fréquences dirigées vers l’arrière sont:

f 0 = 1140, y; =  1020, / 2 =  9 0 0 , =  780, / 4 =  660, f s =  540 Hz.

La tolérance sur les fréquences au po in t d ’ém ission est de ±  4 Hz par rappo rt à la valeur nom inale.

4.4.4.2 Niveau absolu de puissance à l'émission

a) Pour l’équipem ent de signalisation m ultifréquence à quatre  fils des enregistreurs in ternationaux  R2 de 
départ et des enregistreurs R2 d ’arrivée supposé être directem ent connecté à l’extrém ité virtuelle des circuits dans 
un central in ternational:

i) le niveau absolu de puissance de chaque fréquence de signalisation non m odulée, envoyée par la 
partie ém ettrice de l’équipem ent de signalisation dans le centre in ternational considéré, aura la valeur 
nom inale de —3,5 — 8 — —11,5 dBm avec une tolérance de ±  1 dB;

ii) la différence entre les niveaux des 2 fréquences constituan t une com binaison m ultifréquence doit être 
inférieure à 1 dB.

Les tolérances spécifiées s’appliquent au po in t même de l’ém ission, c’est-à-dire aux bornes B de la 
figure 16/Q.451.

b) Pour l’équipem ent de signalisation m ultifréquence à quatre fils des enregistreurs in ternationaux  R2 de 
départ, situé dans un centre de com m utation  national du pays d ’origine en am ont du centre in ternational de 
départ:

i) les valeurs du niveau d ’ém ission m entionnées au § a) s’app liquen t à ce centre national pour au tan t 
que les circuits à quatre fils nationaux  de prolongem ent entre ce centre et le centre in ternational de 
départ aient le même équivalent nom inal (0,5 dB) et la même lim ite supérieure pour l’écart type des 
variations de l’équivalent en fonction du tem ps (1 dB) que les circuits in ternationaux;

ii) dans le cas où ces circuits de prolongem ent nationaux  n ’ont pas un équivalent nom inal de 0,5 dB, une 
com pensation appropriée du niveau des signaux entre enregistreurs émis sera effectuée.

c) Equipem ent de signalisation m ultifréquence des enregistreurs R2 d ’arrivée dans des centres de com m uta
tion  nationaux: /

Le niveau absolu de puissance nom inal N  d ’une seule fréquence de signalisation transm ise par la partie
ém ettrice de l’équipem ent de signalisation (à deux fils ou à quatre fils) dans un quelconque centre de com m utation
national sera choisi dans les limites indiquées ci-dessous:

N  > A b + 0,5 m  + 2,3 /  (m  + k )  +  (m  + k  +  1) 0,04 — 31 dBm

et

N  < A b -  11,5 dBm

ou

N  <  A b + 0,5 m — 2,3 ]/ (777  +  k )  + (m  +  k  + 1) 0,04 — 9 dBm

Avis Q.454

tou t en ayant soin de prendre la valeur m inim ale donnée par (2) ou (3). 
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Afin d ’éviter un fonctionnem ent m arginal, il est recom m andé de spécifier des niveaux supérieurs aux 
niveaux m inim aux donnés par la form ule (1).

D ans ces form ules:

— m représente le nom bre de circuits quatre fils com m utés en tandem  entre l’enregistreur in te rn a
tional R2 de départ et le centre in ternational d ’arrivée; le nom bre m  com porte de ce fait les circuits à 
quatre fils nationaux  de prolongem ent dans le pays d ’origine (voir l’Avis Q.457) et les circuits 
in ternationaux. Il convient toujours de porter la valeur m axim ale de m  =  4 dans la form ule (1). D ans 
la form ule (3), il convient de rem placer m  p ar toute la gam m e des valeurs allan t du m inim um  au 
m axim um  et la valeur m inim ale obtenue de cette façon ou celle obtenue de la form ule (2) est à 
considérer com m e la lim ite supérieure de A ;

— k  est le nom bre de circuits nationaux  à quatre fils de pro longem ent com m utés en tandem  entre le 
centre in ternational d ’arrivée et le centre de com m utation  national considéré. La valeur m axim ale de k  
sera 4;

— A b représente l’équivalent nom inal à 800 Hz dans le sens «vers l’arrière»  entre les bornes de sortie de 
la partie  ém ettrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence de l’enregistreur R2 d ’arrivée du 
centre considéré et le côté ém ission de l’extrém ité virtuelle de la voie de conversation  vers l’arrière 
dans le centre in te rnational d ’arrivée.

Les form ules (1), (2) et (3) on t été établies suivant la m éthode décrite dans l’annexe A à la section 4.

U ne tolérance de ±  1 dB peut être appliquée à la valeur nom inale de N  choisie pou r un centre déterm iné.

Toutefois, les niveaux des deux fréquences de signalisation constituan t un signal m ultifréquence ne peuvent 
d ifférer de plus de 1 dB.

4.4.4.3 Résidus des fréquences de signalisation

Le niveau global de puissance des résidus des fréquences de signalisation  transm is en ligne sera:

a) au m oins 50 dB au-dessous du niveau nom inal d ’une fréquence de signalisation lorsque aucune 
com binaison m ultifréquence n ’est transm ise;

b) au m oins 30 dB au-dessous du niveau de chacune des deux fréquences lo rsqu ’une com binaison  
m ultifréquence est transm ise. De plus, le niveau de puissance du résidu d ’une quelconque fréquence de 
signalisation doit être inférieur d ’au m oins 34 dB à celui de l’une ou l’au tre des fréquences de 
signalisation lorsqu’une com binaison m ultifréquence est transm ise.

4.4.4.4 Distorsion harmonique et intermodulation

Le niveau global de puissance de toutes les fréquences dans la bande de 300 à 3400 Hz, résu ltan t de la 
d istorsion harm onique et de l’in term odulation , sera inférieur d ’au m oins 37 dB au niveau d ’une seule des 
fréquences de signalisation.

4.4.4.5 Tolérance sur l ’émission des éléments d ’un signal multifréquence

L’intervalle de tem ps com pris entre les instants où débute l’ém ission de chacune des deux fréquences 
constituant une com binaison m ultifréquence ne doit pas dépasser 1 ms.

L’intervalle de tem ps com pris entre les instants où cesse l’ém ission de chacune des deux fréquences ne doit 
pas dépasser 1 ms.

Avis Q.455

4.4.5 PARTIE RÉCEPTRICE DE L’ÉQ UIPEM ENT  
DE SIGNALISATION M ULTIFRÉQUENCE

4.4.5.1 M arge de sensibilité

Les niveaux de puissance donnés ci-dessous se rapporten t à l’im pédance nom inale de la partie  réceptrice 
de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence.

La m arge de sensibilité de la partie réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence s’étendra 
de —35 dBm à —5 dBm.
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Les tem ps de fonctionnem ent et de relâchem ent de la partie réceptrice de l’équipem ent de signalisation 
m ultifréquence son t fonction de la conception même de cet équipem ent et, pour une conception donnée, ils 
dépenden t:

— de l’écart entre les instants où chacune des deux fréquences d ’une com binaison m ultifréquence est 
reçue;

— du niveau de chacune des deux fréquences;

— de la différence de niveau des deux fréquences;

— du niveau et du spectre du bruit ainsi que de l’instant à partir duquel le bruit apparaît.

Tous ces facteurs varient sous l’influence des conditions de transm ission existantes. D ans certains types 
d ’équipem ents de com m utation, il peut se révéler désirable de prendre des précautions appropriées dans les 
équipem ents de signalisation m ultifréquence afin d ’éviter l’influence de certains phénom ènes perturbateurs à basse 
fréquence.

Les conditions de tem ps ont été fixées pour deux types différents (A et B) de combinaisons multifréquences 
d ’essai, qui sont appliquées à l’entrée de la partie réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence en 
présence des signaux perturbateurs spécifiés ci-après.

Lorsque des com binaisons d ’essai et des fréquences perturbatrices telles que spécifiées dans les § a) à c) 
ci-dessous sont appliquées aux bornes A (voir la figure 17/Q.451) d ’un équipem ent de signalisation m ultifréquence
à deux fils, ou aux bornes C (voir la figure 16/Q.451) d ’un équipem ent de signalisation m ultifréquence à quatre
fils, les conditions de tem ps sont les suivantes:

— pour les signaux d ’essai de type A:

T0 +  Tr <  70 ms

— pour les signaux d ’essai de type B:

Tq +  Tr < 80 ms

— pour les signaux d ’essai des types A ou B:

m  + T'r ) < (T0 + Tr ) +  5 ms

(Pour les définitions de T0, T'0, TR et T R, voir l’Avis Q.451.)

Pour la troisièm e condition , il suffit de prendre uniquem ent en considération  le cas où la fréquence qui 
a p p a ra ît en prem ier lieu est égalem ent la prem ière à d isparaître (ce qui correspond aux effets du délai de 
p ropagation). Les conditions relatives aux tem ps T'0 et T'R sont prévues pour assurer le fonctionnem ent correct de 
l’équipem ent de signalisation m ultifréquence lorsque la com binaison m ultifréquence reçue est affectée, par 
exem ple, de d istorsion de groupe. La m anière appropriée de procéder à cet essai dépend de la conception de 
l’équipem ent à vérifier; dans bien des cas, il sera com m ode de supposer qu ’un retard  de une seconde ou plus pour 
la seconde fréquence constitue le cas le plus défavorable.

L orsqu’une com binaison m ultifréquence a provoqué le fonctionnem ent de la partie réceptrice de l’équipe
m ent de signalisation m ultifréquence, cet équipem ent ne peut pas reconnaître la fin du signal lorsque les 
fréquences de signalisation sont interrom pues pendan t un tem ps inférieur ou égal à 7 ms. Une m éthode perm ettant 
d ’accroître la sécurité du système dans le cas d ’in terrup tion  des signaux est donnée à l’annexe B de la section 4.

a) Combinaisons multifréquences d ’essai de type A

— La com binaison m ultifréquence d ’essai est constituée d ’une com binaison quelconque 2 parm i n des 
n fréquences de signalisation;

— chaque fréquence diffère au m axim um  de ±  5 Hz de la valeur nom inale;

— le niveau absolu de puissance de chacune des deux fréquences de la com binaison m ultifréquence est
situé entre —5 dBm et —20 dBm ;

— la différence entre les niveaux des deux fréquences est <  3 dB.

b) Combinaisons multifréquences d ’essai de type B

— La com binaison m ultifréquence d ’essai est constituée d ’une com binaison quelconque 2 parm i n des 
n fréquences de signalisation;

— chaque fréquence diffère au m axim um  de ±  10 Hz de la valeur nom inale ;

— le niveau absolu de puissance de chacune des deux fréquences de la com binaison m ultifréquence est
situé entre —5 dBm et —35 dBm ;

— la différence entre les niveaux des deux fréquences est <  5 dB p o u r des fréquences adjacentes 
et <  7 dB pour des fréquences non adjacentes.

4.4.5.2 Conditions de temps de fonctionnem ent et de relâchement
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Les fréquences perturbatrices à appliquer sont:
— dans tous les cas, lorsque aucune com binaison m ultifréquence d ’essai n ’est appliquée, une ou plusieurs 

des n fréquences pour lesquelles la partie réceptrice à l’essai a été conçue, avec un niveau de puissance 
to tal de —55 dBm ou m oins;

— lorsqu’une com binaison m ultifréquence est appliquée, une ou plusieurs des (n — 2) fréquences
restantes avec un niveau de puissance total inférieur de 20 dB au niveau de la fréquence de la
com binaison d ’essai ayan t le niveau le plus élevé;

— dans le cas où l’on effectue l’essai sur la partie réceptrice d ’un équipem ent de signalisation
m ultifréquence à quatre fils d ’un enregistreur in ternational R2 de départ:
une com binaison m ultifréquence constituée de deux fréquences du groupe de fréquences vers l’avant, 
chacune des deux fréquences ayant un niveau de 13,5 dB plus élevé que le n iveau de la fréquence de 
la com binaison d ’essai vers l’arrière ayant le niveau le plus bas; néanm oins, une lim ite supérieure 
de —12,5 dBm est spécifiée pour le niveau de ce signal perturbateur.
D ans le pays d ’origine, la signalisation d ’enregistreur du systèm e R2 peut être utilisée sur les circuits 
nationaux  situés en am ont de l’enregistreur in ternational R2 de départ. D ans un tel cas, la partie  
réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence à quatre  fils, connecté à la voie de 
conversation vers l’avant des circuits nationaux  à quatre  fils, do it éventuellem ent fonctionner en 
présence de fréquences utilisées vers l’arrière. Il est im possible de d o nner des spécifications générales 
pour le niveau de ces fréquences perturbatrices; il est recom m andé que les A dm inistra tions rédigent 
leurs propres spécifications en la m atière;

— dans le cas où l’on effectue l’essai sur la partie réceptrice d ’un équipem ent de signalisation
m ultifréquence à deux fils:
une quelconque com binaison m ultifréquence au niveau le plus élevé ém is en service réel (m esuré au 
po in t A de la figure 17/Q .451) par la partie ém ettrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence 
à deux fils considéré.

4.4.5.3 Conditions de non-fonctionnem ent et de non-reconnaissance

La partie réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence ne doit pas fonctionner lorsque les 
perturbations suivantes sont appliquées individuellem ent ou sim ultaném ent v aux bornes A ou C (voir les 
figures 17/Q.451 et 16/Q .451):

— une onde sinusoïdale pure quelconque ou une quelconque com binaison de deux ondes sinusoïdales 
pures dans la bande de 300 à 3400 Hz, chacune à un niveau de puissance de —42 dBm ;

— une com binaison quelconque de deux ondes sinusoïdales pures, chacune ayant un niveau de puissance 
de —5 dBm dans la bande de 1300 à 3400 Hz pour le jeu  de récepteurs de fréquences utilisé vers 
l’arrière et dans les bandes de 330 à 1150 Hz et de 2130 à 3400 Hz le jeu  de récepteurs de fréquences 
utilisé vers l’avant.

De plus, lorsque des fréquences de signalisation ont mis en action  la partie réceptrice de l’équipem ent de 
signalisation m ultifréquence, cette dernière doit passer à l’état de non-fonctionnem ent lorsque les fréquences de 
signalisation cessent en présence des mêmes perturbations appliquées individuellem ent ou sim ultaném ent aux 
bornes A ou C.

La partie réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence ne doit pas reconnaître  une com bi
naison com posée de deux fréquences de signalisation quelconques choisies parm i les fréquences norm alem ent 
utilisées dans le sens de transm ission considéré et émise au niveau qui n ’excède pas —5 dBm , la durée de ce signal 
étant inférieure à 7 m illisecondes.

La partie réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence ne doit pas reconnaître  une com bi
naison constituée de deux fréquences de signalisation utilisées dans le sens de transm ission considéré et ayant un 
écart de niveau de 20 dB ou plus.

4.4.5.4 Influence des perturbations de caractère transitoire (voir aussi l’Avis Q.458)

La reconnaissance de signaux erronés due à des phénom ènes transito ires de courte durée peut être évitée 
dans une large mesure si une com binaison m ultifréquence n ’est reconnue q u ’après un délai m inim al spécifié 
pendan t lequel deux et seulem ent deux récepteurs individuels sont actionnés et que l’absence d ’une quelconque 
com binaison m ultifréquence n ’est reconnue qu ’après un délai m inim al spécifié pendan t lequel tous les récepteurs 
sont au repos. Ces temps sont inclus dans les tem ps de fonctionnem ent et de relâchem ent T0 et TR.

Les perturbations à caractère transito ire typiques telles que clicks, inversion de po larité, etc., engendrées 
dans les équipem ents de com m utation  ne doivent pas m odifier le signal de sortie transm is p ar la partie réceptrice 
de l’équipem ent de signalisation à l’enregistreur.

Il est recom m andé que les A dm inistrations rédigent leurs p ropres spécifications pour une m éthode d ’essai 
correspondant aux types de perturbations rencontrés dans leurs équipem ents de com m utation .

c) Fréquences perturbatrices
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4.5 PORTÉE, VITESSE ET SÉCURITÉ DE LA SIGNALISATION D ’ENREGISTREURS

Avis Q.457

4.5.1 PORTÉE DE LA SIGNALISATION D ’ENREGISTREURS

4.5.1.1 Nombre de circuits internationaux

Pour l’établissem ent d ’une com m unication  in ternationale u tilisant la signalisation R2, on ne p ou rra  pas
faire usage d ’une chaîne com posée de plus de quatre circuits in ternationaux  (voir l’Avis Q.440).

L’équivalent des circuits in ternationaux  à quatre fils est défini com m e suit:

i) équivalent nom inal à 800 Hz: 0,5 dB (voir le § 5 de l’Avis G .101); hypothèses sur l’équivalent de 
transm ission des circuits in ternationaux  à quatre fils;

ii) écart type des variations de l’équivalent en fonction du tem ps: 1 dB [voir le § 3, a) de l’Avis G .151];

iii) différence entre la valeur m oyenne et la valeur nom inale supposée égale à 0 dB (com m e dans les § 1.2 
de l’Avis G.122 et 1 de l’Avis G.131).

4.5.1.2 Nombre de circuits nationaux

a) Enregistreur international R2 de départ et nombre de circuits de prolongement nationaux à quatre fils  dans le
pays d ’origine

L’enregistreur in ternational R2 de départ sera toujours pourvu d ’un équipem ent de signalisation 
m ultifréquence à quatre fils et la boucle à quatre fils sera ouverte pendan t la période de signalisation 
m ultifréquence.

L’enregistreur in ternational R2 de départ doit se trouver dans un centre de com m utation du pays d ’origine 
d ’où le centre in ternational d ’arrivée du pays de destination  peut être attein t par une chaîne de 4 circuits à quatre 
fils, au m axim um  (voir l’Avis Q.440).

Il est entendu que les circuits nationaux  à quatre fils dans le pays d ’origine au ron t la même limite 
supérieure pour l’écart type des variations d ’équivalent en fonction du tem ps (1 dB) que les circuits in ternationaux  
et, dans le cas où ces circuits nationaux  n ’ont pas le même équivalent nom inal que les circuits in ternationaux  
(0,5 dB), que la com pensation appropriée du niveau des signaux m ultifréquences sera in troduite dans les deux 
sens de transm ission.

b) Nombre (k) de circuits nationaux à quatre fd s  de prolongement dans le pays de destination

Au m axim um  4 circuits nationaux  à quatre fils de prolongem ent sont admis.

Equivalent de transm ission dans le sens «vers l’avant»  dans le pays de destination:

i) l’écart type de la variation  de l’équivalent en fonction du tem ps des circuits de prolongem ent
nationaux  à quatre fils dans le pays de destination  ne dépassera pas 1 dB;

ii) l’équivalent de transm ission à 800 Hz dans le sens «vers l’avant» , entre l’extrém ité virtuelle du circuit 
dans le centre in ternational d ’arrivée et un quelconque enregistreur m ultifréquence R2 d ’arrivée du 
pays de destination , ne dépassera pas:

11,4 dB pour un pays u tilisant au m axim um  3 circuits nationaux  à quatre fils de prolongem ent

ou

11,0 dB pour un pays utilisant au m axim um  4 circuits nationaux  à quatre fils de prolongem ent 

et ne sera jam ais inférieur à:

A rmin =  - 2 ,5  -  0,5 m +  2,3 /  (777  +  k )  + {m  +  k  + 1) 0,04 dB.
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Les valeurs de l’équivalent de transm ission m inim al vers l’avant, Afmm résu ltan t de cette form ule sont 
données dans le tableau 8/Q .457 (pour les définitions de m  et k, voir l’Avis Q.454). En p ratique, l’équivalent de 
transm ission vers l’avant ne doit pas tom ber en dessous de ces valeurs.

La form ule a été déterm inée suivant la m éthode décrite dans l’annexe C à la section 4.

Lorsque la signalisation de bou t en bout du système R2 est utilisée dans un réseau national, les circuits à 
quatre  fils concernés peuvent ne pas être conform es aux caractéristiques spécifiées p ar lë C C IT T  pou r les circuits 
in ternationaux . Les p lans de transm ission nationaux  peuvent être égalem ent fondés sur des principes différents de 
ceux sur lequel est fondé le p lan  de* transm ission in ternational. En conséquence, la portée possible de la 
signalisation de bout en bout doit être établie p a r le calcul com m e ind iqué à l’annexe C de la section 4 (voir aussi 
les § 4.5.1.3 et 4.5.1.4).

TABLEAU 8/Q.457

Equivalent de transmission minimal vers l’avant 
dans le pays de destination

N. m 

k N .
1 2 3 4

1 0,3 0,6 0,7 0,8

2 1,1 1,2 1,3 1,3

3 1,7 1,8 1,8 1,7

4 2,3 2,3 2,2 2,2

4.5.1.3 Distorsion d ’affaiblissement totale

Il a été supposé ci-dessus que, pour toutes les fréquences dans la bande de 530 à 1990 Hz, la distorsion- 
d ’affaiblissem ent to tale par rapport à 800 Hz entre l’enregistreur in te rnational R2 de d ép art et un quelconque 
enregistreur m ultifréquence d ’arrivée n ’excède pas ±  3 dB. Il y a lieu d ’attirer l’a tten tion  sur le fait que, sur 
certaines connexions nationales, ces hypothèses peuvent ne pas être satisfaites.

E tan t donné que les signaux d ’essai de type B (voir l’Avis Q.455) au to risen t une d ifférence de niveau de 
5 dB entre deux fréquences de signalisation adjacentes et 7 dB entre deux fréquences de signalisation  non  
adjacentes, une distorsion d ’affaiblissem ent de la section de signalisation de 4 dB po u r deux fréquences adjacentes, 
et de 6 dB pour deux fréquences non adjacentes peut être tolérée, pou r au tan t que le n iveau du signal le plus 
faible ne soit pas inférieur à —35 dBm aux bornes de la partie réceptrice de l’équipem ent de signalisation  
m ultifréquence.

Les valeurs de 4 dB et de 6 dB ont été obtenues en adm ettan t une différence du niveau d ’ém ission de
1 dB.

4.5.1.4 Intermodulation

U n système de signalisation m ultifréquence, qui est conform e aux spécifications ci-dessus, fonctionnera  
d ’une façon satisfaisante sur une section de signalisation qui in trodu it des p rodu its  d ’in term odulation  de deux 
fréquences de signalisation dans les bandes de fréquences de 520 à 1160 Hz et de 1360 à 2000 Hz, si le niveau de 
chacun des produits est au moins 24 dB inférieur au niveau de la fréquence de signalisation  ayant le niveau le 
plus élevé.
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4.5.2 Constitution d ’un cycle complet de signalisation multifréquence asservie; spécification pour les temps

La figure 18/Q.457 m ontre en détail la com position et les différentes phases d ’un cycle de signalisation 
m ultifréquence asservie.

Enregistreur R2 de départ Enregistreur R2 d'arrivée

Emission
de la combinaison 
multifréquence 
vers l'avant

Réception 
de la combinaison 
multifréquence 
vers l'arrière

Réception 
de la combinaison 
multifréquence 
vers l'avant

Emission 
du signal vers 
l'arrière

T 1 
I I

-L-Lr-

T =  durée du cycle

I i
L JI

CCITT-49331

FIGURE 18/Q.457 

Séquence d’un cycle complet de signalisation asservi

D ans cette figure, les sym boles ont la signification suivante:

Tpf : tem ps de p ropagation  de la plus lente des deux fréquences d ’une com binaison m ultifréquence vers 
l’avant;

TpB • tem ps de p ropagation  de la plus lente des deux fréquences d ’une com binaison m ultifréquence vers 
l’arrière;

T0 et T'0 : tem ps de fonctionnem ent tels que définis dans l’Avis Q.451 ;

Tr et T'r : tem ps de relâchem ent tels que définis dans l’Avis Q.451 ;

Tjni i Tmtl et Tinti : tem ps de fonctionnem ent in terne tels que définis dans l’Avis Q.451.

Si les valeurs de Tintl et Tint3 sont com prises dans certaines lim ites, ces tem ps ne contribuent pas à la durée 
globale du cycle de signalisation m ultifréquence asservie, com m e il ressort de la figure 18/Q.457.

TSi et : tem ps nécessaires pour provoquer et pour arrêter l’envoi d ’une com binaison m ultifréquence 
(tem ps d ’enclenchem ent et tem ps de déclenchem ent sans ten ir com pte des opérations de logique).
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Il ap p a ra ît donc que la durée totale T  d ’un cycle com plet de signalisation  m ultifréquence asservie est 
donnée par:

T = 2 { T pf + Tpb) +
To + tk |0 + (r0 + tr )a

OU

T 0  +  T r ) d  +  ( r o  +  T r ) a
+ Tint i + (Tsi + TS2Jd + (7̂ , + T<S 2 I A

Les indices D et A se rap p o rten t respectivem ent aux enregistreurs de départ et d ’arrivée.

Tpf et Tpb dépendent des caractéristiques de propagation  des voies de conversation vers l’avan t et vers 
l’arrière et ne peuvent de ce fait être spécifiés.

Une valeur de 10 ms pour TPF et pour TpB peut être considérée com m e typ ique pou r des relations terrestres 
régionales de longueur m oyenne, et 320 ms pour des circuits com prenan t une liaison p ar satellite.

Une valeur de 70 ms a été fixée com m e m axim um  pour la durée 7  ̂ +  TR. O n peut considérer une valeur 
de 35 ms com m e représentant, dans un certain nom bre de cas, la durée m inim ale de T0 +  TR.

Ti„,\, T'imi et T'imz sont fonction  du type de com m utateur et ne peuvent de ce fait être spécifiés. T outefois, 
leur contribu tion  à la durée globale du cycle de signalisation m ultifréquence do it rester aussi faible que possible.

En négligeant l’influence de TintX, Tintl et Tinl3, en supposant que les valeurs extrêm es pou r T0 + TR ainsi 
que pou r Tsx +  TS2 sont les mêmes pour l’enregistreur de départ et pou r l’enregistreur d ’arrivée, les valeurs 
extrêm es de Tsx + TS1 étan t 5 ms <  (7^, +  TS1) <  10 ms, et en ad o p tan t TPB la valeur de 10 ms ind iquée plus
hau t com m e typique, les valeurs extrêm es probables du cycle T  de signalisation seraient:

pour des liaisons terrestres: 120 ms <  T  <  200 ms;

pour des circuits com prenant une liaison par satellite: 1080 ms <  T  <  1440 ms.

Les vitesses de signalisation seraient com prises entre 8 et 5 cycles de signalisation  p ar seconde environ 
pou r les circuits terrestres. Ces valeurs ne sont pas des limites absolues, le cycle de signalisation  pouvan t, p a r  
exem ple, être plus long si la com m unication  est plus com plexe, ou bien si l’on se trouve en présence de b ru it ou 
d ’autres conditions s’approchan t de celles des signaux d ’essai du type B (voir l’Avis Q.455).

Avis Q.458

4.5.3 SÉCURITÉ DE LA SIGNALISATION D ’ENREGISTREURS

4.5.3.1 Considérations générales

Dans la transm ission des signaux, la sécurité et la vitesse sont èn quelque sorte con trad icto ires; la sécurité 
sera p robablem ent supérieure lorsque la vitesse de signalisation est réduite. Le système R2 com bine les deux 
conditions essentielles de rapidité et de sécurité pu isqu’il s’agit d ’un système asservi qui adap te  sa vitesse de 
signalisation aux conditions de fonctionnem ent avec une perte m inim ale de sécurité.

Le système de signalisation R2 est protégé contre l’acceptation  de signaux erronés (com binaisons 
m ultifréquences constituées soit d ’une fréquence, soit de plus de deux fréquences) p a r le contrô le de 2 fréquences  
parm i n du nom bre de fréquences reçues.

Une telle protection est inefficace dans le cas de perturbations (par exem ple, b ruits, clicks, etc.) qui 
actionnent deux et seulem ent deux des récepteurs de fréquence individuels; de plus, cette pro tection  ne peut 
prévenir le relâchem ent de tous les récepteurs (ind iquant ainsi de façon erronée la fin d ’un signal) dans 
l’éventualité d ’une in terrup tion  due à des perturbations pendan t la transm ission d ’un signal.

Des perturbations qui provoquent le fonctionnem ent de deux récepteurs ou le relâchem ent de tous les 
récepteurs sont essentiellem ent dues à des phénom ènes transitoires de courte durée. Dès lors, la reconnaissance 
d ’inform ation  erronée résultant de ces perturbations peut être évitée dans une large m esure lorsque la partie 
réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence est conçue de façon telle q u ’une com binaison  
m ultifréquence n ’est reconnue q u ’après un délai m inim al spécifié. Pendant ce tem ps, deux et seulem ent deux 
récepteurs individuels sont actionnés et l’absence d ’une com binaison m ultifréquence n ’est reconnue q u ’après un 
délai m inim al spécifié pendan t lequel tous les récepteurs sont au repos. Le degré de pro tection  contre les fautes à 
im puter aux conditions de fonctionnem ent dépend de ces tem ps qui son t inclus dans les tem ps de fonctionnem ent 
et de relâchem ent des équipem ents de réception de signalisation m ultifréquence spécifiés dans l’Avis Q.451.
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4.5.3.2 Taux d ’erreur en fonctionnem ent asservi

L’essai des équipem ents de signalisation m ultifréquence dans leur ensem ble consiste à transm ettre des 
signaux m ultifréquences de façon continue et en fonctionnem ent asservi.

Il convient de s’assurer que toutes les com binaisons possibles des signaux m ultifréquences vers l’avant et 
des signaux m ultifréquences vers l’arrière se présentent avec une égale probabilité pendan t la période d ’essai.

Le taux d ’erreur est observé aux récepteurs des deux extrém ités de la liaison et est défini, pour chaque
extrém ité, com me étant le nom bre d 'erreurs divisé par le nom bre de signaux envoyés à chaque extrém ité de la 
liaison par la partie ém ission correspondante.

C haque A dm inistration doit défin ir les sources de bruits perm anents et im pulsifs à appliquer sur la 
jonc tion  entre la partie ém ettrice et la partie réceptrice, en fonction  de son expérience et des conditions locales.

Pour un fonctionnem ent en m ode asservi, des essais peuvent, par exemple, être faits, d ’une part, avec des 
signaux d ’essai de type A (voir l’Avis Q.455) en présence de bru it ayant un niveau de puissance de —40 dBm et 
une d istribution uniform e de puissance dans la bande des fréquences allant de 300 à 3400 Hz (bruit b lanc filtré) 
et, d ’au tre  part, avec des signaux d ’essai de type B en présence de bruit ayant un niveau de puissance de 
— 45 dBm et une distribution  uniform e de puissance dans la bande des fréquences allant de 300 à 3400 Hz.

Les taux d ’erreur répondron t alors aux conditions suivantes:

— pour des signaux d ’essai de type A et b ru it à —40 dBm : <  10-5

— pour des signaux d ’essai de type B et bruit à —45 dBm : <  10~4

A N N E X E  A 

(à la section 4)

(voir l’Avis Q.454)

Développement des formules relatives 
au niveau de puissance des fréquences de signalisation

Les form ules (1), (2) et (3) de l’Avis Q.454 déterm inant le niveau absolu de puissance à l’ém ission d ’une 
seule fréquence de signalisation A  on t été établies de la m anière suivante:

1. L’équivalent nom inal dans le sens «vers l’arrière» entre l’enregistreur R2 d ’arrivée considéré et l’enregis
treu r in ternational R2 de départ est (voir l’Avis Q.457):

A b + 0,5m  dB.

2. En supposant que les circuits nationaux à deux fils con tribuent de façon négligeable à la variation de 
l’équivalent en fonction du tem ps et en tenant com pte de l’écart type des variations d ’équivalent en fonction du 
tem ps des circuits à quatre fils nationaux  et in ternationaux  et des centraux (voir l’Avis Q.45 du C C ITT  
o  =  0,2 dB), la variation totale de l’équivalent, calculée pour une probabilité de 1%, est donnée par:

±  2,3 V (m  +  k) +  (m  -f k  +  1) (0,2)2 dB.
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3. En tenan t com pte d ’une distorsion d ’affaiblissem ent to tale de ±  3 dB par rap p o rt à 800 Hz (voir 
l’Avis Q.457) et d ’une to lérance de ±  1 dB sur le niveau nom inal de puissance A, les lim ites inférieure et 
supérieure du niveau reçu par l’enregistreur R2 de départ sont:

N  -  A b -  0,5 m  -  2,3 \/  (m  + k )  + (m  + k  + 1) 0,04 -  3 -  1 dBm

et

N  -  A b -  0,5 m  + 2,3 \/  (m  + k )  + (m  + k  + 1) 0,04 +  3 +  1 dBm.

4. La sensibilité de la partie réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence s’étend de:

— 35 dBm à —5 dBm (voir l’Avis Q.455).

La valeur m inim ale de A  est donc donnée par:

N  -  A b -  0,5 m  -  2,3 /  (m  +  k )  +  (m  +  k  +  1) 0,04 -  4 =  - 3 5  dBm

d ’où

N  > A b +  0,5 m  +  2,3 j/ (m  +  k )  +  (m  +  k  +  1) 0,04 -  31 dBm  (1)

La valeur m axim ale de A  est donnée par:

N  -  A b -  0,5 m  +  2,3 j/ {m  +  k )  +  (m  +  k  +  1) 0,04 +  4 =  - 5  dBm

d ’où

N  < A b +  0,5 m  -  2,3 /  (m  +  k )  +  (m  +  £  +  1) 0,04 -  9 dBm (3)

5. Le niveau nom inal des signaux arrière à l’extrém ité virtuelle du circuit au centre in te rnational d ’arrivée 
doit être lim ité à —11,5 dBm ; donc:

A  -  A h <  —11,5 dBm

d ’où

A  <  A h -  11,5 dBm. (2)

A N N E X E  B 

(à la section 4)

(voir l’Avis Q.455)

. Méthode propre à augmenter la fiabilité du système 
en ce qui concerne l’influence des interruptions

Si les récepteurs sont verrouillés par une opération  interne des enregistreurs ju sq u ’aux m om ents Q et S  
(voir la figure 19), les intervalles de tem ps pendan t lesquels des in terrup tions risquent de provoquer leur 
relâchem ent sont réduits d ’une durée PQ  et d ’une durée R S  respectivem ent.

Afin de s’assurer que le cycle m ultifréquence asservi n ’est pas prolongé sur les lignes à faible délai de 
transm ission TPF — TPB «  0, il faut veiller à ce que le tem ps PQ  ne dépasse pas Tint, +  T’a  +  Tq +  TS2, et que 
le tem ps R S  ne dépasse pas ^S2 +  Tr +  TS2.
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FIGURE 19

A N N E X E  C 

(à la section 4)

(voir l’Avis Q.457)

Développement d’une formule relative à l’équivalent de transmission 
dans le sens «vers l’avant» admissible dans un pays de destination

La form ule utilisée dans l’Avis Q.457 pour le calcul de l’équivalent de transm ission m inim al Afmxn dans un 
pays de destination a été déterm inée p ar la m éthode suivante:

1. C onform ém ent à l’Avis Q.454, les valeurs inférieure et supérieure du niveau d ’ém ission seront respective
m ent:

— 11,5 -  1 =  -1 2 ,5  dBm

et

-1 1 ,5  +  1 =  - 1 0 ,5  dBm.
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2. Soit Af  l’affaiblissem ent nom inal à 800 Hz vers l’avant entre l’extrém ité virtuelle du circuit au centre 
in ternational d ’arrivée et l’enregistreur R2 d ’arrivée considéré.

L’affaiblissem ent total nom inal entre l’enregistreur in ternational R2 de d épart et l’enregistreur d ’arrivée R2
est:

A f  + 0,5 m dB.

3. En supposant que les circuits nationaux deux fils con tribuent de façon négligeable à la varia tion  de 
l’équivalent en fonction du tem ps et que l’écart type des variations de l’affaiblissem ent de transm ission  est 
de 0,2 dB (voir l’Avis Q.45), la varia tion  totale de l’équivalent, calculée pou r une probab ilité  de dépassem ent 
de 1%, est:

±  2,3 /  ( m  +  k)  + ( m + k  + 1) 0,2 2 dB.

4. En tenan t com pte d ’une distorsion d ’affaiblissem ent to tale de ±  3 dB p ar rap p o rt à 800 Hz (voir 
l’Avis Q.457), les limites inférieure et supérieure du niveau de chaque fréquence reçue à l’entrée de l’enregis
treur R2 d ’arrivée sont:

— 12,5 -  A f -  0,5 m  -  2,3 ;/ {m +  k )  +  ( m +  k  +  1) 0,04 -  3 dBm
et

-1 0 ,5  -  A f -  0,5 m  +  2,3 /  ( m  +  k)  +  ( m  +  k  + 1) 0,04 +  3 dBm.

5. La sensibilité de la partie réceptrice de l’équipem ent de signalisation m ultifréquence s’étend de —35 dBm
à —5 dBm.

6. La valeur m axim ale de Af  est donc donnée par:

-1 2 ,5  -  A fmax -  0,5 m  -  2,3 /  ( m  +  k)  + ( m + k  +  1) 0,04 -  3 =  - 3 5  dBm

d ’où _______________________ ___________
max. =  19,5 -  0,5 m  -  2,3 /  (/n +  k)  +  ( m  +  k  + 1) 0,04 dB.

7. La valeur m inim ale de A f ç,st donnée par:

-1 0 ,5  -  A fmtn - 0 , 5  m  + 2,3 /  ( m  +  k)  + ( m  +  k  +  1) 0,04 +  3 =  - 5  dB
d ’où

A f  min. =  - 2 ,5  - 0 , 5  m  + 2,3 /  ( m + k )  + ( m  +  k  + 1) 0,04 dB.

C onform ém ent à l’Avis Q.457, le nom bre m axim al de circuits à quatre  fils à caractéristiques internationales 
est m  =  4.

Le nom bre maxim al de circuits nationaux de prolongem ent à quatre  fils est k  =  4.
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SEC TIO N  5

PROCÉDURES DE SIGNALISATION

U ne caractéristique m ajeure du système R2 est la souplesse offerte par les procédures de signalisation qui 
perm ettent une transm ission efficace de l’in form ation  de signalisation adaptée aux caractéristiques particulières des 
divers types d ’appels, caractéristiques de trafic et services offerts. C ette souplesse est principalem ent due au fait 
que la séquence de signalisation d ’enregistreurs est com m andée par l’enregistreur d ’arrivée au m oyen de signaux 
vers l’arrière.

D ans ce contexte, la fonction de base d ’un enregistreur R2 de départ est de répondre au m oyen du signal 
vers l’avant dem andé par l’enregistreur R2 d ’arrivée. D ans l’enregistreur R2 d ’arrivée, la déterm ination  du signal à 
ém ettre vers l’arrière pour com m ander la séquence de signalisation est é tro item ent liée à l’analyse nécessaire po u r 
déterm iner l’achem inem ent et pour traiter l’appel.

D ans cette section sont spécifiées les procédures de signalisation. Bien que le système R2 offre en p rincipe 
un grand  degré de liberté dans la com binaison de ces procédures dans la séquence de signalisation relative à 
rétab lissem ent d ’un appel, les procédures à utiliser pour les appels in te rnationaux  ord inaires sont décrites 
ci-dessous. Pour l’u tilisation nationale du système R2, les séquences de signalisation  à Utiliser doivent être définies 
par l’A dm inistration  concernée en accord avec les lim itations des présentes spécifications.

Avis Q.460

5.1 PROCÉDURE NORM ALE D ’ÉTABLISSEM ENT  
D ’UN APPEL EN EXPLOITATION INTERNATIONALE

5.1.1 Considérations générales

Pendant l’établissem ent d ’un appel, un  enregistreur in te rnational R2 de départ est connecté à un circuit 
in ternational. Cet enregistreur échange des signaux avec au m oins un enregistreur R2 d ’arrivée situé dans un 
central in ternational et éventuellem ent, suivant l’achem inem ent de l’appel, peu t échanger successivem ent des 
signaux avec au plus quatre enregistreurs R2 d ’arrivée situés dans des centraux in ternationaux ' et quatre  
enregistreurs R2 d ’arrivée situés dans des centraux nationaux du pays d ’arrivée où le système R2 est utilisé.

La durée de l’établissem ent d ’un appel norm al peut être variable puisque différentes phases de la séquence 
de signalisation entre l’enregistreur in ternational R2 de départ et les enregistreurs R2 d ’arrivée successifs peuvent 
être répétées.

Avis Q.462

5.1.2 ÉCHANGE DE SIGNAUX ENTRE L’ENREGISTREUR INTERNATIONAL R2 DE DÉPART  
ET UN ENREGISTREUR R2 D ’ARRIVÉE SITUÉ DANS UN CENTRE INTERNATIONAL

Les signaux d ’adresse émis p ar une opératrice ou un abonné doivent être m ém orisés dans un enregistreur 
in ternational R2 de départ. L orsqu’un nom bre suffisant de chiffres a été enregistré, un circuit de départ est pris et 
un signal de prise (signal de ligne) est émis. Lorsque le signal de prise est reconnu, un  enregistreur R2 d ’arrivée est 
connecté au circuit.

Aussitôt que le circuit de départ est pris, l’enregistreur in te rnational R2 de départ ém et le prem ier signal 
d ’enregistreurs.
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5.1.2.1 Signalisation vers un centre de transit international

Lorsque le circuit de départ abou tit à un centre in ternational qui doit achem iner l’appel en transit vers le 
pays d ’arrivée, le prem ier signal d ’enregistreurs émis est un indicateur d ’ind icatif de pays. C ’est l’un des 
signaux 1-11, 1-12 ou 1-14, suivant la p rocédure de com m ande des suppresseurs d ’écho (voir l’Avis Q.479).

A la reconnaissance d ’un ind icateur d ’ind icatif de pays, l’enregistreur R2 d ’arrivée déterm ine que l’appel 
do it être achem iné en transit in ternational. L’enregistreur R2 d ’arrivée ém et le signal A-l lo rsqu’il dem ande le 
prem ier chiffre de l’ind icatif de pays. L’enregistreur in ternational R2 de départ ém et ce chiffre d 'adresse (un des 
signaux 1-1 à 1-10). L’enregistreur R2 d ’arrivée peut envoyer le signal A -l pour dem ander le chiffre suivant.

L’enregistreur R2 d ’arrivée exam ine le(s) chiffre(s) de l’in form ation  d ’adresse et, si un ou des chiffres 
supplém entaires sont nécessaires po u r achem iner l’appel, le signal A -l est émis pou r dem ander le chiffre suivant.

Lorsqu’un nom bre suffisant de chiffres a été enregistré dans l’enregistreur d ’arrivée pou r perm ettre 
l’achem inem ent de l’appel vers le centre suivant, le signal à ém ettre vers l’arrière dépend du type de système de 
signalisation  utilisé sur le circuit de départ.

a) Si le circuit de départ utilise le système R2, l’un des deux signaux suivants est émis vers l’arrière
im m édiatem ent après sa prise:

i) Si le circuit de départ aboutit à un autre centre de transit in ternational qui doit achem iner l’appel en
transit vers le pays d ’arrivée, le signal A -11 est émis pou r dem ander la répétition de l’indicateur de
l’ind icatif de pays.

A la reconnaissance du signal A - l l ,  l’enregistreur in ternational R2 de départ émet un  indicateur 
d ’ind icatif de pays qui sera le prem ier signal reçu p ar l’enregistreur R2 d ’arrivée du centre de transit 
in te rnational suivant. C ’est l’un des signaux 1-12 ou 1-14. Si le signal 1-11 avait été émis initialem ent, 
le signal 1-14 est émis ensuite.

A la reconnaissance de l’indicateur d ’ind icatif de pays, l’enregistreur R2 d ’arrivée déterm ine que 
l’appel doit être achem iné en transit in ternational. La séquence de signalisation qui suit est identique à 
celle décrite plus haut.

ii) Si le circuit de départ aboutit à un  central d ’arrivée in ternational dans le pays de destination , le
signal A-12 est émis pour dem ander le chiffre de langue ou le chiffre de discrim ination.

D ans ces deux cas, après l’ém ission du signal vers l’arrière et la fin de la séquence de signalisation 
asservie, le centre de transit libère l’enregistreur R2 d ’arrivée et passe en position de conversation, connectant le 
central de départ et le central suivant.

b) Si le circuit de départ utilise un système de signalisation différent du système R2, l’enregistreur R2
rem plissan t les fonctions d ’enregistreur d ’arrivée est, alors, le dern ier enregistreur R2 d ’arrivée. Le central prend 
un circuit de départ vers un autre centre in ternational de transit ou un centre d ’arrivée in ternational situé dans le 
pays de destination. L’échange de signalisation entre l’enregistreur in ternational R2 de départ et le dernier 
enregistreur R2 d ’arrivée continue; il y a alors in terfonctionnem ent avec l’autre système de signalisation.

S’il y a encom brem ent, le signal A-15 est émis (éventuellem ent sous form e d ’im pulsions). Après la fin de la 
séquence de signalisation asservie ou la fin de l’im pulsion, le central de transit libère l’enregistreur.

A la reconnaissance du signal A-15, le central de départ peut com m ander un renouvellem ent de tentative 
ou p rovoquer la transm ission d ’une in form ation  d ’encom brem ent au dem andeur. D ans les deux cas, la chaîne de 
circuit (s) de départ est libérée.

5.1.2.2 Signalisation vers un centre international d ’arrivée dans le pays de destination

Lorsque le circuit in ternational de départ est un circuit direct vers un centre in ternational d ’arrivée dans le 
pays de destination , le prem ier signal d ’enregistreurs émis est le chiffre de langue ou le chiffre de d iscrim ination.

D ans le cas contraire, lorsque la chaîne de circuits de départ com porte un, deux ou trois centres de transit 
in te rnational à la reconnaissance du signal A-12, l’enregistreur in ternational R2 de départ émet le chiffre de 
langue ou le chiffre de discrim ination  qui sera le prem ier signal reçu par l’enregistreur R2 d ’arrivée situé dans le 
centre d ’arrivée in ternational dans le pays de destination.

Le prem ier signal A-12 émis par un centre de transit in ternational et reçu par un enregistreur in te rna
tional R2 de départ l’inform e de ce q u ’un circuit in ternational aboutissan t à un centre in ternational d ’arrivée a été 
ajouté à la chaîne de circuits.

D ans ces deux cas, à la reconnaissance du chiffre de langue ou du chiffre de discrim ination (un des 
signaux 1-1 à I-10), l’enregistreur R2 d ’arrivée déterm ine que l’appel doit être achem iné vers le réseau national et 
choisit le signal vers l’arrière suivant :
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i) L’enregistreur R2 d ’arrivée peut envoyer le signal A-14 pour dem ander une inform ation  sur la 
com m ande des suppresseurs d ’écho.

— Si un dem i-suppresseur d ’écho d ’arrivée est nécessaire, l’enregistreur in ternational R2 de départ 
émet le signal 1-14.

En réponse à ce signal, l’enregistreur R2 d ’arrivée ém et le signal A -l pour dem ander le prem ier 
chiffre du num éro national (significatif). En réponse au signal A -l, l’enregistreur in te rn a
tional R2 de départ ém et le prem ier chiffre du num éro national (significatif).

— Si aucun suppresseur d ’écho n ’est nécessaire, l’enregistreur in ternational R2 ém et le p rem ier
chiffre du num éro national (significatif).

ii) D ans le cas contraire, si l’on sait qu ’aucun suppresseur d ’écho n ’est nécessaire, l’enregistreur R2 
d ’arrivée peut envoyer le signal A -l pour dem ander le prem ier chiffre du num éro national (signifi
catif)- En réponse au signal A -l, l’enregistreur in ternational R2 de départ ém et le prem ier chiffre du 
num éro national (significatif).

L’enregistreur R2 d ’arrivée exam ine le prem ier chiffre du num éro national (significatif) et, si des chiffres 
supplém entaires sont nécessaires pou r achem iner l’appel, le signal A -l est émis pour dem ander le chiffre suivant.

L orsqu’un nom bre suffisant de chiffres a été enregistré dans le central d ’arrivée pour perm ettre l’achem ine
m ent de l’appel vers le centre suivant, le signal vers l’arrière su ivant (s’il existe) est déterm iné par le type de 
système de signalisation utilisé sur le circuit de départ et par les m éthodes d ’achem inem ent utilisées dans le réseau 
national.

a) Si le circuit national de départ utilise le système R2 et si l’explo ita tion  in te rnationale  ou nationale de bout 
en bout est utilisée, un signal peut être émis vers l’arrière après la prise du circuit de départ afin de dem ander le 
chiffre de l’inform ation d ’adresse qui doit être le prem ier signal reçu par l’enregistreur d ’arrivée situé dans le 
centre national suivant.

Le signal adéquat est l’un des signaux A -l, A-2, A-7, A-8 ou A-12. Ces signaux peuvent être envoyés après 
n ’im porte quel chiffre et peuvent être répétés, pour au tan t qu ’ils n ’en tren t pas en conflit avec la procédure logique.

Toutefois, si le chiffre en ligne est le chiffre qui doit être le prem ier signal reçu par l’enregistreur R2
d ’arrivée du centre suivant, le centre de transit peut libérer l’enregistreur R2 d ’arrivée et passer en position de
conversation après la prise du circuit de départ sans ém ettre de signal vers l’arrière.

S’il n ’en est pas ainsi, après l’ém ission du signal vers Larrière app rop rié  et la fin de la séquence asservie, le 
centre de transit libère l’enregistreur et passe en position de conversation.

b) Si le circuit national de départ utilise le système R2 et si l’explo ita tion  nationale ou in te rnationale  de bout 
en bou t ne peut être utilisée, l’enregistreur situé dans le centre in te rnational d ’arrivée relaie les signaux 
m ultifréquences: il agit com m e un enregistreur R2 de départ. Il dem ande le reste des chiffres d ’adresse en répé tan t 
le signal A -l. Les chiffres reçus p ar l’enregistreur R2 de départ sont réémis sur le circuit de départ national à la 
dem ande de l’enregistreur R2 d ’arrivée situé dans le central national suivant (voir l’Avis Q.478).

c) Si le circuit de départ utilise un système de signalisation d ifférent du système R2, l’enregistreur R2 
rem plissant les fonctions d ’enregistreur d ’arrivée est, alors, le dernier enregistreur R2 d ’arrivée. Le central p rend  
un circuit national de départ. La signalisation entre l’enregistreur in te rnational R2 de départ et le dern ier 
enregistreur R2 d ’arrivée continue: il y a alors in terfonctionnem ent avec l’autre système de signalisation.

S’il y a encom brem ent, le signal A-4 (ou le signal A-15) est ém is (éventuellem ent sous form e d ’im pulsion) 
et l’enregistreur R2 d ’arrivée est libéré.

A la reconnaissance du signal d ’encom brem ent A-4, le central de départ relâche la chaîne de circuits de 
départ et provoque la transm ission d ’une in form ation  d ’encom brem ent à l’abonné dem andeur.

A la reconnaissance du signal d ’encom brem ent A-15, le central de départ peut renouveler la tentative, 
réachem iner l’appel ou provoquer la transm ission d ’une in form ation  d ’encom brem ent à l’abonné dem andeur. 
D ans tous les cas, la chaîne de circuits de départ est relâchée.

Il est souhaitable d ’utiliser le signal d ’encom brem ent A-15 dans le cas de trafic term inal in te rnational 
seulem ent lo rsqu’un renouvellem ent de tentative ou un réachem inem ent on t la possibilité d ’être efficaces.
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Avis Q.463

5.1.3 SIGNALISATION ENTRE L’ENREGISTREUR INTERNATIONAL R2 DE DÉPART  
ET UN ENREGISTREUR R2 D ’ARRIVÉE SITUÉ D A N S UN CENTRE NATIONAL  

D U  PAYS DE DESTINATION

5.1.3.1 Signalisation vers un centre de transit national

L’enregistreur in ternational R2 de départ ém et le chiffre de l’in form ation  d ’adresse qui est le prem ier 
chiffre que doit recevoir l’enregistreur R2 d ’arrivée situé dans le centre de transit national du pays de destination.

L’enregistreur R2 d ’arrivée analyse ce chiffre et, si des chiffres supplém entaires sont nécessaires pour 
achem iner l’appel, ém et le signal A -l pour dem ander le chiffre suivant.

L orsqu’un nom bre suffisant de chiffres a été enregistré dans le centre d ’arrivée pour perm ettre l’achem ine
m ent de l’appel vers le centre suivant, l’éventuel signal à ém ettre vers l’arrière est déterm iné par la. nature du 
système de signalisation utilisé sur le circuit de départ et des m éthodes d ’achem inem ent utiliséès dans le réseau 
national.

a) Si le circuit de départ utilise le système R2, un signal vers l’arrière peut être émis après la prise du circuit 
de d ép art pour dem ander le chiffre de l’in fo rm ation  d ’adresse qui est le prem ier chiffre que doit recevoir 
l’enregistreur R2 d ’arrivée du centre suivant. La procédure de signalisation utilisée est sem blable à celle décrite au 
§ 5.1.2.2, a).

b) Si le circuit de départ utilise le système R2 et si l’exploitation  in ternationale ou nationale de bout en bout 
de la signalisation ne peut pas être utilisée, l’enregistreur du central national relaie les signaux d ’enregistreurs; il 
fonctionne alors com m e un enregistreur R2 de départ. Les chiffres reçus par l’enregistreur R2 de départ sont 
retransm is sur le circuit de départ à la dem ande de l’enregistreur R2 d ’arrivée du central ou des centraux suivants 
(voir l’Avis Q.478).

c) Si le circuit de départ utilise un système de signalisation différent du système R2, l’enregistreur R2 
rem plissant les fonctions d ’enregistreur d ’arrivée est, alors, le dern ier enregistreur R2 d ’arrivée. Le central p rend  
un circuit national de départ vers le central national suivant. La signalisation entre l’enregistreur in ternational R2 
de départ et le dernier enregistreur R2 d ’arrivée continue; il y a alors in terfonctionnem ent avec l’autre système de 
signalisation.

S’il y a encom brem ent en un po in t quelconque du réseau national, le signal A-4 est émis, éventuellem ent 
sous form e d ’im pulsion, et l’enregistreur R2 d ’arrivée est libéré.

A la reconnaissance du signal A-4, le centre de départ libère la chaîne de circuits de départ et provoque la 
transm ission  d ’une in form ation  d ’encom brem ent à l’abonné dem andeur.

5.1.3.2 Signalisation avec un centre national auquel l ’abonné dem andé est rattaché

Lorsque la chaîne de circuits de départ attein t le centre national auquel l’abonné dem andé est rattaché, 
l’enregistreur R2 d ’arrivée atteint est le dernier enregistreur R2 d ’arrivée; l’enregistreur in ternational R2 de départ 
ém et le chiffre de l’in form ation  d ’adresse qui est le prem ier chiffre que doit recevoir le dernier enregistreur R2 
d ’arrivée et la signalisation continue, ainsi qu ’il est décrit ci-dessous.

Avis Q.464

5.1.4 SIGNALISATION ENTRE L’ENREGISTREUR INTERNATIONAL R2 DE DÉPART  
ET LE DERNIER ENREGISTREUR R2 D ’ARRIVÉE

5.1.4.1 Considérations générales

La procédure habituelle dans le système R2 consiste à dem ander succèssivement les derniers chiffres du 
num éro dem andé en répétant le signal A-l ju sq u ’à ce que, à l’extrém ité d ’arrivée, l’enregistreur ait déterm iné que 
l’in form ation  d ’adresse a été com plètem ent reçue ou bien que l’appel correspondant ne peut être achem iné.
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Le système R2 perm et de transm ettre  un grand nom bre d ’info rm ations d ifférentes sur l’état de la ligne 
appelée ou sur la cause de l’échec de l’appel. M ais ces possibilités ne peuvent être exploitées que si les 
au tocom m utateurs et les autres systèmes de signalisation utilisés sur les circuits restan ts de la connexion  offren t la 
possibilité de reconnaissance des divers états de ligne. Ce sont les signaux du groupe B qui perm etten t de 
transm ettre ces inform ations.

Le passage de la signification A des com binaisons de fréquences vers l’arrière à la signification B est 
assuré par le signal A-3. Toutefois, si le central d ’arrivée n ’est pas en m esure d ’envoyer d ’indication  sur l’état de la 
ligne de l’abonné dem andé, la transm ission du signal A-3 suivi d ’un signal du groupe B n ’est pas nécessaire. Il 
suffit, en pareil cas, d ’utiliser le signal A-6 prévu à cet effet.

Si l’encom brem ent est constaté après l’ém ission du signal d ’adresse com plète A-3, le signal d ’encom bre
m ent B-4 est alors émis à la place des signaux A-4 ou A-15.

5.1.4.2 L e dernier enregistreur R2 d ’arrivée est en mesure de transmettre l ’état de la ligne de l ’abonné dem andé

Lorsque l’état de la ligne de l’abonné dem andé peut être déterm iné, l’enregistreur R2 d ’arrivée peut ém ettre 
des signaux po rtan t cette in form ation  après réception de l’in form ation d ’adresse.

Dès que le dernier chiffre de l’in form ation  d ’adresse est reçu, le dern ier enregistreur R2 d ’arrivée ém et le 
signal d ’adresse com plète A-3 pour annoncer le passage aux signaux du groupe B. En réponse, l’enregistreur 
in ternational R2 de départ ém et le signal approprié  de catégorie du dem andeur (II .7 à 11.10). Le dern ier
enregistreur R2 d ’arrivée en accuse réception à l’aide du signal du groupe B ind iquan t l’état de la ligne de
l’abonné dem andé.

Im m édiatem ent après la fin de la séquence de signalisation asservie l’enregistreur R2 d ’arrivée est libéré et 
le passage en position de conversation est com m andé ou non, suivant le signal B émis.

Lorsque l’état de la ligne de l’abonné dem andé est obtenu par un  signal électrique reçu p ar le dern ier 
enregistreur R2 d ’arrivée, et si l’abonné dem andé est libre, le signal d ’adresse com plète A-6 peu t être émis, à la 
place du signal A-3, éventuellem ent sous form e d ’im pulsion. Ce sera le dern ier signal d ’enregistreurs. A près 
l’ém ission du signal A-6, l’enregistreur R2 d ’arrivée est libéré, le passage en position  de conversation  est 
com m andé et la tonalité de retour d ’appel est transm ise à l’abonné dem andeur. Les enregistreurs in te rn a tio 
naux R2 de départ doivent pouvoir in terpréter tous les signaux du groupe B.

Après la reconnaissance du dernier signal vers l’arrière, le central de départ libère l’enregistreur in te rn a tio 
nal R2 de départ et passe en position de conversation, ou bien libère la chaîne de circuits de départ et provoque 
la transm ission de la tonalité ou de l’enregistrem ent parlé appropriés, ou les deux alternativem ent, à l’abonné 
dem andeur.

5.1.4.3 Le dernier enregistreur R2 d ’arrivée n'est pas en mesure de transmettre l ’état de la ligne de l ’abonné dem andé

D ans ce cas, le dernier enregistreur R2 d ’arrivée ém et le signal vers l’arrière d ’adresse com plète A-6 
(éventuellem ent sous form e d ’im pulsion) com m e dernier signal d ’enregistreur. A la fin de l’ém ission de ce signal, 
le dernier enregistreur R2 d ’arrivée se libère et le passage en position de conversation a lieu.

Si le dernier enregistreur d ’arrivée R2 est situé dans le central auquel l’abonné dem andé est rattaché, la 
tonalité  appropriée est transm ise au dem andeur à partir de ce central.

La reconnaissance du signal d ’adresse com plète A-6 dans le central de départ p rovoque la libération  de 
l’enregistreur in ternational R2 de départ et le passage en position de conversation. L’abonné dem andeur recevra 
alors la tonalité de retour d ’appel, la tonalité d ’occupation , la tonalité  spéciale d ’in form ation  ou un enregistrem ent 
parlé et la tonalité spéciale d ’inform ation  alternativem ent émise par l’équipem ent d ’arrivée.

Avis Q.465

5.1.5 CAS PARTICULIERS

5.1.5.1 Le numéro dem andé est inutilisé

Lorsque, après réception d ’un chiffre quelconque, l’enregistreur R2 d ’arrivée déterm ine que l’in fo rm ation  
d ’adresse reçue correspond à un num éro non utilisé, il ém et im m édiatem ent le signal d ’adresse com plète A-3 sans 
a ttendre la totalité de l’in form ation d ’adresse. En réponse au signal A-3, l’enregistreur in te rnational R2 de d épart 
ém et le signal approprié  du groupe II. Il en est accusé réception par le signal B-5, numéro non utilisé.
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5.1.5.2 Encombrement dans le réseau national

S’il y a encom brem ent dans le réseau national, le dernier enregistreur R2 d ’arrivée ém et le signal 
d ’encom brem ent A-4 (éventuellem ent sous form e d ’im pulsion). Toutefois, si le signal d ’adresse com plète A-3 a 
déjà été émis, le signal d ’encom brem ent B-4 est émis com m e accusé de réception au signal du groupe II qui 
com m ence la dernière séquence de signalisation asservie.

5.1.5.3 Appels d'opératrices

La description faite dans les Avis Q.462 et Q.464 est aussi valable pou r un appel sem i-autom atique. 
T outefois, dans ce cas, l’in form ation d ’adresse est toujours suivie d ’un signal de fin de num érotation  1-15.

Pour les appels de code 11 et 12, seul un  nom bre limité de signaux vers l’arrière peuvent être utilisés 
com m e dernier signal d ’enregistreurs (par exem ple, les signaux A-4, A-6 ou B-6).

5.1.5.4 D em ande de la catégorie du dem andeur

A tout instant, l’enregistreur R2 d ’arrivée peut dem ander l’in form ation de catégorie du dem andeur en 
in te rrom pan t la transm ission norm ale de l’inform ation  d ’adresse. Il ém et le signal A-5 com m e accusé de réception 
de n ’im porte quel signal du groupe I et l’enregistreur in ternational R2 de départ émet en réponse le signal du 
groupe II approprié  (l’un des signaux 11-7 à 11-10). S’il est accusé réception de ce signal du groupe II par un 
signal différent des signaux d ’adresse com plète A-3 ou A-5, le signal suivant transm is vers l’avant sera un signal 
du  groupe I.

5.1.5.5 Procédure d ’identification

A tout instant, l’enregistreur R2 d ’arrivée peut dem ander où est situé l’enregistreur in ternational R2 de 
départ. Le signal A-13 est émis com m e accusé de réception de n ’im porte quel signal vers l’avant et l’enregistreur 
in te rnational R2 de départ ém et son identité ou refuse la dem ande par le signal 1-12 (voir l’Avis Q.480).

Avis Q.466

5.1.6 SUPERVISIO N ET LIBÉRATION DE LA CO M M UNICATIO N

U n signal de réponse est émis lorsque l’abonné dem andé décroche. C haque centre de transit situé sur la 
chaîne établie relaie ce signal de ligne. D ans le centre in ternational de départ, la réception du signal de réponse 
provoque norm alem ent la com m ande de la taxation  et la m esure de la durée de conversation pour les com ptes 
in ternationaux .

Au raccrochage du dem andé, le signal de raccrochage du dem andé est émis par le centre d ’arrivée et relayé 
par chaque centre de transit.

Au raccrochage du dem andeur, un  signal de libération vers l’avant, relayé par le centre in ternational de 
départ, est émis sur le circuit in ternational de départ. La réception du signal de libération sur un circuit d ’arrivée 
com m ande les opérations de libération et le signal de libération est répété vers l’avant sur le circuit de départ.

Dès que les opérations de libération sont achevées dans un central (bien que le circuit de départ puisse être 
encore indisponible) une séquence de libération de garde com m ence sur le circuit d ’arrivée. A la reconnaissance de 
la fin de la séquence de libération de garde au central de départ, le circuit revient au repos.

La supervision d ’un appel doit être conform e à l’Avis Q. 118.

Avis Q.468

5.2 VOIES D ’ACHEM INEM ENT ET NUM ÉROTATION  
EN EXPLOITATION INTERNATIONALE

(voir les Avis Q.107 et Q.107 bis du fascicule VI. 1)

98 Fascicule VI.4 — Avis Q.468



5.3 FIN DE LA SIGNALISATION D ’ENREGISTREURS

5.3.1 DANS UN ENREGISTREUR R2 D ’ARRIVÉE 
SITUÉ DANS UN CENTRE DE TRANSIT

5.3.1.1 L ’acheminement est possible

N orm alem ent, la fin de la signalisation d ’enregistreurs a lieu selon l’une des m anières suivantes:

a) Il n ’est pas accusé réception du dern ier signal d ’enregistreurs vers l’avant reçu p ar l’enregistreur R2 
d ’arrivée du centre de transit. Après la prise d ’un circuit vers le centre suivant, l’enregistreur est libéré 
et le passage en position de conversation a lieu. Le signal vers l’avan t reste en ligne et il constitue le 
prem ier signal à être reçu p ar l’enregistreur suivant. Les opéra tions de com m utation  à accom plir 
doivent être réalisées de façon telle que le signal reste en ligne et soit le prem ier signal reçu par 
l’enregistreur suivant.

b) Il est accusé réception du dernier signal vers l’avant reçu p ar l’enregistreur R2 d ’arrivée du centre de 
transit par un signal transm is vers l’arrière (A -l, A-2, A-7, A-8, A -l l  ou A-12) inv itan t à transm ettre  
un chiffre bien déterm iné. Ce chiffre est le prem ier signal vers l’avan t reçu p ar l’enregistreur R2 
d ’arrivée suivant. Lorsque la séquence de signalisation asservie est term inée, la libération  de l’enregis
treu r et le passage en position  de conversation sont com m andés.

C om m e il n ’est pas possible d ’ém ettre les signaux A-2, A-7, A-8, A -l l  ou A-12 sous form e d ’im p u l
sions, des précautions sont nécessaires pour éviter d ’accuser réception du dernier chiffre de l’in fo rm a
tion  d ’adresse (pour les appels autom atiques) ju sq u ’à ce que le systèm e de signalisation em ployé sur le 
circuit sortant soit connu. Si le signal A-l est émis en accusé de réception  du dern ier chiffre d ’adresse 
et si le circuit de départ utilise le système R2, il n ’est alors pas possible d ’envoyer l’un de ces signaux 
et p ar conséquent la signalisation de bout en bout vers le central su ivan t n ’est plus possible (voir aussi 
l’Avis Q.474).

En exploitation in ternationale , les signaux A-2, A-7 et A-8 peuvent être utilisés pou r accuser réception 
de n ’im porte quel signal vers l’avant.

Le signal A - l l  doit être utilisé pour dem ander l’indicateur d ’ind icatif de pays.

Le signal A-12 doit, en général, être utilisé pour dem ander le chiffre de langue ou de d iscrim ination . 
C ependant, lo rsqu’un enregistreur R2 d ’arrivée n ’est équipé que de 5 fréquences de signalisation vers 
l’arrière, seul un des signaux A-2, A-7, A-8 peut être utilisé dans ce but. Il y a lieu de no ter que dans 
ce cas le chiffre de langue ou de d iscrim ination  peut ne pas être émis p ar tous les enregistreurs 
in ternationaux  R2 de départ.

Bien que, norm alem ent, il ne soit pas nécessaire de dem ander la répétition  du chiffre n parce que le 
chiffre n reste en ligne ju sq u ’à ce qu ’il en ait été accusé réception (voir l’Avis Q.476), cette répétition  peut se 
révéler nécessaire après une in terrup tion  de transm ission de chiffre (par exem ple, po u r dem ander des in fo rm ations 
sur la catégorie du dem andeur) ou si l’achèvem ent des opérations de com m utation  citées dans la m éthode a) 
ci-dessus ne peut être assuré dans un tem ps com patib le avec la tem porisation  de l’enregistreur (in ternational) R2 
de départ (voir l’Avis Q.476). La procédure est la suivante:

Le signal A-2 est émis, p rovoquan t l’envoi du chiffre n -l; il en est im m édiatem ent accusé réception p ar 
l’envoi du signal A -l, ce signal A -l provoque l’envoi du chiffre n. Si ce chiffre n est le prem ier chiffre m ém orisé 
dans l’enregistreur R2 de départ, cette procédure n ’est pas applicable.

Pour les centres de transit in ternational, il est obligatoire d ’utiliser la m éthode b) et d ’em ployer l’un des 
signaux vers l’arrière A - l l  ou A-12.

Lorsque le circuit de départ est connecté à un autre centre de transit in te rnational, le signal A -l l  doit être 
utilisé pour dem ander un ind icateur d ’ind icatif de pays. A la reconnaissance du signal A - l l ,  l’enregistreur 
in te rnational R2 de départ doit ém ettre un ind icateur d ’ind icatif de pays (signal 1-12 ou 1-14, voir l’Avis Q.479) 
qui est le prem ier signal vers l’avant que doit recevoir l’enregistreur R2 d ’arrivée suivant.

Les signaux 1-12 et 1-14 peuvent être dem andés au tan t de fois que nécessaire en ém ettan t le signal A - l l .

Lorsque le circuit de départ est connecté à un central in ternational d ’arrivée term inal, le signal A-12 doit 
être utilisé pou r dem ander le chiffre de langue ou de d iscrim ination. A la reconnaissance du signal A-12, 
l’enregistreur in ternational R2 de départ doit ém ettre le chiffre de langue ou de d iscrim ination (un signal 1-1 
à 1-10) qui est le prem ier signal vers l’avant que doit recevoir l’enregistreur R2 d ’arrivée suivant.

La reconnaissance du signal A-12 (émis par un centre in ternational de transit) p a r un enregistreur 
in te rnational R2 de départ l’inform e de ce qu’un circuit in ternational connecté à un centre in te rnational d ’arrivée 
term inal a été ajouté à la chaîne de circuits et que la com m unication progresse dans le réseau national du pays de 
destination . Ce fait est im portan t si les signaux A-9 ou A-10 sont, dans le pays d ’origine, parm i ceux utilisés pou r 
l’établissem ent des com m unications internationales.

Avis Q.470
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5.3.1.2 Encombrement

S’il est im possible d ’établir dans le centre de transit la connexion désirée, l’enregistreur R2 d ’arrivée met 
fin à la signalisation d ’enregistreurs par l’envoi d ’un des signaux d ’encom brem ent A-4 ou A-15. Ce signal vers 
l’arrière peut servir d ’accusé de réception du dern ier signal vers l’avant reçu p ar l’enregistreur R2 d ’arrivée du 
centre de transit ou peut être envoyé sous form e d ’im pulsion.

Deux signaux d ’encom brem ent A-4 et A-15 sont prévus pou r perm ettre à l’enregistreur in ternational R2 de 
départ de déterm iner si l’encom brem ent se p rodu it sur le réseau in ternational ou sur le réseau du pays de 
destination , de telle sorte qu ’un réachem inem ent ou une répétition de tentative peut être fait dans lé prem ier cas.

— Le signal A-15 est émis p a r un central in ternational.

— Le signal A-4 est émis soit par un central national, soit par un central in ternational term inal. (Voir
égalem ent l’annexe B à ces spécifications.)

La réception du signal d ’encom brem ent A-15 par un  enregistreur in ternational R2 de départ pouvant 
p rovoquer un  réachem inem ent ou une nouvelle tentative, il est possible de transm ettre  le signal A-4 à partir de
centraux in ternationaux  lo rsqu’on sait que le réachem inem ent ou la nouvelle tentative peuvent être inutiles.

Avis Q.471

5.3.2 DA NS LE DERNIER ENREGISTREUR R2 D ’ARRIVÉE SITUÉ  
D A N S UN CENTRE AUQUEL L’ABONNÉ DEM ANDÉ EST RATTACHÉ

5.3.2.1 L ’appel peut être acheminé

Q uand une com m unication  a été com plètem ent établie au m oyen de la signalisation d ’enregistreurs du 
système R2, l’enregistreur R2 d ’arrivée term ine la signalisation d ’enregistreurs im m édiatem ent après réception du 
num éro com plet.

Pour déterm iner si le num éro reçu par l’enregistreur d ’arrivée est com plet, on utilise les critères suivants:

a) analyse pour connaître le dernier chiffre;

b) critères électriques donnés par les organes de sélection en aval de l’enregistreur d ’arrivée R2;

c) réception du signal de fin de num éro tation  (1-15);

d) après un certain laps de tem ps, il est présum é q u ’il ne sera pas envoyé d ’autres chiffres (voir 
l’Avis Q.476).

L orsqu’on applique le critère a) (analyse):

— si l’équipem ent de l’enregistreur R2 d ’arrivée lui perm et d ’envoyer des signaux du groupe B pour 
indiquer l’état de la ligne d ’abonné, le signal d ’adresse com plète A-3 est transm is im m édiatem ent 
après la réception du dern ier chiffre. Dès que l’on sait s’il est possible ou non d ’établir la connexion 
avec la ligne d ’abonné, il suffit de transm ettre le signal approprié  du groupe B. L’utilisation des
signaux du groupe B est détaillée dans l’Avis Q.474;

— si l’enregistreur R2 d ’arrivée n ’est pas équipé pour recevoir une in form ation  sur l’état de la ligne
d ’abonné dem andé, le signal d ’adresse com plète A-6 est transm is im m édiatem ent après la réception du
dernier chiffre et aucun signal du groupe B ne suivra.

D ans les deux cas, l’intervalle de tem ps séparan t la fin du signal A-6 ou du signal du groupe B du début 
d ’un signal de réponse subséquent ne doit pas être inférieur à 75 ms.

Lorsqu’on applique le critère b) (critères électriques):

Il est recom m andé, pour éviter de retarder la transm ission du signal de réponse, de ne pas transm ettre de 
signal du groupe B quand  la ligne d ’abonné dem andé est libre et d ’assurer le passage en position de conversation 
p ar l’envoi du signal d ’adresse com plète A-6 dès que les critères électriques au ron t été reconnus. L’intervalle de 
tem ps com pris entre la fin du signal A-6 et le m om ent où débute l’ém ission du signal de réponse subséquent ne 
doit pas être inférieur à 75 ms (voir aussi les Avis Q.412 et Q.475).

Le critère c) (fin de num érotation) ne peut être appliqué que si l’équipem ent de l’enregistreur R2 d ’arrivée 
perm et la réception de 6 fréquences de signalisation vers l’avant (voir aussi l’Avis Q.473). Lorsque le signal 1-15
est reçu et reconnu, le dernier enregistreur R2 d ’arrivée peut fonctionner com m e décrit sous le critère a).
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Lorsqu’on applique le critère */) (tem porisation):

Le signal d ’adresse com plète A-6 doit être transm is sous form e d ’une im pulsion aussitô t la durée spécifiée 
écoulée. L’intervalle de tem ps entre la fin du signal A-6 et le début de la transm ission  du signal de réponse suivant 
ne doit pas être, com m e indiqué ci-dessus pour le cas b), inférieur à 75 ms (voir aussi les Avis Q.412 et Q.472).

Il peut se faire, toutefois, que l’abonné dem andé réponde avant l’expira tion  de la durée spécifiée. D ans ce 
cas exceptionnel, le signal A-6, sous form e d ’im pulsion, doit être envoyé dès la reconnaissance de la réponse de 
l’abonné. En ce cas, l’intervalle de tem ps entre la fin du signal A-6 et le début de l’ém ission du signal de réponse 
doit être supérieur à 75 ms mais inférieur à 150 ms. L’abonné dem andeur n ’en tend ra  pas la tonalité  de retour 
d ’appel.

L’inconvénient susm entionné peut être évité si on n ’utilise un chiffre reçu p o u r étab lir la com m unication  
qu ’après réception du chiffre suivant ou après l’expiration  d ’un certain laps de tem ps. Ce procédé peut toutefois 
donner lieu à des difficultés si les dispositifs de tem porisation  des organes de sélection placés en aval de 
l’enregistreur R2 d ’arrivée sont prévus pour un trop  b ref délai de tem porisation  [voir le § 1.5.5.2 b) iv) de 
l’Avis Q. 120].

5.3.2.2 Encombrement

Un enregistreur R2 d ’arrivée doit m ettre fin à la signalisation d ’enregistreurs dès q u ’il a reconnu que 
certaines conditions em pêchent l’établissem ent com plet d ’une com m unication.

Si l’encom brem ent est rencontré, le signal d ’encom brem ent A-4 est ém is, éventuellem ent sous form e 
d ’im pulsion. Toutefois, si le signal d ’adresse com plète A-3 a déjà été émis, le signal d ’encom brem ent B-4 est alors 
émis com m e accusé de réception au signal du groupe II qui com m ence la dernière séquence de signalisation 
asservie.

Avis Q.472

5.3.3 DANS LE DERNIER ENREGISTREUR R2 D ’ARRIVÉE SITUÉ  
DANS UN CENTRE DE TRANSIT

5.3.3.1 L ’acheminem ent dans le centre de transit est possible

La signalisation d ’enregistreurs dans un tel enregistreur peut p rendre fin lorsque le num éro  com plet y a été
reçu. Pour déterm iner que le num éro est com plet, on utilise les mêmes critères que ceux décrits dans l’Avis Q.471.

Lorsqu’on applique le critère a) (analyse):

1) si le système de signalisation utilisé sur le circuit de départ perm et de transm ettre  vers l’arrière l’état 
réel de l’abonné dem andé dans un délai com patib le avec les tem porisations prévues dans l’enregistreur 
in ternational R2 de départ, le dernier enregistreur R2 d ’arrivée peut réagir selon l’une des m éthodes 
suivantes:

* i) le signal d ’adresse com plète A-3 est émis com me accusé de réception du dern ier chiffre de
l’adresse suivi du signal du groupe B correspondant à l’état de la ligne d ’abonné appelé ;

ii) le signal A-l est émis com m e accusé de réception du dern ier chiffre de l’adresse, et du
signal 1-15, s’il est reçu, pour suspendre délibérém ent la signalisation  asservie et, u ltérieurem ent,

— lorsque l’état de la ligne de l’abonné dem andé est connu, le signal d ’adresse com plète A-3 est
émis sous form e d ’im pulsion suivi du signal approprié  du g roupe B. Ceci perm et d ’éviter de
m aintenir en ligne le signal du groupe II émis après la réception  du signal A-3;

— si la ligne de l’abonné dem andé est libre, il est p référab le d ’ém ettre le signal d ’adresse 
com plète A-6 sous form e d ’im pulsion;

2) si le système de signalisation utilisé sur le circuit de départ ne perm et pas de transm ettre  vers l’arrière 
l’état réel de la ligne de l’abonné dem andé, ou s’il ne perm et de le connaître  que dans un délai 
incom patib le avec les tem porisations prévues dans l’enregistreur in te rnationa l R2 de départ, le signal 
d ’adresse com plète A-6 sera émis com m e accusé de réception du dern ier chiffre de l’in form ation  
d ’adresse.
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L orsqu’on applique le critère 6) (critères électriques):

Seul le signal A -l peut être émis en accusé de réception de chaque chiffre d ’adresse. A la réception d ’un 
signal électrique sur le circuit de départ, l’enregistreur R2 d ’arrivée agit suivant une des m éthodes suivantes:

— si l’état de la ligne de l’abonné dem andé n ’est pas connu ou si l’abonné dem andé est libre, le signal
d ’adresse com plète A-6 est émis sous form e d ’im pulsion;

— si la ligne de l’abonné dem andé n ’est pas libre, le signal d ’adresse com plète A-3 est émis sous form e 
d ’im pulsion, suivi d ’un signal approprié  du groupe B.

Le critère c) (fin de num éro tation) n ’est applicable que si le dern ier enregistreur R2 d ’arrivée peut recevoir 
6 fréquences de signalisation vers l’avant (voir aussi l’Avis Q.473). D ans ce cas, lorsque le signal fin de 
num éro ta tion  1-15 est reçu et reconnu, le dernier enregistreur R2 d ’arrivée peut fonctionner com m e décrit sous le 
critère a).

Lorsque le critère d) (tem porisation) est appliqué:

Le signal A-6 est émis sous form e d ’im pulsion à l’expiration  de la tem porisation  spécifiée (voir
l’Avis Q.476).

5.3.3.2 Encombrement

Si l’encom brem ent est rencontré, la procédure décrite dans l’Avis Q.470 est appliquée. C ependant, si le 
signal d ’adresse com plète A-3 a déjà été émis, le signal d ’encom brem ent B-4 est émis com m e accusé de réception 
au signal du groupe II qui com m ence la dernière séquence de signalisation asservie.

Avis Q.473

5.3.4 UTILISATION DU SIGNAL DE FIN DE NUM ÉROTATION 1-15 
EN SERVICE INTERNATIONAL

En service in ternational, le signal de fin de num éro tation  1-15 est utilisé conform ém ent à l’Avis Q.468. Le
signal 1-15 (fin de num érotation) est émis im m édiatem ent après le dern ier chiffre.

Le signal 1-15 peut égalem ent être utilisé en service national.

En exploitation sem i-autom atique, les appels à destination  de positions d ’opératrices sont toujours 
com plétés par la transm ission du signal 1-15. Ce signal ne peut être in terprété que si l’enregistreur R2 d ’arrivée est
équipé pou r la réception de 6 fréquences de signalisation vers l’avant. Toutefois, lo rsqu’un enregistreur R2
d ’arrivée n ’est équipé que pour la réception de 5 fréquences de signalisation vers l’avant, il ne lui est pas possible 
de reconnaître le signal 1-15. Un tel enregistreur R2 d ’arrivée se com portera alors com m e si le signal 1-15 n ’avait 
pas été émis. En conséquence, le p rochain  signal entre enregistreurs émis ne peut être que l’un des signaux A-3, 
A-4 ou A-6 émis sous form e d ’im pulsion.

5.3.4.1 Procédures à suivre après réception du signal 1-15 dans le dernier enregistreur R2 d ’arrivée (situé dans un
centre de transit ou dans le central auquel l ’abonné est raccordé)

Les enregistreurs R2 d ’arrivée équipés pour la réception de 6 fréquences de signalisation vers l’avant 
peuvent accuser réception du signal de fin de num érotation  1-15 en ém ettant le signal approprié  vers l’arrière pour 
term iner le cycle de signalisation asservie. La signalisation d ’enregistreurs prend  fin suivant les procédures 
spécifiées dans les Avis Q.471 ou Q.472 lorsque le critère a) (analyse) est appliqué.

En particulier, si le dern ier enregistreur R2 d ’arrivée accuse réception du signal 1-15 avec le signal A -l, 
l’enregistreur in ternational R2 de départ n ’ém ettra aucun signal et l’enregistreur R2 d ’arrivée peut seulem ent 
ém ettre l’un des signaux A-3, A-4, A-6 ou A-15 sous form e d ’im pulsion.

Puisqu’il n ’est pas obligatoire d ’équiper les enregistreurs R2 d ’arrivée situés dans des centraux nationaux 
avec des récepteurs des 6 fréquences de signalisation vers l’avant, le signal 1-15 émis par un enregistreur 
in te rnational R2 peut ne pas être reconnu par l’enregistreur R2 d ’arrivée. D ans de tels cas, d ’autres critères 
peuvent être utilisés pour déterm iner si le num éro reçu par l’enregistreur R2 d ’arrivée est com plet.

Lorsque l’enregistreur R2 d ’arrivée déterm ine que le num éro reçu est com plet en utilisant d ’autres critères 
que c) (fin de num érotation), il est possible qu’il soit accusé réception du dernier chiffre du num éro dem andé par 
l’un des signaux A-3, A-4, A-6 ou A-15. D ans ce cas, la signalisation d ’enregistreurs prend fin de m anière 
norm ale, sans dem ande du signal 1-15, selon les procédures spécifiées dans les Avis Q.471 ou Q.472 (c’est-à-dire 
q u ’un cycle de signalisation asservie com portan t le signal 1-15 est évité).
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5.3.4.2 Procédures à suivre après la réception du signal 1-15 par un enregistreur R2 d'arrivée situé dans un centre de
transit

Les signaux A -l, A-2, A-7, A-8, A -ll  ou A-12 peuvent être émis com m e accusé de réception au signal 1-15 
(fin de num érotation). Toutefois, dans un centre de transit, des précautions sont nécessaires pour éviter d ’accuser 
réception du signal 1-15 avant que le système de signalisation em ployé sur le circuit de départ soit connu. Si le 
signal A -l est émis en accusé de réception au signal 1-15 et si le circuit de départ utilise le système R2, il n ’est 
alors plus possible d ’ém ettre les signaux A-2, A-7, A-8, A -ll  ou A-12 vers l’arrière après la fin du cycle de 
signalisation asservie pu isqu’il n ’est pas possible de les ém ettre sous form e d ’im pulsions. Par conséquent, la 
signalisation de bout en bout vers le central suivant n ’est plus possible.

Avis Q.474

5.3.5 UTILISATION DES SIGNAUX DU GROUPE B

Les signaux du groupe B sont utilisés p o u r transm ettre des in fo rm ations sur la situation de l’équipem ent 
de com m utation  du central d ’arrivée, ou sur l’état de la ligne de l’abonné dem andé, à l’enregistreur in te rn a
tional R2 de départ qui peut alors réagir en conséquence.

Le signal d ’adresse com plète A-3 est émis par un enregistreur R2 d ’arrivée pou r annoncer le passage à 
l’ém ission de signaux du groupe B. En outre, le signal A-3 indique que l’enregistreur R2 d ’arrivée a reçu de 
l’enregistreur in ternational R2 de départ tous les signaux vers l’avant du groupe 1 qui lui sont nécessaires. A près 
avoir reconnu le signal A-3, un enregistreur R2 de départ ém et un signal du groupe II. L’enregistreur R2 d ’arrivée 
peut in terpréter le signal du groupe II, lequel donne une indication  sur la catégorie du dem andeur, afin q u ’il 
puisse en tenir com pte pou r la com m ande des opérations de com m utation  (pour supprim er, par exem ple, l’appel 
au tom atique en cas de com m unications provenant des opératrices, ou pour em pêcher l’accès des com m unications 
des abonnés aux postes de transm ission de données). F inalem ent, n ’im porte quel signal vers l’arrière du groupe B 
peut accuser réception d ’un signal vers l’avant du groupe II.

D ans les cas où les enregistreurs R2 de départ sont capables d ’in terp réter tous les signaux du groupe B, il 
n ’y a pas besoin, en général, d ’envoyer, en plus des signaux du groupe B, les tonalités e t /o u  enregistrem ents 
correspondan t à ces signaux, excepté dans le cas de la tonalité de retour d ’appel.

En général, les enregistreurs R2 de départ doivent être équipés de d ispositifs perm ettan t, après réception 
du signal A-3:

— l’échange d ’un cycle supplém entaire de signaux entre enregistreurs avan t la libération de l’enregistreur,

— le passage, pour les signaux vers l’arrière, des significations du groupe A à celles du groupe B.

Les enregistreurs in ternationaux  R2 de départ doivent, toutefois, être capables d ’in terpréter tous les 
signaux du groupe B.

5.3.5.1 Procédures suivies par un enregistreur international R2 de départ lors de la réception des signaux du groupe B

Le signal B-l est interprété com m e le signal B-6 par un enregistreur in te rnational R2 de départ: l’enregis
treu r est libéré et le passage en position  de conversation est com m andé. Un signal de réponse ultérieur p rovoque 
le dém arrage du d ispositif de taxation  de la com m unication.

Le signal B-2, envoyez la tonalité spéciale d ’information, est émis par l’enregistreur R2 d ’arrivée:

— lorsque le num éro du dem andé a été changé,

— lorsque les trois conditions suivantes sont sim ultaném ent rem plies:

i) l’état de la ligne dem andée ne correspond à aucune des significations des signaux actuels du 
groupe B,

ii) il ne conduit pas au passage en position de conversation, et

iii) il n ’est pas incom patible avec la transm ission de la tonalité spéciale d ’inform ation  au d em an 
deur.

A près avoir reconnu le signal B-2, l’enregistreur in ternational R2 de départ libère la com m unication  vers 
l’avant et provoque la transm ission de la seule tonalité  spéciale d ’inform ation.

Le signal B-3 d ’abonné occupé est émis p a r l’enregistreur R2 d ’arrivée lorsque la ligne de l’abonné 
dem andé est occupée. Après avoir reconnu ce signal, l’enregistreur de départ libère la chaîne de circuits de départ 
et provoque l’ém ission de la tonalité d ’occupation.
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Lorsque l'encom brem ent est rencontré après le passage des signaux du groupe A aux signaux du groupe B, 
le signal d ’encom brem ent B-4 sera émis dans les conditions spécifiées pour le signal d ’encom brem ent A-4. D ans 
tous les cas, la reconnaissance de ce signal provoque la libération de la chaîne de circuits et la transm ission de 
l’inform ation  d ’encom brem ent.

Après avoir reconnu le signal B-5 de num éro non utilisé, l’enregistreur in ternational R2 de départ libère la 
chaîne de circuits et p rovoque alternativem ent l’ém ission de la tona lité  spéciale d ’in form ation  et d ’une annonce 
enregistrée vers le dem andeur.

Après avoir reconnu le signal B-6, l’enregistreur in te rnational R2 de départ assure le passage en position 
de conversation afin que le dem andeur puisse entendre la tonalité de retour d ’appel. D ans ce cas, un signal de 
réponse u ltérieur provoque le dém arrage du d ispositif de taxation  de la com m unication.

Après avoir reconnu le signal B-7, l’enregistreur in ternational R2 de départ assure le passage en position 
de conversation, de sorte que le dem andeur puisse en tendre la tonalité  de retour d ’appel. D ans ce cas, le signal de 
réponse ne provoque pas le dém arrage du d ispositif de taxation  de la com m unication. Toutefois, dans un 
enregistreur in ternational R2 de départ, le signal B-7 peu t être in terprété com m e le signal B-6 s’il n ’y a pas 
d ’accords in ternationaux  sur les com m unications non taxables.

Après avoir reconnu le signal B-8 de ligne d ’abonné en dérangement, l’enregistreur in ternational R2 de 
départ libère la com m unication  vers l’avant et provoque l’ém ission de la tonalité spéciale d ’inform ation  ou d ’une 
annonce enregistrée et de la tonalité spéciale d ’in form ation  alternativem ent vers le dem andeur.

Après avoir reconnu le signal B-9 ou le signal B-10, l’enregistreur in ternational R2 de départ provoque la
libération  de la chaîne de circuits de départ et l’ém ission de la tona lité  spéciale d ’inform ation  vers le dem andeur,
c’est-à-dire que le signal do it être in terprété com m e le signal B-2.

Si un enregistreur in ternational R2 de départ reçoit un des signaux B-11 à B -l5, l’appel devrait être libéré 
et l’abonné dem andeur ou l’opératrice devrait en être inform é, c’est-à-dire que ce signal devrait être in terprété 
com m e le signal B-4.

5.3.5.2 Procédures spéciales pour l ’exploitation nationale

Les enregistreurs R2 de départ des centraux nationaux  peuvent ne pas être capables de reconnaître et 
d ’in terpréter tous les signaux du groupe B. D ans de tels réseaux, il est nécessaire que l’équipem ent, situé à 
l’extrém ité d ’arrivée, puisse ém ettre, outre les signaux du groupe B, les tonalités ou annonces enregistrées 
correspondantes lorsque l’enregistreur R2 d ’arrivée ne sait pas si l’enregistreur R2 de départ est en m esure de 
reconnaître  les signaux du groupe B.

D ans le cas où l’enregistreur R2 d ’arrivée n ’est en m esure d ’établir que deux ou trois d istinctions entre les 
états d ’une ligne d ’abonné dem andé, la procédure suivante peut être adoptée lo rsqu’il est seulem ent possible de 
d istinguer si la ligne dem andée est libre ou occupée:

i) le signal B-3 est émis si la ligne est occupée,

ii) sinon le signal B-6 ou le signal A-6 seul est émis en sorte que le dem andeur puisse entendre la tonalité
de retour d ’appel émise par les équipem ents d ’arrivée.

D ans le cas où des enregistreurs R2 de départ situés dans des centraux nationaux  sont seulem ent capables 
d ’in terpréter un nom bre restreint de signaux du groupe B ou bien ne peuvent en in terpréter aucun, il est essentiel 
que de tels équipem ents soient en m esure de répondre au signal A-3, com m e spécifié, et de reconnaître au m oins 
le signal vers l’arrière su ivant (qui est un signal du groupe B) com m e ind iquan t la fin de l’échange de signaux 
d ’.enregistreurs.

5.3.5.3 Application possible du signal B -l en exploitation nationale

Le signal B-l peut, par exem ple, être utilisé pour ind iquer que la chaîne de circuits doit dem eurer, dans 
tou te la mesure possible, sous le contrôle des équipem ents d ’arrivée (par exem ple, pour la m aintenance, pour 
déceler l’origine des appels m alicieux, etc.). Le central d ’arrivée assure le passage en position de conversation afin 
que le dem andeur puisse entendre la tonalité de retour d ’appel. En trafic in ternational, une utilisation de ce genre 
du signal B-l n ’est pas envisagée actuellem ent.

Avis Q.475

5.4 LIBÉRATION NORM ALE DES ENREGISTREURS R2 
DE DÉPART ET D ’ARRIVÉE

Un enregistreur in ternational R2 de départ doit être libéré lo rsqu’il a reçu un signal d ’enregistreurs vers 
l’arrière approprié  qui met fin à l’échange de signaux d ’enregistreurs ou s’il reçoit un signal de fin (signal de ligne) 
du circuit en am ont.
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Un enregistreur d ’arrivée R2 doit être libéré lo rsqu’il a com m andé les opéra tions de com m utation  
appropriées et term iné l’échange de signaux d ’enregistreurs, ou bien s’il reçoit un signal de fin (signal de ligne) du 
circuit en am ont.

Le dernier signal m ultifréquence reconnu avant le passage en position de conversation  sera norm alem ent 
un signal vers l’arrière, par exem ple les signaux A-6, B-6 ou B-7.

Les récepteurs de signalisation m ultifréquence des deux extrém ités doivent être déconnectés avant que 
l’équipem ent de com m utation  passe en position de conversation; ainsi, tou te possibilité est écartée d ’un 
fonctionnem ent des récepteurs ou de leur m aintien sous l’influence de la paro le ou de signaux de ligne. Il 
convient, à cette fin, de respecter les conditions suivantes en ce qui concerne la durée des d ifférentes phases (voir 
la figure 20/Q .475):

a) les équipem ents de signalisation m ultifréquence de l’enregistreur R2 d ’arrivée doivent être déconnectés 
dans les 30 ms qui suivent la reconnaissance de la fin de l’ém ission du dern ier signal vers l’arrière;

b) les équipem ents de signalisation m ultifréquence de l’enregistreur de départ do ivent être déconnectés 
dans les 30 ms qui suivent la reconnaissance de la fin du dern ier signal vers l’arrière;

c) au centre de départ, le passage en position de conversation  doit être réalisé entre 30 et 60 ms après 
reconnaissance de la fin du dernier signal vers l’arrière. C ependan t, dans le centre où se trouve 
l’enregistreur in ternational R2 de départ, le passage en position  de conversation  dépend  du système de 
signalisation utilisé sur le circuit précédent;

d) au centre d ’arrivée, il doit s’écouler au m inim um  75 ms entre la fin de l’ém ission du dern ier signal 
vers l’arrière et le passage en position de conversation.

T = délai de transm ission  +  tem p s de reconnaissance  pour la d isparition  de la d ern iè re  com binaison  m ultifréquence  vers l'arrière 
S = éq u ip em en t de signalisation  m ultifréquence (voir l'Avis Q.451)

FIGURE 20/Q.475

Déconnexion des équipements de signalisation multifréquence et passage en position de conversation
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Avis Q.476

5.5 LIBÉRATION ANORM ALE DES ENREGISTREURS R2 
DE DÉPART ET D ’ARRIVÉE

A fin de lim iter la durée d ’occupation des enregistreurs R2, lorsque l’échange des signaux entre enregis
treurs est intem pestivem ent in terrom pu par une faute ou pour une raison quelconque, tous les enregistreurs R2 
doivent être équipés de dispositifs perm ettant un  contrôle continu  du tem ps qu ’occupent les différentes phases de 
l’échange des signaux entre enregistreurs. Le délai de tem porisation  de ces dispositifs doit être aussi court que 
possible, m ais assez long cependant pour ne pas in terrom pre l’exploitation norm ale.

5.5.1 Temporisations de l ’enregistreur international R2 de départ

D ans un  enregistreur in ternational R2 de départ, les intervalles pendan t lesquels une com binaison 
m ultifréquence vers l’avant est émise et les intervalles pendan t lesquels aucune com binaison m ultifréquence n ’est 
émise sont contrôlés séparém ent.

5.5.1.1 Contrôle pendant l ’émission d ’une combinaison multifréquence vers l ’avant

D ans ce cas, la lim ite inférieure du délai de tem porisation  est fonction du tem ps requis pou r les opérations 
de com m utation  dans un centre de transit.

En tenan t com pte de cette condition , le délai de tem porisation  est spécifié à 15 ±  3 secondes.

Le d ispositif de contrôle com m ence à fonctionner au début de l’envoi d ’une com binaison m ultifréquence 
vers l’avant et il revient à zéro au retour au repos des ém etteurs concernés. Il com m ence à fonctionner de nouveau 
au début de l’envoi de la com binaison m ultifréquence suivante vers l’avant.

5.5.1.2 Contrôle de l ’intervalle pendant lequel aucune combinaison multifréquence vers l ’avant n ’est émise 

D ans ce cas, la lim ite inférieure du délai de tem porisation  est fonction:

a) de l’intervalle de tem ps m axim al adm is entre la num éro tation  par l’abonné de deux chiffres successifs;

b) du délai de tem porisation  spécifié pou r l’enregistreur R2 d ’arrivée (voir le § 5.5.2).

C om pte tenu de ces conditions, il est prescrit que le délai de tem porisation  soit fixé à 24 secondes au 
m inim um  (une tem porisation plus longue et une lim ite supérieure peuvent être spécifiées par chaque A dm inistra
tion).

Si la spécification ci-dessus est respectée, il est certain qu’un enregistreur R2 d ’arrivée ayant accusé
réception du dern ier chiffre reçu par le signal A -l se libère en tou t cas avant que le d ispositif de contrôle de
l’enregistreur in ternational R2 de départ passe en alarm e.

5.5.1.3 Procédures à suivre en cas d ’expiration du délai de temporisation

En cas d ’expiration  du délai de tem porisation , les dispositifs de contrôle m entionnés aux § 5.5.1.1 et 5.5.1.2 
déclenchent des opérations qui provoquent:

— l’envoi d ’un signal approprié  e t/o u  d ’un signal audible afin de renseigner l’abonné dem andeur, et

— la libération de l’enregistreur R2 de départ et de la chaîne de circuits, pour au tan t qu ’elle ne soit pas
nécessaire à l’opération  m entionnée ci-dessus.

Des équipem ents d ’enregistrem ent des fautes peuvent com m encer à fonctionner e t /o u  une alarm e différée 
peut a ttirer l’attention  du personnel technique.

5.5.1.4 Temporisation d ’un enregistreur R2 de départ

Il est recom m andé que les principes exposés dans les § 5.5.1.1 à 5.5.1.3 soient aussi appliqués par analogie 
aux enregistreurs R2 de départ.

5.5.2 Temporisation de l ’enregistreur R2 d ’arrivée

Le dispositif de tem porisation  doit contrôler, d ’une part, l’intervalle qui sépare le m om ent de la prise de 
l’enregistreur du m om ent de la reconnaissance de la prem ière com binaison m ultifréquence vers l’avant, et, d ’autre 
part, les intervalles qui séparent les m om ents de la reconnaissance de deux com binaisons m ultifréquences 
successives vers l’avant.
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5.5.2.1 Délai de temporisation

a) de l’intervalle de tem ps m axim al adm is entre la reconnaissance d ’une com binaison m ultifréquence vers 
l’avant et celle de la com binaison m ultifréquence suivante vers l’avan t; dans certains cas, cet intervalle 
dépend  de l’intervalle de tem ps m axim al adm is entre la num éro tation  par l’abonné de deux chiffres 
successifs;

b) du tem ps m axim al que peut dem ander l’établissem ent en aval de la com m unication  en présence de 
conditions ralentissant l’échange des signaux entre enregistreurs.

C om pte tenu du désir, exprim é au § 5.5.1.2, que l’enregistreur R2 d ’arrivée se libère avant l’expira tion  du 
délai de tem porisation  prévu pour l’enregistreur in ternational R2 de départ, il y a lieu de fixer aussi la lim ite 
supérieure.

D ans ces conditions, le délai de tem porisation  d ’un enregistreur R2 d ’arrivée doit être de 8 à 24 secondes. 
U ne valeur m inim ale de 15 secondes correspondant à la tem porisation  prévue dans d ’autres systèmes norm alisés 
par le C C IT T  est désirable.

Pour les enregistreurs d ’arrivée R2 qui utilisent le critère d) (tem porisation) indiqué dans l’Avis Q.471, afin  
de déterm iner que le num éro reçu est com plet, le laps de tem ps en question peut être exceptionnellem ent in férieur 
au délai de temporisation de 8 secondes spécifié, mais cependant ne pas être inférieur à 4 secondes.

5.5.2.2 Procédures à suivre en cas d ’expiration du délai de temporisation

En cas d ’expiration  du délai de tem porisation, des opérations sont déclenchées qui provoquent:

— la transm ission d ’un signal d ’encom brem ent sous la form e d ’une im pulsion (A-4 ou A-15);

— la libération de l’enregistreur R2 d ’arrivée et des autres équipem ents dans le centre d ’arrivée;

— la mise en position  de blocage du circuit d ’arrivée ju sq u ’à la réception  du signal de fin (voir 
l’Avis Q.412, «C onditions anorm ales»).

Des équipem ents d ’enregistrem ent de fautes peuvent com m encer à fonctionner e t /o u  une alarm e différée 
peut attirer l’attention  du personnel technique.

La lim ite inférieure du délai de tem porisation est fonction:

Avis Q.478

5.6 RELAIS ET RÉGÉNÉRATION DES SIGNAUX D ’ENREGISTREURS R2 
PAR UN ENREGISTREUR R2 DE DÉPART SITUÉ DANS UN CENTRE DE TRANSIT

Lorsque la chaîne de circuits com plète est divisée en sections sur lesquelles la signalisation de bout en bout 
est utilisée, les signaux d ’enregistreurs R2 doivent être régénérés soit p a r un  enregistreur in ternational R2 de 
départ soit par un enregistreur R2 de départ (voir l’Avis Q.440).

Il existe trois procédures possibles pour relayer les signaux d ’enregistreurs dans un enregistreur R2 de
départ:

a) l’enregistreur R2 de départ accuse réception de chacun des signaux reçus sur le circuit am ont par 
l’envoi du  signal vers l’arrière approprié: cette opération  est indépendan te  des opérations q u ’im plique 
la retransm ission sur le circuit aval;

b) il est accusé réception du signal d ’adresse vers l’avant de rang n +  1 reçu sur le circuit am ont dès
q u ’il a été accusé réception du signal d ’adresse vers l’avant de rang n transm is sur le circuit aval;

c) dès q u ’un signal vers l’avant a été reçu sur le circuit am ont, un signal est émis sur le circuit aval; 
l’envoi du signal d ’accusé de réception sur le circuit am ont ne se fait q u ’au m om ent où un tel signal a 
été reçu sur le circuit aval.

Les m éthodes a) et b) assurent à l’échange des in form ations la plus g rande rap id ité  et ce sont donc les 
m éthodes à préférer pour le relais des inform ations nécessaires à l’établissem ent de la com m unication . Il est 
cependant essentiel dans le cas a) que l’enregistreur R2 de départ possède une capacité de m ém oire suffisante.

La m éthode b) ne peut être appliquée qu’après la m éthode a).

La m éthode c) do it être utilisée pour le relais des in form ations relatives à la fin de la signalisation entre
enregistreurs.
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Pour passer du fonctionnem ent selon les m éthodes a) ou b) à celui selon la m éthode c), il peut être 
nécessaire d ’ém ettre le signal d ’adresse com plète A-3 sous form e d ’im pulsion com m e l’indique l’Avis Q.442 (voir 
la figure 21/Q .478).

La m éthode à suivre pour déconnecter les récepteurs de signalisation m ultifréquence et passer en position  
de conversation sur le circuit am ont com m e sur le circuit aval est indiquée dans l’Avis Q.475.

Lorsque les m éthodes a) ou b) sont utilisées, les tem porisations des enregistreurs R2 associés à la prem ière 
section de signalisation peuvent expirer si la signalisation sur la deuxièm e section est trop  lente. Des tem porisa
t io n s  re la t iv e m e n t  longues sont recom m andées (voir l'Avis Q.476).

Enregistreur 
R2 d'arrivée

-----

Enregistreur 
R2 de départ

Enregistreur 
R2 d'arrivée

Avis Q.479

Chiffre n 

Chiffre n + 1

Dernier chiffre

Signal du groupe II

Signal du groupe B

A-1

A-1

Chiffre n 

Chiffre n + 1

I Dernier chiffre

A-3

A-1

A-1

A-1

A-3

. 1.

(sous forme d 'une  impulsion)

Signal du groupe II 
— : Signal du groupe B

CCITT-49361

FIGURE 21/Q .478

Séquence des signaux d’enregistreurs dans un enregistreur R2 de départ 
lorsque la section précédente est exploitée en système R2

5.7 CO M M ANDE DES SU PPRESSEU RS D ’ÉCHO -  CO ND ITIO NS DE SIGNALISATION

5.7.1 Introduction

Les Avis Q.42 e tQ .115  ind iquent les conditions fondam entales auxquelles l’insertion des suppresseurs 
d ’écho doit satisfaire.

D ans le système R2 (voir l’Avis Q.441), deux signaux vers l’avant (1-12 et 1-14) et un signal vers 
l’arrière (A-14) sont prévus pour indiquer si un dem i-suppresseur d ’écho d ’arrivée (DSEA) est nécessaire ou non.

Il existe égalem ent un troisièm e signal vers l’avant ( I-11 ) qui peut être utilisé à la suite d ’un accord 
b ila téra l, pour ind iquer q u ’un dem i-suppresseur d ’écho de départ (D SED ) doit être inséré.
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Les principes suivants doivent être pris en considération:

5.7.2 Principes de la com m ande des suppresseurs d'écho

5.7.2.1 Le centre in ternational de départ peut déterm iner la nécessité d ’avoir des suppresseurs d ’écho sur la liaison 
en procédant à l’analyse de l’ind icatif de pays reçu.

5.1.22  Pour le trafic direct entre deux pays, l’insertion de suppresseurs d ’écho se fait, de façon générale, d ’après 
des règles fixes. Par conséquent, la signalisation pour les suppresseurs d ’écho n ’est pas nécessaire dans ce cas, à
m oins qu ’elle ne s’applique pour des raisons d ’uniform ité de procédure. '

5.7.2.3 En trafic in ternational de transit, le dem i-suppresseur d ’écho de départ (D SE D ) sera inséré p a r  le centre 
in ternational de départ et le dem i-suppresseur d ’écho d ’arrivée (DSEA) p ar le centre in ternational d ’arrivée, sau f 
dispositions contraires ayant fait l’objet d ’un accord bilatéral avec l’A dm inistra tion  du centre (des centres) de 
transit in ternational(aux) (voir le § 5.7.2.5).

5.7.2.4. Un centre in ternational d ’arrivée équipé pour l’insertion d ’un D SEA  doit dem ander au centre in te rnational 
de départ si un DSEA doit être inséré ou non, à m oins que cette décision ne découle d ’un autre critère (par 
exem ple, classification de ligne). Cette dem ande sera effectuée par l’ém ission du signal vers l’arrière A-14 en 
accusé de réception au chiffre de langue ou au chiffre de discrim ination (chiffre Z).

5.12.5 Par accord b ilatéral, il peut être décidé qu ’en trafic in ternational de transit le dem i-suppresseur d ’écho de 
départ (D SED ) ou d ’arrivée (DSEA) ne sera pas inséré au centre in ternational de départ (ou d ’arrivée), m ais le 
sera au centre in ternational de transit, p ar exem ple dans le cas où la m ajorité de trafic sur le faisceau de circuits
entre le centre de départ et le centre de transit (entre le centre de transit et le centre d ’arrivée) n ’exige pas de
suppresseurs d ’écho.

a) Q uand des suppresseurs d ’écho sont nécessaires et que le dem i-suppresseur d ’écho de d ép art doit être 
inséré par le centre in ternational de transit, le centre in te rnational de départ envoie le signal 1-11 
com m e indicateur d ’ind icatif de pays.

Si une connexion in ternationale est réalisée au m oyen de deux ou plus de deux centres de transit, le
signal I -11 ne sera pas envoyé au-delà du prem ier centre de transit. Par conséquent, le centre de
départ, après avoir émis une fois le signal 1-11, doit ém ettre le signal 1-14 si l’ind icateur d ’ind icatif de 
pays lui est à nouveau réclam é (par le signal À -11).

b) Q uand des suppresseurs d ’écho sont nécessaires et que le dem i-suppresseur d ’arrivée doit être inséré
par le centre in ternational de transit, ce dernier connaît cette situation. D ans ce cas, aucun signal A-14
ne sera envoyé par le centre in ternational l’arrivée.

5.7.2.6 Après leur insertion, les suppresseurs d ’écho resteront neutralisés ju sq u ’à réception du signal de réponse. 
Cette condition est nécessaire pour perm ettre la signalisation d ’enregistreurs asservie ju sq u ’aux centres (par 
exem ple, nationaux) placés en aval sur la liaison.

5.7.3 Exemples de signalisation de com m ande des suppresseurs d ’écho 

Les situations suivantes peuvent se présenter dans les cas norm aux:

5.7.3.1 Signalisation d ’enregistreurs directe entre deux pays A et B

a) A ucune signalisation de com m ande des suppresseurs d ’écho n ’intervient.

La procédure est indiquée dans la colonne a du tableau 9/Q .479. Si des suppresseurs d ’écho sont 
nécessaires, le D SED  est inséré en A et le DSEA est inséré en B.

b) Il existe une signalisation de com m ande des suppresseurs d ’écho.

Deux cas se présentent:

i) Aucun suppresseur d ’écho n ’est nécessaire (voir la co lonne b du tableau 9/Q .479).
ii) Des suppresseurs d ’écho sont nécessaires (voir la co lonne c du tableau 9/Q .479). Le D SE D  est 

inséré en A et le DSEA est inséré en B.
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TABLEAU 9/Q.479 
Procédure de signalisation sur des liaisons directes

A B
o --------------------------------------------------O

a b c

Prise 

Chiffre Z

A-1

N1

A l

N2

A-14

N1

A-1

N2

A-14

1-14

A-1

N1

Suppresseur d 'écho est inséré
OUI/
NON NON OUI

CCITT-49950

5.7.3.2 Trafic entre deux pays A et D par l ’intermédiaire de deux centres de transit internationaux B et C 

Deux cas se présentent:

a) Aucun suppresseur d ’écho n ’est nécessaire (voir la colonne a du tab leau  10/Q.479).

TABLEAU 10/Q.479 

Procédure de signalisation sur des liaisons internationales de transit

A B C D a b c d e

Prise

Indication de transit 1-12 1-14 1-11 1-14 1-11

A-1

1-1

A-1

I-2
^  Prise

A-11 —

Indication de transit 1-12 1-14 1-14 1-14 1-14

A-1

1-1

A-1

I-2

A-12
Prise

Chiffre Z

A-14 A-14 A-14 A-1 A-1

N1

A-1

1-14

A-1

1-14

A-1

N1

A-1

N1

A-1

N2 N1 N1 N2 N2

Suppresseurs d 'écho Points - A,D B,D A,C B,C

CCITT-49960

1 1 0 Fascicule VI.4 — Avis Q.479



b) Des suppresseurs d ’écho sont nécessaires (voir les colonnes b, c, d, e du tableau 10/Q.479).

On peut se référer aux exem ples suivants:

— D SED  en A; DSEA en D (voir la colonne b),

— D SED  en B; DSEA en D (voir la colonne c).

L’indicateur d ’ind icatif de pays 1-11 peut être utilisé à la suite d ’un accord  b ilatéral et indique que B doit
insérer le D SED. Q uand l’ind icateur d ’ind icatif de pays doit être envoyé à C, B par l’envoi du signal A - l l
dem ande à A cet envoi. A envoie alors le signal 1-14 au lieu du signal 1-11 parce que B a inséré le D SED . Le
signal A-14 qui est envoyé de D com m e accusé de réception du chiffre Z recevra, bien entendu, en réponse le
signal 1-14.

— D SED  en A; DSEA en C (voir la colonne d).

C onform ém ent au § 5.12.5 b), C  sait que D ne peut insérer un D SEA  et C procède donc lui-m êm e à cette
insertion. Bien entendu, D n ’ém ettra pas le signal A-14.

— D SED  en B; DSEA en C (voir la colonne e).

Avis Q.480

5.8 PRO CÉDURES DIVERSES

5.8.1 Procédure d ’identification en exploitation internationale

Un enregistreur R2 d ’arrivée situé dans un centre de transit in te rnational ou dans un pays de destination  
peut déterm iner la nature du circuit et l’em placem ent d ’un enregistreur in te rnational R2 de départ dès q u ’il a reçu 
de cet enregistreur au m oins un signal vers l’avant. Bien qu ’il soit souhaitab le que l’enregistreur in ternational R2 
de départ soit capable de répondre à cette dem ande par l’inform ation  d ’iden tification , l’ém ission de cette 
inform ation n ’est pas obligatoire.

L’identification s’opère de la m anière suivante (voir la figure 22/Q .480):

L’enregistreur R2 d ’arrivée dem ande l’identification  par l’envoi du signal vers l’arrière A-13. L’enregistreur 
in ternational R2 de départ, s’il en est capable, répond  par l’envoi de l’ind icateur de la natu re du circuit et, après 
le signal vers l’arrière A-13 suivant, le prem ier chiffre de l’ind icatif de son pays. Un chiffre su ivant de l’ind icatif 
du pays est envoyé en réponse à chaque nouvelle répétition du signal A-13; de nouvelles dem andes, exprim ées par 
l’envoi du signal A-13, perm ettron t d ’envoyer des chiffres com posant l’ind ica tif in te ru rba in  du centre où est 
installé l’enregistreur in ternational R2 de départ. Q uand tous les chiffres requis p o u r l’identification  de l’em place
m ent ont été envoyés, il doit être accusé réception du signal A-13 suivant p a r  l’envoi du signal de fin de 
num érotation  1-15.

L’enregistreur R2 d ’arrivée peut term iner la séquence d ’identification  en envoyant un signal vers l’arrière 
autre que le signal A-13. L’enregistreur in ternational R2 de départ do it reconnaître  ce signal et y répondre  suivant 
sa signification. Si l’enregistreur in ternational R2 de départ reçoit à nouveau le signal A-13, ce signal doit être 
in terprété com m e une nouvelle dem ande et la p rocédure d ’identification est à recom m encer.

Si après la transm ission du signal 1-15 m ettant fin à la procédure d ’iden tification  l’enregistreur in te rn a tio 
nal R2 de départ reconnaît de nouveau le signal A-13, ce signal doit être in terprété  com m e une nouvelle dem ande 
et tou te  la p rocédure d ’identification est à recom m encer.

Le signal A-13 peut être envoyé après n ’im porte quel signal vers l’avan t (groupes I et II) et p a rti
culièrem ent après un chiffre quelconque de l’inform ation  d ’adresse, mais il peut seulem ent être émis avant l’envoi 
du signal A-3. Toutefois, si la p rocédure d ’identification  est entam ée après l’envoi du dern ier chiffre du num éro de 
l’abonné dem andé, il se peut que l’abonné dem andé réponde avant q u ’elle ne soit term inée. En ce cas, tou t 
échange de signaux entre enregistreurs doit im m édiatem ent cesser et le passage en position  de conversation  doit 
s’opérer com m e indiqué dans l’Avis Q.475.

Si l’enregistreur in ternational R2 de départ n ’est pas capable de répondre à la dem ande d ’identification , il 
ém et le signal 1-12 (dem ande refusée) en réponse au signal A-13. L’enregistreur R2 d ’arrivée dem andera alors 
l’envoi du chiffre suivant de l’inform ation  d ’adresse en envoyant le signal A -l p a r exem ple. Si l’enregistreur 
in ternational R2 de départ reconnaît à nouveau le signal A-13, il ém ettra à nouveau le signal de dem ande 
refusée 1-12.

Si l’enregistreur in ternational R2 de départ n ’est pas en m esure d ’ind iquer la natu re  du circuit, la 
procédure d ’identification com m ence p ar le prem ier chiffre de l’ind icatif de pays.
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Indicati f
in te rna t iona l

Indicatif
interurbain

Chiffre n -------►
------  A-13

1-13/14
A-13

1er chiffre
A-13

2 e chiffre ------ ►
-< — — A-13

3e chiffre ------ ►
■M — — A-13

1er chiffre ------►
■M--- — A-13

2 e chiffre ------►

Dernier
chiffre ------ ►

—  A-13

1-15
A-1

Chiffre n + 1 -------►

(voir la remarque) 

(voir la remarque) 

(voir la remarque)

(voir la remarque)

(voir la remarque)

(voir la rem arque)

CCITT-49371

R em a rq u e  -  Cette séquence n ’est éventuellem ent pas nécessaire.

FIGURE 22/Q.480

Transmission de chiffres identifiant la nature du circuit (1 -1 3 /1 4 )  
et le lieu où est situé un enregistreur international R2 de départ

5.8.2 Procédure d ’identification en exploitation nationale

Le système R2 com prend la signalisation nécessaire pou r identifier en trafic national le num éro de 
l’abonné dem andeur; p ar exem ple, p a r la répétition du signal A-5 ou en u tilisant l’un des signaux A-9 ou A-10. A 
l’heure actuelle, cette procédure est un iquem ent réservée au trafic national et les enregistreurs in ternationaux  R2 
de départ em pêcheront son utilisation  sur les circuits in ternationaux  (voir le § 5.8.4).

5.8.3 Traitement des signaux du groupe I I  réservés à l ’usage national

Les signaux du groupe II réservés à l’usage national doivent être convertis dans l’enregistreur in te rna
tional R2 de départ en signaux du groupe II réservés à l’usage in ternational.

La conversion doit être effectuée com m e suit:

II-l doit être converti en I I -7
11-2 doit être converti en II-7 ou II-9
11-3 doit être converti en II-7
II-4 doit être converti en II-7
11-5 doit être converti en II-7 ou 11-10
11-6 doit être converti en II-8
11-11 à 11-15 doit être converti en II-7.

Du fait qu ’il n ’existe encore aucun Avis rela tif au traitem ent des com m unications prioritaires en m atière 
d ’exploitation  au tom atique in ternationale , la conversion du signal II-2 en un signal II-9 doit faire l’objet d ’un 
accord  bilatéral.

Si un enregistreur R2 d ’arrivée est situé dans un centre national et puisque les signaux II-7 à 11-10 ne sont 
pas utilisés en exploitation  nationale, l’analyse des signaux du groupe II perm et alors de distinguer les appels 
d ’origine nationale des appels d ’origine étrangère.

Si un enregistreur R2 d ’arrivée sait qu ’un appel est d ’origine étrangère et s’il reçoit un signal du groupe II 
réservé à l’usage national, il devrait ém ettre les signaux A-4 ou B-4 (encom brem ent dans le réseau national) 
com m e accusé de réception. Cette procédure n ’est pas applicable si un enregistreur R2 d ’arrivée du pays de 
destination  est utilisé pour l’exploitation nationale et in ternationale et n ’est pas capable de déterm iner l’origine de 
l’appel.
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5.8.4 Procédures que doit suivre un enregistreur international R2 de départ à la réception de signaux vers l ’arrière
particuliers

Un enregistreur in ternational R2 de départ doit ém ettre le signal de catégorie du dem andeur app ro p rié  
(11-7 à 11-10) en réponse aux signaux A-3 et A-5.

Après avoir reconnu l’un des signaux A-9 ou A-10, un enregistreur in te rnational R2 de départ répond  en 
envoyant le signal 1-12 (dem ande refusée). En conséquence, les enregistreurs nationaux  R2 d ’arrivée u tilisan t ces 
signaux doivent être équipés pour recevoir le signal 1-12.

Un enregistreur national R2 d ’arrivée recevant le signal 1-12 do it déterm iner le signal app rop rié  norm alisé 
sur le plan in ternational à envoyer en réponse au signal 1-12 et se substituan t aux signaux A-9 ou A-10.

En réponse au signal A-14, un enregistreur in ternational R2 de départ envoie:

— le signal 1-14 lo rsqu’un dem i-suppresseur d ’écho d ’arrivée est nécessaire;

— le chiffre suivant de l’inform ation d ’adresse (un signal 1-1 à 1-10) lo rsqu ’un dem i-suppresseur d ’écho 
d ’arrivée n ’est pas nécessaire.

Si un enregistreur in ternational R2 de départ reçoit un signal condu isan t à une im possibilité dans la 
procédure logique (par exemple, réception du signal A-8 après l’ém ission de l’ind icateur de l’ind icatif de pays) 
l’appel sera relâché.
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SEC TIO N  6

ESSAIS ET M AINTENANCE

Avis Q.490

ESSAIS ET M AINTENANCE

6.1 Considérations générales

En m atière de m aintenance, les principes directeurs et les m odalités des essais applicables à l’explo ita tion  
in ternationale , tels qu ’ils sont définis dans les Avis M.700 à M.728 et Q.134, son t égalem ent valables pou r le 
système R2. L’organisation  de la m aintenance périodique, des essais et des m esures de la signalisation  et de la 
com m utation doit être conform e aux spécifications des Avis M.716, M.718, M.719, M.728 et M.732.

Par rap p o rt aux autres systèmes de signalisation du C C ITT , la signalisation  de ligne ana logique du
système R2 présente des différences significatives:

— les signaux de ligne sont envoyés sur des voies de signalisation hors bande;

— un système de protection  contre les in te rruptions protège la signalisation  de ligne contre les
conséquences des in terruptions du trajet de transm ission.

Ces deux caractéristiques du système R2 nécessitent des d ispositions spéciales en ce qui concerne la 
m aintenance.

6.2 Procédures autom atiques pour les mesures de transmission et les essais de signalisation

Les circuits u tilisant le système R2 nécessitent des mesures de transm ission et des essais de signalisation 
com plexes, ainsi qu ’une vérification rapide et sim ple de la transm ission et de la signalisation. Il est préférable, 
dans les deux càs, d ’utiliser des appareils autom atiques.

Tel qu ’il est spécifié par le C C ITT, l’A A M T n° 2 peut être utilisé pou r l’essai des circuits in te rnationaux  
u tilisant le système R2. L’Avis 0 .22  spécifie les m odalités d ’utilisation de cet appareil sur ces circuits.

On trouvera ci-après au § 6.3 la description d ’un program m e sim plifié d ’essai rap ide de la signalisation et 
de vérification de la qualité de transm ission. D ’une m anière générale, les procédures d ’essai au tom atiques
consistent à connecter pou r les essais au départ un appareil d ’essai à l’extrém ité de départ du circuit et pou r les
essais à l’arrivée un appareil d ’essai à l’extrém ité d ’arrivée.

6.3 Procédures autom atiques pour les appareils d ’essai

Les procédures autom atiques d ’essai perm ettent de faire un essai rap ide de la signalisation et de vérifier la 
qualité de transm ission des circuits utilisant le système R2.

6.3.1 Numérotage pour l ’accès aux appareils d ’essai

Pour établir en service in ternational une com m unication avec un appareil d ’essai p a r l’in term édiaire de
circuits fonctionnant selon le système R2, il faut envoyer les signaux m ultifréquences suivants:

— 1-13 (à la place du chiffre de langue, conform ém ent à l’Avis Q.133),

— 1-13,

— Deux chiffres «X Y » ind iquant le type de l’appareil d ’essai et la p rocédure d ’essai à utiliser (voir le 
tableau 11/Q .490),

— 1-15 (si l’appareil d ’essai à l’arrivée l’exige).
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TABLEAU 11 /Q .490

Pour accès à l’appareil: XY

Adresses multiples pour essai de transmission 21 à 29

Essai avec impédance passive de terminaison 64

Essai des suppresseurs d’écho 65

Essai en boucle 66

Essai simplifié 90

Essai de transmission par tout ou rien 
(voir le § 6.3.3) 00

Il est spécifié que le signal 1-13 est répété afin d ’éviter des com plications dans l’enregistreur R2 d ’arrivée 
du pays de destination. Le deuxièm e signal 1-13 est enregistré à l’endroit où le prem ier chiffre de l’inform ation 
d ’achem inem ent est norm alem ent enregistré. De cette façon, l’accès à l’appareil d ’essai n ’exige pour les besoins de 
l’achem inem ent aucune analyse du signal qui occupe la place du chiffre de langue.

Lorsque des com m unications sont établies avec l’appareil d ’essai, il est préférable d ’éviter la répétition de 
la dem ande du code d ’accès ou de tout autre chiffre, étant donné que des appels peuvent provenir d ’un appareil 
qui n ’est pas conçu en principe pour interpréter les signaux A-2, A-7 ou A-8.

U n des signaux d ’adresse com plète suivants doit être envoyé pour les appels destinés aux appareils d ’essai:

— A-6 ou A-3 suivi de B-6 quand l’appareil d ’essai d ’arrivée est libre;

— A-4 ou A-3 suivi de B-3 ou B-4 quand l’appareil d ’essai à l’arrivée est occupé.

On p rendra  les précautions nécessaires pour que le signal A-6 ne soit envoyé que lorsqu’il est certain que 
l’appareil d ’essai à l’arrivée est disponible pour cet appel. Lorsqu’il reçoit le signal A-3, l’appareil d ’essai de 
départ envoie en réponse le signal 11-7.

Remarque — En exploitation  nationale ou en exploitation  in ternationale lorsque le chiffre de langue est 
supprim é par accord b ilatéral, les signaux m ultifréquences suivants doivent être envoyés:

— 1-13.

— Deux chiffres «X Y ».

— 1-15 (si nécessaire).

6.3.2 Séquence d ’essai pour les essais simplifiés

La séquence d ’essai est la suivante:

a) prise de l’appareil d ’essai autom atique d ’arrivée;

b) passage à l’état de réponse;

c) ém ission vers l’arrière d ’un signal d ’identification com posé de 2 fréquences 1020 4- 1140 Hz; le signal 
m entionné en d) ci-après accuse réception de ce signal en m ode asservi;

d) identification d ’un signal d ’accusé de réception com posé de 2 fréquences 1380 +  1980 Hz émis vers 
l’avant;

e) à l’extinction du signal d ’accusé de réception, l’appareil d ’essai à l’arrivée passe à l’état raccrochage;

f)  une fois qu ’il a identifié le signal de raccrochage, l’appareil de départ envoie norm alem ent le signal de 
fin qui libère la com m unication et l’appareil d ’essai à l’arrivée. Une fois que le circuit d ’arrivée a été 
libéré, le signal de libération  de garde est émis norm alem ent.

La détection d ’un dérangem ent est assurée au m oyen d ’une tem porisation  à l’appareil de départ.

Les fréquences m entionnées en c) et d) ci-dessus sont celles qui sont utilisées pour la signalisation 
d ’enregistreurs du système R2, l’ém ission et la réception de ces fréquences par l’appareil d ’essai à l’arrivée doivent 
être conform es aux dispositions de la section 4.
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Des lignes d ’affaiblissem ent peuvent être insérées sur les voies d ’ém ission et de réception de l’appareil 
d ’essai de départ, afin de régler, à l’entrée des récepteurs m ultifréquences des appareils d ’essai de départ et 
d ’arrivée, le niveau de réception à la lim ite opérationnelle inférieure. On peut ainsi d iagnostiquer un affaib lisse
m ent anorm al du circuit soum is aux essais, en se fondan t sur les défectuosités des signaux m ultifréquences 
échangés entre les appareils d ’essai de départ et d ’arrivée. Pour l’essai des circuits in te rnationaux  u tilisan t le 
système R2, l’affaiblissem ent supplém entaire fourni par les lignes d ’affaiblissem ent doit être de 10 ±  1 dB.

6.3.3 Appareil d'essai de transmission par tout ou rien

O utre les essais décrits aux § 6.3.1 et 6.3.2 ci-dessus, un appareil d ’essai de transm ission p ar tou t ou rien 
peut être utilisé pour localiser les erreurs d ’une façon sim ple et rapide. L’Avis Q.137 décrit un essai de ce type 
pour le système n° 4 (c’est-à-dire que le niveau et la fréquence du signal à l’ém ission, les to lérances et l’écart p a r 
rap p o rt à la valeur nom inale, les générateurs et les récepteurs des signaux d ’essai po u rra ien t être les mêmes).

Il faut noter que les m esures de transm ission en boucle spécifiées dans l’Avis Q.136 ne sont, en revanche, 
pas applicables aux circuits utilisant la signalisation du système R2.

6.4 Essai de l'équipement de signalisation de ligne analogique dans des conditions anormales

La spécification de l’équipem ent de signalisation de ligne analogique contien t des dispositions relatives aux 
conditions de fonctionnem ent anorm ales, notam m ent en cas d ’alarm e relative au système de pro tection  contre les 
interruptions. L’appareil d ’essai décrit au § 6.2 n ’est pas utilisable en pareils cas; il convient donc que le 
fonctionnem ent de l’équipem ent de signalisation de ligne analogique dans des conditions anorm ales soit con trô lé 
m anuellem ent ou au tom atiquem ent à chaque extrém ité du circuit à l’aide d ’un appareil spécial.

Le program m e détaillé de ces essais sera spécifié p a r chaque A dm inistration .

La conception et la construction  de l’équipem ent de signalisation de ligne doivent perm ettre de m esurer les
valeurs d ’exploitation  et les valeurs limites dans des conditions norm ales et anorm ales.

6.5 Alarmes données au personnel technique

Certaines conditions de fonctionnem ent anorm al de l’équipem ent de signalisation  doivent p rovoquer le 
déclenchem ent d ’une alarm e destinée au personnel technique (voir aussi l’Avis Q.117). Les d ispositions pertinentes 
sont spécifiées dans les sections 2 (Equipem ent de signalisation de ligne) et 5 (T em porisations dans les enregisteurs 
m ultifréquences).

Com m e indiqué au § 2.2.3, une défaillance in tervenant au cours de la libération  d ’un circuit peut se 
traduire par une condition  de blocage anorm al. En pareil cas, il y a «présence de l’onde de signalisation» dans les 
deux sens de signalisation, mais le circuit n ’est pas au repos puisque le signal de libération de garde n ’a pas été 
reçu. Si aucune action spéciale n ’est entreprise, une défaillance m om entanée peut en tra îner la mise hors service du 
circuit ju squ ’à ce qu ’il soit rétabli m anuellem ent par le personnel de m ain tenance une fois que celui-ci a reçu une 
alarm e (voir le § 2.2.4).

Il peut par conséquent y avoir avantage à assurer le rétablissem ent au tom atique des circuits anorm alem ent 
bloqués. Les recom m andations ci-après sont destinées aux A dm inistrations souhaitan t m ettre en œuvre cette 
fonction.

6.6 M éthode recommandée pour le rétablissement autom atique d ’un circuit anorm alem ent bloqué

Lorsqu’une liaison de départ est anorm alem ent bloquée, un signal de prise est ém is périodiquem ent sur 
cette liaison, suivi peu après d ’un signal de fin.

La relève du dérangem ent qui a causé le blocage anorm al déclenche l’ém ission du signal de libération  de 
garde à l’extrém ité d ’arrivée, après quoi l’extrém ité de départ remet la liaison à l’état de repos.

La séquence précitée doit être répétée avec une périodicité com prise entre 30 secondes et 2 m inutes. Le 
prem ier déclenchem ent du d ispositif autom atique peut intervenir à l’expiration  du délai T, =  250 ms (voir le 
§ 2.2). Cette opération  doit com m encer le plus tô t possible et en tou t cas dans un délai de quelques secondes à 
partir de la détection d ’une condition de blocage anorm al. Cette opération  doit p rendre fin après un délai de trois 
à six m inutes, mais les tem porisations choisies doivent perm ettre l’exécution de deux tentatives au m inim um .

6.7 Directives pour la maintenance des voies et des circuits utilisant la signalisation de ligne à 3825 H z du
système R2

L’équipem ent de signalisation de ligne analogique spécifié dans la section 2 est étro item ent lié à 
l’équipem ent de m odulation  de voie et son fonctionnem ent peut dépendre des équipem ents de m odulation  et de 
transfert de groupe prim aire et de groupe secondaire. La m aintenance des circuits et des groupes de transm ission 
qui porten t ces circuits est régie par les principes et les Avis du tom e IV. N éanm oins, la mise en œuvre d ’une 
signalisation hors bande nécessite certaines adjonctions à ces Avis, com m e indiqué ci-après.
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a) § 2.1 et 7.6 de l ’Avis M .460

On notera que les fréquences pilotes de groupes prim aire et secondaire situées à 140 Hz d ’une fréquence 
porteuse virtuelle sont incom patibles avec la signalisation à 3825 Hz. L’onde pilote à 84,140 kH z ne doit donc pas 
être appliquée aux groupes prim aires dont la voie 6 est destinée à la signalisation hors bande. De même, l’onde 
pilote à 411,860 kHz ne doit pas être appliquée aux groupes secondaires dont la voie 1 du groupe prim aire n° 3 
est destinée à la signalisation hors bande à 3825 Hz.

Si les voies d ’un groupe prim aire doivent fonctionner avec le système R2, chaque extrém ité de réception 
du groupe prim aire doit être équipée d ’un d ispositif o ffran t une protection contre les défauts de signalisation 
éventuellem ent dus à une in terruption  des voies de transm ission (protection  contre les interruptions). Ce dispositif, 
qui est fondé sur la détection du niveau de l’onde pilote, doit satisfaire aux spécifications du § 2.4.3 de 
l’Avis Q.416.

Rem arque  — Si les voies d ’un groupe secondaire utilisant le système R2 ont les mêmes extrémités que le 
groupe secondaire, on peut utiliser, au lieu d ’un d ispositif de détection de l’onde pilote de groupe prim aire, un 
d ispositif de détection de l’onde pilote de groupe secondaire, à condition  que ce d ispositif satisfasse aux mêmes 
spécifications.

b) § 7.2 de l'Avis M .460

Les équipem ents de m odulation  et de transfert de groupe prim aire qui sont spécifiés ont une bande 
passante de 60,600 à 107,700 kHz. Si l’on désire utiliser la voie 12 pour la signalisation hors bande à 3825 Hz, il 
est nécessaire de s’assurer, lors de l’établissem ent du groupe prim aire, que la fréquence correspondante 
(60,175 kHz) est transm ise de m anière satisfaisante sur toute la longueur de la liaison en groupe prim aire.

C om pte tenu de la m arge de fonctionnem ent de la partie réception de l’équipem ent de signalisation, il est 
provisoirem ent souhaitable de s’assurer que l’affaiblissem ent à cette fréquence ne dépasse pas de plus de 3 dB 
l’affaiblissem ent à la fréquence de l’onde pilote de groupe prim aire.

Il convient de prendre égalem ent cette précaution lors de l’établissem ent des liaisons en groupe prim aire, si 
l’on envisage d ’utiliser la signalisation hors bande à 3825 Hz sur la voie 12 du groupe prim aire n° 5 du groupe 
secondaire.

6.7.1 M ise en service de liaisons en groupe primaire, secondaire, tertiaire et quaternaire

6.7.2 Etablissement et réglage des voies d ’un groupe primaire international

6.7.2.1 Etablissement de la voie destinée à la signalisation hors bande du système R2

Essai de l’équipem ent d ’ém ission:

— Le niveau d ’ém ission de la fréquence de signalisation correspondant à 3825 Hz si la fréquence 
porteuse est considérée com m e la fréquence d ’origine doit être réglé à — 20 ±  1 dBmO. Q uand il n ’est 
pas prévu d ’ém ettre cette fréquence, ses résidus transm is en ligne ne doivent pas dépasser —45 dBmO.

Essai de l’équipem ent de réception:

— Le récepteur de signalisation doit fonctionner dans les conditions décrites aux § 2.3.2.1 et 2.3.2.2. Il ne
doit pas fonctionner quand  un signal, don t les caractéristiques (de niveau et de fréquence) sont telles
que le po in t représen tatif tom be au-dessous des valeurs indiquées sur le graphique de la
figure 8/Q .415, est app liqué à ce même point.

Cet essai peut être rem placé par un essai destiné à vérifier la protection  offerte contre les signaux 
erratiques (bruit im pulsif):

— La partie ém ission de l’équipem ent term inal de groupe prim aire est connectée à sa partie réception au
moyen d ’une boucle au répartiteur de groupe prim aire, la boucle in trodu isan t si possible un léger gain
(par exem ple, de 3 dB). Le générateur norm alisé de b ru it im pulsif (voir la figure 7/Q .414) est appliqué
successivement à chaque voie de conversation au poin t où cette voie est connectée à l’équipem ent de 
com m utation; on effectue alors un contrôle pour s’assurer qu ’à l’extrém ité réceptrice aucun signal 
erroné n ’est retransm is à l’équipem ent de com m utation  par l’équipem ent de signalisation de la voie 
concernée ou des autres voies du groupe prim aire.

6.7.2.2 Essais en boucle: temps de réponse

Q uand le bouclage ém ission-réception de l’équipem ent term inal est réalisé au répartiteur de groupe 
prim aire ou en un po in t équivalent, on vérifie q u ’il s’écoule m oins de 30 ms entre le m om ent où le changem ent 
d ’état est appliqué à l’ém etteur de chaque voie et le m om ent où le nouvel état appara ît à la sortie du récepteur 
correspondant.
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6.1.23 Essais de bout en bout

Q uand les équipem ents term inaux de m odulation  de voie sont norm alem ent connectés aux extrém ités de la 
liaison, un essai de fonctionnem ent de bout en bout est effectué. Le niveau des fréquences de signalisation  de ligne 
émises et reçues sur chaque voie est égalem ent m esuré aux répartiteurs de groupe prim aire ou à des po in ts 
équivalents, afin de fou rn ir une référence.

A N N E X E  A

(aux spécifications du système de signalisation R2) 

(voir les Avis Q.400 et Q.441)

Introduction de la facilité de signal d’intervention

A. 1 Considérations générales

Le système R2 ne prévoit pas de signal de ligne d ’intervention. C ependan t, l’on peut décider p a r accord  
b ilatéral ou unilatéral d ’in trodu ire sur certaines relations la facilité de signal d ’intervention .

Une procédure possible, qui a été adoptée en Europe, consiste à utiliser le signal dans la bande PYY du 
système n° 4.. Cette solution n ’est économ ique que dans les régions où cette facilité n ’est nécessaire que pou r une 
petite p roportion  des appels.

Pour l’exploitation  in ternationale , on peut suivre la m éthode décrite ci-dessous.

Rem arque  — Cette m éthode peut égalem ent être adoptée sur les réseaux nationaux  où la facilité 
d ’intervention est jugée nécessaire pou r l’offre des com m unications in terurbaines et le rappel des opératrices. Il
conviendra toutefois de vérifier que les lim ites de transm ission applicables au signal d ’in tervention  spécifié sont
bien respectées.

A.2 M éthode recommandée pour l ’introduction du signal d ’intervention dans le systèm e R2

La signalisation pou r le signal d ’in tervention  sera obtenue au m oyen d ’un équipem ent spécial u tilisan t une 
signalisation dans la bande et com m uté uniquem ent sur les connexions où cette facilité peut être nécessaire. La 
quantité de ces équipem ents spéciaux peut en conséquence être réduite au m inim um  et être adaptée de façon
souple aux besoins réels. Le signal dans la bande constituant le signal d ’in tervention  est émis de bout en bout
entre les centres in te rnationaux  de départ et d ’arrivée. Q uand l’équipem ent spécial reçoit le signal d ’in tervention , il 
accom plit les opérations nécessaires au centre d ’arrivée.

A.2.1 Accès à l ’équipement spécial dans un centre international d ’arrivée

D ans un centre in ternational d ’arrivée, l’accès à l’équipem ent spécial pou r la signalisation du signal 
d ’intervention peut être déterm iné par les critères ci-après:

1) m arquage spécial des voies d ’arrivée où une signalisation avec facilité d ’in tervention est nécessaire;

2) chiffre de langue ind iquan t le trafic sem i-autom atique;

3) appels pour une opératrice de code 11 ou de code 12;

4) séquence spéciale de signalisation enregistreurs, dans laquelle le centre d ’arrivée envoie le signal A-5, 
envoyez la catégorie du demandeur. Si la signalisation de la facilité d ’in tervention  doit être assurée, 
l’enregistreur R2 de départ répondra  au signal A-5 en envoyant le signal 11-10. Ce signal indique un
appel p rovenant d ’une opératrice et pour lequel est nécessaire l’équipem ent spécial pour la signalisa
tion de la facilité d ’in tervention.

L’utilisation des critères ci-dessus dépendra de la quantité de trafic pour laquelle on veut pouvoir d onner 
la signalisation de la facilité d ’intervention. D ans certains cas, un ou deux critères seront utilisés. D ans d ’autres 
cas, tous les critères devront être utilisés conjointem ent afin de réduire à un m inim um  la quantité des équipem ents 
spéciaux nécessaires.

A.2.2 Signalisation dans la bande pour le signal d ’intervention

Le signal (signal dans la bande) d ’intervention est dans le système R2 identique à celui utilisé dans le 
système n° 4. Pour la définition de ce signal, voir l’Avis Q.120, § 1.12. Ce signal est le signal PYY défini dans 
l’Avis Q.121 § 2.3. L’ém ission du signal est assurée conform ém ent aux dispositions des Avis Q.122 et Q.124.
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Le récepteur de signaux et les dispositifs de coupure à incorporer dans l’équipem ent spécial au centre 
in te rnational d ’arrivée doivent être conform es aux Avis Q.123 et Q.124.

Si cela ne doit pas en tra îner de difficultés pour la signalisation du réseau national d ’arrivée, on peut ne 
pas effectuer de coupure à la réception; l’abonné dem andeur en tendra alors et dans sa totalité le signal PYY.

A N N E X E  B

(aux spécifications du système de signalisation R2)

(voir les Avis Q.441 et Q.470)

Méthodes à employer pour transmettre, après l ’émission du signal d’encombrement A-4, 
des informations complémentaires sur les conditions à l’extrémité d’arrivée

D ans certains cas, il y a intérêt à pouvoir d isposer à l’enregistreur m ultifréquence de départ, aux fins de 
réachem inem ent, de m aintenance, etc., de renseignem ents sur la raison pour laquelle le signal d ’encom bre
m ent A-4 a été transm is.

Il est recom m andé aux A dm inistrations qui désirent utiliser, dans leurs réseaux nationaux, une m éthode 
perm ettan t de transférer ces in form ations à l’enregistreur de départ d ’adop ter la procédure décrite ci-après:

Lorsque, après la reconnaissance du signal A-4, un enregistreur R2 de départ désire obtenir dés renseigne
m ents com plém entaires, il ém et le signal 1-14 vers l’avant dès que l’ém ission du signal A-4 a cessé. Si l’enregis
treu r R2 d ’arrivée est capable de fourn ir les renseignem ents désirés, il accom plira cette fonction en accusant
réception  du signal 1-14 par l’envoi d ’un signal du groupe C. Ce signal term ine alors la signalisation d ’enregis
treurs.

Le groupe C représente la troisièm e signification des signaux vers l’arrière. E tant donné que les signaux C 
sont réservés exclusivem ent à l’usage national, il appartien t à chaque A dm inistration  de spécifier leur signification.

Les significations ci-dessus peuvent être attribuées aux signaux du groupe C:

— encom brem ent des équipem ents de com m utation  des différents centres du réseau hiérarchique;

— encom brem ent de faisceaux de circuits;

— dem ande de choisir une autre voie d ’achem inem ent (spécifiée);

— tem porisation  dans un enregistreur R2 d ’arrivée (voir l’Avis Q.476);

— dérangem ents techniques;

— autres raisons qui ont m otivé l’ém ission du signal A-4.

E tant donné que les enregistreurs R2 d ’arrivée ne doivent pas nécessairem ent se com porter de la m anière 
décrite ci-dessus, il est recom m andé que la durée de l’ém ission du signal 1-14 soit limitée à 150 ±  50 ms.

U n enregistreur R2 d ’arrivée, qui est prévu pour l’ém ission de signaux C, doit rester connecté après la fin 
du signal dont la réception a été accusée par le signal A-4. Si le signal 1-14 n ’est pas reçu dans les 225 ±  75 ms 
qui suivent la fin du signal A-4, cela indique que l’enregistreur m ultifréquence de départ ne désire pas obtenir de 
renseignem ents com plém entaires. L’enregistreur m ultifréquence d ’arrivée peut alors être déconnecté.

La procédure décrite ci-dessus n ’est pas spécifiée pour l’usage in ternational. Par conséquent, le signal 1-14 
ne doit pas être envoyé par un enregistreur in ternational R2 de départ après la reconnaissance du signal A-4.

A N N E X E  C

Conversion entre la version analogique de la 
signalisation de ligne et la version numérique

C .l Conversion de la signalisation à 1 bit

Cette m éthode est réservée à l’u tilisation sur les réseaux nationaux , car elle exige certaines conventions sur 
lesquelles il faudrait autrem ent se m ettre d ’accord à l’échelon in ternational, alors que le facteur prix de revient 
peu t être un facteur plus décisif.
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La version analogique de la signalisation en ligne est utilisée sur les systèmes de transm ission  analog iques 
et num ériques (voir la figure C -l). A bstraction faite du traitem ent de la p ro tection  contre les in te rrup tions, le 
transm ultip lexeur ou autre équipem ent de conversion est transparen t à la signalisation  de ligne. D ans le systèm e 
de transm ission num érique, le bit a de l’intervalle de tem ps 16 sert à transm ettre  la condition  de signalisation  de 
ligne de la voie analogique correspondante. Le bit b sert à ind iquer une cond ition  d ’alarm e sur le systèm e de 
transm ission analogique, avec la convention suivante: b = 1, pour tous les circuits num ériques connectés aux 
circuits de ce système analogique, signifie «condition  d ’alarm e sur le faisceau analogique».

Jo n c te u r  
p our  la version 

analog ique

i r ansm um piexeur  
ou autre  éq u ip em en t  

de  conversion

J o n c t e u r  
p our  la version 

n um ér ique
Transmission Transmiss ion

—— analog ique  ou num érique ana lo g iq u e  ou num ér ique
Central

CCITT-49380

FIGURE C-l

C .l.l  Pour que la signalisation de ligne fonctionne correctem ent en cas de défaillance, il faut que les cond itions 
de tem ps ci-dessous soient satisfaites.

C. 1.1.1 La défaillance apparaît sur un multiplex M IC  (voir la figure C-2)

MIC,

MIC2

CCITT- 49390

FIGURE C-2

Si la défaillance affecte le m ultiplex M I C ,, la transm ission de l’in fo rm ation  d ’alarm e va être effectuée 
dans les conditions de tem ps suivantes:

— apparition  de la défaillance à l’instan t T,

— détection de la défaillance par le transm ultip lexeur à l’instan t T  + / , ,

— coupure du pilote de G P , , G P 2 et G P 3 par le transm ultip lexeur, à l’instan t T  +  /, +  t2,

— détection  de l’ind ication  d ’alarm e à l’extrém ité analogique d istan te à l’instan t T  +  /, +  t2 +  t3 -F tp,

où

— /, est le tem ps nécessaire à la reconnaissance d ’un défaut de transm ission sur un  m ultiplex M IC  à 
2,048 M bit/s ,

— t2 un tem ps de traitem ent d ’in form ation  nécessaire au transm ultip lexeur, après détection d ’une alarm e
sur le m ultiplex M IC,

— t3 le tem ps de réponse du détecteur de pilote à. l’extrém ité analog ique t[ spécifié dans l’Avis Q.416,
(4 <  Ls min. +  13 ms), applicable seulem ent au tem ps de reconnaissance t = 20 ±  7 ms,

— t le tem ps de propagation  sur le circuit analogique.

o r ,

g p 2

Transmultiplexeur
g p 3

g p 4

g p 5
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D ans les mêmes conditions, si la défaillance perturbe l’in form ation  de signalisation, les signaux perturbés 
vont être transm is dans les conditions de tem ps suivantes:

— apparition  de la défaillance à l’instan t T,

— apparition  de la défaillance à l’accès ém ission d ’-un G P  à l’instant T  + t4,

— apparition  du signal perturbé à l’entrée des équipem ents de signalisation distants à l’instan t
T  +  t4 +  t5 +  tp,

où

— t4 est le tem ps de transfert du transm ultip lexeur pour un signal d ’un circuit analogique à un circuit 
num érique,

— t5 le tem ps de fonctionnem ent du récepteur de signaux de ligne de l’équipem ent analogique d istant 
(/„  dans les spécifications du système R2),

— t le tem ps de p ropagation  sur la section analogique.

Si tr est le tem ps de reconnaissance d ’un changem ent d ’état spécifié par l’Avis Q.412, un fonctionnem ent 
correct ne peut être assuré que si:

t\ + t2 + t3 + tp < t4 + t5 + tp + tr

ou

^ + t2 + t3 < t4 + t5 + tr 

qui peut s’écrire égalem ent

t] +  t2 +  /{ t4 ~\~ tn +  tr.

L’Avis Q.416 prévoyant que t\ <  Lîmin +  /,.min (t,.min =  13 ms), si le transm ultip lexeur respecte la 
condition  t, 4- t2 <  t4, le fonctionnem ent Correct de la signalisation peut être assuré.

Cette inégalité indique sim plem ent que le tem ps nécessaire à la détection d ’un défaut de transm ission sur le
m ultip lexeur M IC  augm enté du tem ps nécessaire pour arrêter l’ém ission du pilote lorsque l’alarm e est détectée 
do it être inférieur au tem ps de transfert d ’une in form ation de signalisation à travers le transm ultiplexeur. Cette 
condition  peut être réalisée, si nécessaire, en in trodu isan t dans le transm ultip lexeur un léger retard  à la 
transm ission des signaux.

C .l.1 .2  La défaillance apparaît sur un multiplex analogique

Si la défaillance affecte le m ultiplex GP, par exem ple, la transm ission de l’inform ation d ’alarm e va avoir 
lieu dans les conditions de tem ps suivantes:

— apparition  du défaut à l’instan t T,

— détection du défaut par le transm ultip lexeur à l’instan t T  +  t , ,

— mise à 1 de l’élém ent b inaire  b sur les voies num ériques concernées à l’instant T  +  t, +  12,

— apparition  de l’alarm e à l’extrém ité num érique distante à l’instant T  + /, +  t2 + t3 + tp,

où

— /, est le tem ps nécessaire à la détection de la perte de pilote,

— t2 le tem ps nécessaire au transfert de l’alarm e vers la sortie num érique,

— t3 le tem ps de réponse de l’équipem ent ae signalisation du m ultiplex num érique,

— tp le tem ps de propagation .

Si la même défaillance affecte l’inform ation de signalisation, les signaux erronés seront transm is dans les 
conditions de tem ps suivantes:

— apparition  du défaut à l’instan t T,

— détection p ar le transm ultip lexeur de la condition  de signalisation erronée à l’instant T  + t4,

— changem ent d ’état par le transm ultip lexeur à l’extrém ité ém ission de la section num érique à l’instan t
T  +  t4 +  t5,

— apparition  de la condition  de signalisation erronée à l’entrée de l’équipem ent de signalisation d istan t à
l’instant T  +  t4 +  t5 +  tè +  tp,

où

— t4 est le tem ps de fonctionnem ent du récepteur d ’onde de signalisation du transm ultip lexeur,

— t5 le tem ps nécessaire au transfert d ’un signal de ligne de la sortie du récepteur de l’onde de
signalisation à la sortie num érique (changem ent d ’état du bit a),

— t6 le tem ps de réponse de l’équipem ent de signalisation du m ultiplex M IC à 2,048 M b it/s  ( t6 — t3).
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Le fonctionnem ent correct de la signalisation de ligne im plique que:

tx +  t2 +  h + t„ <  U +  t5 +  t6 +  t + tr

soit

t, + t2 < U +  t5 + tr 

en p renan t pour tr sa valeur m inim ale +  t2 <  t4 +  t5 +  13 ms.

Cette inégalité revient à dire que le tem ps nécessaire à . la  détection de la perte du pilote augm enté du
tem ps nécessaire pour faire passer le bit b à 1 après la détection de la perte de l’onde pilote par le tran sm u lti
plexeur doit être inférieur au tem ps de réponse du récepteur d ’onde de signalisation du transm ultip lexeur 
augm enté du tem ps de transfert du signal de ligne à travers ce dernier et de 13 ms.

C.2 Conversion avec la signalisation à 2 bits

D ans ce m ode de conversion, la connexion entre les deux cen traux  est divisée en deux sections 
indépendantes, le traitem ent de la signalisation en ligne analogique et num érique se faisant entièrem ent à 
l’in térieur du transm ultip lexeur ou de tout autre équipem ent de conversion (voir la figure C-3). Le
diagram m e LDS des figures C-4 et C-5 décrit en détail le processus de conversion.

Transmission analog ique T ransm iss ion num ér ique
ou num érique ou ana log ique

Central Transmultiplexeur 
ou autre  é qu ipem en t  

de  conversion

Central

CCITT-49380

FIG URE C-3

Les diagram m es sont fondés sur les Avis Q.411, Q.412 et Q.416 p o u r ce qui concerne la version analog ique 
et Q.421, Q.422 et Q.424 pour ce qui concerne la version num érique. A ucune condition  de tem ps autre que celles 
des Avis précédents n ’est à p rendre en com pte. Le traitem ent de la p ro tection  contre les in terrup tions dérive 
directem ent de l’Avis Q.416 chaque fois que cela était possible. Ainsi q u ’il est spécifié dans l’Avis Q.416, le 
récepteur analogique est bloqué dès que la d isparition  de l’onde pilote est détectée. Par conséquent, cette action  
n ’a pas été indiquée èxplicitem ent dans les diagram m es. Il faut noter que lorsque la conversion de signalisation est 
effectuée directem ent à la sortie ou à l’entrée d ’un autocom m utateur, des sim plifications sont possibles dans le 
traitem ent des alarm es. .

C.2.1 Convention de représentation utilisée

a) onde de signalisation

tf
h
h

P
P

=  1 onde vers l’avant présente
=  0 onde vers l’avant absente
=  1 onde vers l’arrière présente
=  0 onde vers l’arrière absente

Lorsqu’ils sont considérés 
com me des signaux valides

=  1 onde pilote présente 
=  0 onde pilote absente (alarm e PCI)

b) élém ents b inaires de signalisation

Les conventions utilisées sont celles de l’Avis Q.421.

C.2.2 Remarques additionnelles

La transition  de bh =  1 à bh =  0 à la suite de l’état 31 nécessite un com plém ent d ’étude.

C.2.3 Conversion dans le sens version analogique à l'arrivée vers version numérique au départ

Liste des tem porisations:

T2: 450 ±  90 ms voir le § 2.2.2.6 de l’Avis Q.412;

T3: 2 à 3 mn voir le § 4.3.3 de l’Avis Q. 118
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11,13
21

12

11,13

57

82,55

CCITT - 50370

FIGURE C-4 (feuillet 1 sur 8)

Signalisation de ligne du système R2: conversion sens version analogique à l’arrivée vers version numérique au départ
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21

31

25

27
21

82

21

57

28

84

,27

85

CCITT - 5 0 3 8 0

FIG URE C-4 (feuillet 2 sur 8)

Signalisation de ligne du systèm e R2: conversion sens version analogique à l’arrivée vers version num érique au départ
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31

35

36
41

32 
52, 71

31

37 
81, 66, 61

38 
89, 63

37, 64

89, 85

C ircu it 
I a v a n t
\  ré p o n s e

R é p o n se
a b =  0

R é p o n se
tb =  0

(35)
5

(36)
4 ,5

L ib éra tio n  
d e  g a r d e  

b b =  0

\  Fin 

/

Fin \
3r = 1 ?

/  C o u p u re  
/  o n d e  vers 
\  l 'a rrière  

\  tb =  0

D é m a rra g e  \  

T2 /

rA

f ^  L ibé- \  
ra tio n  a v a n t 

\  ré p o n s e  j

D isp aritio n  
)  p ilo te

/  p  =  0

CCITT - 50390

FIG URE C-4 (feuillet 3 sur 8)

Signalisation de ligne du système R2: conversion sens version analogique à  l’arrivée vers version num érique au départ

126 Fascicule VI.4 — Avis Q.490



48
51

61, 41

43

44, 46

54

44, 43

55

44

58, 48,46 

54, 55

3 .4 ,5 ,7

C ircu it e n  
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\  Fin 

/  "=1

R ac- /  D isp ar itio n  
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R é p o n se  
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A la rm e  
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tb =  1
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(55)

L ib é ra tio n  /  R étab lis- 
d e  g a r d e  < > se m e n t 
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+

®

r

;

© 4

D isp a r itio n  
d u  p ilo te  

p  = 0

CCITT- 5 0 4 0 0

FIG U RE C-4 (feuillet 4 sur 8)

Signalisation de ligne du systèm e R2: conversion sens version analogique à  l’arrivée vers version num érique au départ
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CCITT- 5 0 4 1 0

FIG URE C-4 (feuillet 5 sur 8)

Signalisation de ligne du systèm e R2: conversion sens version analogique à l’arrivée vers version num érique au départ
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62, 32, 87 
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CCITT - 50420

FIGURE C-4 (feuillet 6 sur 8)
Signalisation de ligne du système R2 : conversion sens version analogique à l’arrivée vers version numérique au départ
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FIGURE C-4 (feuillet 7 sur 8)
Signalisation de ligne du système R2: conversion sens version analogique à l’arrivée vers version numérique au départ

Fascicule VI.4 — Avis Q.490



FIGURE C-4 (feuillet 8 sur 8)
Signalisation de ligne du système R2: conversion sens version analogique à l’arrivée vers version numérique au départ
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C.2.4 Conversion sens version numérique à l ’arrivée vers version analogique au départ

1) Liste des temporisations :

T1 =  250 ±  50 ms voir le § 2.2.2.7 de l’Avis Q.412;

T4 =  30 s à 2 mn (déblocage autom atique);

T5 =  100 ms voir le § 2.2.2.1 de l’Avis Q.412.

2) Rem arques:

n: nom bre de tentatives déjà effectuées au cours de la procédure de déblocage au tom atique;

N: nom bre de tentatives autorisées au cours de la procédure de déblocage autom atique; N  > 2 (voir 
le § 6.6 de la spécification).

La procédure de déblocage autom atique ne com m ence q u ’après la réception du signal de libération, 
con tra irem ent aux spécifications. Ce po in t exige un com plém ent d ’étude.
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FIGURE C-5 (feuillet 1 sur 13)

Signalisation de ligne du système R2: conversion sens version num érique à  l’arrivée vers version analogique au départ
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A N N E X E  D

Signalisation de ligne dans la bande pour 
les voies espacées de 3 kHz

D. 1.1 Considérations générales

Pour les circuits à couran ts porteurs espacés de 3 kHz, il est nécessaire de prévoir un système de 
signalisation de ligne dans la bande. Pour cela, il convient d ’utiliser la signalisation de ligne du système n° 4 (voir 
les § 2.1, 2.2, 2.3 de l’Avis Q.121 et l’Avis .Q .122).

D .l .2 Signaux de ligne

Les signaux de ligne suivants du système n° 4 sont nécessaires conjointem ent avec la signalisation
d ’enregistreurs du système R2.

D .l .2.1 Signaux vers l ’avant

— Prise term inale: en cas de transit, la prise term inale est indiquée par la signalisation d ’enregistreurs;

— intervention: bien que la possibilité d ’in tervention  ne soit pas prévue dans le système R2, on peut
l’utiliser quand  les dispositions du § 1.1.3 de l’Avis Q.400 sont appliquées;

— signal de fin.

D .l .2.2 Signaux vers l ’arrière

— Réponse

— Raccrochage

— Libération de garde

— Blocage

— Déblocage: ce signal n ’est pas défini spécialem ent dans les spécifications du système R2, m ais il
équivaut au rétablissem ent de la tonalité (voir le § 2.2.2.5 de l’Avis Q.412).

D .l Code de signalisation de ligne

A N N E X E  E

Signalisation de ligne (version analogique) avec comptage

E.l Considérations générales

Le système de signalisation R2 peut être utilisé com m e système de signalisation intégré pour le trafic 
national et in ternational dans un réseau national. D ans certains cas, il est souhaitable de d isposer de signaux de 
ligne supplém entaires, en particulier d ’un signal de com ptage, afin de perm ettre la taxation  des com m unications 
nationales et in ternationales ayant pou r origine le réseau national concerné.

Là présente annexe à la spécification du système R2 traite exclusivement des clauses des équipem ents de 
signalisation de ligne du central qui on t été m odifiés pour ten ir com pte des nouvelles conditions d ’exploitation 
créées par l’adjonction  de signaux de com ptage et applicables uniquem ent aux caractéristiques d ’un réseau 
national. Les conditions de fonctionnem ent des équipem ents de protection  contre les in terrup tions ont été adaptées 
en conséquence.

La transm ission du signal de com ptage peut être effectuée sur trois liaisons au m axim um  entre le central 
de l’abonné et celui où le d ispositif de taxation  a été installé.

E.2 Etats de signalisation en ligne

C om pte tenu de l’ordre de succession dans le tem ps, on au ra  sept positions d ’exploitation caractéristiques 
du circuit, qui sont reproduites dans le tableau E-l. '
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TABLEAU E-l

Position d’exploitation 
du circuit

Etat de signalisation

Vers l’avant Vers l’arrière

1. Repos

2. Prise

3. Réponse

4. Comptage

5. Libération forcée

6. Libération

7. Blocage

Onde de signalisation présente 

Onde de signalisation absente 

Onde de signalisation absente 

Onde de signalisation absente 

Onde de signalisation absente 

Onde de signalisation présente 

Onde de signalisation présente

Onde de signalisation présente

Onde de signalisation présente

Onde de signalisation absente

Impulsions de signalisation présentes

Onde de signalisation présente

Onde de signalisation présente ou absente

Onde de signalisation absente

E.3 Clauses concernant les équipements de signalisation de ligne des centraux

E.3.1 Temps de reconnaissance d'un changement d ’état

Le tem ps de reconnaissance d ’un changem ent d ’état (passage de l’état «onde de signalisation présente»  à 
l’état «onde de signalisation absente» ou passage inverse) est de 40 ±  10 ms selon les décisions prises par la 
Com m ission d ’études XI du C C IT T  et spécifiées p ar le G roupe de travail X I / 1. La défin ition  du tem ps de 
reconnaissance figure dans le § 2.2.1 de l’Avis Q.412.

E.3.2 Positions normales d ’exploitation

E.3.2.1 Considérations générales

A l’exception des positions de com ptage et de libération forcée, les autres positions (prise, réponse, 
libération, blocage et libération de garde) sont régies p a r les mêmes procédures que celles q u ’indique le § 2.2.2 de 
l’Avis Q.412. Au lieu de la position « libération  en position de raccrochage», une position  « libération -en  position  
de libération forcée» est possible.

E.3.2.2 Comptage

Les signaux de com ptage sont du type à im pulsions et ils sont transm is vers l’arrière au cours d ’une 
conversation section par section. Ce sont les seuls signaux pour lesquels une répétition  du signal effectif section 
par section soit nécessaire afin d ’éviter une distorsion inacceptable des signaux de com ptage.

Pour les im pulsions de com ptage, les lim ites suivantes doivent être respectées:

— à l’ém ission: 120 à 180 ms,

— tem ps de reconnaissance entre les changem ents d ’état reconnus à l’extrém ité de réception: 60 à 90 ms.

S’agissant de l’intervalle entre signaux de com ptage, il convient d ’observer à l’ém ission une lim ite 
m inim um  de 300 ms.

A l’extrém ité d ’ém ission, l’intervalle séparan t le signal de réponse du début du prem ier signal de com ptage 
et la fin du dern ier signal de com ptage du début du signal de libération forcée do it être supérieur à 300 ms.

E.3.2.3 Libération forcée  (voir les figures E-1 et E-2)

Q uand l’abonné procède à la libération à la fin d ’une com m unication , le central qui com m ande la 
com m unication reçoit le signal de raccrochage de l’abonné dem andé. Si l’abonné dem andeur ne procède pas à la 
libération dans un délai spécifié par l’A dm inistration concernée pour le trafic national, et dans l’Avis Q. 118 pour 
le trafic in ternational, le centre directeur arrête le com ptage, transm et la libération forcée au central en am ont et 
ém et le signal de fin sur la partie suivante de la com m unication. Le signal de libération  forcée n ’est reconnu 
qu ’après un délai supérieur ou égal à 300 ms, dans le centre placé en am ont afin d ’éviter tou te confusion possible 
avec un signal de com ptage.

Après la reconnaissance du signal de libération forcée au centre d ’origine, l’état «onde de signalisation 
présente» est transm is vers l’avant et la partie de la com m unication aboutissan t au centre directeur est libérée.
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La procédure de libération est identique à celle qui est spécifiée pour la version analogique de la 
signalisation  de ligne dans le fascicule VI.4.

Il n ’y a pas de libération forcée dans le cas où le centre directeur ne reçoit pas le signal de réponse à la 
suite du  signal de num éro com plet. A l’issue d ’un délai défini par l’A dm inistration concernée pou r le trafic 
national, et spécifié dans l’Avis Q .l 18 pour le trafic in ternational, le centre directeur envoie une tonalité 
d ’occupation  à l’abonné dem andeur et le signal de fin pour libérer la partie de la com m unication située en aval.

Repos

1 Emission 

: Réception

C om ptage
Minimum t
3 0 0  m s Libération

ab o n n é  d e m a n d é

Minimum 
3 0 0  ms

C C I T T -4 9 4 0 0

FIGURE E-l 
Libération forcée en position de réponse

Repos Prise
Retard 

x m inu tes  ou Avis Q.11Q Occupation Libération Repos^ ►4------------ !------------ ^

Fin T1 ►
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“  ■w

l
i------------------ ---

/
/

t i 
1 
>
\

A l'arrivée

: ; i 
\ 1 1 
\ 1 1 
\ 1 1 
\ 1 1 
L 1 1
\!

Posit ion  « n u m é ro  c o m p le t»  
identifiée  au c e n t r e  d irec teur

T2

Libération 
a b o n n é  d e m a n d e u r

C C I T T -4 9 4 1 0

FIGURE E-2 
Libération avant réponse

E.4 Fonctionnement de l ’équipement de protection contre les interruptions

E.4.1 Considérations générales

D ’une m anière générale, on peut dire que l’équipem ent de protection contre les in terrup tions fonctionne 
conform ém ent aux spécifications du système de signalisation R2, en particulier avec celles de l’Avis Q.416. 
N éanm oins, il est nécessaire de défin ir le fonctionnem ent de l’équipem ent de protection contre les in terruptions 
dans les cas suivants:

a) circuit en position  de réponse (com ptage vers l’arrière);

b) circuit en position  de libération forcée.
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E.4.2 Fonctionnement de l ’équipement de protection contre les interruptions à l ’extrém ité d ’arrivée (transmission  
interrompue vers l ’avant)

a) Circuit en position de réponse

Le passage de l’équipem ent de protection  contre les in te rrup tions en situation  «alarm e»  provoque:

i) le blocage de l’organe ém etteur dans sa position, c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation  
absente»; si, pendan t le fonctionnem ent de l’équipem ent de pro tection  il existe un  état «onde de 
signalisation  présente» vers l’arrière (signal de com ptage), cet o rgane est b loqué dans l’état 
«onde de signalisation absente»;

ii) le blocage de l’organe récepteur dans sa position , c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation  
absente».

Les autres positions sont égalem ent conform es aux spécifications décrites au § 2.4.2.1, c) de 
l’Avis Q.416.

b) Circuit en position de libération forcée (transmission du signal de libération forcée vers l ’arrière)

Le passage de l’équipem ent de protection  contre les in terrup tions en situation  «alarm e»  provoque:

i) le blocage de l’organe ém etteur dans sa position, c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation 
présente»;

ii) le blocage de l’organe récepteur dans sa position , c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation 
absente»;

iii) la libération  im m édiate de la partie de com m unication  située au-delà du circuit défaillan t (y 
com pris la ligne de l’abonné dem andé).

Les conditions sont sem blables aux spécifications décrites au § 2.4.2.1, d) «circuit en position  dem andé 
raccroché» de l’Avis Q.416.

E.4.3 Fonctionnement de l ’équipement de protection contre les interruptions à l ’extrém ité de départ (transmission  
interrompue vers l ’arrière)

a) Circuit en position de réponse

En pareil cas, le passage de l’équipem ent de protection  contre les in te rrup tions en situation  «alarm e» 
ne provoque pas d ’action im m édiate. Un signal de fin envoyé sur la partie  de la com m unication  en 
am ont du circuit défaillant doit être répété vers l’avan t afin de faire en sorte, si la voie de 
signalisation vers l’avant n ’est pas perturbée, que soit libérée la partie de la com m unication  située en 
aval du circuit défaillant.

Q uand l’équipem ent de protection contre les in terrup tions revient en situation  norm ale, la com m uni
cation est m aintenue, à condition que les abonnés dem andeur et dem andé n ’aient pas raccroché. 
C ependant, au m om ent où l’équipem ent de protection revient en situation  norm ale, le signal de fin 
peut avoir été déjà envoyé; en pareil cas, la situation est celle qui est décrite sous «circuit pris, mais 
pas en position  de réponse».

b) Circuit en position de libération forcée (signal de libération forcée vers l ’arrière)

Le passage de l’équipem ent de protection  contre les in terrup tions en situation  «alarm e» provoque le 
blocage de l’organe récepteur dans sa position, c’est-à-dire dans l’état «onde de signalisation 
présente». Les procédures sont sem blables à celles qui s’app liquen t à la position  «raccrochage» dans 
les spécifications de la version analogique de signalisation de ligne (voir l’Avis Q.416).
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Supplément n° 1

SIGNALISATION DE LIGNE POUR LES LIGNES À CO URANT CO NTINU AVEC 
SIGNALISATION ENTRE ENREGISTREURS SELO N LE SYSTÈM E R2

1 Introduction

La présente spécification concerne un système de signalisation po u r lignes b ifilaires à cou ran t continu  avec 
ou sans com ptage de taxation  p endan t la conversation.

La polarité de signalisation est fournie par le central d ’arrivée et une boucle est réalisée au central de 
départ, ce qui lui perm et, si le câble de transm ission vient à se rom pre, d ’être in form é au tom atiquem ent que la ou 
les lignes affectées ne sont plus utilisables.

Le réperto ire des signaux transm is en ligne est fondé sur la présence de la signalisation  entre enregistreurs 
du système R2.

A bstraction faite des im pulsions de taxation , la signalisation de ligne est continue, c’est-à-dire que tou t état 
d ’une com m unication  est indiqué p ar un état de signalisation particu lier qui se m ain tien t aussi longtem ps que 
l’état de la com m unication dem eure inchangé.

Les états signalés son t les suivants:

vers l’avant:

1) repos
2) prise
3) fin de com m unication

vers l’arrière:

1) disponibilité
2) prise avant réponse
3) réponse b
4) com ptage 2)
5) raccrochage
6) libération  forcée 2)
7) ind isponib ilité (blocage)

2 Principes de fonctionnement des circuits de signalisation et de conversation

2.1 Circuit de signalisation

Un exem ple de circuit de signalisation est représenté par la figure 1. La boucle est alim entée dans le 
central d ’arrivée; les contacts X servent à inverser le sens du courant, tand is que les contacts Tu servent à couper 
l’alim entation. Des contacts B1 servent aussi à couper l’alim entation  du circuit et à le b loquer, mais cela ne peut 
avoir lieu que si la partie du circuit de ligne située dans le central de départ est détectée com m e étan t à l’état 
ouvert ou dans un état de forte résistance.

Q uand les contacts sont dans les positions indiquées sur la figure, le cou ran t dans la boucle circule dans le 
sens norm al; après com m utation  des contacts X, le couran t circule dans le sens inverse.

Au central de départ, un contact W perm et de passer de l’état où la boucle traverse un détecteur de sens 
du couran t H de forte résistance, à un état où elle traverse deux détecteurs de sens du cou ran t L et R de faible 
résistance.

O utre le contact W, il y a un contact K prévu pour ouvrir la boucle; cet état ouvert perm et d ’accélérer la 
reconnaissance d ’un signal de fin.

La partie du circuit de ligne située dans le central d ’arrivée doit com prendre un filtre pou r affaib lir 
suffisam m ent les com posantes audibles engendrées p a r une inversion de polarité. C ela est nécessaire en particulier 
quand  des im pulsions de taxation  sont émises pendan t la conversation.

Il se peut aussi que la partie du circuit de ligne située dans le central de d ép art doive com prendre un filtre 
qui affaiblisse suffisam m ent les com posantes audibles engendrées par la mise en œuvre e t /o u  la neu tra lisa tion  des 
détecteurs L et R. Si ce filtre est nécessaire, il peut être beaucoup plus sim ple que le filtre du central d ’arrivée.

Seulem ent pour les com m unications sans com ptage de taxation . 

Seulem ent p our les com m unications avec com ptage de taxation .
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2.2 Circuit de conversation

Un exem ple de circuit de conversation est égalem ent représenté par la figure 1. Un circuit équipé du 
systèm e considéré de signalisation à boucle doit être séparé électriquem ent des sections de com m unication situées 
en am ont ou en aval. On évite ainsi les pertu rbations p a r les tensions longitudinales dans d ’autres parties de la 
com m unication .

Les détecteurs doivent, pour, la conversation, présenter une im pédance élevée.

Remarque 1 -  L’emploi de ce filtre est facultatif.
Remarque 2 -  Le détecteur V et les contacts X pour l’inversion du sens du courant peuvent être intervertis.

CCITT-49420

FIGURE 1
Principe de fonctionnement des circuits de signalisation et de conversation

3 Signification des états de signalisation

Les divers états de signalisation on t les significations indiquées dans les tableaux 1, 2 et 3.

Au central de départ:

— forte résistance =  repos

— faible résistance =  prise

— boucle ouverte =  fin de com m unication

Au central d ’arrivée (sans com ptage):

— polarité de boucle norm al =  d isponibilité, prise ou raccrochage

— polarité  de boucle inversée =  indisponibilité ou réponse

— absence de tension =  indisponibilité (blocage)

Au central d ’arrivée (avec com ptage):

— polarité de boucle norm ale =  disponibilité ou prise

— polarité  de boucle inversée =  indisponibilité ou im pulsion de com ptage

— absence de tension =  indisponibilité (blocage) ou libération forcée.

4 Discrimination entre les divers états de signalisation

Il n ’est pas nécessaire que l’on puisse distinguer entre chaque état d ’une extrém ité et tous les états de
l’autre extrémité. Il faut cependant que les possibilités de discrim ination  des tableaux 1, 2 et 3 soient assurées.
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TABLEAU 1

Etat du central de départ 
(sans comptage)

Etat que le central de départ doit pouvoir 
distinguer dans le central d’arrivée

Polarité de boucle normale (disponibilité)

Forte résistance Polarité de boucle inversée 1 
ou absence de tension J (indisponibilité)

Faible résistance
Polarité de boucle inversée (réponse)

Polarité de boucle normale (prise, raccrochage)

TABLEAU 2

Etat du central de départ 
(avec comptage)

Etat que le central de départ doit pouvoir 
distinguer dans le central d’arrivée

Forte résistance
Polarité de boucle normale (disponibilité)

Polarité de boucle inversée 1 
ou absence de tension J (indisponibilité)

Polarité de boucle inversée (impulsion de taxation)

Faible résistance Polarité de boucle normale (prise)

Absence de tension (libération forcée)

TABLEAU 3

Etat du central d’arrivée Etat que le central d’arrivée doit pouvoir 
distinguer dans le central de départ

Polarité de boucle 
normale ou

Polarité de boucle 
inversée

Faible résistance (prise)

Forte résistance (repos)
Boucle ouverte (fin de communication)

5 Fonctionnement du système (voir les figures 2 a à 2 f)

5.1 Lorsque, dans le central de départ, le circuit de ligne est à l’état de repos, il con trô le continuellem ent si la
ligne est bloquée ou non par le détecteur de forte résistance H. Ce détecteur fonctionne si la ligne est en bon état 
et si la polarité de boucle norm ale est présente dans le central d ’arrivée, ce qui ind ique l’état de «d isponibilité» .

Le détecteur V du central d ’arrivée, dont le fonctionnem ent est m arginal, ne fonctionne pas dans l’état 
considéré.

5.2 Si, dans le central de départ, le circuit est pris pour achem iner un appel, ce central est com m uté sur l’état
de faible résistance et le détecteur de faible résistance L est mis en œuvre.

D ans le central d ’arrivée, le détecteur V du circuit de ligne est mis en action et l’équipem ent d ’arrivée 
passe à l’état de «prise».
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5.3 Réponse de l'abonné B

a) Sans comptage de taxation
Q uand l’abonné B répond , cela est indiqué par le circuit de ligne dans le central d ’arrivée en inversant 
la polarité d ’alim entation  de la boucle. D ans le circuit du central de départ, le détecteur de faible 
résistance R agit et le détecteur L est neutralisé.

b) Avec comptage de taxation
Q uand l’abonné B répond, cela est indiqué par le central d ’arrivée (sauf dans le cas d ’une 
com m unication non taxée) par l’ém ission d ’une im pulsion de taxation . Le central d ’arrivée ém et des 
im pulsions de taxation  en inversant la po larité d ’alim entation de la boucle pendan t la durée de 
chaque im pulsion.

D ans le circuit de ligne du central de départ, le détecteur de faible résistance R agit et le détecteur L 
est neutralisé.

5.4 Pour ce qui est de l’ém ission des im pulsions de taxation , l’équipem ent doit perm ettre l’application  des
règles suivantes:

— avant d ’ém ettre le signal de libération forcée, le central d ’arrivée doit avoir fini d ’envoyer une 
im pulsion de taxation ;

— après l’envoi d ’une im pulsion de taxation , aucune durée m inim ale de polarité de boucle norm ale n ’est 
im posée avant l’ém ission du signal de libération forcée;

— le central de départ est autorisé à com m encer à ém ettre le signal de fin pendan t q u ’il reçoit une 
im pulsion de taxation.

5.5 Libération vers l'arrière

a) Sans comptage de taxation

Le central d ’arrivée peut, en lui envoyant un signal de raccrochage, inform er le central de départ que 
l ’abonné B a libéré sa ligne. Ce signal consiste à inverser la po larité d ’alim entation pou r la faire 
passer à la polarité de boucle norm ale. D ans le circuit de ligne du central de départ, le détecteur de
faible résistance L agit et le détecteur R est neutralisé.

Le central d ’arrivée dem eure dans cet état (raccrochage) ju sq u ’à ce que le central de départ envoie un 
signal de fin ou que l’abonné B réponde de nouveau.

b) Avec comptage de taxation

Le central d ’arrivée peut, en lui envoyant un signal de libération forcée, inform er le central de départ 
que la connexion peut être libérée. Ce signal, qui consiste à couper la tension d ’alim entation  de la 
boucle, doit avoir une durée m inim ale T3. Après avoir reçu le signal de libération forcée, le circuit de 
ligne du central de départ doit ém ettre un signal de fin dans un délai T4 plus court que T3.

La tem porisation  T3 cesse quand  le circuit de ligne est de nouveau disponible dans le central 
d ’arrivée; la polarité de boucle norm ale est alors émise.

L’envoi du signal de fin sur le circuit de ligne du central de départ est suivi par la mise de ce dernier 
dans l’état de repos (tout com m e dans le cas de la libération sans envoi d ’un signal de libération 
forcée; voir le § 5.6).

5.6 Pour libérer le circuit, le central de départ ouvre la boucle (fin) pendant une durée T l,  avant de m ettre en 
circuit le détecteur de forte résistance.

Le central d ’arrivée doit passer à l’un des états d ’indisponibilité dans un délai T2 plus court que T l,  sauf 
si, dans ce central, le circuit est d isponible avant l’expiration du délai T2.

5.7 Le central d ’arrivée peut signaler de deux façons qu ’il n ’est pas disponible pour un nouvel appel: soit en
inversant la boucle, soit en coupant les tensions d ’alim entation.

D ans la m esure où le fonctionnem ent norm al du système prévoit l’indisponibilité du circuit de ligne dans 
le central d ’arrivée, cet état devrait être indiqué par une polarité de boucle inversée.

Si l’ind isponibilité du circuit de ligne dans le central d ’arrivée n ’est pas prévue en fonctionnem ent norm al, 
cela do it être indiqué p ar la coupure des tensions d ’alim entation.

5.8 Si, pendan t la prise du circuit de ligne dans le central de départ, ce circuit est in terrom pu p ar des
pertu rbations ou par une cbupure de la tension d ’alim entation , ce central doit réagir à cette in terrup tion  com m e il 
le fait à un signal de raccrochage (sans com ptage) ou de libération forcée (avec com ptage), éventuellem ent en 
b loquan t ensuite le circuit.

5.9 Au central d ’arrivée, dans l’état d ’indisponibilité et pendan t les 100 prem ières m illisecondes qui suivent le
passage à l’état de disponibilité, le fonctionnem ent du détecteur V doit être sans effet.
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a) L'abonné A libère le premier (sans comptage) CCITT-49430

b) L'abonné B libère le premier (sans comptage) CCITT-49440

Remarque -  Dans la figure 2, un carré à l’intérieur duquel se trouve une lettre signifie que le détecteur concerné fonctionne; un carré vide 
signifie que le détecteur concerné ne fonctionne pas. Un trait plein vertical signifie que la condition dont il s’agit est remplie ou qu’un 
détecteur fonctionne.

FIG U R E 2
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c) L’abonné B libère pendant l'état boude ouverte au centra! de départ (sans comptage) C C I T T -4 9 4 5 0

Conversa tion

A b o n n é  A 
libère

Central de  d épar t

Boucle
ouverte H Ü L Q

T1

LJ

Central d 'arrivée

A bsence  
de  tension

Polarité de 
boucle  normale

T2

Polarité de  
boucle inversée

A bonné  B 
libère

U

d) Lors de la libération par l'abonné, le central d'arrivée bloque le circuit en ouvrant la boude (sans comptage) c c i t t - 4 9 4 6 0

FIG U RE 2 (suite)
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e) Procédure de signalisation sans libération forcée (avec comptage)

FIG U R E 2 (suite)

C C I T T - 4 9 4 7 0
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Centra l  d e  d é p a r t C en tra l  d 'a r r iv é e

Boucle
ouverte H Q L Q H L R A bsence  

de  tension
Polarité de  

boucle  normale
Polarité de  

boucle inversée

C o n v e r s a t i o n

Repos

Libération
forcée

T4

T3 Disponible

T1

C onversation

Repos

Boucle
ouverte H Q L Q

T4

A bsence  
de tension

Polarité de 
boucle normale

Polarité de  
boucle inversée

□
Libération
forcée

T1
T3

Disponible

f) Procédure de signalisation avec libération forcée (avec comptage)

F I G U R E  2 (fin)
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6 Conditions en matière de délais

6.1 Délais de reconnaissance

a) Q uand le central de départ est à l’état de repos mais bloqué, le délai de reconnaissance de l’état de
déblocage (polarité de boucle norm ale) doit être com pris entre 100 et 300 ms.

b) Afin que l’inversion de la polarité d ’alim entation  se distingue clairem ent de l’absence de tension, le
délai de reconnaissance du signal de libération forcée doit être com pris entre 60 et 180 ms.

c) Le délai de reconnaissance de tous les autres états doit être com pris entre 10 et 40 ms.

6.2 Délais de libération

a) Le tem ps T2 dépend du délai de reconnaissance du détecteur V et du  tem ps de réaction du central
d ’arrivée; si l’on suppose que ce dern ier est inférieur ou égal à 30 ms, le tem ps T2 doit être fixé entre
10 et 70 ms.

b) Sans comptage de taxation

Lors de la libération d ’un circuit, le cas le plus défavorable se p rodu it si l’abonné B raccroche juste  
après que l’abonné A a lui-même raccroché; dans ces conditions, le signal de raccrochage est émis 
avant que se term ine le délai de reconnaissance du signal de fin. Afin que le fonctionnem ent soit 
correct dans ce cas particulier, le tem ps T l doit être de 300 à 600 ms.

c) Avec comptage de taxation

Lors de la libération d ’un circuit, le cas le plus défavorable se p ro d u it si une im pulsion de taxation  
com m ence avant l’expiration  du délai de reconnaissance du signal de fin et si ce dern ier ne peut pas 
être reconnu pendan t la durée de cette im pulsion. Afin que le fonctionnem ent soit correct dans ce cas 
particulier, le tem ps T l doit être de 500 à 1000 ms.

Le tem ps T3 dépend de la durée de décharge du circuit en question et du  tem ps T4. On peut supposer 
que la durée de décharge est inférieure ou égale à 80 ms. Le tem ps T4 dépend  du délai de 
reconnaissance du signal de libération forcée [voir le § 6.1 b)] et du tem ps de réaction du central de 
départ, qu ’on peut supposer inférieur ou égal à 30 ms; le tem ps T4 do it donc être fixé entre 60 et 
210 ms. En add itionnan t ces tem ps, on trouve que T3 doit être supérieur ou égal à 300 ms.

6.3 Durées d ’émission

La durée d ’une im pulsion de taxation  doit être com prise entre 120 et 180 ms.

7 Divers

Le présent supplém ent n ’indique pas les valeurs des im pédances des détecteurs ni du câble, ni des lim ites 
du fonctionnem ent et du non-fonctionnem ent des détecteurs, car ces param ètres dépenden t p lu tô t des possibilités 
du réseau. En conséquence, les conditions à im poser en la m atière doivent être fournies p a r chaque A dm inis
tration.
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Supplément n° 2

EXPLOITATION BIDIRECTIONNELLE DE LA VERSION ANALOGIQUE  
DE SIGNALISATION DE LIGNE DU SYSTÈM E DE SIGNALISATION R2

1 Exploitation bidirectionnelle

En principe, le système R2 c^t conçu pour une exploitation unidirectionnelle. De cc fait, les clauses 
supplém entaires ci-dessous ne s’app liquen t que dans les cas où les A dm inistrations intéressées sont, par accord 
bila téra l, convenues de recourir à une exploitation  bidirectionnelle.

L’équipem ent à utiliser aussi bien en exploitation  bidirectionnelle q u ’en exploitation  unidirectionnelle doit 
pouvo ir s’adap ter aisém ent aux conditions des deux m odes d ’exploitation.

En ce qui concerne le système considéré, une particularité de l’exploitation  b id irectionnelle réside dans 
l’im possibilité de distinguer, à une extrém ité quelconque d ’un circuit, le signal de blocage du circuit du signal de 
prise, puisque les deux signaux sont caractérisés par le même changem ent d ’état d 'onde de signalisation présente à 
onde de signalisation absente.

En cas de prise sim ultanée aux deux extrém ités d ’un circuit en exploitation  b id irectionnelle, l’onde de 
signalisation est déconnectée dans les deux sens de transm ission, ce qui constitue le critère perm ettan t de détecter 
la situation  de prise sim ultanée.

Les d ispositions spéciales qui doivent être prises pou r perm ettre l’exploitation  b idirectionnelle on t tra it aux 
deux cas précités. Pour toutes les autres phases de la signalisation, les spécifications établies pour l’exploitation 
unid irectionnelle restent valables sans changem ent.

1.1 Conditions normales

1.1.1 Prise simultanée

Lorsque l’équipem ent de signalisation situé à une extrém ité d ’un circuit en exploitation  b id irectionnelle 
p rend  ce circuit en déconnectant l’onde de signalisation afin de caractériser la position  de prise, il do it vérifier que 
l’onde de signalisation dans le sens opposé n ’a pas d isparu  dans un délai de 250 ±  50 ms à partir de l’instan t où 
l’onde de signalisation émise vers l’avan t a été déconnectée. Lorsque l’équipem ent de signalisation détecte la 
d isparition  de l’onde de signalisation pendan t cet intervalle, une situation de prise sim ultanée est identifiée. 
C haque extrém ité doit retourner à l’état de repos après avoir envoyé le signal de fin et avoir reconnu la présence 
de l'onde  de signalisation sur la voie de signalisation.

Toutefois, même si elle est prise im m édiatem ent pour une com m unication de départ, chaque extrém ité doit 
m ain ten ir l’état «onde de signalisation présente» pendan t au m oins 100 ms sur la voie de signalisation de départ 
pou r s ’assurer que l’autre extrém ité a bien reconnu la fin de la situation  de prise sim ultanée.

Bien que la prise sim ultanée ait été identifiée, l’état «onde de signalisation absente» dirigé vers l’arrière est 
retransm is vers l’arrière, ce qui sera considéré com m e un signal de réponse erroné et donnera  lieu à une libération 
de la connexion, conform ém ent au § 2.2.3 des spécifications. Toutefois, com m e il est précisé au § 1.2.1, le signal 
de fin (état «onde de signalisation présente») ne doit pas être transm is si l’état «onde de signalisation absente» n ’a 
pas été m aintenu pendan t au m oins 1250 ±  250 ms. Après la transm ission du signal de fin, chaque extrém ité 
revient à l’état de repos au bout d ’un intervalle de tem ps de 250 ±  50 ms (voir le § 2.22.6  des spécifications) et 
après que la transm ission de l’état «onde de signalisation présente» à partir de l’autre extrém ité a été identifiée.

Pour d im inuer le nom bre de prises sim ultanées, il est recom m andé que les centraux situés aux deux 
extrém ités d ’un faisceau de circuits b id irectionnels sélectionnent chacun les circuits de ce faisceau suivant un ordre 
inverse.

1.1.2 Durée minimale de l ’état de repos après la libération de garde

Lorsqu’un circuit bidirectionnel est libéré, l’extrém ité qui agissait com m e extrém ité d ’arrivée doit, même si 
elle est prise im m édiatem ent pour une com m unication dans le sens inverse, m ain ten ir l’état «onde de signalisation 
présente» pendant au m oins 100 ms pour s’assurer que la séquence de libération de garde a été identifiée par 
l’au tre  extrémité.

1.1.3 Blocage

Lorsqu’on bloque m anuellem ent un circuit b idirectionnel dans sa position  de repos à une extrém ité (A), le 
signal de blocage doit être transm is à l’autre extrém ité (B) où il sera néanm oins interprété com me un signal de 
prise. De ce fait, un enregistreur R2 d ’arrivée est occupé, mais il ne reçoit aucun signal d ’enregistreurs. A 
l’expira tion  du délai de tem porisation  de cet enregistreur, le circuit doit être m aintenu bloqué (localem ent à 
l’extrém ité B) pour tous les appels dans le sens de B vers A et ceci aussi longtem ps que l’état «onde de 
signalisation  absente» persiste dans le sens de A. vers B.
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Pour éviter certaines difficultés (voir les § 1.2.1 et 1.2.2) et contra irem ent au § 2.2.3.5 des spécifications, 
l’état de signalisation «onde de signalisation absente» n ’est pas appliqué dans le sens opposé (de B vers A) au 
sens de blocage (de A vers B).

Lorsque le blocage est supprim é à l’extrém ité A, l’onde de signalisation est à nouveau  transm ise dans le 
sens de A vers B et l’extrém ité B in terprète l’apparition  de l’onde de signalisation com m e signal de fin, ce qui 
engendre la séquence de libération de garde dans le sens de B vers A.

1.2 Etats de signalisation anorm aux

Les cas décrits ci-après concernent des in terrup tions des voies de signalisation  ou des défauts dans les 
équipem ents de signalisation de ligne. Le dispositif de protection  contre les in te rrup tions ne fonctionne pas dans 
ces cas.

L’in terruption  d ’une ou des deux voies de signalisation d ’un circuit quelconque peut p rovoquer des 
séquences de signalisation différentes de celles décrites au § 2.2.3 des spécifications pou r une explo ita tion  
unidirectionnelle.

1.2.1 L orsqu’une in terruption  de la voie de signalisation dans un des deux sens provoque un état de 
signalisation co rrespondan t au blocage, la séquence de libération de garde sera engendrée à l’instan t où 
l’in terrup tion  cesse (voir le § 1.1.3).

La séquence de libération de garde im plique que l’onde de signalisation  ém ise vers l’arrière soit 
déconnectée pendan t une durée de 450 ±  90 ms. Cet état «onde de signalisation  absente»  ne do it pas être 
interprété com m e une prise dans le cas d ’une exploitation  b idirectionnelle. Afin d ’éviter une répétition  d ’échanges 
de séquences de libération de garde, certaines précautions doivent être prises.

Il convient alors de respecter les spécifications supplém entaires ci-après:

— lorsque la durée de l’état de signalisation «onde de signalisation absente»  est inférieure à 
750 ±  150 ms, le retour à l’état de signalisation «onde de signalisation  présente» ne doit pas 
provoquer l’envoi d ’une séquence de libération de garde;

— une fois établi l’état de signalisation co rrespondan t à la prise, il do it du rer au m oins 1250 ±  250 ms 
(en dérogation  aux dispositions du § 2.2.2.1 des spécifications).

Pendant la durée d ’in terrup tion  d ’une des voies de signalisation, qui, com m e décrit ci-dessus, a provoqué 
le blocage du circuit à une extrém ité (B), ce même circuit peut être saisi à l’au tre  extrém ité (A). En effet, cette 
extrém ité n ’a pas reçu de signal de blocage de l’extrém ité B (voir le § 1.1.3) puisque ceci causerait un blocage 
perm anent du circuit qui, alors, ne pourra it plus reprendre son fonctionnem ent norm al. A insi, une prise éventuelle 
condu ira  à la perte d ’un appel, mais par la suite, le signal de fin ne pouvan t pas être transm is, le circuit restera 
b loqué à l’extrém ité A. Toute la séquence ultérieure de signalisation en vue du retour au repos du circuit considéré 
se passe de la façon spécifiée pour des circuits unidirectionnels.

1.2.2 Une in terruption  des deux voies de signalisation d ’un circuit est interprétée p a r les équipem ents situés à 
chaque extrém ité du circuit com m e une «prise» et le blocage de ces équipem ents in tervient à l’expira tion  du délai 
de tem porisation  des enregistreurs R2 d ’arrivée.

Lorsque, après in terrup tion , une seule voie de signalisation est rétablie, l’équipem ent term inal d ’arrivée par 
rap p o rt à cette voie de signalisation interprète l’état «onde de signalisation présente» com m e un signal de fin et 
engendre de ce fait la séquence de libération de garde. L’équipem ent term inal à cette extrém ité revient au repos 
alors que l’équipem ent term inal à l’autre extrémité reste bloqué. On se trouve donc en présence du cas prévu au 
§ 1.2 . 1.

Lorsqu’il y a rétablissem ent sim ultané des deux voies de signalisation, les équipem ents term inaux  aux deux 
extrém ités in terprèten t l’apparition  de l’onde de signalisation com m e un signal de fin, ce qui provoque aux deux 
extrém ités la séquence de libération de garde. Il en résulte que les équipem ents term inaux  des deux extrém ités 
reconnaissent de nouveau l’état de signalisation «onde de signalisation absente» p en d an t un court intervalle.

Afin d ’éviter un blocage perm anent du circuit dans ces conditions, il convient de respecter la clause 
com plém entaire suivante:

— Lorsque, après blocage, l’équipem ent de signalisation de ligne situé à une extrém ité (A) d ’un circuit 
bidirectionnel a identifié le signal de fin, il doit achever l’ém ission de la séquence de libération de 
garde et rétab lir l’onde de signalisation dans le sens de A vers B au bou t d ’un délai de 450 ±  90 ms, 
même si la tonalité dans le sens de B vers A est interrom pue. Si une telle in te rrup tion  (dans le sens 
de B vers A) est inférieure à 750 ±  150 ms, le circuit retourne en position  de repos quand  l’onde de 
signalisation est rétablie dans les deux sens. Si cette in terrup tion  est supérieure à 750 ±  150 ms, le 
rétablissem ent de l’onde de signalisation dans le sens de B vers A provoque l’ém ission d ’une nouvelle 
séquence de libération de garde dans le sens de A vers B (voir le § 1.2.1).
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1.2.3 Si une situation anorm ale, com m e celle qui est décrite au § 2.2.3.3 des spécifications, se produit à l’une des 
extrém ités d ’un circuit bid irectionnel, cette extrém ité se trouve bloquée pour le trafic de départ. C ependant, ce 
b locage ne doit pas em pêcher l’utilisation  du circuit dans l’autre sens de la transm ission.

2 'Conditions particulières relatives à la protection des interruptions dans l’exploitation bidirectionnelle

2.1 Dès q u ’une condition  d ’exploitation  sur un circuit b id irectionnel perm et de déterm iner sans am biguïté 
l’extrém ité de départ et l’extrém ité d ’arrivée du circuit, les spécifications relatives à l’équipem ent de protection  
contre les in terrup tions pou r une exploitation un idirectionnelle sont égalem ent applicables pour les circuits à 
explo ita tion  bidirectionnelle.

2.2 Un circuit bidirectionnel étan t dans la position  «repos», le fonctionnem ent de cet équipem ent de 
pro tection dans un sens de transm ission doit assurer le m aintien de l’état de signalisation existant à cet instan t sur 
la voie de signalisation dans l’autre sens. Cette spécification est contraire à celle prévue pour l’exploitation 
un id irectionnelle indiquée au § 2.4.2.1, a), i) des spécifications. Cette précaution  perm et d ’éviter le blocage 
perm anen t d ’un circuit bidirectionnel lors d ’une in te rrup tion  intem pestive et sim ultanée des voies de transm ission 
dans les deux sens, m ais elle ne perm et pas d ’assurer le blocage im m édiat du circuit; le blocage n ’in terviendra 
q u ’après la prise du circuit par un appel suivant.

2.3 D ans toutes les positions d ’exploitation , qui se situent entre la position de repos et la position à l’instan t 
où il a été établi dans quel sens le circuit bid irectionnel est pris (voir ci-dessus), l’équipem ent de signalisation sera 
b loqué aux deux extrém ités par l’équipem ent de pro tection  contre les in terrup tions dans l’état où il se trouvait 
avan t le fonctionnem ent de cet équipem ent.
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